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D É P A R T E M E N T  D E  L A  N I È V R E

P r é f e t  : M a u r i c e  ROLLAND

M E M B R E S  DU C O N S E I L  G É N É R A L

Arrondissement de Cosne
DATE

deladern. del'expir. 
élection du mandat

MM.
Cosne ................ G a d o i n , Conseiller de la République,

adjoint au Maire de Cosne ................ 1945 1951
Donzy ................ le colonel R o c h e , à Nevers .................. 1945 1951
La Charité T h u r i o t , Maire, à La Charité .......... 1945 1948
Pouilly .............. le docteur S é b i l l o t t e , à Pouilly .......... 1945 1951
P rém ery ............ G u y o t , Maire, à Dompierre-sur-Nièvre 1945 1948
Saint-Am and... le docteur F i é , à Saint-Amand .......... 1945 1951

Arrondissement de Clamecy

MM.
Brinon .............. de J o u v e n c e l , à Guipy .......................... 1945 1951
C lam ecy ............ le docteur P a u l u s , à Clamecy .............. 1945 1951
Corbigny .......... F a u l q u i e r , Maire, à Cervon ................ 1945 1948
Lormes ............. S i l v a i n , Maire, à Lormes ...................... 1945 1951
Tannay ............ C h a i g n e a u , Maire, à Tannay ................ 1945 1948
Varzy ................ S a v ig n a t , La Chapelle-Saint-André... 1945 1948

Arrondissement de Château-Chinon

MM.
Château-Chinon le D r 'B o n d o u x , Maire, à Château-Ch.-V. 1945 1951
Châtillon-en-B. le D r P e r r i n , à Châtillon-en-Bazois.. 1945 1951
Fours ................ L a u d e t , Maire, à Fours .......................... 1945 1948
Luzy .................. B o n d o u x  Joseph, Maire, à L u z y .......... 1945 1948
Montsauche . . . B i g o t ,  Maire, à Montsauche .............. 1945 1948
Moulins-Engilb. D e r a n g è r e , Maire, à V illap ou rçon ----- 1945 1951

D e c iz e ................

Arrondissement de Nevers

MM.
P e r r o n n e t , Maire, à St-Léger-des-V. 1945 1948

Dornes .............. le docteur P a l a z y , Maire, à Dornes .. 1945 1951
Nevers .............. le docteur B o u r d i l l o n , à Nevers ----- 1945 1948
Bougues-l.-Eaux G é r a r d , Maire, à Fourchambault ----- 1945 1951
St-Benin-d ’Azy. G u é n y ,  Maire, à B illy -C h evann es----- 1945 1951
St-Pierre-le-M . B o u i l l e r , Maire, à St-Pierre-le-Moûtier 1945 1951
Saint-Saulge .. le docteur L a u r e n t , à Saint-Saulge .. 1945 1948
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COMPOSITION DU BUREAU DU CONSEIL GÉNÉRALI
(Election de septembre 1946)

Président ...........................  MM. le docteur Fié.
Vice-Présidents   le colonel R o c h e  et G a d o i n .

Secrétaires ........................ le D r B o u r d i l l o n  et le D'' S é b i l l o t t e .

MEMBRES DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE

Président ............................ MM. C h a i g n e a u .

Vice.Président .......................... le colonel R o c h e .

Secrétaire .................................. le docteur S é b i l l o t t e .

M em b res .....................................  le docteur B o n d o u x , G é r a r d , P e r -
.  r o n n e t  et T h u r i o t .

COMPOSITION DES COMMISSIONS DU CONSEIL GÉNÉRAL

Prem ière Com m ission: Finances (8 membres). — MM. B i g o t , Marie- 
Joseph B o n d o u x ,  C h a i g n e a u , G a d o i n , de J o u v e n c e l ,  le colonel R o c h e , 
le docteur S é b il l o t t e ,  T h u r i o t .

Deuxièm e Commission : Travaux publics (8 mem bres). — MM. le 
docteur B o n d o u x ,  B o u i l l e r ,  D e r a n g è r e , G é r a r d ,  G u é n y , G u y o t , 
P e r r o n n e t , S i l v a i n .

Troisième Commission : A ffaires économiques e t sociales (8 membres). 
— MM. le docteur B o u r d i l l o n ,  F a u l q u i e r ,  L a u d e t , le docteur 
L a u r e n t , le docteur P a l a z y ,  le docteur P a u l u s ,  le docteur P e r r i n , 
S a v ig n a t .



L I S T E

des Membres de l'Assemblée départementale avec l'indication 
des Commissions ou Organismes dont ils font partie au titre 
de Conseillers généraux.

MM.
BIq q j  l r0 Commission du Conseil général (Finances).

Commission spéciale chargée d’examiner l ’organi
sation des services de défense contre l ’incendie 
dans le cadre départemental.

Commission départementale de l ’Urbanisme.
Commission chargée de déterminer les gares du 

chemin de fer d’intérêt local à vendre.

BONDOUX Joseph lre Commission du Conseil général (Finances).
Commission consultative de répartition des sub

ventions départementales aux Associations agri
coles.

Commission spéciale chargée d ’examiner l ’orga
nisation des services de défense contre l ’incendie 
dans le cadre départemental.

Conférences régionales, des P.T.T.«T

Dr BONDOUX Commission départementale.
2° Commission du Conseil général (Travaux publics).
Commission d’étude des possibilités d’amélioration 

et de réaménagement du Sanatorium de Pignelin.
Commission d’étude d’ensemble des Services d’au

tobus. x ,
Commission chargée de déterminer les gares du 

chemin de. fer d’intérêt local à vendre.
Comité technique départemental des transports.

b o u il l e r   2' Commission du Conseil général (Travaux publics).
Commission de recensement des votes pour les 

élections à la Chambre des métiers.
Commission départementale d’Assistance.
Comité d’examen et de contrôle des travaux.
Commission départementale du Travail.
Commission de contrôle des travaux du Tribunal 

de Cosne.
Comité de patronage des Habitations à bon marché.
Conseil d ’administration de l ’Office départemental 

d’habitations à bon marché.
Commission d ’investigation pour l’application de la 

réglementation relative à la répartition des pro
duits industriels.

Commission chargée de fixer le prix de vente de la 
prison de Cosne.
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M M .
Dr BOURDILLON.

CHAIGNEAU .. .

DERANGÈRE . . . .  

FAULQUIER . . . .

«*

Dr FIÉ .......... ’. . .

GADOIN ..........•.

Commission départementale.
3° Commission du Conseil général (Affaires écono

miques et sociales).
Commission de recensement des votes pour les 

élections à la Chambre des métiers.
Commission départementale d’Assistance.
Comité de patronage de l’Ecole de plein air de 

Machy.
Commission de surveillance du Sanatorium de Pi

gnelin.
Commission départementale de l’Urbanisme.
Commission d ’étude des possibilités d ’amélioration 

et de réaménagement du Sanatorium de Pignelin.
Commission départementale de la Reconstruction.

Commission départementale.
1™ Commission du Conseil général (Finances).
Commission de compression des effectifs des agents 

de l’ensemble des Services publics.
Commission d ’étude d’ensemble des Services d’au

tobus.

2 'Commission du Conseil général (Travaux publics). 
Comité technique départemental des transports.

3° Commission du Conseil général (Affaires écono
miques et sociales).

Commission de vérification et de contrôle du Ser
vice de l ’Assistance médicale gratuite. .

Commission départementale des sites et m onu
ments naturels.

Commission spéciale chargée d’examiner l ’organi
sation des services de défense contre l ’incendie 
dans le cadre départemental.

Commission d’examen des conditions du marché 
relatif à la cession de la gare de Corbigny.

Commission chargée de déterminer les gares du 
chemin de fer d’intérêt local à vendre.

Comices agricoles.

Président du Conseil général.

l ro Commission du Conseil général (Finances).
Commission de contrôle des travaux du Tribunal 

de Cosne.
Commission d ’étude d’ensemble des Services d’au

tobus.
Commission chargée de fixer le prix de vente de la 

prison de Cosne.
Commission chargée de déterminer les gares du 

chemin de fer économique à vendre.
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M M .

GÉRARD

GUÉNY

GUYOT

JOUVENCEL.

laudet

2 'Commission du Conseil général (Travaux publics'».
Commission de recensement des votes pour les 

élections à la Chambre des métiers.
Conseil départemental de l ’Assistance publique et 

privée.
Commission de vérification et de contrôle du Ser

vice de l’Assistance médicale gratuite.
Comité départemental de l’Enseignement techni

que.
Commission de surveillance du Sanatorium de Pi

gnelin.
Commission départementale du Travail.
Commission d’étude des possibilités d’amélioration 

et de réaménagement du Sanatorium de Pignelin.
Commission de surveillance de la Maison mater

nelle.
Commission départementale de la Reconstruction.

2e Commission du Conseil général (Travaux publics).
Commission consultative de répartition des sub

ventions départementales aux Associations agri
coles.

Commission de recensement des votes pour les 
élections à la Chambre des métiers.

Conseil de perfectionnement de l ’Ecole d’enseigne
ment ménager agricole.

Commission de surveillance de la Maison mater
nelle.

Comité de patronage des Habitations à bon marché.
Conseil d ’administration de l’Office départemental 

d’habitations à bon marché.
Commission d ’étude d’ensemble des Services d ’au

tobus.
Comité technique départemental des transports.

2f Commission du Conseil général (Travaux publics).
Commission de recensement des votes pour les 

élections à la Chambre des métiers.
Commission de vérification et de contrôle du Ser

vice de l’Assistance médicale gratuite.
Comices agricoles.

l re Commission du Conseil général (Finances).
Comité de patronage des Habitations à bon marché.
Conseil d ’administration de l ’Office départemental 

d’habitations à bon marché.

3f Commission du Conseil général (Affaires écono
miques et sociales).

Conseil départemental de l’Enseignement primaire. 
Commission de classement des bureaux de tabac. 
Conférences régionales des P.T.T.
Commission de compression des effectifs des agents 

de l’ensemble des Services publics.
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MM.
Dr LAURENT . . .  3* Commission du Conseil général (Affaires écono

miques et sociales).
Conseil départemental de l ’Enseignement primaire. 
Commission de surveillance de la Maison mater

nelle.

Dr PALAZY ___  3" Commission du Conseil général (Affaires écono
miques et sociales).

Conseil départemental de l’Assistance publique et 
privée.

Commission de vérification et de contrôle du Ser
vice de l ’Assistance médicale gratuite.

Dr PAULUS ___  3" Commission du Conseil général (Affaires écono
miques et sociales).

Conseil d’administration des Ecoles normales 
d ’Auxerre.

Conseil départemental de l ’Enseignement primaire.

Dr PERRIN ........  3* Commission du Conseil général (Affaires écono
miques et sociales).

Commission de vérification et de contrôle du Ser
vice de l ’Assistance ' médicale gratuite.

Commission départementale des sites et monu
ments naturels.

Commission d’étude des possibilités d’amélioration 
et de réaménagement du Sanatorium de Pignelin.

Commission de surveillance de la Maison mater
nelle. ,

Commission chargée de déterminer les gares du 
chemin de fer d’intérêt local à vendre.

PERRO N NET   Commission départementale.
2° Commission du Conseil général (Travaux publics).
com m ission de recensement des votes pour les 

élections à la Chambre des métiers.
Commission de surveillance du Sanatorium de P i

gnelin.
Comité d’examen et de contrôle des travaux.
Commission de contrôle des travaux du Tribunal 

de Cosne.
Commission d’étude des possibilités d’amélioration 

et de réaménagement du Sanatorium de Pignelin.
Conseil d ’administration de l ’Office départemental 

d’habitations à bon marché.
Commission départementale de la Reconstruction.
Commission chargée de fixer le  prix de vente de la 

prison de Cosne.,
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MM. 
le colonel ROCHE

SAVIGNAT

Dr SÉBILLOTTE..

SILVAIN

THURIOT

Commission départementale.
l r0 Commission du Conseil général (Finances).
Commission de recensement des votes pour les 

élections à la Chambre des métiers.
Commission de vérification et de contrôle du Ser

vice de l'Assistance médicale gratuite.
Commission départementale d’Assistance.
Commission de surveillance de la maison d’arrêt 

de Nevers.
Commission de surveillance de la Maison mater

nelle.

3e Commission du Conseil général (Affaires écono
miques et sociales).

Conseil de perfectionnement de l ’Ecole d’enseigne
ment ménager agricole.

Comices agricoles.

Commission départeihentale.
l ro Commission du Conseil général (Finances).
Comité de patronage des Habitations à bon marché.
Conseil d ’administration de l’Office départemental 

d ’habitations à bon marché.
Commission chargée de fixer le prix de vente de la 

prison de Cosne.

2” Commission du Conseil, général (Travaux publics).
Commission consultative de répartition des sub

ventions départementales aux Associations agri
coles.

Commission d’examen, des conditions du marché 
relatif à la cession de la gare de Corbigny.

Commission d’étude d ’ensemble des Services d’au
tobus.

Comité technique départemental des transports.
Commission départementale à la Reconstruction.

Commission départementale.
l r0 Commission du Conseil général (Finances).
Commission de recensement des votes pour les 

élections à la Chambre des métiers.
Comité départemental de l ’Enseignement techni

que.
Conseil départemental de l’Enseignement primaire.
Comité de patronage des Habitations à bon marché.
Conseil d’administration de l ’Office départemental 

d ’habitations à bon marché.



RAPPORT DU PRÉFET
présenté à îa Session de Septembre 1947

C H A P I T R E

F INANCES

1*

COMPTE DÉPARTEMENTAL DE I/EXERCICE 1944

J ’ai l ’honneur de déposer sur le bureau du Conseil général 
le décret de M. le M inistre de l ’Intérieur qui règle définitive
m ent les opérations du com pte des recettes et des dépenses 
départem entales de l ’exercice 1944.

Je vous prie de vou loir bien me donner acte de cette com m u
nication. v

2°

COMPTE DES RECETTES ET DES DÉPENSES DÉPARTEMENTALES 
• DE L’EXERCICE 1946

A ux term es des d ispositions de l'article 66 de la lo i du 
10 aoû t 1871 et de l ’article 208 du décret du 12 jui l let  1893, 
portant règlem ent sur la com ptabilité départem entale, vous 
ôtes appelé à délibérer (hors m a présence) sur le com pte adrni-
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nistratif «les recettes cl des dépenses départem entales du 
dernier exercice, et vos observations sont adressées directe
m ent par M. le  Président à M. le M inistre de l ’ Intérieur.

ï
Pour l ’exécution de ces d ispositions, j ’ai l’honneur de 

déposer sur votre bureau, le com pte adm inistratif de 1940 
accom pagné des doubles des pièces justificatives de chaque 
dépense. Quant aux originaux de ces m êm es pièces, ils sont 
entre les m ains do M. le Trésorier-Payeur général qui, aux 
term es de l ’article 220 du décret précité, doit les tenir à votre 
d isposition , sans toutefois s ’en dessaisir.

Les recettes de l ’exercice 1946 se sont élevées 
à ..........................................................................................  290.017.905 10

Les dépenses payées à .......................................... 297.643.189 50

d ’où un excédent de dépenses d e   7.625.384 40
qui a été porté à votre connaissance à la dernière session et 
qui a figuré dans les dépenses du budget supplém entaire 'de
1947.

Les dépenses des services les plus considérables du dépar
tem ent ont été les suivantes en 1946:

Les routes départem entales ..........................   74.966.639 »

Les chem ins vicinaux : construction  et recti
fication ...............................................................................  48.349.939 »

Services des em prunts et annuités ...............  30.190.722 80

L ’assistance publique en général ......................  99.073.570 30

Du chef des em prunts réalisés, la dette réelle du départe
m ent en capital, s ’élève au 31 décem bre 1946, à 98.549.054 fr. 30.

3°

BUDGET DÉPARTEMENTAL DE J/EXERCICE 1947. —  DÉCISION 
MODIFICATIYE N° 3

J’ai l'honneur de soum ettre à votre approbation  les modi f i 
cations qu ’il m ’a paru nécessaire d ’apporter au budget dépar
temental de l ’exercice courant.

En recettes, le projet de décision prévoit certains encaisse
ments effectués depuis le début de l’année pour quelques 
créances anciennes.

Les dépenses com prennent un certain nom bre de relèvement
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de crédits qui fon t l’ob je t de rapports spéciaux et qui concer
nent notam m ent les services d ’assistance.

Les augm entations prévues ne fon t que traduire au budget 
départem ental la hausse constante des prix  dans tous les 
dom aines.

V ous trouverez d ’ailleurs cf-après m on pro jet de décision 
m odilicative dûm ent annoté et au dossier les diverses justifi
cations de recettes et de dépenses.
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B u d g e t  d é p a r t e m e n t a l

Décision

P o rta n t m od ifica tion s  a u x  C réd its des C hap itres du B udget

des
DÉSIGNATION DES CRÉDITS

f i x a t i o n s

actuelles

r e c e t t e s

RECETTES ORDINAIRES

CHAPITRE III
Part a llouée au départem ent Sur le_ produit 

des fonds com m uns et de d ivers im pôts d'Etat

Part revenant au Département au titré du fônds 
commun des taxes de remplacement de 1 impôt 
sur le chiffre d’affaire ........................................... .

Total du Chapitre III — .............................

CHAPITRE VI
R essources ord inaires pou r les dépenses 

de v icin a lité

Prise en charge par l’Etat des dépenses aflm'en
tes à la rémunération du personnel des canton
niers de la voirie départementale .........................

A iticles non reproduits ................•'...............................

T o t a l  d u  C h a p i t r e  V I ............................................................

43.500.135 *

B U D G E T  R E C T I F I C A T I F h

de l’Exercice 1947

fix és  p a r  u n  a rrê té  m in is té r ie l  en  d a te  du 21 M ars 1947.

• CHANGEMENTS 
par suite FIXATIONS MOTIFS

d  augmentations de diminutions nouvelles
DES CHANGEMENTS 

ET OBSERVATIONS

y

409.781 » » X 469.781 » A llocation com plém entaire de 
1941 perçue en 1947.

___  409.781 » » » 469.781 »

4.780.0QÔ .» » » 48.280.135 »•
____ » » S> » 201.120 »

«^ 7 8 0 .0 0 0  » » » 48.481.255 »
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des

DÉSIGNATION DES CRÉDITS
FIXATIONS

actuelles

10

11

15

16

CHAPITRE VII

Ressources ordinaires pour les dépenses 
d’assistance

Subvention de l’Etat pour les divers Services d’As
sistance et des aliénés .............................................

Contingent des communes pour les divers Services 
d’assistance et des aliénés .........................................

Somme due par l’Etat pour les d iv e rs  Services 
d’assistance et des aliénés (bénéficiaires sans 
dom icile de secours) .............................................

Remboursement des avances faites pour les en
fants assistés .................................................................

Remboursement des avances faites pour l’Assis
tance médicale gratuite ......................  •'..........

Participation de l’Etat aux frais du Service de 
protection maternelle et infantile ......................

Contingent des communes pour le Service de pro
tection maternelle et infantile .............................

Articles non reproduits .................................................

T o t a l  d u  C h a p i t r e  V I I  .............................................

86.141.472 »

30.817.601 »

4.444.200 » 

2.506.085 20 

1.285.107 1° 

602.330 » 

214.070 * 

16.836.560 !

142 .93 8 .3 2 5
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CHANGEMENTS 
par suite

d’iaugmentations de diminutions

FIXATIONS

nouvelles

MOTIFS 

DES CHANGEMENTS 

ET OBSERVATIONS

4.482.405 »

1-600.051 »

450.000 » 

1-050.000 »

500.000 » 

8.832 »

25.920 »

» »

» »

»  ».

»  »

»  »

90.623.877 »

32.417.652 »

4.894.200 »

3.646.085 20

1.785.107 10

611.162 »

240.890 » 

16.836.560 »

1 5 1 .05 5 .5 3 3  30

Recette couvrant en partie le 
dépenses prévues aux chapitres 7 
9. 10, H , ta et 14 

Enfants assistés. 2.114.370 » 
A. O. V.
A. M. G. .
Assistance aux fa 

milles nom breuses )  2.368.035 » 
A s s is t a n c e  aux 

fem mes en couches 
Aliénés . . . .

4 482 403 »

Recette couvrant en partie les 
dépenses pr vues aux chapitres 7. 
9, 10, H , 12 et 14.

Enfants assistés • 754 013 »
A. O. V ..........................\
A. M. G. . . .  J 

Assistance aux fa - ( 
m illes m om breuses . 845.438 »

A s s is t a n c e  a u x l  
femmes en couches ]

Aliénés . . . .  >
1.600.051 »

Recette cou vrant en partie les 
dépènses prévues aux chapitres 7, 
9. 10, 11, 12 et 14.

Prévision initiale insuffisante.

d°

Voir rapport spécial.
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NUMEROS
des

DÉSIGNATION DES CRÉDITS
FIXATIONS

actuelles

10

21

12

CHAPITRE VIII

Recettes diverses

Participation de l’Etat aux dépenses d’ intérêt gé
néral effectuées par le Département ..................

Remboursement des avances faites pour paiement 
des traitements du personnel du Service de la 
circulation ......................................................................

Articles non reproduits .................................................

Total du Chapitre VIII.....................................

Report du Chapitre VIII.................................
-  -  VII........., ..................................

— — V I .................. ..............

_   III..................

Chapitres non modifiés .................................................

Total des Recettes ordinaires ......................

RECETTES EXTRAORDINAIRES

CHAPITRE XII 
Produits des biens aliénés

Vente de m obilier hors de service ..........................

Articles non reproduits .............................................

Total du Chapitre XII ...................................

Chapitres non reproduits .............................................
Total des Recettes extraordinaires ............

Rappel des Recettes ordinaires .................................

Total général des Recettes .............................

3.120.913 »

» »

35.794.085 »

38.914.998 »

38.914.998 

142.938.325 30 

43.701.255 »
» »

02.010.836 j?

317.565.414 70

15.000 ? 

1.57l.00jJ
1.586.000 j

182.122j g t J
183 .708 .223  ? 

3 1 7 . 5 6 5 j j j ?
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CHANGEMENTS 
par suite

augmentations de diminutions

FIXATIONS

nouvelles

MOTIFS 

DES CHANGEMENTS 

ET OBSERVATIONS

471.200 » » » 3.592.113 »

131.320 » » » 131.320 »

^___  » » » » 35.794.085 »

..____602.520 » » » 39.517.518 »

602.520 » » » 39.517.518 »

8.117.208 » » » 151.055.533 30

4.780.000 » » » 48.481.255 »

469.781 » » » 469.781 »

» » »  » 92.010.836 40

43.969.509 » » » 331.534.923 70

66.000 » » » 81.000 »

-  ...________» » » » 1.571.000 »

^ ____ 66.000 » » » 1.652.000 »

» » » » ■182.122.223 »

66.000 » » » 183.774.223 »

--J J 6 9 J 0 9  » » » 331.534.923 70

U -035.509 » » » 515.309.146 70

Majoration de subvention. 
Année 1941

Hem boursement, Année 1944.

Indem nité de réquisition perçue 
en 1947.
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NUMÉROS
des

DÉSIGNATION DES DÉPENSES
FIXATIONS

0*
EL«3

-S <5 •
actuelles

D É P E N S E S  O R D IN A IR E S

CHAPITRE Ier
P ro p r ié té s  d ép a rtem en ta les  im m o b iliè r e s

1. 2 Entretien des hôtels et des bureaux des Sous- 
préfectures ................................................................... 90.000 »

13 Entretien des gares et stations du Chemin de fer 
d’ intérêt local ................................................................. 50.000 >

21 Dépenses des Services téléphoniques installés dans 
les bâtiments départementaux ................................. 400.000 *

29 Dettes des exercices antérieurs .................................
Articles nom reproduits .................................................

Total du Chapitre I .........................................

74.945 * 
2.605.3-45  ̂

3.220.290^

CHAPITRE IV
'

P e r so n n e l et A d m in is tra tio n  du  D ép a rtem en t

§ l or Personnel
4/1 3 Traitement des employés de la Préfecture et des 

Sous-Préfectures à la charge du Département 
et des employés des services annexes y com 
pris bonification à la Caisse des retraites pour 
la vieillesse ........................................................... ' ........ 6.053.000

5 Allocation pour le paiement des pensions que la 
Caisse des retraites ne peut desservir par suite 
de l’ insuffisance de ses revenus .......................... 5.500.000 J

12 Transport- par voiture automobile du Préfet et 
frais de déplacement du chauffeur ......................

A iticles non reproduits .................................................

350.000

I.635.740J

Total du § l o r ..................................... •................ 13.538^40^
y

R U D G E T  R E C T I F I C A T I F

CHANGEMENTS
par suite FIXATIONS MOTIFS

DES CHANGEMENTS
d augmentations d e diminutions nouvelles ET OBSERVATIONS

,

c

28.640 » » » 118.6-40 » Crédit insuffisant.

v. 25.000 » »  » 75.000 » d*

300.000 » » ï> 700.000 » d*

9.176 » » » 84.121 » Dépenses non m andatées: 9.176.
» » »  » 2.605.345 »

Exercice 1946.

362.816 . » » J> 3.583.106 »

688.711 » » » 6.741.711 » Application au personnel départe
m ental des dispositions des décrets
du 24-7-47.

501.681 » » » 6.001.681 » d*

300.000 » » » 650.000 » Crédit insuffisant.

» » » » 1.635.740 »

•vj^490.392 » » > 15.029.132 »
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NUMÉROS
des

1  | Js
1  1 | 
-s 1 *

DÉSIGNATION DES DÉPENSES '
FIXATIONS

actuelles

4/2 4

11

12

16

§ 2 Matériel

Frais d ’ impression du «Journal des M aires» -----
Frais d’affranchissement et de correspondance ..

Machines à écrire et appareils divers. Répara
tion. Achat de papier duplicateur. Fournitures 
diverses ..........................................................................

Frais d ’impression des procès-verbaux des déli
bérations du Conseil général et des rapports 
du Préfet ...... ..................................................................

350.000 » 
40.000 »

'350.000 »

200.000 ÿ

Articles non reproduits ..................... ........................ 942.193 ?

Total du § 2 ........ .....................................................
Report du § 1er .....................................................

1.882.193 » 
13.538.740 ÿ

Total du Chapitre I V ....................................... 15.420.033_^

CHAPITRE V 
C hem ins d é p a rte m e n ta u x

§ 1er. —  Dépenses à prendre en com pte pour le calcul 
des frais de gestion du Service vicinal

5/1 1 Chemins départementaux. Entretien et améliora- 49.836.430 *

2 Catonniers des chemins départementaux (salaires 43.500.13  ̂ *

/
1.500.000 »
U388^00^

Total du § 1er ..................................................... 96.225.2f4

B U D G E T  R E C T I F I C A T I F 23

CHANGEMENTS 
par suite

d’ augmentations de diminutions

FIXATIONS

nouvelles

MOTIFS 

DES CHANGEMENTS 

ET OBSERVATIONS

200.000 »

■10.000 »

100.000 »

200.000 »
» »

510.000 » 
1.490.392 »

2.000.392 »

4.780.000 »

» »

4-780.000 »

» »

1.255.425 »

1.000.000 »

2.255.425 »

550.000 » 
50.000 »

450.000 »
•

400.000 » 
942.193 »

2.392.193 » 
15.029.132 »

17.421.325 »

48.581.005 »

48.280.135 »

500.000 » 
1.388.709 »

98.749.849 »

Crédit suffisant, 

d*

Crédit suffisant.
Prélèvem ents destinés à couvrir 

une partie du supplém ent de dépen
ses du chapitre 5 § 2 article 5

Voir recettes égales chapitre 5. 

Crédit suffisant.
Prélèvements destinés à couvrir 

une pariie du suppléim ntde dépen
ses du chapitre 5 § 2 a iticle  5.
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NUMÉROS
des

§ Ü
'S. |a u
-s 1 *

DÉSIGNATION DES DÉPENSES.
FIXATIONS

actuelles

5/2 2
§ 2. — Dépenses non passibles des frais de gestion

Bonifications, majorations ou complément de 
retraites .......................................................................... 13.200.000 »

5 Participation du Département dans les dépenses 
du personnel ................................................................

Articles non reproduits .................................................
3.794.350 » 

' 2.854.350 »
Total du § II .....................................................
Rappel du § Ier .................................................

19.848.700 » 
96.225.274 »

Total du Chapitre V ......................................... 116.073.974 »

7/1 3
5
6

7
13

CHAPITRE VII

E n fan ts  assistés  et p r o te c t io n  des en fan ts 
du  l or âge

(Loi des 27 et 28 juin 1904 et 23 décembre 1874) ' 
§ l or. —  Dépenses entrant en ligne de com pte 

dans le  calcul des parts contributives 
de L'État et des Communes

Pensions des pupilles confiés à des familles ___
Fourniture de layettes aux pupilles ......................
Fourniture de vêtures aux pupilles de moins de

14 ans et salaire de la préposée .............................
Frais d’assistance médicale .........................................
Pensions des pupilles placés dans les établisse

ments autres que les établissements dépositaires. 
Articles non reproduits ..................................................

14.538.000 » 
300.000 »

5.500.000 »
1.850.000 »

2.900.000 » 
12.129.700 »

Total du § l or ........•........................................

§ 4. — Dépenses spéciales

37.217.700 »

7/4 1 Frais de fonctionnement de la Maison maternelle. 2.180.000^3
Total du § 4 .............................................................

Rappel du § 3 —  ..............................................
Rappel du § 2 .....................................................
Rappel du § l ùr .................................................

2.180.000 » 
200.251 *

51.200 » 
37.217300_3

T o ta l d u  C h a p itre  VII ..................................... 39.649.151 '

B U D G E T  R E C T I F I C A T I F 25

CHANGEMENTS
par suite FIXATIONS

d'augmentations de diminutions nouvelles

300.000 » » » 13.500.000 »

1.955.425 » » » 5.749.775 ».
» » » » 2.854.350 »

2.255.425 » » » 22.104.125 »
4.780.000 » 2.255.425 » 98.749,.849 »

7.035.425 » 2.255.425 » 120.853.974 »

2.000.000 » » » 16.538.000 »
100.000 » » » 400.000 »

500.000 » » » 6.000.000 »
150.000 » » ' » 2.000.000 »

700.000 » » » 3.600.000 »
» » » » 12.129.700 »

3.450.000 » » » 40.667.700 »

__ 186.688 » » » 2.366.688 »
186.688 » »  » 2.366.688 »

» » » » 200.251 »
» » » » 51.200 »

\JU 50.000 » » » 40.667.700 »
3-636.688 » » » 43.285.839 »

MOTIFS 

DES CHANGEMENTS 

ET OBSERVATIONS

Crédit insuffisant.

A pplication de la  circulaire du 
Ministre d< s T 1* du Î7-3-47.

Supplém ent de dépense couvert 
par prélèvement sur les art. t et 4 
du chapitre 5 § 1.

V oir rapport spécial.
d»

d»
d°

A pplication au personnel dé par- 
teinenlai des dispositions des de 
crets du 24-7-47.
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NUMÉROS ♦

des FIXATIONS
DÉSIGNATION DES DÉPENSES

*Qi actuelles
r-CO

10 2
4
7

19
14

15

CHAPITRE VIII 
P r o te c t io n  de la  m a te rn ité  et de la  l ro e n fa n ce

(Loi du 6 décembre 1942)
Traitements et indemnités des Assistantes socia

les publiques .................................................................
Honoraires et frais de déplacements des médecins

agréés ...............................................................................
Frais de certificats délivrés' aux nourrices et gar

diennes et d ’examens préventifs .............................
Frais de fonctionnement des consultations de

nourrissons ..............................  . .................
Frais d ’adm inistration .....................................................
Dettes des exercices antérieurs .................................
Articles non reproduits ...............................................

Total du Chapitre VIII .................................

CHAPITRE IX 
A ss is ta n ce  m é d ic a le  g ra tu ite

(Loi du 15 ju illet 1893)
Dépenses d’Assistance médicale gratuite des ma

lades ayant le dom icile de secours com m unal.. 
Dépenses d’Assistance médicale gratuite pour les

quelles un recours doit être exercé contre les 
Départements, Communes, Particuliers, Sociétés,
Corporations, etc............................................................

Dépenses d’assistance aux tuberculeux placés dans
les établissements spéciaux .....................................

Articles non reproduits .................................................
. Total du Chapitre I X .......................................

CHAPITRE X 
A ss is ta n ce  a u x  v ie illa r d s , in firm e s  et in cu ra b le s  

p r iv é s  de re s s o u rc e s .
(Loi du 14 ju illet 1905)

Allocations mensuelles .................................................
Frais d’entretien chez des particuliers ..................
Majoration spéciale pour tierce personne ..............
Dettes des exercices antérieurs ..................................
Assistance aux étrangers non bénéficiaires de

Conventions d’assistance ...........................................
Majoration spéciale aux travailleurs aveugles . . .  
Articles non reproduits .................................................

T o t a l  d u  C h a p i t r e  X .......................................................

700.000 » 

80.000 

20.000
190.000
91.000
50.000

105.000
1.236.000 »

25.910.000 »

400.000

6.970.000 * 
4.640.000 ^

37.920.000 ÿ

13.000.000 
■100.000 

1.600.000 
1.107.000

90.000 | 
765.000 

97  Q4O.000

B U D G E T  R E C T I F I C A T I F 27

CHANGEMENTS 
par suite FIXATIONS

nouvelles

MOTIFS 

DES CHANGEMENTS 

ET OBSERVATIONSd ’augmentations de diminutions

» » 400.000 » 300.000 » Voir rapport spêci il.

» » 50.000 » 30.000 » d°

» » 10.000 » 10.000 » d°

50.000 » » » 240.000 » d®
48.000 » ». » 139.000 » d°
10.000 » » » 60.000 » d°

» » » » 105.000 »
108.000 » 460.000 » 884.000 »

» » 1.300.000 » 24.610.000 » V o ir  rapport spécial.

100.000 » » » 500.000 » d°

4.325.000 » » » 11.295.000 » d°
__ » » » » 4.640.000 »

4.425.000 » 1.300.000 » 41.045.000 »

» » 1.000.000 » ■12.000.000 » Voir rapport spécial.
50.000 » » » 150.000 » d*

400.000 » » » 2.000.000 » d»
» » 50.000 » 1.057.000 » d»

100.000 » » » 190.000 » d*
» » 500.000 » 265.000 »
» » » » 27.940.000 »

*____ 550.000 » 1.550.000 » 43.602.000 »
1
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NÜM
dt

1
‘5.

a-co

5ros
s

JV

75
"u«î

DÉSIGNATION DES DÉPENSES
FIXATIONS

actuelles

CHAPITRE XI
Assistance aux familles nombreuses

(Loi du 14 ju illet 1913)
11 1 Dépenses d'assistance résultant des allocations

accordées aux chefs de famille et aux femmes
■ privés de ressources se trouvant dans les condi

tions de l’article 2 de la loi du 14 ju illet 1913
et ayant le dom icile de secours départemental .. 8.500.000 »

Articles non reproduits ................................................. 780.000 »

Total du Chapitre X I ........................................... 9.280.000 »

CHAPITRE XII
Assistance aux femmes en couches

et allaitement maternel
(Loi du 30 juilet 1913)

12 1 Dépenses d’Assistance résultant des allocations
accordées aux femmes en couches se trouvant
dans les conditions des art. 68 et 69 de la loi
du 30 ju illet 1913 et ayant le dom icile de secours
départemental ................................................. ............... 1.216.000 »

Allocations supplémentaires d!allaitement
3 Assistés ayant le dom icile de secours départe

mental .............................................................................. 984 000 »
Articles non reproduits .................................................

« / U  t i U V / v  

28.000 »

Total du Chapitre XII .................................. 2.228.000 »

CHAPITRE XIII
Proteotion de la santé publique

(Loi du 15 février 1902)
13 4 Dépenses du Service départemental de désinfec

tion .................................................................................... 906.200 »
5 Dépenses du Service de l’Inspection d’hygiène .. 424.100 »
8 Service départemental de médecine sociale .......... 2.901.000 »

11 Frais de fonctionnement du Service départemen
tal des consultations d’hygiène mentale .............. 290.000 ».

Articles non reproduits ................................................ 1.378.140 »

Total du Chapitre X I I I .................................... 5.899.440__*

B U D G E T  R E C T I F I C A T I F 2 9

CHANGEMENTS 
par suite

d 'augmentations de diminutions

FIXATIONS
MOTIFS 

DES CHANGEMENTS
nouvelles ET OBSERVATIONS

10.220.000 » 
780.000 »

Rapport spécial.

11.000.000 »

750.000 » Rapport spécial.

630.000 > d°

28.000 »

1.408.000 »

934.580 » 
448.734 »

Application au personnel dépar
temental des dispositions des d é 
crets du 24-7-47.

3.526.486 »

300.184 »
1.378.140 »

6.588.124 »

i.720.000 » 
» »

1.720.000 »

» » 
» »

» »

28.380 » 
24.634 » 

625.486 »

» »

466.000 »

354.000 »
»  »

820.000 »

» » 
»  »
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NUM
d

<5>-
i

ÉROS
es

S
"o
«

DÉSIGNATION DES DÉPENSES
FIXATIONS

actuelles

14 1

CHAPITRE XIV 
Aliénés

Dépenses d’entretien des aliénés indigents des
deux sexes .....................................................................

Articles non reprodu its..................................................
22.567.500 » 

1.815.000 »

Total du Chapitre XIV ................................. 24.382.500 »

15 9

CHAPITRE XV 
Dépenses d’assistance non prévues 

aux Chapitres VII à XIV

Subvention à l’Institut de bactériologie d'hygiène 
sociale et emploi des abonnements des collec
tivités ..............................................................................

Articles non reproduits .................................................

870.000 » 

236.711 »

Total du Chapitre XV ..................................... 1.106.711 »

16 8

CHAPITRE XVI
Archives départementales

Salaire d’un gardien de bureau et travaux inté
rieurs ................................................................................

Articles non reproduits .................................................

104.500 » 

173.025 »

Total du Chapitre XVI ................................... 277.525__*

19 1

11

14

CHAPITRE XIX

Encouragement à l ’agriculture, 
au comm erce et à l'industrie

Service dos épizooties (loi du 21 juin 1898 sur le 
Code rural, art. 62) y com pris frais de bureau 
et de tournées du directeur des Services vété
rinaires ........ ....................................................................

Génie rural. Frais de fonctionnem ent -du bureau 
de Nevers .......................................................................

Traitement du préparateur du Laboratoire agri
cole ................................................. ...................................

Articles non reproduits .................................................

582.900 » 

365.000 » 

252.800 *

446.553

Total du Chapitre XIX ................................. 1.647.253_*

.

B U D G E T  R E C T I F I C A T I F 31

CHANGEMENTS 
par suite FIXATIONS MOTIFS

N DES CHANGEMENTS -
 ̂augmentations de diminutions nouvelles ET OBSERVATIONS

2 .000.000 »
» »

2 .000.000 »

57.823 » 
» »

57.823 »

. 26.683 » 

34.895 » 

16.337 »

» » 
» »

24.567.500 » 
1.815.000 »

» » 26.382.500 »

» » 927.823 »

» » 236.711 »

» » 1.164.534 »

» » 119.750 »

» » 173.025 »

» » 292.775 »

» » '  609.583 »

» » 399.895 »

» » 269.137 »
» » 446.553 »

» » 1.725.168 »

Rapport spécial.

Application au personnel dépar 
lamentai des dispositions des décrets du 24-7-47.

Application au personnel départemental îles dispositions des déciet.s du 24-7-47.

Application an personnel départemental des dispositions des décrets du 24-7-47.

d° et voir rapport spécial.
Application au personnel dépar

temental des dispositions des 
décrets du 24-7-47.
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NUMÉROS
—--------------------------

des
F IX A T IO N S

- S D É SIG N A TIO N  D E S D É PE N SE S

'S. O / actuelles
-5 CtJ

CHAPITRE XXI 
Dépenses diverses

Menues dépenses et frais de parquet de la Cour
d'assise et des Tribunaux .........................................
D écret du 18 janvier 1883. Circulaire du 15 dé
cembre 1883) ....................................... 1.131.500

I

7.990.651 

85.000 »

»

>> »

4.228.375 »

Réserves pour dépenses imprévues .........................
(Loi du 10 août 1871. art. 63, § 3) . . .

Complément de pensions aux employés de Chemin 
de fer d'intérêt local retraités par anticipation 
et aux accidentés du travail .........................

Remboursement à l’Etat de trop perçu sur sa 
participation aux dépenses du service de la 
maternité et de la l ro enfance en 1945 ..............

Remboursement à l’Etat de trop perçu sur sa 
participation aux dépenses du service des allo
cations d’allaitement en 1946 ....................

Articles non reproduits .........................................

Total du Chapitre XXI ................................. 13.435.526_^

Report du Chapitre XXI .................. 13.435.526 ÿ 
1.647.253 » 

277.525 ÿ 
1.106.711 * 

24.382.500 J 
5.899.440 * 
2.228.000 *
9.280.000 *

44.602.000 *
37.920.000 *
1.236.000 ÿ 

39.649.151 *
116.073.974 * 

15.420.933 
3.220.290
3.638.306^

— — XIX ..................
—  — XVI ................
— — XV ..........................
— — XIV ......................
— — XIII ........................
— 1 —  XII ...............................
— — XI ..................
—  — X ................................
—  — 4 IX ...............................

— VIII ............................... .
— — VII ...............................
— —  V ....................

— I V ................................
—  —  '  l or ...............................

Chapitres non reproduits .............................................

Total des dépenses ordinaires .................. 320.017.600j;

V

B U D G E T  R E C T I F I C A T I F 33

CH ANGEM ENTS 
par suite

d',augmentations

106.913 »

» »

10.000 » 

40.217 » 

15.002 »

172.132

172.132 » 
77.915 » 
15.250 » 
57.823 » 

2-000.000 » 
688.684 » 

»  »
1-720 .000  »  

550.000 :>
^•425.000 »
, 108.000 ». 
3-636.688 » 
7-035.425 »
2-000.392 .» 

362.816 »

de diminutions

2 .000.000 »

» »

2 .000.000 »

2 .000.000 »

820.000 » 
» »

1.550.000 »
1.300.000 » 

460.000 »
» » 

2.255.425 » 
» » 
» » 
» »

8.385.425 »

F IX A T IO N S

nouvelles

1.238.413 » 

5.990.651 »

95.000 »

40.217 »

15.002 » 

4.228.375 »

11.607.658 »

11.607.658
1.725.168

292.775
1.164.534

26.382.500
6.588.124
1.408.000

11.000.000
43.602.000
41.045.000 

884.000
43.285.839

120.853.974
17.421.325
3.583.106
3.638.306

334.482.309 »

.M O TIF S 

D E S CH ANGEM ENTS 

E T  O B SE R V A TIO N S

Application an personnel dépar temental des dispositions des dô crets du ‘24-7-47.'

Crédit suffisant.

Crédit insuiïisant.

Décision ministérielle du 10-6-47

Décision ministérielle du 11-7-47
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NUMEROS
des

S*-c

24

26

DÉSIGNATION DES CRÉDITS

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES

CHAPITRE XXIV

A c q u is it io n  e t r e n o u v e lle m e n t  du  m o b il ie r  
d ép a rtem en ta l

Remplacement du matériel usagé de la Préfecture 
et des Sous-Préfectures ..........................................

Articles non reproduits .................................................

Total du Chapitre XXIV ...............................

CHAPITRE XXVI

C on stru ctio n  et r e c t i f ic a t io n  de ro u te s  
d ép a rtem en ta les

Dettes des exercices antérieurs .................................

Articles non reproduits .................................................

Total du Chapitre XXVI ..............................

Report du Chapitre XXIV .............................
Chapitres non reproduits . ...........................

Total des dépenses extraordinaires ..........
Rappel des dépenses ordinaires ..................
Rappel de l’excédent de dépenses de 

l’exercice antérieur .................................

T O T A L  G EN ERAL des d é p e n se s  ...........

f i x a t i o n s

actuelles

584.709 * 

101.817 J

686.180 J

126.926.778

126.926.778

686.68°
44.654,293

172.267.657
320 .017.609

B U D G E T  R E C T I F I C A T I F 35

CHANGEMENTS 
par suite

augmentations de diminutions

FIXATIONS

nouvelles

MOTIFS 

DES CHANGEMENTS 

ET OBSERVATIONS

24.770 » » » 609.539 »

\ _^  » » » » 101.817 »

^ _ 2 4 .7 7 0  » » » 711.356 »

43.467 » » » 43.467 »

_ _ _  >:> * » » 126.926.778 »

^____ 43.467 ■» » » 126.970.245 »

24.770 » »  » 7 J 1.356 »
» » » » 44,654.293 »

68.237 » » » 172.335.894 »
^•850.125 » 8.385.425 » 334.482.309 »

/xq . » » 7.625.284 40

^ £ ^ 6 4 M 0 8.385.425 '» . 514.443.487 40

Crédits insuffisants.
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BALANCEE

R e c e t t e s ..........................................................................

TOTAL

515.309.146 70 

514.443.487 40R e p e n s e s ..............  .............................................

E x c é d e n t  d e  R e c e t t e s ........... 865.659 30

/
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4°

CONTRIBUTIONS DIRECTES. —  RÉPARTEMENT EN 1948

J ’ai l ’honneur de vous soum ettre les tableaux préparés par 
M. le Directeur des Contributions directes, en vue de la répar
tition entre les arrondissem ents des contingents de la contri
bution personnelle m obilière m is à la  chargé du Département 
pour l ’année 1948, par la lo i de finances.

C onform ém ent aux dispositions de l ’article 37 de la  lo i du 
10 août 1871, je  vous serais ob ligé de vou lo ir  bien procéder 
dès m aintenant, à la répartition du contingent de cette contri
bution entre les arrondissem ents.

En effet, j ’appelle votre attention sur les d ispositions de 
l ’article 4 de la lo i du 9 décem bre 1942 aux term es duquel 
« si, pour une cause quelconque, la répartition de la con tribu 
tion m obilière entre les arrondissem ents n ’a pas été effectuée 
à la date du 1er novem bre de l ’année précédant l ’exercice, les 
m andatem ents des contingents sont délivrés par le Préfet, 
d ’après les bases de la répartition précédente, sau f les m odifi
cations à apporter dans le contingent en exécution des lois. »

9°

BUDGET RECTIFICATIF DE 1947. —  PROPOSITIONS 
DE M. L’INSPECTEUR D’ACADÉMIE

J’ai reçu de M. l ’Inspecteur d ’A cadém ie le rapport ci-après :
« J’ai l ’honneur de vous faire parvenir c i- jo in t m es p roposi

tions pour l ’établissem ent du pro jet de budget rectificatif de 
1 exercice 1947.

« Ces propositions sont m otivées en grande partie par l ’ap- 
Plication des instructions de M. le M inistre de l ’Education  
jûUionaie du 20 m ai dernier, concernant l ’im putation budgé
taire des dépenses du service de l ’H ygiène scolaire et universi
taire dont j ’extrais ce qui suit :

(< Gomme suite à différentes questions posées en ce qui 
(< concerne, soit l ’utilisation des crédits délégués pour le 
(( contrôle m édical, notam m ent dans les établissem ents d ’en- 
(< seignem ent du prem ier degré, soit à l ’im putation budgétaire 
(( desdites dépenses, j ’ai l ’honneur de vous faire tenir ci-après 
(( *es instructions com plém entaires à m es circulaires citées en 
(( référence.

<( 4° Frais de bureau  du service d ’ IIygiône scola ire du dépar-
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« tement : les crédits délégués au titre du chapitre 359, arti- 
« cle 3, paragraphe 1er, ne doivent en aucun cas être utilisés 
« pour le paiem ent de dépenses de frais de bureau. Je vous 
« rappelle que l ’article 12 du décret n° 46-2698 du 26 novem bre 
« .1946 précise « qu ’à dater du 1er octobre 1946 le service adm i- 
« n istratif de l ’H ygiène scola ire fa it partie des services de 
« l ’Inspection académ ique ».

« En conséquence, c ’est sur les crédits de fonctionnem ent de 
« l ’Inspection  A cadém ique que doivent être im putées les 
« dépenses susvisées. Si ces crédits s’avéraient insuffisants, il 
« vous appartiendrait de présenter au Préfet toutes p roposi- 
« tions utiles en vue du vote des crédits nécessaires par le 
« Conseil général. V ous m ’in form erez des difficultés rencon- 
« trées à cet égard. »

« Dans ces conditions, je  vous serais ob ligé  de bien vou loir 
trouver sous ce pli les propositions spéciales de M. le  M édecin 
délégué départem ental d ’H ygiène scolaire et universitaire pour 
la période du 1er avril au 31 décem bre 1947. Les propositions 
en question sont incluses dans m es propositions pour l ’en
sem ble du service. J ’estim e toutefois que la  rétribution de la 
fem m e de m énage du service d ’H ygiène scolaire devrait être 
prélevée sur les crédits destinés à payer les fem m es de m énage 
de la Préfecture, com m e il est procédé pour le service de l ’Ins
pection  Académ ique.

« Som m es nécessaires au service de VInspection A cadém ique

« Chapitre Ier, art. 18 : C hauffage et éclairage des bureaux  
de VInspection  A cadém ique.

« Le crédit inscrit au budget prim itif s’est révélé très in su f
fisant, car il n ’avait pas ôté tenu com pte de la hausse très 
sensible sur le bois de chauffage. En raison de ce fait et, 
d ’autre part, de la nécessité de chauffer les nouveaux locaux, 
je . dem ande un crédit supplém entaire de 28.000 francs.

« Chapitre III, art. 4 : M obilier du bureau de l'Inspection  
A cadém ique.

« Les som m es dem andées par M. le M édecin délégué dépar
tem ental à l ’H ygiène scolaire et universitaire p ou r rem bourse- 
m nt d ’une m achine à écrire volée (23.410 francs) et achat d ’une 
m achine a écrire neuve (25.000 francs), soit 48.410 francs au 
total, pourraient être inscrites à cet article.

« Chapitre IV , § 2, art. 7 : Frais de bureau de l’In spection  
A cadém ique.

« En tenant com pte des crédits dem andés par M. le  M édecin 
délégué départem ental d ’H ygiène scolaire p ou r tim bres-poste, 
téléphone et location  d ’une m achine à écrire, il conviendrait 
de prévoir un supplém ent de crédit de 12.000 francs.
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« Chapitre IY , § 2, art. 8 : Fourniture des im prim és à l’usage 
des délégations cantonales et de Vadm inistration académ ique.

« Art. 9 : Frais de publication  du B ulletin  départem ental 
de l’enseignem ent prim aire.

« P our chacun de ces articles, un com plém ent de crédit de
20.000 francs m e paraît nécessaire.

« Chapitre X X , art. 2 : E ntretien  des archives, acquisition  
de reliure d ’ouvrages adm inistratifs de VInspection acadé
m ique.

« Il est nécessaire de procéder à la reliure d ’ouvrages dont 
la conservation est indispensable et, dans ce but, je  sollicite un 
crédit com plém entaire de 4.000 francs. »

Je vous serais ob ligé  do vou loir bien statuer sur cette ques
tion. V

6 °

IMPOSITIONS COMMUNALES. —  FIXATION DIJ MAXIMUM DES CENTIMES
\

C onform ém ent aux dispositions de l ’article 8 du décret du 
30 octobre 1935 relatif à la fixation des centim es sur les contri
butions foncières, m obilières et des patentes, de l ’article 42 
de la lo i du 10 août 1871 et de la lo i du 7 avril 1902, j ’ai l ’hon
neur de vous proposer de fixer-à 80 le m axim um  des centim es 
d ’im positions que les Conseils m unicipaux pourront voter sans 
autorisation, p ou r en effectuer le produ it à des dépenses d ’uti
lité com m unale.

7°

CÉLÉBRATION DU CENTENAIRE DE LA RÉVOLUTION DE 1848 
DEMANDE DE SUBVENTION

M. le M inistre de l ’Intérieur a fa it savoir que le G ouverne
ment désirait célébrer avec le plus d ’éclat possible le Cente
naire la R évolution de 1848 qui, entre la France de 1789, la
République de 1792 et notre actuelle dém ocratie sociale, m arque 
une étape nécessaire.

A  cet effet des m anifestations évoquant les grands hom m es 
et les grandes idées qu i dem eurent les bases de la République 
(suffrage universel, lois sociales, suppression de l ’esclavage, 
ele). sont préconisées dans le cadre de chaque département.

Les souvenirs h istoriques de cette révolution  ne revêtant pas
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la m ôm e im portance clans chaque région , il est laissé à l ’in itia 
tive des Préfets de donner à ces m anifestations l ’am pleur et 
l ’im portance désirables.

,En outre, est prévue la constitution de Comités départem en
taux groupant des élus, des fonctionnaires, en particulier de 
l ’enseignem ent, ainsi que des groupem ents s’intéressant à 
l ’h istoire locale et au folklore, Comités qui auront à dresser le 
program m e des m anifestations et réjou issances populaires.

M ais, pour perm ettre Inorganisation et la réalisation des 
m anifestations envisagées, des crédits seront indispensables.

Suivant les directives m inistérielles, je  vous serais donc 
ob ligé de bien vou loir exam iner la question et vous prononcer 
sur l ’opportunité de voter une subvention départem entale pour 
permettre la célébration du Centenaire de la Révolution de 1848’ 
dans notre département.

8°

DEMANDE DE SUBVENTION EN FAVEUR DE L'ASSOCIATION
«  T r a v a i l  e t  C u l t u r e  »

J’ai l ’honneur de déposer sur votre bureau la requête 
présentée par l ’A ssociation « Travail et Culture » qui désire 
obten ir une subvention du Département de la Nièvre.

V ous voudrez bien trouver au dossier un rapport de M. le 
Directeur départem ental de la Jeunesse et des Sports sur 
l ’activité de cet organism e.

Je vous serais très ob ligé  de bien vou loir vous prononcer 
sur cette demande.

9°

e x p o s i t i o n  d u  t r a v a i l  •« L e s  M e i l l e u r s  O u v r i e r s  d e  F r a n c e  »

ORGANISATION D’UNE EXPOSITION DÉPARTEMENTALE DU l <’r DEGRÉ 
EN 1948. —  DEMANDE D’AUGMENTATION DE LA SUBVENTION 

DÉPARTEMENTALE '

Au cours de votre prem ière session ord inaire de 1947, vous 
avez été appelé à vous prononcer sur l ’augm entation éventuelle 
de la subvention départem entale de 36.000 francs votée en 1946 
représentant la participation du Départem ent de la Nièvre 
à l ’organisation d ’une E xposition  départem entale du Travail 
«L es  M eilleurs Ouvriers de France ». En raison  des difficultés
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financières, du m om ent, vous n ’avez pas cru devoir accueillir 
favorablem ent cette nouvelle dem ande de crédit et vous avez 
m aintenu la som m e de 36.000 francs, reportée au budget 
additionnel de 1947.

J’ai l ’honneur de vous préciser que l ’A dm inistration  centrale 
m ’ayant avisé que M. Cousté, Président de la Cham bre de 
Com m erce de Nevers et de la Nièvre, acceptait les fonctions 
do Com m issaire général de cette E xposition  sur le plan 
départem ental, l ’organisation de cette m anifestation va entrer 
m aintenant dans une phase active.

T outefois, les fonds prom is dans ce but s’élèvent seulem ent 
à la som m e de 171.200 francs qui se révèle très insuffisante.

A  la dem ande du Comité départem ental de l ’Enseignem ent 
technique, je  vous serais donc très ob ligé  de b ien  vou loir 
exam iner a nouveau la possib ilité de relever le m ontant de 
la subvention du Département.

10 °

DEMANDE DE SUBVENTION EN FAVEUR DU CENTRE RÉGIONAL 
DU BUREAU UNIVERSITAIRE DE STATISTIQUE ET DE DOCUMENTATION 

SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE DE DIJON

J ’ai l ’honneur de déposer sur votre bureau la requête 
ém anant de M. le Directeur du Centre régional du Bureau 
universitaire de statistique de l ’Université de D ijon , tendant 
à obtenir l ’octroi d ’une subvention annuelle du Départem ent 
en faveur de cet organism e.

Je vous serais très ob ligé de b ien  vou lo ir  vous prononcer 
sur cette demande.

11 °

DEMANDE DE SUBVENTION EN FAVEUR DE LA FÉDÉRATION 
DÉPARTEMENTALE DE LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT

«T’ai été saisi par M. le Président de la Fédération départe
m entale de la L igue de l ’Enseignem ent d ’une dem ande tendant 
il voir rétablir en faveur de cet organism e le bénéfice de la su b - 
vention départem entale qui lu i avait été consentie avant 
guerre. Ladite Fédération, après cinq années d ’interruption, a 
effectivement repris toute son activité, ainsi qu ’en tém oignent 
lcs rapports qu e vous voudrez bien  trouver au dossier.

-T’ai l ’honneur de vous prier de b ien  vou lo ir  statuer sur cette requête.
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12°

DEMANDE DE SUBVENTION EN FAVEUR DU GROUPEMENT 
« LES AMIS DE L’ART » , A NEVERS

J’ai l ’h onneur de vous in form er que M. le  Président du Grou
pem ent nivernais « Les A m is de l ’A rt », qui a pour but de 
développer l ’éducation artistique dans le grand public, sollicite 
une subvention sur les fonds départem entaux.

Je vous saurais gré de bien vou lo ir  vous prononcer sur cette 
requête.

1
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TRAVAUX PUBLICS

13°

CHEMIN D E  FE R  D’ IN T É R Ê T  LOCAL. —  LIGNE DE COSNE A SAINT-AM AND 

LOCATION D ’ UN DÉLAISSÉ A M . RICHARD

M. Richard Gilbert, à Saint-Lazare, com m une de Cours, ayant 
succédé à M. M illeron dans l ’exploitation de deux délaissés 
situés aux points kilom étriques 1.100 et 1.247 de la ligne Gosne- 
Saint-A m and, M. l ’Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées 
propose, en vue de régulariser cette situation, de consentir à 
M. Richard un bail dont le  p ro je t est annevé au dossier.

Le prix  annuel de location, qui était de 95 francs, a été porté 
à 150 francs p ou r tenir com pte de raugm ontation  des prix.

• Je vous prie de vou lo ir  bien statuer sur cette proposition  et 
m ’autoriser, le cas échéant, à signer le bail qui vous est soum is.

14°

VOIES F E R R É E S D ’ iN T É R Ê T  LOCAL. —  LIGNE D ÉCLASSÉE 

DE S A IN T -R É V É R IE N  A BRIN ON . —  LOCATION A M. M ONTARON D ’ üN E

d ’ u n e  p o r t i o n  d e  l a  p l a t e - f o r m e  d e  l a  v o i e  f e r r é e  

DANS LA T R A V E R S É E  D E  SA IN T -R É V É R IE N

M. Lucien M ontaron, cafetier à Saint-Révérien, sollicite  la 
location d ’une portion  de l ’ancienne ligne déclassée de Saint- 
Révérien à Brinon.
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Cette portion  de ligne est située entre la  R.N. 77 bis et une 
rue du bourg de Saint-Rqyéricn. La superficie est d ’environ 
250 mètres carrés.

Dans un  rapport jo in t  au dossier, M. l ’Ingénieur en chef, 
chargé du Contrôle, propose de donner satisfaction à 
M. M ontaron, m oyennant un loyer annuel do 200 francs à 
com pter du jo u r  de l ’entrée en jou issan ce ; un pro jet de bail 
a été préparé dans ce but.

Je vous prie de vou loir bien statuer sur cette proposition  
et m ’autoriser, le cas échéant, à signer le p ro je t de bail qui 
vous est soum is.

15°

VO IE S F E RR É ES D’ iN T É R Ê T  LOCAL. —  LIGNE DÉCLASSÉE 

DE SA1N T-SAU LGE-M OU LIN S-EN GILBERT. —  V EN TE  DE LA PLATE-FO RM E 

A M . DE ROUALLE E T A U X  H ÉRITIERS LONGATTE

J ’avais soum is à votre session d ’avril 1947 des propositions 
tendant à la vente à M. de R oualle et aux héritiers Longatte 
de parties de la p late-form e de l ’ancienne voie ferrée d ’intérêt 
local de la ligne déclassée Saint-Saulge-M oulins-E ngilbert.

Avant de prendre une décision vous avez m anifesté le désir 
de connaître l ’avis de la S.N.C.F. sur la possib ilité d ’établisse
m ent d ’une ligne à voie norm ale en utilisant le tracé des 
anciennes voies ferrées.

M. le  Clief du 2° arrondissem ent de l ’exploitation de la 
S.N.C.F. à Nevers consulté à ce su jet fait connaître à M. l ’In 
génieur en ch ef des Ponts et Chaussées par lettre du 24 ju illet 
que l ’établissem ent de ces lignes s’étant fa it en dehors de toute 
intervention de la C10 P.-L.-M . il ne possède aucune docum en
tation sur les conditions d ’établissem ent et qu ’il lu i est im pos
sib le de chiffrer, m êm e approxim ativem ent, le m ontant des 
dépenses qui seraient à l ’heure actuelle très élevées.

Il a jou te qu ’il n ’est pas certain, en effet, que les ouvrages 
d ’art, pas plus d ’ailleurs que la p la te-form e, le gabarit, les 
courbes p ou r voie de 1 m ètre conviendraient pour une voie 
norm ale. Il y  aurait aussi à exam iner, de l ’avis do M. l ’ Ingé
nieur en 'Chef des Ponts et Chaussées, si les déclivités ne 
s ’opposent à une exploitation  économ ique d ’une ligne à voie 
norm ale. M êm e en possession  de toute la docum entation utile, 
M. le Chef du 2" arrondissem ent déclare que l ’étude serait fort 
longue, pu isqu ’il faudrait exam iner poin t par point les lignes 
dans tous leurs détails et qu ’il n ’entreprendra l ’étude que sur 
dem ande expresse d ’un organism e qui s ’engagerait à en sup
porter les conséquences.
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A près avoir pris connaissance des renseignem ents ci-clessus, 
je  vous dem anderai de vou lo ir  bien faire connaître votre déci
sion  en ce qui concerne les dem andes de M. de R oualle et des 
héritiers'' Longatte.

16°

AUTOBUS. —  LIGNES CLAMECY-BRINON, CLAMECY-LORMES? BRINON- 
SAINT-RÉVÉRIEN. —  CHANGEMENT DE CONCESSIONNAIRE

J ’ai l ’honneur de vous soum ettre les propositions de M. l ’ In
génieur en chef des Ponts et Chaussées, chargé du contrôle 
des transports routiers, tendant à autoriser la rétrocession à 
M. Cham bon, à Clamecy, des services d ’autobus Glam écy- 
B rinon, C lam ecy-Lorm es et Brinon-Saint-llévérien.

Je vous prie de vou loir bien vous prononcer sur ces p roposi
tions et, le cas échéant, m ’autoriser à approuver l ’avenant 
annexé au dossier.

17°

AUTOBUS. —  LIGNE DE SAINT-MARTIN-DU-PUY A QUARRÉ-LES-TOMBES.
PROJET DE CONVENTION A PASSER AVEC M. ANTOINE

J’ai l ’honneur de vous soum ettre le  rapport ci-après que m ’a 
adressé M. l ’Ingén ieur en chef des Ponts et Chaussées, chargé 
du contrôle des transports routiers :

« Le présent rapport a pour but de dem ander au Conseil 
général ou à la Com m ission départem entale déléguée, d ’auto
riser M. le P réfet de la Nièvre à passer avec M. A ntoine, entre
preneur du service d ’autobus de Saint-M artin -du -P uy à 
Q uarré-les-Tom bes, l e ' contrat d ’exploitation  c i-jo in t.

« La ligne d ’autobus de Sain t-M artin -du -P uy à Q uarré-les- 
Tom bes, qui était arrêtée depuis 1941, a été rem ise en m arche 
le 15 février 1947.

« P ar suite de la pénurie actuelle en carburant et pneum a
tiques, elle ne peut fonctionner que d ’une façon  très réduite. 
Au lieu des quatorze navettes hebdom adaires (deux par jo u r  
de service) qui existaient auparavant, l ’autobus ne circu le que 
deux jours par sem aine, lo lundi et le jeu d i, entre M arigny- 
l ’Lglise et Sa int-M artin -du-Puy et deux jou rs par sem aine, le 
m ardi et le vendredi entre M arign y-l’Eglise et Quarré-les- 
Tom bes, à raison d ’un aller et retour par jour.
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« Après trois m ois et dem i d’exploitation, M. A ntoine a 
sollicité l ’octroi d ’une subvention. Nous avons, en conséquence, 
dem andé à cet entrepreneur de nous adresser le  relevé des 
recettes et des dépenses qu ’il avait faites au cours de cette 
période.

«' Après examen et vérification, le com pte d ’exploitation s’est 
établi ainsi p ou r un k ilom étrage parcouru de 231 kilom ètres :

« R ecettes : 843 francs, soit au k ilom ètre parcouru : 3 fr. 50, 
ce qui représente une m oyenne de 2,50 voyageurs au kilom ètre 
(chiffre con form e aux résultats des com ptages effectués sur la 
ligne par le service du contrôle).

« D épenses : 3.303 francs, soit 14 fr. 30 au kilom ètre (chiffre 
parfaitem ent adm issible et qui a été d ’ailleurs vérifié par nos 
soins).

« Le déficit est donc de 14 fr. 30 —  3,50 =  10 fr. 80 par k ilo 
m ètre parcouru.

.« Le service d ’autobus tel qu ’il fonctionne actuellem ent 
représente un kilom étrage annuel de 3.432 kilom ètres.

« La subvention à prévoir p ou r une année est d o n c -d e  : 
3.432 x  10 fr. 80, soit 37.000 francs, et ce chiffre a été accepté 
par M. A ntoine qui a approuvé le contrat d ’exploitation  pro 
posé.

« Les crédits nécessaires au règlem ent de cette subvention 
sont com pris dans le crédit provisionnel de 500.000 francs qui 
a été voté au chapitre X X I du budget départem ental par le 
Conseil général de la Nièvre au cours de la session budgétaire 
d ’avril 1947.

« Nous avons, en conséquence, l ’honneur de transmettre le 
présent rapport en y jo ign an t les projets de convention et de 
cahier des charges de’ la lign e  à M. le P réfet de la  Nièvre 
(3° D ivision, l or Bureau), pour que le Conseil général ou la 
Com m ission départem entale déléguée autorise la conclusion 
du contrat d ’exploitation.»

Je vous prie de vou lo ir  bien •'statuer sur les conclusions de 
ce rapport.

18°

SERVICE VICINAL. —  PRESTATIONS. —  TARIF DE RACHAT POUR 1948 

Par rapport du 26 août 1947, M. l ’Ingénieur en ch ef des
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Ponts et Chaussées et du Service vicinal propose de fixer ainsi 
qu ’il suit le tarif de rachat des prestations pour 1948 :

Tarif Tarif 
actuel préposé

Journée d ’hom m e  ....................................................... 100 150
Journée de cheval ou  m ulet de trait ou de selle 160 240
Journée de bœ uf de t r a i t ................................  55 85
Journée de vache de trait ou âne   30 45

Journée de voiture suspendue, à traction ani
m ale : (

—  à 2 roues    70 105
—  à 4 roues ...........................................   195 290

Journée de voiture h ippom obile  pour le  trans
port des m archandises :

—  à 2 roues   55 85
—  à 4 roues ................................................... 195 290

Journée de voiture autom obile :
—  à 2 p la c e s ..................................     90 135
—  à plus de 2 places   195 290

Journée de cam ionnette, cam ion, tracteur ou
rem orque ......................................................................  195 290

En plus, par cheval-vapeur :
—  au-dessous de 10 chevaux..................  35 55
—  de 10 à 15 chevaux   45 70
—  au-dessus de 15 c h e v a u x ..........  50 75

J’ai l ’honneur de vous prier de vou lo ir  bien  adopter ce tarif 
pour l ’année 1948.

1 9 °

SERVICE VICIN AL. —  COMMUNE DE B E A U M O N T -L A -F E R R IÈ R E .

RÉFECTION DES CHEMINS V IC IN A U X  ORDINAIRES N 08 1 ET 2  

DEMANDE D ’ UNE SUBVENTION DÉPARTEM EN TALE

. Par délibération en date du 25 m ars 1947, le Conseil m un i
cipal de B eaum ont-la-Ferrière a décidé d ’effectuer le  cy lin 
drage et le goudronnage des chem ins vicinaux n°” 1 et 2, et 
dem ande, à cet effet, l ’octroi d ’une subvention départementale.
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Cette dem ande fait l ’ob je t du rapport ci-après de M. l ’Ingé
nieur en chef des Ponts et Chaussées :

« Les chem ins vicinaux n os 1 et 2 relient le bourg  de 
Beaum ont au chem in départem ental n° 38. Ils sont em pruntés 
journellem ent par l ’autobus qui dessert la localité.

« Les travaux, prévus depuis longtem ps, ont été ajournés 
ju sq u ’à ce jour.

« A vant 1939, ils seraient rentrés norm alem ent dans le cadre 
de la lo i du 12 m ars 1880 et auraient ôté inscrits au program m e 
des travaux subventionnés prévus chaque année à cet effet.

« Ce program m e, approuvé par l ’A dm inistration  supérieure, 
entraînait, ju sq u ’en 1935, deux subventions, l ’une de l ’Etat, 
l ’autre du Département.

« En 1935, le  Conseil général de la Nièvre a décidé la 
suppression de toute subvention départem entale pour la cons
truction des chem ins vicinaux ordinaires.

« 'Cette décision n ’avait pas été rapportée en 1939. Depuis 
lors, aucun program m e n ’a été présenté dans le cadre de la 
lo i de 1880. Par contre, les travaux envisagés ont été com pris 
dans la tranche do dém arrage du plan d ’Equipcm ent national.

« Les dépenses prévues s ’élèvent à 370.000 francs. La sub
vention d ’Etat, fixée à 35 %, est de 129.000 francs. Il reste 
à la charge de la com m une la  som m e, de 240.000 francs.

« Le budget p rim itif de la com m une de B eaum ont-la- 
Ferrière s ’élève en totalité à 50.401 francs pour l ’année 1947.

« Le budget additionnel de 1946 est de l ’ordre de 17.500 fr. 
D ’autre part, nous croyon s savoir qu e l ’ensem ble du budget 
com m unal ne dépasserait pas 200.000 francs ; toutes les 
recettes proviennent en grande m ajorité  des im pôts, c ’est 
dire que la M unicipalité, pour fa ire face aux dépenses qu ’elle 
projette, sera obligatoirem ent am enée à un em prunt.

« Sa dem ande de subvention départem entale est donc m oti
vée et il appartient exclusivem ent au Conseil général de décider 
si, revenant sur la décision de l ’A ssem blée de 1935, il envisage 
la possibilité d ’octroyer une subvention à cette com m une.

« L'Ingén ieur en  ch ef : G e o ffr o y . »
Je vous prie de vou loir bien statuer sur la dem ande du 

Conseil m unicipal de B eaum ont-la-Ferrière.

20 °

SYNDICATS INTERCOMMUNAUX D’ADDUCTION D’EAU. — • DÉLÉGATION 
A LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE

L ’article 169 de la lo i m unicipale du 5 avril 1884, prévoit que 
les délibérations des Conseils m unicipaux des com m unes déci-
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clant do sc constituer en syndicat ou d 'adhérer à un syndicat 
déjà  existant, ne peuvent être hom ologuées par mes soins 
qu ’après votre avis.

Le plus sérieux intérêt s ’attachant à ce que les questions de 
l'espèce soient réglées lo plus rapidem ent possible, j ’ai l ’h on 
neur de vous prier de bien vou loir, si vous le jugez à propos, 
donner délégation à la Com m ission départem entale, pour 
émettre l ’avis dont il s’agit en ce qui concerne la constitution 
ou l ’extension des syndicats ayant pour ob je t l ’adduction et la 
distribution  d’eau potable.

21“

F O R Ê T S. —  FIXATION  DU T A U X  DE LA JOU RN ÉE DE PRESTATION

Sur la proposition  de M. le Conservateur des Eaux et Forêts 
et en exécution de l ’article 210 du Code forestier, je  vous prie 
de vou loir bien fixer p ou r 1948 à 180 francs la valeur de la 
jou rn ée  de prestation à fou rn ir par les délinquants insolvables 
adm is à se libérer en nature.

22 °

ÉNERGIE ÉLECTRIQUE. —  V Œ U X  DU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA SAVOIE

M. le Préfet de la Savoie m ’a dem andé de vdus soum ettre 
quatre vœux ém is par le Conseil général de son départem ent 
ayant trait, en m atière d’énergie électrique, aux questions sui
vantes :

a) N ationalisation de Vélectricité. —  Indem nisation des 
com m unes ayant consenti des cessions de droits quelconques 
°n vue de l ’am énagem ent de chutes d ’eau. M aintien des avan
tages d é jà  obtenus, dans le passé, par les collectivités 
hitôresséés.

b) D élim itation  territoriale des services de distribution  
(fé lec tr ic ité . —  M odalités d ’application des d ispositions prévues 
il la loi du 8 avril 1946.

o) E xtension , ren forcem en t et p er fe c t io n n em en td es  réseaux  
distribution  d 'énergie électrique. —  Intervention de toutes 

Mesures utiles à ces fins.
di) Tarifs de ven te de V électricité p ou r usages dom estiques  

larniliaux et agricoles. —  M aintien et am énagem ents des 
tarifications en 'v igueur.

•le vous p rie  de vou lo ir  bien, si vous le  ju gez  utile, délibérer 
su* ces questions.
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23“

ASSISTANCE A U X  VIEILLA RD S, INFIRMES ET INCURABLES.

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Au 1er ju ille t de l ’année en cours, 1.695 personnes bénéfi
ciaient de l ’Assistance à dom icile, alors qu'au 31 décem bre 
1946, ce nom bre était de 1.856.

Cette d im inution  du nom bre des assistés s ’explique par 
l ’application des nouvelles prestations accordées aux « vieux » 
au titre de la  Sécurité sociale.

97 assistés à 'd om ic ile  perçoivent actuellem ent la m ajoration  
spéciale instituée en faveur des grands invalides ayant besoin 
de l ’aide constante d ’une tierce personne. Les taux mensuels 
de cette m ajoration  varient présentem ent entre 1.125 et 1.275 fr.

Le nom bre des assistés hospitalisés dans les différents 
établissem ents hospitaliers du départem ent et des départe
m ents étrangers se ch iffre à 578.

Sept assistés.bénéficient du placem ent fam ilial chez les parti
culiers m oyennant un prix  de pension variant entre 6 francs 
et le prix  de jou rn ée  d’hospitalisation  à l ’hospice de rattache
ment.

P our l ’année en cours, six appels ont été introduits par mon 
A dm inistration  devant la Com m ission départem entale contre
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fies adm issions prononcées par les C om m issions cantonales. 
Ils ont donné lieu à quatre radiations ou réductions de taux; 
deux sont encore en instance devant ladite Com m ission.

Les prix  de jou rn ée  en vigueur dans les hôpitaux du Dépar
tem ent sont, com parativem ent à ceux de l ’année écoulée, fixés 
com m e suit :

1946 1947

H ospice de Nevers   114 153
Decize ...........: .........................  42 90
Saint-P ierre-le-M oûtier . . .  50 90
Château-Chinon   127 122

—  Clam ecy .................................... 82 125
Cosne   65 70
M oulins-E ngilbert .............  40 95
A chun   35 96
Lorm es   82 90
Varzy  ;   70 98

—  La C h a r ité -su r -L o ire   62 94
Donzy   85 98
Luzy .......................................v 53 91

OEuvre hospitalière de C orbigny . . . . . . .  30 30
Par ailleurs, plusieurs hospices ont dem andé une augm en

tation de leur prix  de jou rn ée ; ces dem andes sont actuellem ent 
en instance d ’exam en devant l ’A dm inistration  centrale. Elles 
sont m otivées par l ’augm entation des dépenses afférentes au 
personnel et aux frais généraux.

Jusqu ’au 1er septem bre 1946, les taux de l ’allocation à d om i-- 
cile étaient com pris entre 300 et 400 francs par m ois.

A  com pter de cette'date, ils ont été fixés entre 550 et 700 fr. 
Par m ois en application des d ispositions de la loi du 13 sep
tem bre 1946.

La m êm e loi prévoyait l ’attribution d ’une allocation tem po
raire de 700 francs par m ois aux « vieux » de plus de 65 ans 
°t aux infirm es et incurables de plus de 60 ans.

Cette allocation, qui est cum ulable en partie avec l ’Assistance 
ajix vieillards, devait se transform er, au 1er avril 1947, en une 
«Dlocation aux vieux qui, elle, ne sera pas cum ulable.

Uno d im inution  du nom bre des assistés à dom icile  pouvait 
donc être envisagée à partir du i or avril 1947.

Cette dim inution  n ’a pas été aussi sensible qu ’on  pouvait 
jo présum er au début de l ’année, l’allocation tem poraire aux 
y,1Gux ayant été reconduite pour le deuxièm e trim estre de 
1 année en cours (loi du 8 ju ille t  1947).
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ASSISTANCE M ÉDICALE GRATUITE. —  RENSEIGNEMENTS GÉN ÉRAU X

J ’ai l ’honneur de vous fou rn ir ci-dessous les renseignem ents 
d 'usage sur le fonctionnem ent du service de l ’Assistance m édi
cale gratuite pendant l ’année 1946.

Le nom bre des assistés à dom icile, qui s ’élevait à 10.389 en
1945, est passé à 10.218 au cours de l ’année écoulée.

En 1946, 2,587 m alades ont été hospitalisés dans les hôpitaux 
de la Nièvre au titre de l ’Assistance m édicale gratuite, alors 
qu ’en 1945 2.310 y avaient été traités.

D ’autre part, 197 assistés ont été adm is dans les hôpitaux de 
divers départem ents en 1946 contre 179 en 1945.

P ar ailleurs, 41 enfants anorm aux m entaux ou sensoriels 
ont été placés en 1946 au titre de la loi du 15 ju ille t 1893. Il 
en est de m êm e a u jou rd ’hui.

Dans les sanatoria, 146 m alades furent soignés en 1945; en
1946, ce nom bre s’est élevé à 166; 113 seulem ent restent en 
traitement, m ais de nom breuses dem andes d ’adm ission sont 
en cours.

Com parativem ent à l ’année précédente les prix  de journée 
des malades dans les hôpitaux s ’établissent de la façon sui
vante :

Année 1946 A nnée 1947

Hôpital de Nevers .......................... M. 230 313
Ch. 236 334

— Château-Chinon ___ M. 259 248
Ch. 273 260

— Clam ecy ...................... M. 161 255
Ch. 187 270

— C orbigny .................... 30 60
— Cosne .......................... M. 134 145

Ch. 146 160
— Decize .......................... 85 M. 185

Ch. 200
■ — D onzy ........................... M. 173 200

Ch. 182 212
— La Charité ................. M. 126 192

Ch. 132 204
— Lorm es .................... M. 168 •185

Ch. 180 200
— Luzy ............................. 106 183
— M oulins-E ngilbert . . 81 190
— St-P ierre-Ie-M oi'dier. 100 M. 182

Ch. 188
— V arzy .......................... 140 198



AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES 53
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ASSISTANCE M ÉDICALE GRATUITE. —  BUDGET RECTIFICATIF D E  1 9 4 7 .

DEMANDE D E  CRÉDITS

P our couvrir les dépenses du service de l’Assistance m édi
cale gratuite de l ’année en cours, un crédit total de 6.970.000 
fia n cs  avait été ouvert à l ’article 5 du chapitre IX  aux b u d g e t  
prim itif et supplém entaire, sous la rubrique « Dépenses des 
assistés traités en sanatorium  ».

€ e  crédit se révèle actuellem ent nettem ent insuffisant. En 
effet, les dépenses relatives au prem ier semestre 1947 se sont
chiffrées, pour les sanatoria .seulem ent, à 4.500.000 francs, ce
qui fait ressortir dès m aintenant une dépense annuelle de
9.000.000 de francs environ.

Or, une hausse certaine des prix  de jou rn ée  est à escom pter 
pour le semestre en cours, d ’autant plus que la baisse de 5 % 
en vigueur depuis le 1er janvier n ’est plus applicable aux éta
blissem ents hospitaliers depuis le 1er ju illet, ce qui représen
tera d é jà  un supplém ent de dépenses d ’environ 230.000 francs.

D ’autre part, il ressort d ’une circu laire m inistérielle du 
24 avril dernier que les frais de sé jou r d ’assistés dans les 
préventoria et les frais d ’entretien des enfants en placem ent 
fam ilial doivent être com pris dans les dépenses d’assistance 
aux tuberculeux (article 5 du chapitre IX ), alors qu ’ils étaient 
précédem m ent prélevés sur les crédits inscrits à l ’article 1er 
sous la rubrique : « Dépenses des assistés ayant le dom icile  
de secours départem ental ».

Le crédit de 1.300.000 francs nécessaire pour gager ces frais 
sera donc réim puté d ’office de l’article 1er à l ’article 5.

En ce qui concerne l ’augm entation des prix de journée à 
envisager au cours du deuxièm e semestre 1947, M. lo'-Directeur 
du Sanatorium  de P ignelin  l ’évalue p ou r son établissem ent à 
90 francs à com pter du 1er septem bre 1947, ce qui porterait 
ledit prix à 446 francs. Ce relèvem ent est m otivé par l ’aug- 
Rientation de l ’indem nité prévisionnelle, de l ’a llocation  spéciale 
forfa ita ire et de la hausse des denrées.

Cette augm entation devant jo u e r  sur un total d ’environ 
2-400 journées, l ’on peut tabler, pour la lin de l ’année et pour 
ce seul Sanatorium , sur une dépense supplém entaire de 220.000 
francs.

Un relèvem ent identique est à prévoir dans les autres établis
sements pour lesquels le total annuel des journées est le 
double do celui de P ignelin.
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V oici, à. titre de renseignem ents; quelques chiffres faisant 
ressortir l ’im portance des augm entations de prix de journée 
dans divers sanatoria durant les trois dernières années :

Sanatorium  de :

P ignelin  . 
Berck . . .  
IIyères . .  
ClairviVre 
Cyrano ..
M angini .........
Tronget ..........
L ac-ou -V il lers 
La Guiche . . .

1945 1946 1947

114 200 » (hausse envi- 
'jO u  safjée <1e 90 fr)

72 108 » 300
172 252 70 374
150 260 » 480
118 217. » 382
130 288 » 427
150 219 » 417
120 218 » 380
119 231 » 331

D’autre part, les frais de transport sont de plus en plus 
onéreux en raison de l ’augm entation fréquente des tarifs et 
du nom bre plus grand d’assistés qui en bénéficient, n ’étant pas 
en m esure de les couvrir eux-m êm es en raison de leur coût 
trop élevé.

E n définitive, sans tenir com pte de la réim putation de
1.300.000 francs précitée, c ’est un crédit com plém entaire de
3.025.000 fran cs qu ’il conviendrait de porter an budget rectifi
catif de l ’année 1947 pour gager ces dépenses.

Ledit crédit serait couvert en partie par les recettes su i
vantes :

Subvention de l ’Etat ................................................  1.468.035 »
Contingent des Com m unes ................. ...............-.. 523.938 »
Rem boursem ent d ’a v a n c e s ....................................... 500.000 »
.11 resterait à la charge du D ép a rtem en t  533.027 »
Sous réserve de votre approbation , j 'a i  inscrit les crédits 

nécessaires au chapitre IX  du budget rectificatif.

ASSISTANCE A -L A  FAM ILLE. —  RENSEIGNEMENTS GÉN ÉRAU X

A u cours de l’année 1946, le service de l ’Assistance à la 
fam ille a norm alem ent fonctionné. ,

Le nom bre des bénéficiaires ayant le dom icile  de secours 
départem ental a été, pour ladite année, de 593. Celui des 
réfugiés s ’élevait à 38.
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Au 31 août écoulé, les assistés au com pte du Départem ent se 
chiffraient d é jà  à 686. 'Cette augm entation de 93 assistés pro
vient, d ’une part, de la hausse générale du coût de la vie 
rendant les ressources de certaines fam illes nom breuses in su f
fisantes pour subvenir à l ’entretien des enfants.

Elle est duc, d ’autre part, à ce que les assistés réfugiés ont 
acquis depuis le 1er ju in  dernier un dom icile  de secours dans 
la Nièvre, alors que précédem m ent ils étaient secourus au 
com pte de l’Etat.

Enfin et en application des m êm es d ispositions, les réfugiés 
qui recevaient leurs allocations du • Pas-de-C alais ont égale
ment acquis leur dom icile  de secours dans la Nièvre.

Par ailleurs, de nom breux dossiers sont actuellem ent en 
instance devant les Com m issions cantonales, ce qui fa it présu
m er une nouvelle augm entation du nom bre des assistés d ’ici 
la fin de l ’année.

Les allocations ont été servies à 1.989 enfants pendant la 
période du 1er janvier au 31 décem bre 1946.

P endant cette m êm e période, 638 dossiers, tant nouveaux 
qu ’astreints à la révision annuelle, ont été soum is aux C om m is
sions cantonales; ils ont donné iieu à 115 décisions de çejet 
et à 70 radiations. Par contre, 34 recours ont été introduits par 
les intéressés devant la Com m ission départem entale; 22 rejets 
ou radiations ont été m aintenus et 12 infirmés. ,
_ Six appels ont égalem ent été interjetés par m on A dm inistra

tion devant la Com m ission départem entale, contre des adm is
sions prononcées à l ’égard de postulants ne paraissant pas 
être privés de ressources suffisantes.

Enfin, quatre recours ont été form és par les requérants 
devant la Com m ission centrale d ’assistance; ils ont tous fait 
l ’ob je t d ’une décision de rejet.

Il est à rem arquer que les dépenses destinées à faire face au 
fonctionnem ent de ce service ont été accrues non seulem ent du 
fait de l ’augm entation du nom bre des assistés, mais égalem ent 
Par suite de deux relèvem ents, successifs du taux m axim um  
•les allocations d’Assistance a la fam ille.

27°

‘ASSISTANCE A U X  FEMMES EN COUCHES. —  RENSEIGNEMENTS 

G ÉN ÉR A U X

Pendant l ’année 1945. il avait été m andaté aux bénéficiaires 
fie l’Assistance aux fem mes en couches 17.347 allocations jo u r 
nalières dites « d ’avant et d ’auprès-couches » ; en 1946, ce 
nom bre s ’est élevé à 19.174.
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D ’autre part, il a été alloué aux assistées 1.874 prim es d ’allai
tement en 1946, contre 2.319 en 1945. Cette dim inution  s ’expli
que par le fa it que certaines bénéficiaires de l ’Assistance aux 
fem m es en couches ont perçu des prim es d ’allaitem ent à la 
Caisse de Sécurité sociale. En effet, le décret du 6 m ars 1947 
précise, dans son article 5, que les fem m es d’assurés sociaux, 
non assurées elles-m êm es, peuvent recevoir des allocations 
journalières au titre de l ’Assistance aux fem m es en couches, 
si toutefois elles rem plissent par ailleurs les conditions 
requises.

Par contre, les prim es d ’allaitem ent au sein, prévues par 
cette Assistance, ne peuvent leur être attribuées attendu 
qu ’elles ne peuvent se cum uler avec celles qui sont accordées 
par les Caisses de Sécurité sociale.

« L ’article 3 du décret précité a fixé à com pter du 1er mars 
1947 les nouveaux taux des allocations journalières entre 31 et 
72 francs, alors-que ces taux étaient com pris auparavant entre 
7 fr. 50 et 22 fr. 50, soit une m oyenne d 'augm entation de 
243,33%. l)o m êm e, les prim es d ’allaitem ent sont passées de 
120.à 571 francs pour les six premiers' m ois et de 60 à 285 francs 
pour les deux derniers, soit une augm entation de 376,19 %.

Du 1er jan vier au 31 août dernier, la m oyenne des m anda
tements au Litre dés allocations journalières ressort à 75.000 fr. 
par m o is ; pour les prim es m ensuelles d ’allaitem ent, cette 
m oyenne est de 62.500 francs.

Il ne sem ble pas que ces m ensualités soient dépassées au 
cours de l ’année 1948 à m oins d ’une nouvelle augm entation 
des taux d’a llocations journalières et des prim es d ’allaitem ent 
qui sont a u jou rd ’hui fonction  du salaire m oyen départemental.

Les crédits qui ont été prévus au budget p rim itif et au 
budget/ supplém entaire de l ’année en cours pour gager ces 
dépenses m e paraissent suffisants.

• 28°.

ASSISTANCE AUX FEMMES EN COUCHES. —  PRIMÉS D’ALLAITEMENT.
TROP PERÇU EN 1946

M. le M inistre de la Santé publique et de la P opulation  a 
chiffré à la som m e de 112.898 francs la part con tribntive.de 
l ’Etat dans les dépenses occasionnées en 1946 par le  service 
des prim es d ’allaitem ent aux assistées secourues au com pte du 
Département.

Or, quatre acomptes, s’élevant à une som m e globale  de 
127.900 francs, m ’ont déjà  été attribués dans ce dom aine; il 
s ’ensuit qu ’une som m e ne 15.002 francs a été perçue en trop 
par le Départem ent au titre de Cette Assistance.
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P our me permettre d ’en faire reverser le m ontant clans la 
caisse du Trésor public, je  vous serais très ob ligé  (le vou loir 
bien m ’autoriser à ouvrir un créd it.de 15.002 francs au budget 
rectificatif de l ’exercice en cours.

29"

SERVICE DES ALIÉNÉS. —  RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX ET DEMANDE 
DE CRÉDITS COMPLÉMENTAIRES

Au 31 décem bre 1946, 341 malades assistés étaient traités à 
l ’Hôpital psychiatrique de La C harité-sur-Loire au com pte du 
Département et de l ’Etat.

En outre, 14 m alades ont été hospitalisés au com pte de la 
Nièvre dans divers hôpitaux p sych ia triqu es 's itu és hors du 
Département.

Au 1er ju ille t  dernier, le nom bre de ces m alades était de 314 
à La Charité et de 15 dans les autres asiles.

Le nom bre de journées m andatées au cours de l ’année 1946 
pour ces assistés a été de :

110.186 à l ’H ôpital psychiatrique de La Charité et à 3.900 
dans les asiles sis hors de la Nièvre.

P our le prem ier sem estre de cette année, il a été réglé 61.300 
journées à l ’Hôpital psychiatrique de La Charité, soit une 
m oyenne m ensuelle de 10.300 environ.

Lo prix de journée des m alades indigents avait été fixé à 
180 francs à com pter du 1er janvier.

Mais, en raison de l ’accroissem ent des dépenses, l ’E tablisse
ment a dem andé à ce qu ’ il soit porté à 220 francs à com pter 
du 1er m ars 1947.

Je me plais à espérer que satisfaction sera donnée à cette 
requ ête /laqu elle , en raison des instructions im périeuses qui 
m ’avaient été adressées par PAdm inistration centrale sur 
l ’application des d ispositions des décrets portant baisse géné
rale des prix, n ’a pu être transm ise au M inistère que le m ois 
dernier, con form ém ent à de nouvelles directives consignées 
dans la circu laire m inistérielle du 12 ju illet.

Par ailleurs, d ’après les renseignem ents fourn is par la 
Direction de l’A sile, ce prix  de 220 francs s’avère d é jà  insu ffi
sant pour fa ire face aux dépenses de l ’Etablissem ent, lesquelles 
feront apparaître pour le deuxièm e semestre un supplém ent 
sur les prévisions du début de l ’année de l’ordre de 6.500.000 
francs en viron ; il devra donc vraisem blablem ent être porté 
à 230 francs à com pter du 1er- octobre 1947.
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En résum é, le m ontant des dépenses que le service des 
aliénés aura à supporter pour les assistés du Départem ent et 
de l ’Etat au cours de la période du 1er ju ille t au 31 décem bre 
1947, com portera :

1° Un rappel de prix  de jou rn ée de 40 francs à com pter du 
1 "  mars et ju sq u ’au l or ju ille t  1947, soit 40.900 journées à 
40 francs =  1.636.000 francs.

2° La m ise en application  du prix  de 220 francs pour la 
période du 1er ju ille t au 1er octobre 1947, soit 30.900 journées 
à 220 francs =  6.800.000 francs.

3° Le règlem ent des frais de sé jou r au tarif de 230 francs 
pour la période du 1er octobre au 31 décem bre 1947, soit 
7.107.000 francs.

Au total, c ’est donc une dépense à prévoir pour le deuxièm e 
semestre 1947 de :

1.636.000 »
6.800.000 »
7.107.000 »

15.543.000 »

Or, à la date du 1er ju illet, le m ontant des crédits restant 
d isponibles au chapitre X IV . article 1er, spécialem ent affecté 
au règlem ent desdits frais, n ’est que de 13.500.000 fran cs; c ’est 
donc un crédit supplém entaire de : 15.500.000 —  13.500.000 =
2 .000.000 de francs, q u ’il conviendrait d ’inscrire au budget 
rectificatif pour gager les dépenses susvisêes.

Ce supplém ent de crédit serait couvert en partie par les 
recettes suivantes :

Au com pte de l ’Etat (assistés sans dom icile  de 
secours) ......................................... ' . . . . . . ........................ 450.000 »

Subvention de l ’Etat   900.000 »
Contingent des C o m m u n e s .....................................  321.500 »

1.671.500 »
Resterait à la charge du Départem ent . . . . . .  328.500 »
Sous réserve de votre approbation , j ’ai inscrit lesdits crédits 

au budget rectificatif de l ’année en cours.

30°

BUDGET RECTIFICATIF DE 1947. —  PROPOSITIONS BUDGÉTAIRES 
DE M. L’ INSPECTEUR DES SERVICES DE L'ASSISTANCE

J'ai reçu de M. l ’Inspecteur départem ental des Services de 
l'A ssistance le rapport ci-après :



« Chapitre VII

« Art. 3. —  Pensions des pupilles con fiés à des fam illes :

« Crédit actuel ............................  14.538.000 »
' « Crédit dem andé  ...............  16.538.000 »
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« Augm entation ............. 2 .000.000 »

« Le relèvem ent du taux des pensions des gardiennes de 
1.320 francs à 1.800 francs par m ois entraîne une augm enta
tion de dépenses de 2.880 francs par pupille  du 1er ju ille t 1947 
au 31 décem bre 1947, soit, pour 800 pupilles, 2.304.000 francs.

« En tenant com pte des dépenses constatées au cours du 
prem ier semestre 1947. le crédit com plém entaire nécessaire 
peut être réduit à 2.000.000 de francs, dont 422.200 francs 
seront à la charge du Département.

« Art. 5. —  Fournitures de layettes aux pupilles :

« Crédit actuel ............................... 300.000 »
« Crédit dem andé ........................  400.000 »

« A ugm entation   100.000 »

« Ce com plém ent de crédit est justifié par la livraison, en 
1947, des fournitures prévues aux program m es de fabrication 
de 1945 et de 1946.

« La part du Département est de 21.110 francs.

« Art. 6. —  Fournitures de vêtures aux pupilles âgés de 
m oins de 14 ans et salaire de la préposée :

« Crédit actuel ....................    5.500.000 »
« Crédit dem andé .....................  6.000.000 »

« A ugm entation .............   500.000 »

« 'Comme pour l’article 5. le relèvement du crédit est néces
sité par la livraison en 1947 des fournitures faisant l’ob je t des
program m es de fabrication  de 1945 et 1946.

« La part du Département est de 105.550 francs.

« Art. 7. —  Frais d'assistance m édicale :

« Crédit actuel ............   1.850.000 »
« Crédit dem andé .......................  2.000.000 »

« Augm entation   150.000 »

« L ’exam en médical systém atique annuel des pupilles 
entraîne au m oins une consultation ou visite à dom icile  de
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chaque enfant. Il en résulte, tant pour les honoraires du m éde
cin ([lie pour ses frais de déplacem ent, une dépense supplé
m entaire d ’environ 150.000 francs, pour laquelle la part du 
Départem ent est de 31.665 francs.

« Art. 13. —  Pensions des pupilles placés dans les établisse- 
m ents autres que les établissem ents dépositaires :

« L’exam en m édical systém atique des pupilles dont il est 
question ci-dessus a perm is le dépistage d’affections ignorées 
nécessitant des traitem ents dans les établissem ents spéciaux. 
Ces dépenses ne pouvaient être prévues lors de la préparation 
du budget.

« La part du Départem ent est de 147.770 francs. »
J’ai l ’honneur de vous prier de vou loir bien statuer sur cette, 

question.

Les propositions de M. l ’ Inspecteur des Services d ’Assistance 
ont été prévues en recettes et en dépenses au pro jet du budget 
rectificatif de 1947.

PUPILLES I)E L'ASSISTANCE PUBLIQUE. —  TAUX DE PENSION 
DES NOURRICES ET GARDIENNES

J’ai reçu de M. l ’Inspecteur des Services de l ’A ssistance le 
rapport ci-après:

« Depuis le L" janvier 1947, le taux de pension des nourrices 
et gardiennes des pupilles de l ’Etat est fixé ainsi qu ’il suit :

« Enfants de «m oins de 2 ans placés dans le  Centre nour
ricier ...........................................................................  2.100 fr. par m ois.

« E nfants de m oins de 2 ans placés hors du Centre n our
ricier ...........................................................................  1.500 fr. par m ois

« E nfants de 2 à 14 ans (y com pris une indem nité de chaus
sures de 120 francs par m ois) .............................1.320 fr. par m ois

« Ces taux ne correspondent plus au coût de la vie, notam 
m ent en raison des récentes augm entations du  prix  du pain, 
du lait et de la viande.

« Crédit actuel .. 
« Crédit dem andé

2.900.000 »
3.600.000 »

« A ugm entation 700.000 »

31
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« Par circu laire du 10 ju in  1947, M. le M inistre de la Santé 
publique a donné les instructions suivantes en ce qui concerne 
la fixation du salaire des nourrices du Centre nourricier :

« M. le Directeur général de l ’Assistance publique à Paris 
« a appelé m on attention sur les difficultés de plus en plus 
« grandes que présentent le placem ent des pupilles du prem ier 
« âge et le  recrutem ent des nourrices des Centres nourriciers. 
« P our aplanir ces difficultés, il  ju g e  indispensable de donner 
« aux nourrices, outre le  rem boursem ent des frais d ’entretien 
« des enfants, un salaire suffisant correspondant, au travail 
« exigé, ainsi que le bénéfice des lois sociales en qualité de 
« salariées. '

« Jo partage tout à fa it cette m anière de voir. Déjà, par cir- 
« cu laire du 20 septem bre 1943, il vous a été signalé, en accord 
« avec M. le M inistre du Travail, que les nourrices des Centres 
« (mais celles-là  seulement) devaient être assim ilées à des 
« salariés.

« En ce qui concerne le salaire, indépendant du rem bourse- 
« m ent des frais d ’entretien qui devront être évalués fo r fa i- 
« tairem ent, j ’estim e que, pour une nourrice élevant trois 
« enfants, il devrait être égal au salaire m oyen départem en- 
« tal tel qu ’il est prévu par la loi du 22 août 1946 sur les pres- 
« tâtions fam iliales (dispositions transitoires ou définitives). 
« Le salaire à verser p ou r la  garde d 'un seul enfant s ’élevant 
« au tiers de cette som m e.

« C’est sur ces bases que devraient être payées les nourrices 
« de Centres nourriciers, qu ’ils soient organisés par votre 
« Départem ent ou par la Seine.

« Il im porte, en effet, que les m êm es tarifs soient pratiqués 
« par les deux départem ents afin d ’éviter une concurrencé 
« fâcheuse à tous points de vue.

« Il est évident qu ’une politique de surenchère pratiquée 
« par l ’Assistance publique de Paris raréfierait les possibilités 
« de placem ent pour vos pupilles et ne leur laisserait que les 
« nourrices du deuxièm e ordre, il im porte cependant que le 
« départem ent de la Seine puisse assurer le placem ent des 
« nom breux enfants abandonnés et secourus dont il a la 
« responsabilité et qui, m algré leur naissance à Paris, ont, 
« pour un certain nom bre, des origines provinciales.

« Il ne .pourra y  réussir que s ’il recrute un nom bre suffl- 
« sant de nourrices, et le Conseil général est décidé à fa ire 
(( à cet égard un etîort financier im portant, car i ’encom bre- 
« m ent actuel des établissem ents de Paris rend la situation 
« particulièrem ent grave.

« La question du salaire des nourrices d oit donc être résolue 
" au pins tôt dans un  com m un effort de com préhension  des 

départem ents intéressés.
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« J ’a joute que cette hase de calcul pourra, après expérience, 
« être étendue à tous les centres nourriciers et, le cas échéant, 
« im posée à la  faveur de m odifications législatives. »

« M. le D irecteur de l ’A dm inistration  de l ’Assistance 
publique de Paris a présenté, le 8 ju ille t  1947, sur le m êm e 
su jet, les suggestions suivantes :

« M on A dm inistration  a organisé, depuis de nom breuses 
« années, dans votre départem ent, un Centre nourricier pour 
« l ’élevage ju sq u ’à l ’âge de deux ans des petits nourrissons 
« recueillis par le service dq  ̂l ’Assistance à l ’E nfance de la 
« Seine (pupilles et enfants recueillis tem porairem ent). Le 
« fonctionnem ent d’un tel organism e repose essentiellem ent 
« sur le concours des, nourrices éleveuscs professionnelles 
« surveillées par une assistante sociale ou infirm ière visiteuse.

« Or, le  recrutem ent de ces nourrices, et m êm e la conser- 
« vation de celles dont le  concours paraissait acquis, s ’avèrent 

«  de jo u r  en jo u r  plus difficiles, en. raison de l ’insuffisance 
« des' salaires nourriciers, lesquels sont fixés, depuis la lo i 
« du 15 avril 1943, par le Préfet du départem ent où sont placés 
« les enfants.

« Dans votre département, le  tarif actuel de pension pour 
« les enfants de m oins de 2  ans est de 2.100 francs par m ois. 
« Ce ch iffre com porte deux élém ents, à savoir : frais de nour- 
« riture et d ’entretien de l ’en fant d ’une part, salaires p ropre- 
« m ent dits de la nourrice d ’autre part. Si l’ on considère qu ’il 
« est d ifficile  d ’évaluer à m oins de 25 à 30 francs par jou r , en 
« m oyenne, suivant les régions, les dépenses de nourriture et 
« d ’entretien à la charge de la nourrice pour un enfant qu ’elle 
« garde ju sq u ’à deux ans, l ’insuffisance .du salaire proprem ent 
« dit est incontestable.

« La rém unération "nourricière devrait être calculée, à notre 
« avis, de m anière qu ’une éléveuse chargée de trois nourris- 
« sons, ce qui est Je cas général, puisse être assurée du salaire 
« vital m inim um , soit, suivant les régions, 4.500 à 6.000 francs 
« par m ois. La rém unération par enfant s’établirait en consé- 
« quence com m e suit :

« Salaire : de 1.500 à 2.000 francs par m ois.

« Dépenses propres à l ’en fant : 750 à 900 francs.

« Soit une rém unération totale, de 2.250 à 2.900 francs.

« Je vous serais très obligé de vou loir bien exam iner cette 
« question, q u i représente un intérêt vital pour le Service de 
« l ’Assistance à l ’E nfance de la Seine, en raison du nom bre 
« élevé de jeunes enfanté q u ’il a charge de placer en nourrice. 
« Je vous dem ande de vou lo ir  bien fixer au 1er ju ille t 1947 
« l ’effet de la décision que vous aurez bien  voulu prendre, de
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« M anière que les nourrices puissent être rétribuées au nou- 
« veau taux à la fin du 3° trimestre. »

« En tenant com pte des instructions m inistérielles, je  vous 
propose de bien vou loir fixer ainsi qu ’il suit, à com pter du 
l or ju ille t 1947, le taux de pension des nourrices et gar
diennes :

« E nfants de m oins de deux ans placés au Centre n ou rr i
cier ........................................................................................ 2.400 francs

« E nfants de m oins de 2 ans, hors du Centre n ourri
cier ........................................................................................ 2.100 francs

« E nfants de 2  à 14 ans (y com pris une indem nité m ensuelle 
de chaussures de 120 francs) ....................................  1.800 francs

« Cette m esure entraînera un relèvem ent de crédit de
2.000.000 de francs pour 1947, dont 422.200 francs à la charge 
du Département. »

J’ai l ’h onneur de vous prier de vou loir bien statuer sur cette 
question. . «

32°

FOURNITURE GRATUITE DU VACCIN BCG. —  PRISE EN CHARGE 
DE LA DÉPENSE PAR LE DÉPARTEMENT

Jai reçu de Mlle le  M édecin-D irecteur départem ental de la 
Santé le  rapport ci-après :

<« J’ai l ’honneur de vous faire connaître qu ’aux term es 
d’une circu laire en date du 17 février 1947, le M inistère de la 
Santé publique dem ande que les fra is de délivrance gratuite 
du BCG, pris en charge ju sq u ’à présent par l'Institut Pasteur, 
soient rem boursés, à partir du 1er janvier 1947, par le Dépar
tem ent à cet établissement.

« 11 est précisé, dans ce texte, que la dépense qui en résultera 
devra être inscrite dans les frais de fonctionnem ent des dis
pensaires antituberculeux et répartie entre les trois collectivités 
dans les conditions prévues par l ’article 24 de l’ordonnance 
du 31 octobre 1945.

« L’Institut Pasteur a effectivem ent fait parvenir les m é
m oires des deux prem iers trim estres de l ’année 1947 dont les 
som m es respectives sont de 25.720 et de 30.248 francs. Certaines 
ob jections ayant été form ulées, le M inistère de la Santé 
publique, par une nouvelle circu laire du 19 ju ille t  1947, a mis 
on évidence les raisons de sa décision en insistant :
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« 1° sur l ’ intérêt prophylactique de la vaccination par le 
BCG obligatoire dans certains pays;

« 2" sur la nécessité pour la diffusion de la m éthode de la 
délivrance gratuite et sans contrôle du vaccin ;

« 3° sur l'im possib ilité  où se trouve l ’A dm inistration  cen
trale de prendre intégralem ent en charge les .frais engagés par 
‘l ’ Institut Pasteur.

« Les fra is de fonctionnem ent des dispensaires antitubercu
leux étant inclus dans ceux du service de m édecine sociale, 
j ’ai l ’honneur de proposer l ’inscription  à l ’article 8 du cha
pitre X III d ’un crédit Supplém entaire qui, par suite de la 
dépense occasionnée par la fourn iture du BCG pendant le 
prem ier semestre, peut être évalué à 140.000. francs.

« En recettes, il y a lieu  de prévoir une som m e de 101.360 fr., 
se répartissent com m e suit :

« Contingent des Com m unes : 54 %    75.000 »
« Part do l ’Etat 4 0 %  de l ’in su ffisance...............  25.760 »

•101.300 »
« Il reste à la charge du Départem ent une som m e de :

140.000 — 101.360 — 38.640 francs. »>

Je vous prie  de vou loir bien statuer sur cette question. Le 
cas échéant, un crédit de 140.000 francs serait à inscrire au 
budget rectificatif do 1947, chapitre X III, article 8, et une 
som m e de 101.360 francs serait à prévoir en recettes, cha
pitre V II, article 15, 25.760 francs; article 16, 75.600 francs.

33°

ÉLECTIONS. DES MEMBRES DES CONSEILS D’ADMINISTRATION 
DES CAISSES PRIMAIRES DE SÉCURITÉ SOCIALE 

- ET DES CAISSES D’ALLOCATIONS FAMILIALES. —  RÈGLEMENT 
DES DÉPENSES ADMINISTRATIVES

• Un arrêté m inistériel en date du 4 ju ille t 1947 a déterm iné 
les dépenses adm inistratives des élections des m em bres des 
conseils d ’adm inistration des organism es de. Sécurité sociale, 
qu i seront prises en charge par la Caisse nationale de Sécurité 
sociale.

Ce m êm e arrêté précise les conditions dans lesquelles ces 
dépenses seront réglées par les préfectures et les organism es 
do Sécurité sociale, ainsi que la m anière suivant laquelle ces 
derniers pou rront en obten ir le rem boursem ent.
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L ’arrêté stipule notam m ent, d ’une part, que les dépenses des 
com m unes seront centralisées par les préfectures. A  cet ell'et, 
j ’ai invité les m aires à m ’adresser l ’état de leurs dépenses; 
d ’autre part, que les dépenses des Préfectures com porteront 
les heures supplém entaires effectuées par les agents et fon c
tionnaires de ces adm inistrations et les dépenses de m atériel.

Il précise, en outre, que les préfectures qui ne disposeraient 
pas do crédits pour faire face au paiem ent des dépenses des 
com m unes et de ses propres dépenses pourront dem ander à 
la Caisse nationale de Sécurité sociale des avances destinées 
à leur perm ettre de régler lesdites dépenses.

C onform ém ent à ces dispositions, je  suis intervenu auprès 
de cet organism e en vue de bénéficier de ces avances.

D ’après m es prévisions, le m ontant total des dépenses à 
prévoir de ce chef serait de l ’ordre de 220.000 francs, savoir :

Indem nité au personnel de la P r é fe c t u r e  4 0 .4 0 0  »
Indem nité au personnel com m unal .....................  1 2 9 .6 0 0  »
Dépenses de m atériel (com m unes) ............................  5 0 .0 0 0  »

P our m e perm ettre de fa ire procéder dès qu ’il m e sera 
possib le au règlem ent de ces dépenses, j ’ai l ’honneur de vous 
prier de vou loir bien m ’autoriser à inscrire au budget rectifi
ca tif de l ’année en cours un crédit de 220.000 francs en 
dépenses, lequel sera intégralem ent gagé en recettes par une 
m êm e som m e, lesdites dépenses devant être rem boursées in té
gralem ent par la Caisse nationale de Sécurité sociale.

\

3 4 °

j
SANATORIUM  DE PIGNELIN. —  COM PTE ADM IN ISTRATIF DE 1 9 4 6 .

BUDGET SUPPLÉM EN TAIRE DE 1 9 4 7

J ’ai l ’honneur de soum ettre à votre approbalion  le com pte 
adm inistratif de 1 9 4 6  et le budget supplém entaire de 1 9 4 7  du 
Sanatorium  de P ignelin , appuyés d ’un avis favorable de la 
Com m ission de surveillance.

3 5 °

SANATORIUM DE PIGNELIN. —  AUGMENTATION DU TAUX 
DE L’INDEMNITÉ PROVISIONNELLE AUX RETRAITÉS 

DE L’ÉTABLISSEMENT

Le décret n° 4 7 .1 3 7 2  du 2 4  ju ille t  1 9 4 7  prévoit qu ’à titre 
°xceptionnel et dans l ’attente de la  péréquation générale des
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retraités, le taux de l ’indem nité provisionnelle  attribuée par 
le décret n° 47-148 du 16 jan vier 1947 aux tributaires de la loi 
du 14 avril 1924 portant réform e du régim e des pensions civiles 
et m ilitaires est porté, pour l ’anée 1947, à 530 % .

Le m ontant de cette indem nité ne pourra être in férieur à
49.000 francs pour les bénéficiaires du barèm e A  (pensions 
d ’ancienneté) et à 32.000 francs pour ceux du barèm e B (pen
sions proportionnelles ou de réversion), sans pouvoir toutefois 
excéder 650 %  du m ontant en principal de la pension ou de 
l ’allocation.

Par délibération  du 30 ju ille t  1947, la Com m ission de surveil
lance du Sanatorium  de P ignelin  a proposé l ’octroi, aux 
retraités du Sanatorium , de l ’indem nité prévue en faveur des 
agents de l ’Etat.

J’ai l ’honneur de vous prier de bien vou loir vous prononcer 
sur cette question.

36°

COMMISSION DE SURVEILLANCE DU SANATORIUM DE PIGNELIN.
DÉSIGNATION D’UN MEMBRE PAR LE CONSEIL GÉNÉRAL

A ux term es de l ’article 18 du décret du 10 août 1920, la Com - 
m issioji de surveillance des sanatoria est com posée de neuf 
m em bres renouvelables par tiers chaque année. Trois de ces 
m em bres sont désignés par le Conseil général : MM. Péronnet, 
Gérard et le docteur B ourdillon  fon t actuellem ent partie de la 
Com m ission en tant que conseillers généraux.

Les fonctions de' M. Péronnet devant expirer le 31 décem bre 
1947, je  vous serais ob ligé  de bien vou loir soit lui renouveler 
son m andat pour une nouvelle période de trois ans, soit dési
gner un autre m em bre.

37°

CONSTRUCTIONS SCOLAIRES. —  CLASSEMENT DES PROJETS 
PAR ORDRE D’URGENCE

Conform ém ent aux instructions en vigueur, j ’ai l ’honneur de 
vous soum ettre les propositions de classem ent, par ordre 
d ’urgence, des pro jets de constructions scolaires présentés par 
les com m unes qui sollicitent la  participaption  de l ’Etat

Cette liste, dressée par l ’A dm inistration  A cadém ique, a été
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établie suivant l ’intérêt que sem blent lu i présenter les am élio
rations envisagées, le degré d ’instruction des projets et les 
possibilités d ’exécution des travaux.

Je vous serais très ob ligé de bien vou lo ir  vous prononcer à 
ce sujet.

38°

BOURSES DÉPARTEMENTALES. —  NOTES DES BOURSIERS

J ’ai l'honneur de vous soum ettre le relevé des notes des 
élèves originaires du départem ent de la Nièvre, poursuivant des 
études dans les divers ordres d ’enseignem ent (1er degré, cours 
com plém entaires, second degré et technique) et qui bénéficient 
d ’une bourse départementale.

A insi que vous pourrez en ju g er  sur le  vu des tableaux réca
pitulatifs jo in ts  au dossier, la plupart de ces boursiers 
atteignent une m oyenne supérieure à 10/20 à l ’exception des 
jeunes M ilon Jacques, du Lycée de Nevers, et Decoupie Solange, 
du Collège de Nevers, qui cependant s ’en rapprochent.

39

SECOURS POUR ENTRETIEN D’ÉLÈVES DANS LES ÉTABLISSEMENTS 
D’ENSEIGNEMENT

J ’ai r iion neu r de vous soum ettre deux dem andes de secours 
d ’études ou de trousseau ém anant de fam illes de la Nièvre qui, 
en raison, soit de la m odicité de leurs ressources, soit de leurs 
charges, sollicitent l ’aide du Départem ent pour supporter les 
frais d ’entretien de leurs enfants dans les établissem ents d ’en
seignem ent au cours de l ’année scolaire 1947-1948.

Chaque dossier contient un état de renseignem ents relatif 
à la situation de fam ille du postulant, ainsi qu ’un relevé des 
Rotes de l ’élève au cours de la précédente année scolaire.

Un crédit do 50.000 francs est inscrit au budget départe
m ental en vue de l ’attribution de secours de ce genre. Ce crédit 
est à l ’heure actuelle entièrem ent d ispon ible pour la prochaine 
année scolaire.
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40°

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES SITES, PERSPECTIVES 
ET PAYSAGES. —  DÉSIGNATION DE DEUX DÉLÉGUÉS

J’ai l ’honneur de vous fa ire connaître qu ’aux term es du 
décret du 23 août écoulé portant règlem ent d ’adm inistration 
publique p ou r l ’application de' la loi du 2 m ai 1930 m odifiée 
par l ’ordonnance du 2 novem bre 1945, deux conseillers géné
raux élus par l ’A ssem blée départem entale sont appelés à siéger 
à la  C om m ission départem entale des sites, perspectives et 
paysages, dont la nouvelle com position  vient d ’être fixée par 
le texte susvisé.

A ussi vous sera is-je  très ob ligé  de b ien  vou loir procéder à 
la désignation de vos deux délégués à ladite Com m ission.

4,1°

MUSÉES ET SOCIÉTÉS HISTORIQUES, SCIENTIFIQUES ET ARTISTIQUES
SUBVENTIONS

J’ai l ’honneur de vous in form er que les Musées et Sociétés 
scientifiques, h istoriques ou artistiques du départem ent solli
citent le  renouvellem ent, cette année encore, des subventions 
qui leur ont été antérieurem ent accordées, savoir :

Musée de Nevers ..................................  1.800 »
Musée de Clam ecy ..............................  750 »
Musée de Varzy .............  750 »
Musée de M arzy    450 »
Musée A rchéologique de la Porte du

Croux ................................................................ 3.000 »
Musée de la Société A cadém ique du

Nivernais ............................................................. 450 »
--------------  7.200 »

Société scientifique de C la m e c y __ : . . .  750 »
Société A cadém ique du N iv e r n a is ......... 750 »
Société N ivernaise des Lettres, Sciences

et Arts     750 »
Société d ’H istoire Naturelle de la Nièvre. 450 »
Société des Concerts Classiques du Ni

vernais .................................................................. 450 »
--------------  3.150 »
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Des renseignem ents produits, il ressort que l ’activité de tous 
ces organism es continue à m ériter d ’ètre encouragée.

4 2 °

• ACTIVITÉ DE L’INSTITUT NIVERNAIS D’HISTOIRE LOCALE AU COURS
d e  l ’a n n é e  s c o l a i r e  1 9 4 6 - 1 9 4 7

Chaque année, il est inscrit au budget départem ental un 
crédit de 3.500 francs destiné à assurer le fonctionnem ent de 
l ’ Institut niyernais d ’h istoire locale, dont le but est de faire 
connaître aux habitants de Nevers et du départem ent le  
curieux passé de leur petite patrie.

Conform ém ent au désir que vous avez bien voulu  exprim er 
lors de votre précédente session ordinaire, vous voudrez bien 
trouver au dossier le  rapport présenté par le Directeur de cet 
organism e sur l ’activité de cette institution durant l ’année 
scola ire 1946-1947.

Ce com pte rendu justifie  l ’em ploi des crédits votés à cet 
effet, qui, ainsi que vous l ’avez décidé, seront désorm ais m is 
à la disposition  du Directeur de l ’Institut dès l ’ouverture de 
la saison des conférences.

4 3

ACQUISITION DU CHATEAU DE PLAGNY

Au cours de voire session d ’avril 1 9 4 7 ,  procédant à l ’exam en 
du p ro je t  de convention à intervenir entre le Département et 
le M inistère de l ’A griculture, pour l ’installation de l ’Ecole 
m énagère au château de P lagny, vous avez form ulé certaines 
réserves touchant les articles 1er, 4 et 6, dont la m odification 
avait été envisagée com m e suit :

A rt  l or. —  Surface du dom aine : insérer une clause de 
renoncem ent à l ’article 1 7 6 5  du Code civil.

A rt. 4. —  Substituer à cet article le  suivant : « L ’Etat reste 
solidaire de l ’Ecole pour l ’exécution de la présente convention, 
même quand l ’école aura obtenu la personnalité civile. »

A rt. 6. —  Rem placer cet article par : « La résiliation  de la 
Présente convention ne pourra être' unilatérale et ne pourra 
résulter que d ’un accord am iable entre les parties. »

-T’ai aussitôt fa it part' do ces réserves à M. le M inistre de 
^Agriculture.
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J’ai l ’honneur de vous com m uniquer sa réponse qui porte 
acceptation des m odifications ci-dessus.

Je vous serais obligé, en conséquence, de bien vou loir donner 
votre accord définitif sur ce p ro je t de convention.

Je vous in form e, par ailleurs, d ’une part que M. le M inistre 
do l ’A gricu lture a confirm é son engagem ent de prendre à sa 
charge la totalité des am énagem ents et des agrandissem ents 
do l ’Ecole, d ’autre part qu ’il a été procédé, du 13 au 15 août, à 
l ’enquête d’utilité publique p ou r l ’acquisition de la propriété. 
Cette enquête n ’a donné lieu à aucune déclaration, soit favo
rable, soit défavorable du projet.

Le dossier a été transmis à M. le JVIinistre de l ’Intérieur en 
vue de la déclaration d ’utilité publique du projet.

V ous trouverez dans le dossier déposé sur votre bureau 
l’avant-projet des travaux qui seront à effectuer si l ’acquisition 
est réalisée.

44°

COMMUNE D E  S A IN T -L A U R E N T -L ’ ABBAYE. —  DEM ANDE 

DE SUBVENTION POU R L ’ EXÉCU TION  DES T R A V A U X  

DE RECONSTRUCTION DU  M UR DU CIMETIÈRE

Le Conseil m unicipal de la com m une de Saint-Laurent a, par 
délibération du 3 août 1947, décidé l ’exécution des travaux de 
reconstruction du m ur de clôture du cim etière qui s ’est effon
dré il y  a quelques mois.

Le devis estim atif, dressé par M. Fridel, architecte à Cosne, 
s ’élève à 125.937 francs, et la m unicipalité a sollicité, en vue du 
financem ent du projet, l ’aide financière du Départem ent sous 
form e de subvention.

Cette dépense est indispensable et la com m une de Saint- 
Laurent ne dispose que d ’un budget très m odeste don t l ’actif 
est dé jà  absorbé par les travaux de rem ise en état de la m airie 
et du logem ent de l ’instituteur.

Je vous serais très ob ligé  de bien vou loir vous prononcer 
sur cette requête.

45°
; \

DATE DE LA PROCHAINE SESSION D U  CONSEIL GÉNÉRAL

Au cours de sa séance du 1er août dernier, votre C o m m i s s i o n



A F F A I R E S  E C O N O M I Q U E S  E T  S O C I A L E S

départementale, à laquelle vous aviez donné délégation à cet 
effet, a, con form ém ent aux dispositions de la  lo i du 10 août 
1871, m odifiée par celle du 23 ju ille t  1027, fixé au 23 septem bre 
la date de votre deuxièm e session ordinaire.

Or, une circu laire de M. le M inistre de l ’Intérieur m ’a 
in form é que l ’exam en du pro jet de budget prim itif de rcxercico  
1918 ne pourra être utilem ent effectué à votre deuxièm e session 
ordinaire.

En effet, les m odalités de l ’aide que l ’Etat est susceptible 
d ’apporter en 1948 aux collectivités locales et aux départem ents 
en particulier n ’ayant pas encore été déterminées, il ne lui est 
pas possible, pour l ’instant, de préciser les directives à suivre 
pour rétablissem ent des docum ents budgétaires.

La circu laire précise, que, dans ces conditions, l ’exam en du 
budget devrait être renvoyé à une session ultérieure qui pour
rait avoir lieu  dans la deuxièm e quinzaine du m ois de novem 
bre et devrait être close au plus tard le  15 décem bre.

J’ai donc l ’honneur de vous prier de vou loir b ien  fixer la 
prochaine session du 'Conseil général, qu i sera une session 
extraordinaire.



PROCÈS-VERBAUX
DES

D É LIBÉ R A T IO N S DU CONSEIL G É N É R A L
DE LA NIÈVRE

Séance du mardi 23 septembre 1947

PRÉSIDENCES SUCCESSIVES DE M. CHAIGNEAU, DOYEN D ’ AGE 

ET DE M. LE DOUTEEli F IÉ , PRÉSID E N T

Lu 23 septem bre 1947, ;'i quatorze heures, MM. les m em bres 
du Conseil général de la Nièvre se sont réunis dans la salle de 
leurs délibérations, à la Préfecture, pour tenir leur deuxièm e 
session ordinaire de 1947.

M. M aurice ROLLAN D , Préfet de la Nièvre, assiste à la 
séance:

Sont p r é s e n ts :  MM. bigot, J. Bondoux, le docteur Bondoux, 
Douiiier, le docteur Bourdillon, Chaigneau, Derangère, Faul- 
‘ l'ber, le docteur Fié, Gadoin, Gérard, Guény, G uyot, de Jou - 
vencel, Laudet, le docteur Laurent, le docteur Palazy, le doc- 
mur Perrin, Perron net, le colonel Roche, Savignat, le  docteur

-luHotte, Silvain, Thuriot.

M■ CHAIGNEAU, doyen d'âge, prend place au fauteuil de la 
•ifésidence. Il est assisté de M. Faulquier, com m e secrétaire 
u âge.
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PRÉSIDEN CE DE M. CHAIGNEAU, DOYEN D ’AGE 

ALLOCUTION D E  M . LE PR ÉSID E N T D ’ AGE

Mes chers collègues,

Il est d ’usage que le Président d ’âge prononce une allocution . 
Je ne veux pas rom pre avec la tradition, mais je  me bornerai 
à rappeler des chiffres qui définissent la situation financière 
du pays à laquelle sont liées les situations financières des 
départem ents et des com m unes.

D’ une part, 850 m illiards de billets sont en circulation. En 
contre-partie, nous avons 400 tonnes d ’or qui sont d ’ailleurs 
hypothéquées et qui représentent seulem ent le quart de ce que 
nous possédions à la L ibération, (les 400 tonnes d ’or repré
sentent une valeur approxim ative de 65 m illiards de francs.

A lors, certains disent : « Nous allons vers l ’inflation ». Cela 
m e paraît être le raisonnem ent d ’un hom m e qui aurait de l ’eau 
ju sq u ’au cou et qui dirait : Je crois que je  vais m e m ouiller. 
Faudrait-il qu ’il en ait ju sq u ’à la bouche pour en être 
convaincu !

Par conséquent, nous som m es dans l ’inflation, dans l ’ infla
tion génératrice de troubles sociaux et de convulsions politi
ques. A  cela ajoutez que nous avons line dette de 2.400 m illiards 
et vous vous représentez alors l ’état des finances de l ’Etat.

Si encore nous vivions en circu it ferm é, sur nous-m êm es, 
le mal serait m oindre. Mais vous savez que nous avons effectué 
des achats à l ’étranger, ne fû t-ce  que du blé, de l ’essence, du 
charbon. Avec quoi les p a y e r?

Ce serait évidem m ent une erreur de croire que les pays 
étrangers préteurs, com m e l'A m érique, vont nous délivrer 
gratis ces produits-là , avec des crédits, puisque nous n 'avons 
pas d ’argent à donner. Mais ces crédits sont épuisés. Il en faut 
d'autres. Le Gouvernem ent français en dem ande. En obtiendra- 
t-il ? Personne ne peut l ’assurer.

En tous cas, il est bien certain que nous devons fa ire d ’p b ord  
nos efforts nous-m êm es pour pouvoir présenter une situation 
financière plus favorable.

V ous savez que les experts am éricains sont venus à Paris et 
qu 'ils ne sont pas partis enchantés de ce qu ’ils ont vu. Ils ont 
constaté que les restaurants du «m a rch é  n o ir »  sont pourvus 
de tout ce qu ’il est possib le  de souhaiter. Ils ont vu, aux 
terrasses des cafés, quantités de jeunes gens qui ne travail
laient pas. Je n'ai pas besoin de vous d ire que l ’effet produit 
a été m auvais et même désastreux.

Nous devons d ’abord réform er notre budget. Le M inistre 
des Finances prétend que le budget ordinaire est en équilibre. 
Je doute qu'il y ait un m inistre des finances qui le garantirait 
sur sa fortune personnelle, car en supposant qu ’il soit en
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équilibre sur le papier, vous savez que tous les trois m ois 011 
nous présente des budgets collectifs, c ’est-à-d ire des budgets 
'supplém entaires qui portent annulation de crédits et en m êm e 
tem ps, naturellem ent, augm entation de crédits. Or, j ’ai 
tou jou rs  constaté que les augm entations de crédits l ’em por
taient et de beaucoup sur les d im inutions de crédits.

V ous savez que la situation de la balance extérieure est 
tout à fait défectueuse. En revanche, que pouvons-nous offrir 
en contrepartie des produits que nous im p orton s?  Du vin, 
des parfum s, des articles de Paris... Ce n'est pas suffisant et, 
pour les huit ou n euf prem iers m ois de l’année, b1 déficit de 
notre balance extérieure se chiffre à 120 m illiards.

C'est tout ce que j ’avais à vous dire. Je n ’a joute qu ’un m ot : 
« Réfléchissez à la situation ! » (A pplaudissem ents).

ÉLECTION DU BUREAU

M. le PRESIDENT D’AGE invite le Conseil général à élire 
son bureau pour l ’année 1947-1948.

(MM.  F a u lq u ier  e t le  d o c teu r  B ou rd illon  .sont d és ig n és  p o u r  
e x e r c e r  les fo n c t io n s  de s cru ta teu rs).

ÉLECTION DU PRÉSIDEN T

M. le PRESIDENT D’AGE ouvre le scrutin pour l’élection 
du Président.

(L es b u lle tin s  de c o te  sont, recu eillis .  —  M M . les  scru ta teu rs  
en  fo n t  le  d ép o u illem en t).

M. le PRE SID E N T D’AGE proclam e le résu Hat du scrutin :

N om bre de votants .....................   23
Suffrages exprim és ..........................................  23
M ajorité absolue ..............................................  1.3 .
bulletins bfancs ..................................................  3

Ont obtenu :

MM. le docteur Fié .................................. 17 voix
Guény ..................................................  I —
G adoin ................................................ 1 —
Chaigneau .........................................  1

M. le docteur Fié ayant obtenu la m ajorité absolue est pro
clamé président du Conseil général pour l’année 1947-1948.



7 0 S E A N C E  D U  2 3  S E P T E M B R E  1Ü17

ÉLECTION DES VICE-PRÉSIDENTS

M. le PHESIDENT D’AGE ouvre le scrutin pour l'élection 
de deux vice-présidents.

(Les bulletins de vole sont recueillis. —  MM. les scrutateurs 
en fon t le d épouillem ent).

M. le PRESIDENT D’AGE proclam e le résultat du scrutin :

N om bre de votants .......................................... 23
Suffrages exprim és ..........................................  23
M ajorité absolue ..............................................  13

Ont obtenu :

MM. le co lon el Roche .......................  17 voix
Bigot ................................................  14 —
Gadoin   0 —
Gérard   1 —
le docteur S é b i l lo t t e   1 —

MM. le colonel Roche et Bigot ayant obtenu la m ajorité  
absolue des suffrages sont proclam és vice-présidents du 
Conseil général pour l ’année 1947-1948.

ÉLECTION DES SECRÉTAIRES

M. 1e PRESIDENT D’AGE ouvre le scrutin pour l ’élection de 
deux secrétaires.

(Les bulletins de rote sont recueillis. MM. les scrutateurs  
en fon t le d épouillem ent).

M. le PRESIDENT D’AGE proclam e le résultat du scrutin :

N om bre de votants .......................................... 23
Suffrages exprim és ..........................................  23
M ajorité absolue ..............................................  13

Ont obtenu :

MM. le docteur Sébillotte .................  19 voix
le docteur B ourdillon  ...............  19

MM. les docteurs Sébillotte et B ourdillon  ayant obtenu la 
m ajorité  absolue des suffrages sont proclam és secrétaires du 
Conseil général p ou r l’année 1947-1948.

(il/. Chaigneau, président d’àge, cède le fauteuil, à M . le doc- 
leu r  Fié, président. —  MM. le colonel Hoche et B igot, vice- 
présiden ts, le docteur S ébillotte et le docteur B ourdillon , 
secrétaires, pren nen t place au bureau).
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PRESIDENCE DK M. LE POCTEm FIÉ

M. le PRESIDENT. —  Au nom du bureau, je  vous rem ercie 
de la confiance que vous nous avez témoignée.' Nous tâcheron* 
d ’en être dignes.

Je féliçitc M. le doyen d ’âge d 'avoir une aussi bonne sanlé 
et de nous avoir donné des explications pertinentes sur la 
situation financière de la France. M alheureusem ent, nous 11e 
som m es pas des législateurs. Nous n’y pouvons rien. Mais 
nous souhaitons que la France se relève le plus vile possible. 
(.! pplm tdissrm cnts).

M onsieur le Préfet,
Mes chers Collègues,

Il y a quinze ans un jeu n e élu lyonnais arrivait à la Chambre 
et s'achem inait vers la Com m ission d'assurance et de pré
voyance sociales, à une heure 011 faire son devoir dans cette 
Com m ission com portait risques et périls.

Nous étions en plein scandale adm inistratif —  toute p ro 
portions gardées avec ce qui se passe actuellem ent — . J'eus la 
la satisfaction de trouver eu M. Rolland le caractère, la d ro i
ture el la sûreté de jugem ent fort appréciés dans les circon s
tances pénibles o i ' i nous vivions. Le hasard nous rapproche une 
seconde fois  et je  suis particulièrem ent heureux de saluer ici 
mon ancien collègue com m e représentant de la République, 
convaincu que son adm inistration vous agréera et que la popu 
lation nivernaisc si réticente au prem ier abord se livrera de 
tout cœ ur à lui quand elle le connaîtra bien.

Seulem ent, perm ettez-m oi, M onsieur le Préfet, (l’ exprim er 
un regret et une espérance, il serait souhaitable que le dépar
tem ent de la Nièvre ne serve pas continuellem ent de trem plin 
pour gravir un échelon supérieur et que votre sé jou r parm i 
nous soit de plus longue durée que celui de vos prédécesseurs.

Il est vrai, si l ’on en cro it le Président du Conseil, que la 
réform e adm inistrative et financière départem entale est sur Je 
chantier et qu ’une répartition des pouvoirs du Préfet et du 
Conseil général ve mettre un term e aux aléas résultant de 
l ’instabilité du Représentant du Pouvoir Central.

Au titre X  de la Constitution —  articles 85 à  89 —  il est 
spécifié que « la République française une et indivisible recon
naît l'existence des collectivités territoriales. C elles-ci s 'adm i
nistrent librem ent par des Conseils élus au suffrage univer
sel. L 'exécution des décisions de ces Conseils est assurée par 
leur Président. »

Une circu laire m inistérielle du 22 octobre 1946 nous a fait 
connaître que les d ispositions transitoires prévues à l'arti- 
|,|G 105 de la 'Constitulion seraient applicables au m om ent de
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rentrée on vigueur de ladite Constitution, c'est-à-dire à partir 
du troisièm e m ardi suivant l ’élection du Conseil de la Répu
blique. Ces dispositions transitoires prévoient que ju sq u ’à l'in 
tervention de lois organiques étendant les libertés départe
mentales, les départements seront adm inistrés conform ém ent 
aux textes en vigueur.

C’est ainsi (pie Je régim e de la tutelle adm inistrative subsiste 
encore. Nous nous som m es inclinés devant cette situation de 
fa it qui ne saurait cependant s'éterniser. Si nous avons loya 
lement collaboré avec les représentants du pouvoir central, 
il est tem ps que nous réclam ions à cOr et à cri l’autonom ie 
financière départem entale, la déconcentration adm inistrative, 
l ’am énagem ent de la fiscalité existante, la révision des rapports 
financiers de l’Etal et des départements, la suppression des 
participations départem entales pour dés dépenses dont les 
conseils généraux n’ont point le contrôle com m e la protection 
de la santé publique, les contingents d ’assistance, le concours 
apporté par Je fonctionnaire de l ’Etat aux services publics 
com m e les archivistes, et enfin l ’Etat doit assurer en totalité la 
charge des dépenses de ses adm inistrations, tels les services 
locaux du M inistère de la Justice.

Par ailleurs, l ’organisation de la protection contre l ’incendie 
devient une obligation  départementale.

Il n ’en reste pas m oins (pie si la réform e adm inistrative et 
financière départem entale était adoptée telle que la Constitu
tion l’ordonne et que les différents Gouvernem ents qui se sont 
succédé l’ont proposée, notre budget départem ental bénéficie
rait d ’une im portante réduction de dépenses. '

Les subventions de l ’Etat et des com m unes au litre assis
tance et aliénés atteignent au budget de 1947 la som m e globale 
de 134 m illions, 2.750.000 francs au titre de la Protection de 
la Santé publique et sont nulles pour le  budget des archives 
et des organism es judicia ires.

Sur ces 4 chapitres, nos charges financières sont de l ’ordre 
de 175 m illions, c ’est-à-d ire qu ’il reste 41 m illions acquittés 
annuellem ent pour des dépenses dont la répartition et le 
contrôle appartiennent uniquem ent à l ’Etat.

D’autres dépenses nous seront im posées par les lois orga
niques et la situation économ ique départem entale, m ais il  est 
à espérer qu ’une répartition plus souple et surtout plus équi
table des im pôts locaux nous perm ette d ’y faire face sans 
accabler nos contribuables.

Mes chers Collègues,

Vous avez fait l ’an dernier un effort m éritoire en faveur do 
notre réseau routier. Le crédit de 150 m illions octroyé au ser
vice des Ponts et Chaussées a perm is à M. l ’Ingén ieur en Chef
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do prendre des dispositions relatives à l ’équipem ent industriel 
du service et de parer aux dégradations im portantes du réseau 
départemental et sur ce su jet je  liens à rendre hom m age à 
l ’activité de M. l’ Ingénieur en Chef et au dévouem ent de son 
personnel.

Le problèm e des transports routiers dans le départem ent 
esl soum is à vos délibérations et fera l’ob je t d ’une étude 
approfond ie  de la deuxièm e Com m ission a fin 'd ’aboutir à une 
solution  viable pour la session budgétaire.

D ’autres am éliorations vous attendent en 1948. Sans parler 
de l'électrification départem entale des hameaux et écarts qui 
ne vous dem ande pour son em prunt de 100 m illions q u ’une 
garantie d'intérêts, l’adduction  d ’eau va constituer, dans le 
cadre départem ental, un pro jet d 'envergure tel qu ’il sera néces
saire de toute votre attention pour obvier aux difficultés de la 
tâche et ne pas se lancer étourdim ent dans un program m e 
com plexe qui nous apporterait des m écom ptes.

Il ne faut pas oublier que là, com m e dans l ’électrification 
ou l ’habitat rural, les subventions de l ’Etat sont en annuités 
et d ’autant plus élevées que les collectivités intéressées feront 
appel au crédit local.

A jou tez à l ’électrification rurale et à l ’adduction d ’eau avec 
am énagem ent de l ’habitat rural la défense contre le feu qui 
devient une nécessité vitale pour notre production  agricole.

J'en aurais term iné des pro jets  à soum ettre à votre examen 
s’ il ne me restait à m e pencher sur renseignem ent agricole et 
artisanal.

Les résultats de l ’enquête que j'a i pu m ener personnellem ent 
m e perm ettent d ’affirm er que renseignem ent m énager agricole 
doit être réalisé sous trois aspects différents :

t° Une école m énagère départem entale destinée à form er 
des m onitrices,

2° Une extension des écoles ménagères am bulantes,
3° Le développem ent des cours m énagers agricoles par co r 

respondance.

II faut vous attacher à cette œuvre pour l’avenir de notre 
production  agricole, pour parer à la pénurie de m a in -d ’œuvre 
et pour faciliter la dure besogne, journalière  de la cultivatrice.

L ’artisanat rural est,- en voie de régression constante par 
m anque de m oyens financiers. Une nouvelle institution, Je 
<( fonds de form ation  professionnelle », va permettre dès m ain
tenant de m ettre à la disposition  des Comités locaux d ’appren
tissage, form és par m oitié de patrons et d ’ouvriers, des som m es 
([ni perm ettront d ’aider efficacem ent les organism es d ’appren
tissage.

Ces centres d ’apprentissage auront besoin de votre concours.



N’est-ce pas, en effet, du travail bien fait et de l ’effort cons
ciencieux de chacun dans sa sphère que dépend grandem ent le 
relèvement rapide de notre pays ?

Enfin, une organisation rationnelle des cantines scolaires 
sur le plan départemental vous incite à mettre en œuvre des 
possibilités financières pour la santé de nos enfants.

Pour avoir le « mens sana in corpore sano », il faut obvier 
à l'épuisem ent physique d ’uni* enfance qui a souffert physi
quem ent des restrictions alim entaires et moralem ent de l'ab 
sence du chef de fam ille. Tous ces problèm es que j ’évoque 
soid d 'une urgence absolue. Des sacrifices im m édiats et im por
tants sont nécessaires mais souvenez-vous que toute dépense 
productive différée est un crim e contre la nation.

Depuis la libération le peuple a vécu dans une espèce d 'eu 
phorie inconsciente attendant tout du m iracle national ou 
international. Un cri d ’alarm e officiel a retenti. Sans trop 
exagérer notre misère, il était bon que le pays soit in form é.

Hélas ! les vertus républicaines chères à M ontesquieu, 
basées sur la liberté, l'égalité et la fraternité sont en train de 
s'effriter. Nous vivons à une époque où la fra n co  a perdu le 
sens de la solidarité sociale et m êm e le sens de la dignité 
nationale. Le « Pancm  et Gircenses » de la décadence rom aine 
sonne à nos oreilles.

Nous arrêterons-nous au bord du gouffre ?
Ça serait faire in jure à nos m orts que de déserter devant 

l ’œuvre de rénovation et de paix. La liberté reconquise serait 
un vain m ot s ’ il nous fallait passer sous les fourches caudines 
d ’autrui.

N ous relever nous-m êm es doit être le m ot d ’ordre.
Produire, travailler, exporter : tel est notre devoir. Ce qui 

doit nous soutenir et nous exalter dans les tâches à entre
prendre, c ’est la certitude que nous œuvrons pour le salut du 
pays et celui de nos personnes. L’union des bonnes volontés 
reste la condition  de ce salut.

Dans votre sphère, mes chers collègues, travaillez à relever 
le niveau m oral, à développer la probité dans les consciences 
et à ranim er la sensibilité dans les cœurs.

Ce faisant vous aurez bien m érité de la patrie.
Vive la France !
V ive la République !
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NOMINATION DES COMMISSIONS

M. le PRESIDENT invite le Conseil général à nom m er ses 
Com m issions pour l’année 19/i7 -tn /i8.
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Il propose de sim plifier la procédure eu procédant au renou
vellement pur cl. sim ple du m andat des anciens com m issaires.

(.Le Conseil généra! décide, à l'unanim ité , d’adopter celle  
procédure excep tionnelle).

Fn conséquence, la prem ière Com m ission, celle des Finances, 
dem eure com posée des m em bres suivants : MM. Bigol, Marie- 
Josepli Bondoux. Cliaigneau. Gadoin. de Jouvencel. le colonel 
Boche, le docteur Sébillotte. Thuriot.

La deuxièm e Com m ission, celle des Travaux publics, 
dem eure com posée des huit m om brés suivants : MM. le docteur 
Bondoux. Bouiller. Derangère, Gérard, Guény, G uyot, Perron- 
net, Silvain.

La Iroisièm e Com m ission, celle des A ffaires économ iques el 
sociales, dem eure com posée des huit m em bres suivants : MM. 
le docteur Bourdillon. Faulquier, Laudet. le docteur Laurent, 
le docteur Palazy, le docteur Pnulus, le docteur Perrin, 
Savignat.

ALLOCATION' D'KSNLXCK AUX ENTREPRENEURS 
DANS LES RÉGIONS SINSTRÉES. —  VŒU

M. BIGOT dépose un vœu demandant aux pouvoirs publics 
d 'intervenir afin que les entrepreneurs chargés des travaux' 
de reconstruction dans la région de M ontsauche ne soient pas 
obligés d ’arrêter leur tâche faute d ’essence.

M. le  PREFET rem ercie M. B igot de son intervention qui 
le met au courant d ’une situation qu'il ignorait. Il donne 
l ’assurance que toutes les m esures com patibles avec la nouvelle 
réglem entation et propres à donner satisfaction aux besoins 
de ces entrepreneurs, seront prises après accord du délégué 
à la reconstruction.

M. le PR E SID E N T pense que le Conseil général est unanim e 
pour adopter ce vœu im m édiatem ent. (Adhésion).

(L’urf/enee es! déclarée et le vœu adopté à Vunanim ité).

DÉPÔT DE VŒUX 

M. GUYOT dépose trois vœux :

Le prem ier, tendant à l’am élioration des relations télé
phoniques rurales;

—  Le deuxièm e, relatif à l’am élioration du service d ’autobus 
Neverg-Clam ccy ;



Le troisièm e, concernant la participation des exploitants 
forestiers aux dépenses d'entretien des routes.

(Les vœ ux sonl ren voyés à la deuxièm e Com m ission).

M. SAV IG N AT dépose un vœu tendant au rétablissem ent 
des lignes d ’autobus dans le canton de Varzy.

(Le vœu est ren v oyé  à la deuxièm e C om m ission).

M. lo co lon e l ROCHE présente trois vœux :
Le prem ier, dem andant la restitution aux Français des 

fusils de-chasse volés pendant, l ’occupation ;
—  Le deuxièm e, concernant la lutte contre l ’inflation et la 

hausse des prix ;
—  Le troisièm e, relatif à l ’égalité du prix  du pain dans 

toute la Francb.
(Les vœ ux sonl ren voyés à la. troisièm e Com m ission).

M. LA U D E T  dépose un vœu relatif au calcul du prix  du 
pain.

(Le vœu es /  ren voyé à la troisièm e C om m ission).

M. TH U R IO T présente un vœu concernant la surveillance 
de l ’exportation du bétail.

(Le vœu est ren voyé à la troisièm e Com m ission).

M. SA V IG N A T dépose un vœu tendant, à la. dénonciation du 
forfa it en m atière d ’im pôt sur les bénéfices agricoles.

(Le vœu est ren voyé à la troisièm e Com m ission).

M. TH U R IO T présente un vœu tendant, à l’attribution aux 
cantonniers départem entaux retraités des avantages consentis 
par l’Etat à ses retraités.

(Le vœu est ren voyé à la prem ière C om m ission).

M. le PR E SID E N T donne connaissance d'un vœu ém is par 
M. le président de l ’A ssociation nationale des présidents des 
Conseils généraux de France et d 'une com m unication  émanant 
du Conseil général de l ’A in  concernant l'affectation des 
im m eubles départem entaux.

(Ces vœ ux sonl ren voyés à la prem ière C om m ission).

M. lo PRE SID E N T donne com m unication  d'un vœu émis 
par le Syndicat national de renseignem ent technique (section 
des centres d ’apprentissage), d ’un vœu concernant les subven
tions aux cours agricoles par correspondance, et d ’un vceR 
concernant le maintien des sous-préfectures.

(iCes vœ ux sonl renvoyés à la troisième. C om m ission).
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RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le PRESIDENT invite les C om m issions à se réunir 
im m édiatem ent après la séance et demain matin, à 9 heures, 
pour la répartition el l ’examen des dossiers.

Puis, il propose de fixer la prochaine séance publique à 
dem ain m ercredi, à quinze heures.

Donnant suite à la dem ande de M. le docteur B ondoux et de 
M. Derangère, le Président in form e l’A ssem blée que M. Je 
Directeur de la répartition des farines sera convoqué dem ain à 
quinze heures.

(Crile proposilion  est adoptée).
(La séance est levée à quinze heures trente m inutes).



Séance du m ercredi 24 septem bre 1947

PRÉSIDENCE DE M. LE DOCTEUR FIÉ

La séance esl ouverte à quinze heures et demie.

M. lo PR E FE T y assiste.

Tous les m em bres du Conseil général sonl présents à l'excep
tion  de M. le docteur Pau lus.

PROCÈS-Y ERRAI,

M. le d octeu r  SEB ILLO TTE , secrétaire, donne lecture du 
procès-verbal de la prem ière séance.

Le procès-verba l est adapté.

AUDITION DE M. LE DIRECTEUR DE I.A RÉPARTITION DES FARINES

A la m ajorité des m em bres présents, M. lo PRESIDENT 
décide que l'audition de .M. le directeur de la Répartition des 
farines aura lieu en séance secrète.

(La séance publique suspendue à quinze heures tren te-cinq  
m in u tes , est reprise à seize heures d ix  m inutes).

MAINTIEN DES SOUS-PRÉFECTURES. —  YffiU

M. de docteur B ondoux dépose le vœu suivant :
« Le Conseil général du départem ent de la Nièvre, réuni 

en session ordinaire, le 2-4 septem bre 1947,
« V ivem ent surpris par les in form ations relatives à la sup- 

pression de la plupart des Sous-Préfectures et môme d ’ un 
certain nom bre de Préfectures;

« Considérant :
« —  que les Sous-Préfectures participent largement <111 

rayonnem ent de la volonté des Pouvoirs publics ainsi qu ’à ! :1 
diffusion et à l'application des décisions du Gouvernem ent c ‘ 
du Parlement ;
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« —  que la dispersion des diverses adm inistralions, privées 
d'iin élém ent de coordination, aurait pour effet d ’engendrer 
une anarchie préjudiciable à la bonne m arche des services 
publics et à l ’autorité de l’Etàl répu blica in ;

« —  que, même s'ils étaient maintenus, les Sous-P réfets 
ne pourraient, sans personnel, rem plir les m issions et les attri
butions dont ils sont chargés (tutelle des collectivités locales, 
pouvoirs propres en m atière adm inistrative, coordination  des 
Services, in form ation ) el qu 'ils n’auraient plus qu ’ un rôle 
représentatif susceptible de d im inuer leur autorité et celle du 
Gouvernem ent de la R épublique;

« —  que les tâches actuellem ent rem plies par les Sous- 
Préfectures seraient fatalem ent confiées aux bureaux des Pré
fectures qui seraient amenées à ren forcer leurs e ffectifs ;

« —  (pie la réform e envisagée va à Rencontre du principe, 
nettement affirm é par la Constitution, en vertu duquel l’A d- 
m inislration doit être rapprochée des adm inistrés et qu ’elle 
obligerait ceux-ci à des déplacem ents longs et coûteux;

« —  que les populations et les m unicipalités apprécient les 
facilités adm inistratives qu ’elles retirent de la proxim ité des 
S ous-P réfectures;

« —  que, si elle étail appliquée, ladite réform e conduirait 
a m utiler et à désorganiser une A dm inistration à 'com péten ce 
générale, gérée de la façon la plus économ ique, et qui constitue 
une des arm atures essentielles de régim e républicain ;

« —  (j11e l’expérience de la Région a été condam née par 
tous ceux qui ont eu l ’occasion de la vivre et en particulier 
Par les adm inistrés;

« —  que le départem ent et l'arrondissem ent, longtem ps cir
conscriptions lîclives, on t m aintenant pénétré profondém ent 
dans les habitudes de la Nation et (pie leur étendue adm inis
trative correspond à des m oyens d'action pratique à la mesure 
d'un adm inistrateur;

« Convaincu, en ou ire, que la suppression des S ous-P réfec
tures apparaît connue le prem ier stade d ’une réform e plus 
yaste et plus grave qui entraînerait la m odification des circons
criptions électorales et tendrait à donner aux cantons une vie 
Administrative propre, au détriment des com m unes, cellules 
’ Uiturelies de base de l’Adm inistration et de la vie du Pays, 
'E quant ainsi de mettre en péril les libertés des collectivités
locales,

« M anifeste son hostilité  au pro jet envisagé;
« Emet le vœ u :

<( que les économ ies indispensables soient recherchées 
dans une réform e adm inistrative tendant :

<( —  au regroupem ent, à l'échelon départem ental, d'un 
“ '''tain nom bre de services adm inistratifs;

" —  à la suppression des services qui font double  em ploi 
° u qui ont cessé d ’être utiles;



8 0 S E A S C E  DU 2 4  S E P T E M B R E  1947

« —  à l ’accroissem ent clos pouvoirs et des attributions des 
Sous-Préfets par des m esures do déconcentration d éjà  envisa
gées par le Gouvernem ent (déclaration de M. le Président 
Iiam adier du 21 janvier 1947);

« —  à une décentralisation susceptible d ’augm enter les 
pouvoirs des collectivités locales. »

M. le PR E SID E N T est persuadé que le Conseil général 
voudra adopter im m édiatem ent ce vœu. (A ssen tim ent).

(L 'urgence est déclarée et le vœ u adopté à Vunanim ité).

DÉPÔT DE Y (EUX

M. (le JOUVENCEL dépose un vœu relatif aux dégâts occa
sionnés par la grêle dans le canton de Brinon.

(Le vœ u est ren voyé à la troisièm e C om m ission ).

M. le docteur EIE présente un vœu tendant au m aintien des 
Sous-Préfectures.

(Le vœ u est ren voyé à la troisièm e C om m ission).

MM. SILVAIN et ROUILLER déposent un vœu concernant 
le prix  de jou rn ée  des Etablissem ents hospitaliers.

(Le vœu est ren voyé  à la troisièm e C om m ission).

M. le docteur LAURENT présente un vœu tendant à la 
rem ise en service de l ’autobus P rém ery-Saint-Saulge par 
Saint-B enin-des-B ois.

(Le vœu est ren voyé  à la deuxièm e Com m ission).

M. le colonel ROCHE dépose cinq vœux :

—  Le premier,' tendant au rétablissem ent de la ligne de 
chem in de fer Cosne-Clam ecy ;

—  Le deuxièm e, dem andant la desserte de Cessy-les-Bois 
par l ’autobus C osne-C luiteauneuf-val-de-B argis;

—  Le troisièm e, relatif à l ’électritication des écarts;
—  Le quatrièm e, concernant la vente des bois abattus;
—  Le cinquièm e, tendant à la sim plification des form alités 

adm inistratives et à l’accélération des m ises en chantier.
(Les vœ ux sont renvoyés à la deuxièm e C om m ission ).

M. le docteur LIE présente deux vœux :

—  Le prem ier, tendant à l ’extension des réseaux de d i s t r i b u 
t i o n  d ’eau potable;
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—  Le deuxièm e, rela lif aux branchem ents électriques pour 
les exploitations agricoles.

(Les vœ ux sonl ren voyés à la deuxièm e C om m ission).

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA SANTÉ. —  DEMANDE DE CRÉDITS 
SUPPLÉMENTAIRES POUR LE SERVICE DE i/INSPECTION D’HYGIÈNE

I{apport dactylographié  de M. le Préfet :

« J’ai reçu de Mlle le M édecin-D irecteur de la Sauté, le 
rapport ci-après :

« J’ai l ’ honneur de vous soum ettre mes propositions en vue 
« de l ’établissem ent du budget rectificatif de l ’exercice 1947 
« (article 5 du chapitre X III).

« Il a été inscrit au budget prim itif de 19,47 un crédit de
« 180.000 francs com prenant :
« Traitem ent d 'une em ployée auxiliaire ..............  00.000 »
« Frais de bureau ............................................................  20.000 »
« Frais de b ibliothèque et d 'abonnem ent ............  10.000 »
« Frais de chauffage, éclairage, assurances ........ 70.000 »

« T o ta l........................  180.000 »

« Au budget supplém entaire, 244.100 francs ont été portés :
« A com ptes provisionnels aux auxiliaires ..........  35.600 »
« R eport de l'exercice précédent: achat de m obilier 208.500 »

« Le crédit de 00.000 francs inscrit au budget prim itif était 
(( destiné à Mlle Soum ier, chargée du service de la Protection 
« m aternelle et infantile.

« A  la session d ’avril 1947 du Conseil général, mon prédé- 
« eesseur, le docteur Bataillon, a dem andé les crédits néces
s a i r e s  pour la rém unération d ’ une auxiliaire, M lle Rom ani, 
<( qui rem plaçait Mme G eoffroy, à cette date auxiliaire dépar- 
« lem entalc, en congé depuis le 3 ju ille t 1946 et mise en d ispo- 
<( nibilité pour un an à dater du 3 novem bre 1946. A ucune 
<( suite n ’a été donnée à ce rapport, par suite de l’ intégration 
(< de Mme G eoffroy dans les cadres des services extérieurs de 
(( la Santé publique au litre de com m is titulaire. Il a, en effet, 
(( été estim é que le M inistère de la Santé publique devait 
(< prendre la charge budgétaire de ce poste, même si l’ em ployée 
" qui en rem plissait les fonctions était eu disponibilité.

" En recettes, il y a lieu de prévoir une som m e de 
(< 97.522 fr. 80 qui sê répartissent com m e suit :
<( Part des Com m unes, 5 4 %    72.738 »
" Part de l ’Etat, 40 % de l ’insuffisance   24.784 80

97.522 80



« Il reste à la charge du Départem ent une som m e de 
37.177 fr , 20. »

« J’ai l'honneur de vous prier de vou loir bien statuer sur 
cette question ; le cas échéant, un crédit de 134.700 francs serait 
à inscrire au budget rectificatif, chapitre X III, article 5, et une 
som m e de 07.523 francs à prévoir en recettes, au chapitre VIL »

R apport de M. le docteur Sébillotte :
« M. le M édecin-Directeur de la Santé vous soum et ses pro

positions en vue de rétablissem ent du budget rectificatif de 
l ’exercice 1947 (art. 5 du chapitre X III) :

à Au budget prim itif de 1947, un crédit de 180.000 francs
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« a été inscrit com prenant :
« Traitem ent d ’une em ployée auxiliaire ..............  60.000 »
« Frais de bureau ............................................................... 20.000 »
« Frais de bibliothèque et d 'abonnem ent ..............  10.000 »
« Frais de chauffage, éclairage, assurances .........  70.000 »

« T o ta l........................  180.000 »

« Au budget supplém entaire, 244.100 francs ont été portés :
« Acom ptes provisionnels aux auxiliaires ...........  35.600 »
« Report de l ’exercice précédent: achat de m obilier 208.500 »

« Le crédit de 60.000 francs inscrit au budget prim itif est 
« destiné à rem ployée auxiliaire chargée du service de la P ro- 
« tection m aternelle et infantile.

« Une.» seconde em ployée auxiliaire départem entale ne peut 
être intégrée com m e auxiliaire d ’ Ftat qu ’en 1948, et reste à la 
charge du Département en 1947.

« Le m ontant des deux traitements pour la totalité de
l'année est 200.300 francs et les som m es portées au budget
sont de 60.000 francs au budget prim itif et 35.600 francs au 
budget supplém entaire, soit 95.600 francs.

« Votre première Com m ission vous proposé d 'inscrire au 
budget rectificatif la som m e com plém entaire de, :

230.300 95.000 =  134.700 francs.
« Lu recettes, il y a lieu de prévoir une som m e de

97.522 fr. 80, (pii se répartissent com m e suit :
« Part des Com m unes, 54 %  .....................................  72.738 »
« Part de l’ Iitat, 4 0 %  de l'insuffisance ................ 24.784. 80

97.522 80

« Soit une som m e de 37.177 fr. 20 à la charge du Départe
ment. »

A dopté.
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IMPOSITIONS COMMUNALES. —  FIXATION DU MAXIMUM 
DES CENTIMES

R apport do M. le docteur Sébillotte :
« C onform ém ent aux dispositions de l’article 8 du décret 

du 30 octobre 1935 relatif a la fixation des centim es sur les 
contributions foncières, m obilières et des patentes, de l ’arti
cle \2 de la loi du 7 avril 1902, votre prem ière Com m ission 
vous propose de fixer com m e M. le Préfet vous le propose, 
ii 80 francs le m axim um  des centim es d ’ im positions que les 
Conseils m unicipaux pourront voter sans autorisation, pour 
en affecter le produit à des dépenses d ’utilité com m un ale .»

A dopte.

DEMANDE DE SUBVENTION EN FAVEUll DU CENTRE RÉGIONAL 
•DU BUREAU UNIVERSITAIRE DE STATISTIQUE ET DE DOCUMENTATION 

SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE DE DIJON

H apport de M. le docteur Sébillotte :
« M. le Recteur de l ’A cadém ie de Dijon organise un centre 

régional du Bureau universitaire de statistique p ou r l ’Univer
sité de Dijon.

« Le Bureau universitaire de statistique et de docum enta
tion scolaire et professionnelle dépend du M inistère de l ’Edu
cation nationale.

« Son but est de mettre à la disposition  des élèves du second 
degré de l’E nseignem ent technique et de l ’Enseignem ent supé
rieur la docum entai ion concernant toutes les carrières, qu ’elles 
soient publiques ou privées, et toutes les écoles perm ettant à 
on élève ou à un étudiant d ’accéder à ces carrières.

« Accessoirem ent le B.U.S. renseigne et documente, les 
étudiants sur tous les concours, sur le program m e de ceu x-ci 
01 sur les situations auxquelles ces concours aboutissent.

« Le B.U.S. donne égalem ent des in form ations sur l’état du* 
m ardié  du travail intellectuel, sur l ’encom brem ent de certaines 
situations, sur le défaut de candidats pour certaines autres.

« Le B.U.S. s ’occupe du placem ent des étudiants ayant fini 
tours études. Leur offre des prêts d ’honneur pour leur permettre 
jto continuer leurs études et plus particulièrem ent de loger 
tos étudiants chez des particuliers pour ceux qui n ’ont pu 
trouver de place dans les cités universitaires.

«  Votre prem ière Com m ission vous propose de rejeter cette 
'toniande de subvention, l’état des finances départem entales ne 
bermettant pas d ’v donner suite. »

A d o p té .
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CONTRIBUTIONS DIRECTES. —  RÉPARTEMENT EN 1948

Rapport île M. Bigot :

« Après l ’examen des tableaux préparés par M. le Directeur 
des Contributions directes, en vue de la répartition entre les 
arrondissem ents des contingents de la contribution  person
nelle m obilière mis à la charge du Département pour l ’année 
1948 par la loi de finances, votre prem ière Com m ission vous 
propose d ’adopter le prem ier p ro je t  présenté. »

Adopte.

PERSONNEL DE SERVICE DES SOUS-PRÉFECTURES 
DE CIIATEAU-GHINON ET DE CLAMECY

Rapport dactylographié  de M. le Préfet :

« J ’ai l ’honneur de vous signaler q u ’actuellem ent la Sous- 
Préfecture de Château-Chinon est com plètem ent dépourvue de 
personnel de service, et que l ’entretien de la Sous-Préfecture 
de Clamecy (hôtel et bureaux) est assuré par une bonne et un 
prisonnier de guerre allem and, celu i-ci devant être très pro
chainem ent soit rapatrié, soit transform é en travailleur libre.

« Cette situation offre de très graves inconvénients, notam 
ment celui de laisser ces Sous-P réfectures sans aucune perma
nence pour les visiteurs et le téléphone, alors que les Sons- 
P réfels sont dans l ’obligation  de s ’absenter fréquem m ent, par 
devoir professionnel, les dim anches et jou rs  fériés.

« Il sem ble que la présence d ’un ménage dans ces deux 
Sous-Préfectures soit indispensable à la bonne m arche de 
l ’Adm inistration. D’une- part, en effet, la perm anence serait 
assurée, de façon continue, de jo u r  et de nuit, et d ’autre part, 
les Sous-Préfets n 'auraient plus à rechercher continuellem ent 
une m ain -d ’œuvre rare et instable p ou r les travaux d ’entretien 
de l ’hôtel et des bureaux, des jardins, de la voiture.

« Je me perm ets d 'appuyer très favorablem ent les demandes 
de mes Sous-Prélets, en vous précisant qu e ces m énages qui 
seraient facilem ent logés dans les bâtiments des S o u s -P ré fe c 
tures, dem andent chacun un salaire global mensuel de 0.000 
francs.

« Y  com pris les charges sociales c ’est donc 40.800 francs 
qu ’il y aurait éventuellem ent lieu d ’inscrire au budget rectifi
ca tif de 1947 et 163.000 francs au budget p rim itif de 1948.

« Je vous prie de vou loir b ien  statuer sur cette question. 9
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R apport do M. B igot :

« La première Com m ission se refuse à créer de nouveaux 
em plois dans le cadre départemental. E lle rejette les proposi
tions faites par MM. les Sous-Préfets de Clamecy et Château- 
Chinon qui désireraient voir un concierge attaché à ces Sous- 
Préfectures.

« Mais, considérant que les doléances présentées par MM. les 
Sous-Préfets de C lam ecy et Château-Chinon sont justes et 
m éritent d’être retenues, la prem ière Com m ission vote un 
crédit mensuel de 4.500 francs pour chaque Sous-Préfecture, 
leur permettant d ’utiliser, à titre privé, un personnel de service 
au mieux de leurs besoins. »

A dopté.

VOITURES AUTOMOBILES DE LA PRÉFECTURE

Rapport dactylographié  de M. le Préfet :

« L’une des voitures autom obiles de la Préfecture, la 
Ford V 8, étant actuellem ent im m obilisée, je  l'ai fait exam iner 
par le concessionnaire de la m arque qui a établi le devis de 
réparation que vous trouverez au dossier.

« Ce véhicule est indispensable, car nous avons, m es colla 
borateurs et moi. de nom breux déplacem ents adm inistratifs à 
effectuer sim ultaném ent.

« J ’ai l ’honneur de vous prier de vou loir bien exam iner 
cette question et, le cas échéant, inscrire an budget rectificatif 
de 1947, chapitre IV, paragraphe i"r, article 12, un crédit sup
plém entaire de 173.000 francs.

« J’a joute (pie je  m e préoccupe d ’obtenir une licence d ’achat 
pour nue voiture 'neuve 15 CV Citroën, et je  vous dem anderai, 
pour le cas où j ’obtiendrais satisfaction, d ’habiliter la Com
m ission départem entale à régler cette question.

« Deux solutions pourraient être alors envisagées :
« 1° Réparation de la Ford V 8 pour le prix  indiqué au 

devis;
« 2° A cquisition  d’ une 15 CV Citroën et vente de la Ford V 8, 

le crédit de 17.3.000 francs devant servir éventuellem ent à com 
bler la différence qui pourrait exister entre le produ it de la 
4ente et le prix d ’achat.

« Je vous prie de vou loir bien prendre une décision au su jet 
de cette affaire. »

R apport de M. Gadoin :

« L ’une des voitures autom obiles de la Préfecture, une



Ford V -8 étant actuellem ent im m obilisée, M. lo P réfet l'a fa it 
exam iner par le concessionnaire de la m arque qui a établi un 
devis de réparation de 173.237 francs.

« V otre C om m ission des Finances donne un avis favorable 
à l 'inscription  au budget rectificatif de 1947, chapitre IV. para
graphe 1er, article 12, d ’un crédit supplém entaire de 173.000 fr.

« E lle préférerait cependant la seconde solution  envisagée 
qui consisterait dans l ’achat d 'une 15 CV Citroën et vente de 
la Ford V 8, le crédit de 173.000 francs devant servir éventuel
lem ent à com bler la différence qui pourrait exister entre Je 
produit de la vente et le prix  d ’achat. »

A dopté.

M. le IMlEi’ E T  dem ande que délégation soit donnée par le 
Conseil général à la C om m ission départem entale pour régler 
les m odalités d ’application de cette décision, le cas échéant.

A dopté.
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COMPTE DÉPARTEM EN TAL D E  J /E X E R C IC E  1 9 4 4

/(apport de AI. tle Jouvencel :

_ « M. le Préfet vous com m unique le décret portant approba
tion définitive, par AT. le M inistre de l ’Intérieur, du com pte 
départem ental do l ’exercice 1944 qui se solde par un excédent 
de recettes de 13.730.261 fr. 10.

« V otre prem ière Com m ission vous prie de donner acte à 
M le Préfet de sa com m unication . »

(A cte est donné à M. Le P réfet de sa com m unication).

EXPO SITION  1)U T R A V A IL  «  LES M EILLEURS O U V R IE R S DE FRANCE » .  

ORGANISATION D U N E  EXPO SITION  DÉPARTEM EN TALE DU 1 er DEGRÉ 

EN 1 9 4 8 . —  DEMANDE D ’AUGMENTATION DE LA SUBVENTION 

DÉPARTEM EN TALE

Happort de AI. de Jouvencel :

« Le Conseil général a voté en 1946 une subvention do
30.000 francs représentant la participation  de la Nièvre à 
l ’organisation d ’une exposition  départem entale du Travail 
« Les m eilleurs Ouvriers de France ». Au cours de la première 
session ord inaire de 1947 le Conseil général a m aintenu cette 
som m e en refusant l ’augm entation de la subvention.

« AT. le Préfet vous fait connaître que AI. Cousté, Président 
de la Cham bre de Com m erce de Nevers et de la Nièvre, accep ' 
tant les fonctions de Com m issaire général de cette Exposition



sur le plan départemental, l ’organisation de cette m anifesta
tion va entrer m aintenant dans une phase active.

« T outefois les fonds prom is dans ce but s'élèvent seulem ent 
à la som m e de 171.200 francs qui se révèle insuffisante.

«• A  la dem ande du Comité départemental de l ’E nseignem ent 
technique il nous est dem andé d’exam iner à nouveau la possi
b ilité  de relever le montant de la subvention du Département.

« L 'exposé des m otifs  présenté par M. Gousté nous rappelle 
que cette exposition intéresse toutes les branches de la p ro
duction nationale et en désignant les m eilleurs ouvriers de 
France perm et de mettre en lum ière et de récom penser les 
plus hautes qualités professionn lles et m orales. Des exposi
tions nationales du Travail eurent lieu à Paris en 1924, en 
1927, en 1933 et en 1937; une exposition départem entale pré
façant l’exposition  nationale envisagée en 1940 eut lieu à 
Nevers en 1939. La tradition va reprendre : une exposition 
nationale doit avoir lieu en 1948 et sera précédée à Nevers par 
une exposition  départementale.

« L ’Etat prenant à sa charge l ’E xposition nationale, le bud
get du Com m issariat général doit être alim enté exclusivem ent 
par des subventions de collectivités locales et départem entales.

« Il est prévu que les dépenses doivent atteindre le chiffre 
de 415.000 francs en prenant pour hase les dépenses engagées 
en 1939 pour le même objet, et en les adaptant a u x 'c o u r s  
actuels.

« Les recettes sont de trois ordres:

« 1° Les subventions qui pourront être accordées par les 
Pouvoirs publics : nous avons vu tout à l ’heure qu ’il n ’y a pas 
lieu de com pter dessus.

« 2° Celles qui le seront par des collectivités publiques.
« 3° Les dons particuliers.

« On attache une im portance particulière à la subvention 
du Conseil général en escom ptant que si elle est augm entée 
les autres collectivités ne pourront que suivre un si haut 
exem ple et on sollicite qu ’elle soit portée à 200.000 francs.

« L 'exam en du détail des subventions m ontre que bien que 
•o Conseil général n ’ai voté que 36.000 francs, d ’autres collec- 
Uvités ont dépassé cette som m e puisque le m ontant est de 
00.000 francs pour la Cham bre des Métiers de la Nièvre et de 
,J0.'000 francs pour la Cham bre de Com m erce de Nevers.

« La prem ière Com m ission a estimé, en conséquence, qu ’une 
M ajoration de la subvention départementale, m êm e si celle-ci 
n’est pas portée à 200.000 francs, servira de stim ulant aux 
j'otres collectivités. Il suffit que le geste du Département 
Montre l ’ intérêt q u ’il attache à la m anifestation  organisée.
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« A ussi votre prem ière Com m ission vous propose-t-e lle  de 
porter la subvention de 36.000 à 50.000 francs. »

M. GERARD. —  L'inlérct particulier que présentent pour 
notre départem ent l’exposition  départem entale du travail et 
surtout celle organisée en faveur du m eilleur ouvrier de France 
doit inciter le Conseil général à exam iner la .dem ande pré
sentée avec une attention toute particulière.

J ’estime que la subvention accordée par notre Com m ission 
des Finances à concurrence de 50.000 francs est. trop m odeste 
en considération de l ’im portance de l ’exposition.

Je vous rappelle que la Cham bre de Com m erce de la Nièvre 
et la Cham bre de Métiers ont fa it un geste supérieur à celui 
de notre prem ière Com m ission. P our ma part, je  propose 
l ’octroi d ’ une subvention de l ’ordre de 200.000 francs et je  
dem ande le renvoi de l’affaire à la Com m ission des Finances.

M. de JOUVENCEL, rapporteur. —  D evons-nous nécessaire
ment et autom atiquem ent adopter une proposition  parce 
qu ’elle est juste et in téressante?

Dans l ’un de ses récents discours radiodiffusés, M. Ram adicr 
nous disait qu ’il n ’est pas question m aintenant de ju stice ; :i! 
est. question de possibilités. C’est à ce point de vue-là  (pie la 
prem ière Com m ission s ’est placée. C'est pourquoi elle s’est 
arrêtée au chiffre de 50.000 francs.

Cette décision ne doit pas em pêcher certaines collectivités de 
faire un effort supplém entaire. En portant la subvention à
50.000 francs, le Conseil général de la Nièvre aura donné un 
exem ple qui servira de stim ulant.

M. GERARD. —  Je regrette infinim ent de n ’être pas de votre 
avis, m onsieur le Rapporteur, et je  m aintiens ma proposition . 
Je dem ande à la Com m ission des Finances de bien vouloir 
réexam iner la question.

MM. GUYOT, ROUILLER, PERRONNET et LAURENT. —
Nous nous associons aux paroles de M. Gérard !

M. le PRESIDEN T. —  J’approuve entièrem ent la p roposi
tion faite par notre collègue, M. Gérard. Il s’agit ici d ’honorer 
Je travail. Il n'est, pas de m eilleur m oyen pour favoriser la 
.production qualifiée.

Il ne faut pas que le geste du Conseil général soit une. 
aum ône et je  consulte l’A ssem blée sur le renvoi à la C o m m i s 
sion des Finances.

(L'Assembler, consultée, ordonne le renvoi).
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COMPTE DES RECETTES ET DES DÉPENSES DÉPARTEM ENTALES 

DE l ’e x e r c ic e  1 9 4 6

(M. le Pré fr i  quille, la salle des séances).

Ilapport do M. de Jouvencel :

« Vous êtes appelés à délibérer, hors la présence de M. le 
Préfet, sur le  com pte adm inistratif des recettes el des dépenses 
départem entales du dernier exercice.

« Les recettes de l ’exercice 194-6 • se sont
élevées à  •.............................................................. 290.0i7.905 10

« Les dépenses payées oui été d e   297.643.189 50

« IVofi il résulte un excédent de dépenses de 7.625.284 40 
dont il a été tenu com pte à votre budget supplém entaire de 
1947 voté en avril dernier.

« Votre prem ière Com m ission, en exécution de l'article 16 
de la loi du 10 août. 1871 et de l'article 208 du décret du 12 ju il
let 1893, vous propose de donner votre approbation ’à ce 
com pte qui est en concordance avec celui de .M. le T résorier- 
Paveur général. »

A dopté.
(.1/. le P réfet reprend séance).

SECRÉTAIRE RÉDACTEUR DU CONSEIL GÉNÉRÂT,. —  DEMANDE 
DE RELÈVEMENT DE T/INDEMNITÉ

Rapport dactylographié  de M. le Préfet :

« Par lettre jo in te  au dossier, M. Jouron, Secrétaire Rédac- 
teur du Conseil’ général, sollicite un relèvem ent de l ’indem nité 
qu’il perçoit, à ce titre, depuis 1946.

« Au cours de votre session de novem bre 1946, vous avez 
fixé le m ontant de son indem nité à 11.250 francs pour chaque 
session ordinaire et à 2.500 francs par jou rn ée  de session 
extraordinaire.

« M. Jouron  dem ande que cette indem nité soil portée à
15.000 francs pour chaque session ordinaire et à 4.000 francs 
Par journée de session extraordinaire.

« J'ai r iion n eu r de vous prier de vou lo ir  bien statuer sur 
°etto demande.

« .L e  cas échéant, un crédit supplém entaire de 6.750 francs 
?erail à inscrire au budget rectificatif de l ’exercice 1947, cha
pitre IV , paragraphe 1er, article 16. »
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R apport tic M. Joseph Bondoux :

« V ous êtes saisi d ’une dem ande de relèvem ent de l ’indem 
nité de M. Jouron, Secrétaire Rédacteur du Conseil général. 
Cette indem nité avait été fixée à 11.250 francs pour chaque 
session ordinaire et à 2.500 francs par jou rn ée  de session 
extraordinaire.

« M. Jouron dem ande que cette indem nité soit portée à
15.000 francs pour chaque session ordinaire et à 4.000 francs 
par jou rn ée de session extraordinaire.

« Votre prem ière Com m ission, considérant (pic l ’indem nité 
dem andée représente celle de 1989 affectée du, coefficient 5, 
vous propose d 'inscrire un crédit supplém entaire d o ‘ 6.750 fr. 
au chapitre IV, paragraphe 1er, article 10 du budget rectificatif 
de 1947. >»

A dopté.

INDEMNITÉ DROYISIONNELLE. — .ALLOCATION SPÉCIALE 
FORFAITAIRE. —  SUPPLÉMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT 

ATTRIBUTION AUX FONCTIONNAIRES DU DÉPARTEMENT, DES AVANTAGES 
CONSENTIS PAR i/ÉTAT A SES FONCTIONNAIRES

Rapport daclj/lof/raphié de M. le Préfet :

« Dans sa séance du 1 "  août dernier, la Com m ission dépar
tementale a été saisie par mes soins d'un rapport tendant à 
faire bénéficie!* les fonctionnaires départem entaux des avan
tages prévus par les décrets du 24 ju ille t 1947 pour les fon c
tionnaires de l'Etat.

« Cette assem blée a estimé que le personnel du Département 
devait bénéficier des mêmes avantages qui se traduisent par : 
une m ajoration  de l’ indem nité provisionnelle à com pter du 
1er ju illet 1947; une allocation spéciale forfa ita ire  égale à 
1 /1 2ü du traitement annuel et des indem nités ayant le carac
tère de traitement et une m ajorai ion de 5 0 %  du supplém ent 
fam ilial de traitement.

« L 'augm entation d o  crédit nécessaire pour faire face à celte 
nouvelle dépense se chiffre à :

« Indem nité provisionnelle ...............................  200.000 »
« A llocation  spéciale fo r fa it a ir e ......................  1.230.000 »

« Soit au total   1.430.000 »
que j ’ai inscrite à divers chapitres du pro jet de budget sup
plém entaire de 1947.

« Le supplém ent de dépense qui résulte de l ’application au 
personnel départemental de la m ajoration  de supplém ent
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fam ilial de traitem ent s'élève à 7.800 francs et n ’entraîne 
aucune m odification des crédits.

« .T'ai l'honneur de vous prier de vou loir bien slatner sur 
celle  question. »

R apport de M. Joseph B ondoux :

« Dans sa séance du I er août dernier, voire Com m ission 
départem entale a été saisie par M. le Préfet d'un rapport ten
dant, à faire bénéficier le personnel départem ental des avan
tages accordés par l'Etat à ses fonctionnaires, en vertu des 
décrets du 24. ju ille t 1947.

« V otre Com m ission départem entale tenant com pte des 
décisions antérieurem ent prises par le Conseil général, qui 
s’est tou jours m ontré favorable à l’attribution aux fonction 
naires départem entaux des augm entations données par l ’Etat 
à scs fonctionnaires, a décidé d ’accorder au personnel du 
départem ent le bénéfice des décrets du 24 ju ille t 1947, sous 
réserve de votre ratification.

« V otre prem ière Com m ission vous propose de ratifier la 
décision prise par votre Com m ission départementale.

« Les crédits nécessaires soit, 1.430.000 francs, sont d 'a il
leurs inscrits, par M. le Préfet, au projet de budget qui vous 
est soum is. »

A dopté.

INDEMNITÉ PROVISIONNELLE AUX- RETRAITÉS. —  ATTRIBUTION
AUX RETRAITÉS DÉPARTEMENTAUX DES AVANTAGES ACCORDÉS 

A SES RETRAITÉS PAR I/ÉTAT

Rapport daclylofjraphié de M. le Préfet :

« Au cours de sa séance du 1er août dernier, votre C om m is
sion départem entale, appelée sur ma dem ande à exam iner celte 
question, a décidé d ’accorder aux retraités du Département 
les avantages attribués aux retraités de l’Etat par décret 
il" 47-1372 du 24 ju ille t 1947.

« 'Cette m esure entraîne un supplém ent de dépenses de 
o01.681 francs qui figure au pro jet de budget rctificatif soum is 
ù votre examen.

« J’ai r iion n cu r de vous prier de vou loir bien statuer sur 
(,ette question. »

Rapport, de M. Joseph B ondoux :

« Le l or août dernier, la Com m ission départem entale a dû 
Examiner un rapport de M. le Préfet tendant à faire bénéficier
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les retraités départem entaux cles avantages consentis à. ses 
retraités par l ’Etat en application cles d ispositions du décret 
n" 47-1372 du 24 ju ille t 1947.

« Tout connue pour les fonctionnaires en activité, votre 
Com m ission départem entale a estimé q u ’elle devait prendre 
une décision favorable sauf, bien entendu, votre ratification.

« V otre prem ière Com m ission vous propose de ratifier la 
décision prise par votre Com m ission départementale.

« Les crédits nécessaires qui ont été inscrits par M. le Préfet 
au projel de budget rectificatif s ’élèvent à 501.681 fra n cs .»

A dopté.

CKLÉRR ATI ON DU  CENTENAIRE D E  LA RÉVOLU TION  D E  1 8 4 8 .

DEMANDE DE SUBVENTION

Ilapporl çle M. le colonel Roche :

« Le Gouvernem ent se propose de célébrer avec le plus 
d ’éclat possible le centenaire de la Révolution de 1848.

« Le M inistère de l'Intérieur prévoit à cet effet la constitu
tion de Comités départem entaux groupant des élus, des fon c
tionnaires, en particulier de l’enseignem ent, ainsi que des 
groupem ents s’ intéressant à l'h istoire locale et au folk lore, 
com ités qui auront à dresser le program m e des m anifestations 
et réjou issances populaires.

« Mais pour permettre l'organisation et la réalisation des 
m anifestations envisagées, des crédits seront indispensables.

« Votre prem ière Com m ission a exam iné la* question avec 
beaucoup d ’intérêt, et elle aurait désiré voir s’associer le 
Conseil général aux m anifestations qui vont avoir lieu par le 
vote d ’une subvention.

« Mais devant la situation budgétaire du Département, elle 
se voit, à son grand regret, dans la nécessité de vous dem ander 
de refuser la subvention so llic itée .»

M. GERARD. —  Je m ’élève contre ce rejet. Nous som m es 
sous un régim e républicain. Nous avons le devoir d 'houorer la 
célébration de ce centenaire.

Je dem ande encore une fois à la Com m ission des F inances 
de bien vou loir exam iner à nouveau la question. Il est indis
pensable que le Conseil général de la Nièvre, républicain , fasse 
un geste pour subventionner cette célébration.

MM. le d octeu r LAU REN T, LAU D E T et PERRO N N ET. —
Nous nous associons pleinem ent aux paroles de M. Gérard.



M. le PRESIDENT. —  Je prends la liberté d 'intervenir dans 
ce débat pour déclarer que nous vivons actuellem ent des jou rs 
qui ressem blent singulièrem ent à ceux qui précédèrent la 
Révolution de 1848. Il s ’agit de savoir si la France restera ou 
non républicaine, si la liberté subsistera ou si elle succom bera.

Il faut que le départem ent de la Nièvre, qui est un départe
m ent foncièrem ent républicain, consente un sacrifice en faveur 
du Comité d 'organisation  de celte fête.

Je consulte l’Assem blée sur le renvoi à la prem ière Com 
m ission.

(L 'A ssem blée, consultée, ordonne le renvoi).

DEMANDE DE SUBVENTION DÉPARTEMENTALE EN FAVEUR 
DE LA FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DE LA LIGUE 

DE L'ENSEIGNEMENT

R apport de M. le colonel R oche:

« La Fédération départem entale de la L igue de l ’Enseigne
m ent a repris depuis la guerre toute son activité et sollicite 
le bénéfice d 'une subvention.

« V otre prem ière 'Com m ission, reconnaissant le bien fondé 
de cette dem ande, vous propose d 'accorder une subvention de
20.000 francs. »

M. le  docteu r BONDOUX. —  Quand on considère ce que 
représente une som m e aussi m odique que celle de 20.000 fr., 
et, d ’autre part, l ’ im portance considérable d ’ uné A ssociation 
com m e celle qui dem ande le concours financier en m êm e tem ps 
que l ’appui moral du Conseil général, j ’estim e que la subven
tion accordée par la première Com m ission est véritablem ent 
dérisoire. Ce n ’est qu 'u n e parcelle de subvention par rapport 
à l ’effort pécuniaire réalisé par d ’autres Départements en 
faveur d ’une œuvre de cette im portance.

Contre la fixation d ’ un chiffre aussi m esquin, je  m ’élève de 
toutes m es forces et de tout m on cœur.

Vu l’im portance de la Fédération départem entale de la Ligue 
{te l ’E nseignem ent, de son rôle et du retentissement moral 
.Qu’elle a dans le pays et daiis notre région, je  dem ande au 
Conseil général d ’élever le chiffre de la subvention dem andée 
a 40.000 francs.

M. GERARD. —  Je m ’associe à la dem ande de M. le docteur 
bondoux.

M. le PRESIDENT. —  .le vous rappelle que la Ligue de 
^Enseignem ent a été créée par les fondateurs de l'Ecole laïque.

S K A N C I - :  n u  2 4  S E P T E M B R E  1 0 4 7  0 0
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Il s’agit d ’honorer la m ém oire de Ferdinand Buisson. Il s ’agit 
aussi maintenant de propager cet enseignement.

Lors de la visite effectuée au foyer rural de R ouy, vous avez 
pu constater ce qu ’un instituteur avait pu faire dans la petite 
com m une de Rouy.

Il faudrait précisém ent que cet enseigcm ent étendu aux 
sports, à la m usique et aux arts, soit, répandu dans nos cam 
pagnes. Vous m ontreriez ainsi à la classe paysanne qu ’il existe 
d'autres distractions que les amusements malsains. C'est en 
propageant les foyers ruraux dans toutes nos cam pagnes que 
nous parviendrons à rééduquer physiquem ent el m oralem ent 
une classe qui en a fort besoin.

P our ces raisons, je  m ’associe entièrem ent aux paroles de 
M. le docteur Roudoux. (A pplaudissem ents).

M. lo docteur LAURENT. —  .Te rends hom m age aux paroles 
que vous venez de prononcer, m onsieur le Président, en faveur 
du foyer rural de Rouy. Mais il ne suflit pas de distribuer des 
éloges. J 'estim e que le Conseil général devrai! venir en aide 
à ce foyer qui est le prototype des foyers ruraux.

M. GUYOT. —  || faudrait d ’abord venir en aide aux foyers 
qui sont en voie de création.

M. lo docteur LAURENT. —  Le foyer de Rouy donne un 
exem ple aux autres !

M. le PRESIDENT. —  Je mets aux voix  l’am endem ent de 
M. le docteur Bondoux, tendant à porter à 40.000 «francs la 
subvention allouée à la Fédération départem entale de la Ligue 
de l ’Enseignem ent.

(L ’am erdém ent, m is au x voix, est adopté).

DEMANDE DE SUBVENTION EN FAVEUR DU GROUPEMENT 
« LES AMIS DE i/ART » A NEVERS

/{apport de M. Thuriot :

« Votre prem ière Com m ission, m algré tout l'intérêt que 
présente la société « Les A m is de l ’A r t » ,  ne peut, étant donné 
les difficultés budgétaires actuelles, que vous proposer de 
rejeter la dem ande de subvention présentée. »

M. le docteur BONDOUX. —  Je tiens à élever une protesta
tion contre le rejet pur et sim ple de la dem ande de subvention 
form ulée par le groupem ent « Les A m is de l’Art » , qui présente 
un v if intérêt et dont le but est la diffusion des efforts et des 
initiatives fourn is par des artistes qui, pour la plupart, sont



issus des conciles modestes de la société et qui ne disposent 
guère que de ce trem plin pour sortir de l ’obscurité et se frayer 
un chem in dans l'op in ion  publique.

Je vous assure qu ’il s ’agit d ’ une œuvre intéressante et popu 
laire qui devrait être prise eu considération.

Je vous dem ande, mes chers Collègues, de revenir sur votre 
décision et. afin que ce groupem ent puisse com pter sur l ’appui 
m oral de l'A ssem blée départementale, de faire un geste sym b o
lique. Je dem ande à la Com m ission des Finances de porter la 
subvention dem andée à 20.000 francs.

D ’ailleurs, la lecture que M. le Rapporteur vient de vous 
fa ire des buts poursuivis par le groupem ent et de sa. situation 
actuelle eu m ôm e tem ps que de son activité, vous m ontre la 
vitalité étonnante de cette association. Les conférences qui ont 
été organisées sont .nombreuses et intéressantes.

Vous m ’objecterez sans doute que dem ain le Conseil général 
sera sollicité par des sociétés analogues. Mais je n'ai pas cette 
crainte, car il est à déplorer que trop peu de jeunes gens soient 
attirés par les questions d 'ordre artistique.

J ’estime qu ’une société, de ce genre, déployant son activité 
dans un départem ent com m e la Nièvre avec une telle vitalité, 
doit être soutenue. Le ch iffre que je  vous dem ande n ’est pas 
d isproportionné; il aidera puissam m ent à la  vie et à. l’ essor 
de ce groupem ent.

M. le P R E S ID E N T .- Je liens à vous faire une observation 
qui m ’est inspirée par M. le Préfet. Les subventions à des 
sociétés artistiques relèvent de la troisièm e Com m ission. Le 
rapport dont nous discutons aurait dû être étudié par la 
troisièm e Com m ission. Je vous propose de le renvoyer à la 
Com m ission com pétente.

Je con su lte ‘ l ’A ssem blée sur le renvoi.

CL’A ssem blée ordonne le renvoi).

S E A N C E  IUJ) 2 4  S E P T E M B R E  194-7 lü l

DEMANDE D E  SUBVENTION EN F A V E U R  D E  J/ASSOCIATION 

«  T R A V A IL  ET CULTURE »

Happort de M. Thuriot :

« M algré l'intérêt que présente l ’association «T rava il et 
C u ltu re» votre prem ière Com m ission ne peut que vous pro
poser le re jet de la dem ande présentée. »

{Le renvoi à la troisièm e Commission, est ordonné).
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BUDGET RECTIFICATIF DE 1947. —  PROPOSITIONS 

D E  M . L INSPECTEUR D ’ACADÉMIE

Rapport do M. Thuriot :

« La première Coin mission, après avoir pris connaissance des 
propositions de M. l ’ Inspecteur d ’Académie pour rétablisse
ment du pro jet  de budget rectificatif de l’exercice 1947, décide 
d ’adopter les crédits suivants nécessaires au Service de l’ Ins
pection académique :

a) Chap. 1er, art. 18. —  Chauffage et éclairage des
bureaux de l’Inspection académique ................

b) Chap. III, art. 4. —  Mobilier du bureau de l’ Ins
pection a c a d é m iq u e ...................................................

c) Chap. IV, art. 7. —  Frais de bureau de l ’ Inspec
tion académique .........................................................

d) Chap. IV, art. 8. —  Fournitures des im primés à
l’usage des délégations cantonales et de 
l ’Administration académique ...............................

c) Chap. IV, art. 9. —  Frais de publication du 
Bulletin départemental de l ’Enseignement pri
maire  i .............................................................

/') Chap. X X , art. 2. —  Entretien des archives, acqui
sition de reliure d ’ouvrages administratifs de 
l ’ Inspection académique ..........................................

A dopté.

SYN DICAT INTERCOM M UNAL DE DISTRIBUTION D'EAU 

DE LA RÉGION D E  PRÉM ER Y

Rapport dactylographié  de M. le Préfet :

« Par délibérations concordantes eu dates des 10, 12, 13 et 
14 septembre courant, les Conseils m unicipaux de Champlemy, 
Sichamps, ou lo n ,  Montenoison, Chain plin, G-iry, L urcy - 'e -  
Bourg, Arbourse, Arzembouy, Dompierre-sur-Nièvre et Saint- 
Bonnot, ont décidé de constituer un Syndicat intercommunal 
en vue de la construction et de l’exploitation d 'une distribu
tion rurale d’eau potable desservant les dites communes.

« A ux termes de l'article 109 de la loi du 5 avril 1884, vous 
êtes appelés à donner votre avis sur la constitution de tout 
Syndicat intercommunal.

« Aussi vous serais-je  très obligé de bien voulo ir  me faire 
connaître votre sentiment sur l ’opportunité de la création du 
Syndical dont il s ’agit. »

28.000 » 

48,410 » 

12.000 »

20.000 »

20.000 »

4.000 »



Rapport de M. Guény :

« Les communes du canton de Prémery ont décidé, par 
délibérations concordantes de leurs Conseils municipaux, de 
constituer un Syndical intercommunal eu vue de la construc
tion et de l ’exploitation d ’une distribution rurale d ’eau potable 
desservant les dites communes.

« Aux ternies de l’article IG9 de la lo i  du 5 avril 1884 le 
Conseil général est appelé à donner son avis sur la constitu
tion de tout Syndicat intercommunal.

« Avis favorable de la deuxième Commission. »

Adopté.
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SYN DICAT INTERCOM M UNAL I)E  DISTRIBUTION RU R A LE  

D ’EAU POTABLE 1)E LA RÉGION DE SAINT-AM AND

Rapport dactylographié  de M. le Préfet :

« Par délibérations concordantes en dates des 8 el 31 mai, 
13 et 29 ju in  et 24 août derniers, les Conseils municipaux de 
Bouhy, Saint-Amand, Dampierre-sous-Bouhy, Bitiy et Saint- 
Vérain, ont décidé de constituer un Syndicat intercommunal 
en vue de la construction et de I’exploilatiDn d ’une distribu
tion rurale d ’eau potable desservant les dites communes.

« A ux termes de l'article 169 de la loi du 5 avril 1884, vous 
êtes appelés à donner votre avis sur la constitution de tout 
Syndicat intercommunal.

« Aussi vous serais-je très obligé de bien vouloir  me faire 
connaître votre sentiment sur l ’opportunité de la création du 
Syndicat dont il s’agit. »

Rapport de M. Guény :

« Par délibérations concordantes les Conseils municipaux 
de Bon h y, St-Amand, Dampierre-sous-Bouhy, Bit ry et Saint- 
Vérain ont décidé de constituer un Syndicat intercommunal 
(’n vue de la construction et de l ’exploitation d 'une distribution 
rurale d ’eau potable desservant les dites commîmes.

« Aux termes de l ’article 169 de la loi du 5 avril 1884, le 
Conseil général est appelé à donner son avis sur la constitu
tion de tout Syndicat intercommunal.

« Avis favorable de la deuxième Commission. »

Adopté .
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SYNDICATS INTERCOM M UNAUX D 'ADDU CTION  D ’EAU.

DÉLÉGATION A LA COMMISSION DÉPARTEM ENTALE

R apport do M. Guény :

« L ’article 169 île la loi municipale du 5 avril 1881 prévoit 
(pic les délibérations des Conseils municipaux des com m îm es 
décidant de se constituer en Syndicat ne peuvenl être h om o
loguées par le Préfet qu ’après avis du Conseil général.

« Pour accélérer la constitution de ces Syndicats intercom
m unaux, votre deuxième Commission vous propose de donner 
délégation à la Commission départementale pour émettre 
l ’avis dont il s ’agit en ce qui concerne la constitution ou
l’extention dns Syndicats ayant pour objet l ’adduction et la
distribution d ’eau potable. »

A d o p te .

)

F O R Ê T S. —  FIXA TIO N  DU TA U X DE I,A JOU RNÉE DE PRESTATION

H a p p or t  de M. Guény :

« Sur la proposition de AL le Conservateur des Eaux et 
Forêts et en exécution de l’article 210 du code forestier, votre 
deuxième Commission vous propose d ’accepter les prix pro- 
1948 la valeur de la jou rnée  de prestation à fournir  par les 
délinquants insolvables admis à se libérer en nature. »

A dopte.

SERVICE VICINAL. —  PRESTATION S. —  TA R IF  DE RACHAT POUR 1948

liappari de AL Bon il lé ;

« Après examen du rapport de Al. l 'Ingénieur en chef, votre 
deuxième Commission vous propose d ’accepter les prix  pro
posés par ce dernier, c ’est-à-dire :
« Journée d ’hom m e ................................................................ 150 »
« —  d'1 cheval ou mulet de trait ou de s e l l e . . .  240 »
« •—  de bœ uf de t r a i t ..........................................  85 »
« —  de vache de trait ou â n e ......................... 45 »
« —  de voilure suspendue à traction animale

p our  le transport des voyageurs :
à deux roues   105 »
à quatre roues   290 »



« Journée de voilure hippoitibbile pour le transport 
des marchandises :

à deux roues .........................................
à quatre roues .....................................

« —  de voiture automobile : à 2 p laces ............
à plus de 2 p laces ...........

« —  de camion nette, camion, tracteur ou
remorque .........................................................
en plus, par cheval vapeur :

au-dessous de 10 chevaux ...............
de 10 à 15 CV .....................................
au-dessus de 15 CV ........................

A dopté.

SERVICE VICINAL. —  COMMUNE DE B E A U M O N T -L A -F E R R IÈ R E . 

RÉFECTION DES CHEMINS V . O. 1 ET 2 . —  DEMANDE D UNE SUBVENTION 

DÉPARTEM ENTALE

S E A N C E  1)1 2 4  S E P T E M B R E  1947

I{apport de M. G uyot :

« La com m une de Beaumont-la-Ferrière demande une sub
vention pour le cylindrage et le goudronnage de deux chemins 
vicinaux.

« Voire deuxième Commission vous propose de rejeter la 
demande de subvention présentée par la com m une de Beau- 
mou t-la-Eerri ère, attendu que toutes les comm unes du Dépar
tement se trouvent dans la même situation budgétaire et que 
le Département ne peut créer de précédent pour une com 
mune. »

M. l iai 1(101'. —  Cette demande de subvention est form ulée 
pour l ’entretien d ’ un fragment de route qui n'est pas très 
étendu, et sur lequel passent les autobus qui desservent les 
Communes situées entre Prémory et La Charité.

Faute d ’entretien, cette portion de route est difficilement 
praticable et dangereuse pour les pneus des autobus.

Je demande à la Commission des Travaux publics de revenir 
sur sa décision primitive.

M. GUYOT, rapporteur. —  Je suis un peu d ’accord avec 
vous, monsieur Thuriot, mais il est dangereux de créer un 
Précédent qu ’invoqueront ensuite les 813 com m unes du Dépar- 

, l°rnont. C'est pourquoi votre deuxième Commission a rejeté la 
'Amande de subvention.

105

85 » 
290 » 
135 » 
290 »

290 »

55 » 
70 » 
75 »



M. TH IRIO T. —  Le cas est particulier et je  ne pense pas 
que les autres comm unes invoqueront ce précédent.

M. CUENY. —  J'estime, pour m a part, que ce serait dange
reux, d'autant plus que si toutes nos routes départementales 
ressemblaient à des billards, nous pourrions nous permettre 
d ’aider les communes dont les chemins sont utilisés par les 
autobus.

Or, il n ’en est rien, bien au contraire. Nous avons pris en 
1935 la décision de ne pas subventionner les travaux de réfec
tion des chemins comm unaux. Le Conseil général a alors 
estimé que les routes départementales étaient sul'Qsannnent 
coûteuses. Le seul moyen d'aider les com m unes dans l ’entre
tien de leurs chemins, c ’est de les classer com m e routes dépar
tementales. Les classements ont été suspendus pour des 
raisons financières. Quand ils reprendront, les communes 
com m e celle de Beaumont-la-Ferrière essaieront d ’y faire 
figurer certains de leurs chemins.

Mais actuellement, il serait dangereux d’engager les finances 
départementales dans les travaux d ’entretien des chemins 
com m unaux. Nous nous engagerions dans une voie qui conduit 
on ne sait où.

M. THURIOT. —  La dépense ne serait pas très élevée; la 
portion de route mesure 7 à 800 mètres.

M. (ll'E X Y . —  C’est une question de principe.

M. le colonel HOCHE. —  A la suite d ’ un vœu que j 'ai émis 
hier. M. l 'Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées a été saisi 
de la question de savoir le montant «tes dépenses que mettrait 
à la charge du Département l’entretien des chemins vicinaux.

M. l’ INGENIEl R EN CHEF DES PONTS ET CHAUSSEES.
-  Le vœu est à l ’étude. Mais la réponse à la question posée 

demande un travail sérieux et assez long, étant donné qu'il 
s'agit de tous les chemins vicinaux du Département, soit près 
de 4.000 kilomètres.

M. le colonel HOCHE. —  Une fois ce travail effectué, j e  
suggère qu'une sélection suit faite, ou un ordre préférentiel 
établi.

M. le PRESIDENT. —  En conséquence, j e  vous propose 
d 'a journer votre décision jusqu 'à  la révision de la loi sur les 
chemins vicinaux. (Adhésion).
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(Les conclusions du rapport sont adoptées).
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VOIKS FERRÉES D 'IN T E R E T  LOCAL. —  LIGNE DE COSNE A SAIN T-AM AN D. 

LOCATION D l 'N  DÉLAISSÉ A M. RICHARD

/{apport (lo M. Guyot. :

« Votre deuxième Commission, vu le rapport de M. le Préfet, 
et les explications de M. l ’Ingénieur en chef des Ponts et 
Chaussée, vous propose de louer à M. Richard les deux 
délaissés situés au point kilométrique l .100, 1.247 de la ligne 
Cosne à Saint-Amand, pour un prix annuel de 200 fran cs .»

M. le PRESIDENT. —  Une question de principe se pose. 
Vous avez dans un temps lointain exproprié des propriétaires 
et amputé leurs terrains. Vous avez quelquefois divisé en deux 
parties une même propriété.

Il serait, juste que ces propriétaires lésés puissent récupérer 
un peu de 'leurs terrains, ne serait-ce (pie pour le remem bre
ment. Us devraient bénéficier d ’une priorité sur les autres 
acquéreurs éventuels.

M. GUYOT, rapporteur. —  Dans le cas qui nous intéresse 
actuellement ,le propriétaire n ’exprime pas son désir de récu
pérer le terrain. Il est donc permis de le louer à celui qui en 
l'ait la demande.

M. ROUILLER. —  Le bail à intervenir prévoit (pie le loca
taire doit quitter les lieux, sur préavis de trois mois signilié 
par lettre recommandée.

M. le PRESIDENT. —  Une clause doit préciser la priorité 
au bénéfice de l’ancien propriétaire, en vue de faciliter le 
remembrement.

M. le RAPPORTEUR. —  Nous sommes tout disposés à 
accorder ce droit de priorité aux anciens propriétaires.

M. le PRESIDENT. —  Dans le cas présent, il s ’agit d ’une 
location, ce qui est différent.

M. le docteur SEBILLOTTE. —  Il serait logique que le droit 
de priorité de l ’ancien propriétaire existât, qu ’il s ’agisse de 
vente ou de location. (Lest une question d ’équité.

(Sous le bén éfice  d e ces observations , le rapport est adopté).
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VOIES FERRÉES D'INTÉRÊT LOCAL. —  LIGNE DÉCLASSÉE 
DE SAINT-RÉVÉRIEN A BRINON. —  LOCATION A M. .MONTARON 

D'UNE PORTION DE LA PLATE-FORME DANS LA TRAVERSE 
DE SAINT-RÉVÉRIEN

Rapport (lo M. Guyot :

« Votre deuxième Commission, vu le rapport présenté par 
.M. I(i Préfet, et les explications de M. l ’Ingénieur en chef des 
Ponts et Chaussées, vous propose de louer remplacement de 
la ligne qui touche la propriété de M. Montaron à ce dernier 
pour la som m e de 300 francs. »

Adopté.

AUTOBUS. —  LIGNES CLAM KG Y-BRINON, CLAMECY-LOR MES,
BRINON-SAINT-RÉVÉRIEN. —  CHANGEMENT DE CONCESSIONNAIRE

Jiapporl de Al. Silvain :

« 'M .  le Préfet de la Nièvre a reçu en date du 3 septembre 
1947 un rapport de M. l ’ Ingénieur en chef des Ponts el Chaus
sées dont voici les passages essentiels :

« Par acte sous seing privé dont copie est jo in te  au présent 
« rapport, Mme veuve JJufour, entrepreneur' de transports à 
« Nevers, a cédé à M. Chambon, à Clamecy, les droits d ’exploi- 
« talion des lignes d ’autobus subventionnées Clamecy-Brinon, 
« Clamcry-Lormes, tels qu ’ ils sont définis par Je plan de 
« transport départemental des voyageurs de la Nièvre et par 
« convention parue le 19 août 1947, entre M. le Préfet de la 
« Nièvre, agissant au nom du Département, et Mme Dufour.

« Le deuxième alinéa de l ’article l ' 'r de la convention en 
« question prévoit que « Mme Dufour se réserve le droit de 
« rétrocéder l ’entreprise à un tiers de son c h o ix » .  En ce cas, 
« le rélrocessionnaire sera purement et simplement substitué 
« à Mme Dufour dans fous ses droits et obligations, mais, 
« celte substitution devra être agréée par le Conseil générai. 
« Dans sa séance du 9 juillet 1947, le Comité technique dépar- 
« ternental des transports a autorisé la cession des lignes à 
« M. Chambon. Il n’ y a donc aucun inconvénient, à notre avis,

. « à ce que le Conseil général agrée, com m e successeur de 
« Mme Dufour, M. Chambon, qui exploite d 'ailleurs effeclive- 
« ment les lignes d 'autobus de Clamecy-Brinon et de Clamecy- 
« Lormes depuis le 15 mars 1947.

« Il appartient, en conséquence, au Conseil général d ’aulo- 
« riser Al. le Préfet de la Nièvre à passer avec Mme Dufour et 
« AI. Chambon un avenant du modèle c i - jo in l  au contrat 

, « d ’exploitation de ces lignes d ’autobus.



:

« Il en est de même pour la ligne d ’autobus Brinon-Saint- 
« Révérien qui fait l 'objet d'uu contrat d 'exploitation diffé- 
« rent, et pour la rétrocession do laquelle le comité technique 
« départemental a donné également son autorisation. »

« Votre deuxième Commission donne un avis favorable à 
cette cession et vous demande d ’autoriser M. le Préfet à 
approuver l'avenant annexé au dossier. »

Adopté.
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ÉNERGIE ÉLECTRIQUE. —  VIEUX DU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA SAVOIE

R apport de M. Gérard :

« Le Conseil général de la Nièvre ayant, en sa session du 
24 septembre 1947, à statuer sur le vœu émis par le Conseil 
général du département de la Savoie au sujet de l'énergie 
électrique distribuée par l 'ensemble des industries électriques 
nationalisées en France, déclare être solidaire du Conseil 
général de la Savoie en ce qui concerne :

« a) Branche distribution.

« L 'indemnisation des comm unes ayant consenti des ces
sions de droits quelconques en vue de l'aménagement de chutes 
d'eau en faisant toutefois remarquer que cette question ne 
peut être invoquée par le département de la Nièvre qui n'a. 
dans son ensemble, aucune obligation de cession de droits 
concernant les dites chutes.

« b) La délimitation territoriale des services de distribution 
étant en fonction avec les dispositions prises en vertu de la loi 
du 8 avril 1946 ne peut en aucune manière être discutée sur 
le plan technique étant donné que seul l ’organisme d'électricité 
de France semble qualifié pour procéder aux découpages 
techniques qui peuvent résulter des anciennes structures des 
réseaux électriques établis sur l'ensemble du territoire, et votre 
deuxième Commission, considère qu ’ il est délicat de prendre 
position en vue d'une révision des découpages de distribution 
indépendants du département de la Nièvre.

« c) Extension, ren forcem en t. perfectionnem ent des réseaux  
de distribution.

« Votre deuxième Commission, en accord avec le départe
ment de la Savoie, estime que les charges d ’électritlcation soient 
dotées très rapidement de ressources suffisantes pour les 
extensions, renforcements et perfectionnements de la distribu
tion d ’énergie électrique de notre pays, mais estime toutefois 
•pi’en raison des circonstances une très large compréhension 
Semble nécessaire dans les délais d ’exécution que nous p our
rions souhaiter.
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« D'autre pari, le Conseil général de la Savoie émet le vœu 
que les collectivités locales soient groupées en syndicat de 
communes. Votre deuxième Commission prend acte de cette 
recommandation, mais l'ait connaître au dit Conseil général 
que le départemenl de la Nièvre est déjà groupé en syndicat 
de communes et qu'une Fédération départementale a été consti
tuée pour grouper l 'ensemble des syndicats existants.

« d) Tarifs pour u sape s dom estiques fam iliaux el af/ricoles.

« Votre deuxième Commission, en accord avec le Conseil 
général de la Savoie, estime que l'accroissement de la con som 
mation d'énergie électrique nécessite en l'heure présente des 
mesures'spéciales de distribution, mais qu ’ il serait souhaitable 
qu ’ une formule d ’économ ie soit étudiée pour limiter .l’utilisa
tion d ’énergie sans toutefois porter atteinte aux disposilions 
contractuelles des cahiers des c,barges librement consentis 
entre les parties distributrices et les parties utilisatrices, en
particulier eu ce qui concerne les tarifs en vigueur pour les
usages domestiques, familiaux et agricoles. »

A dopté.

VOIES FEU HÉ ES D’ iNTÉRÊT LOCAL. —  LIGNE DÉCLASSÉE 
DE SAINT-SAI LGE-MOULINS-ENGILBERT.—  VENTE DE LA PLATE-FORME 

A M. DE ROUALLE ET AUX HÉRITIERS LONGATTE

R apport de M. Derangère :

« A la session d ’avril 1947, le Conseil général a eu à exami
ner une demande de cession de parties de plate-forme de
l’ancienne voie ferrée d'intérêt local de Saint-Saulge à Moulins- 
Engilbert.

« II avait été décidé de surseoir à toute vente de ces terrains 
avant d'avoir l'avis de la S.N.C.F. sur les possibilités de rem
placement de la voie étroite par une voie normale.

« Le chef du deuxième arrondissement de l ’exploitation de 
la  S.N.C.F. consulté vous donne son avis que vous trouverez 
dans le rapport de M. le Préfet et qui conclut à une étude 
fort  longue et fort coûteuse de la question dont les frais 
seraient évidemment supportés par l ’organisme qui demande
rait cette étude, en l ’occurcnce Je Département.

« En présence de cette situation, votre deuxième Commission
estimo qu ’elle ne saurait prendre de décision ferme, ces 
demande remettant toujours en question pour la n " "  fois 
le principe de la vente des lignes et dépendances de l'ancien 
tacot.

« C’est donc sur ce principe très discuté que le Conseil 
général devra il se prononcer définitiveinenl.
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« Jo demande donc à M. le Président de faire émettre un 
vote à ce sujet. Si le Conseil général décide le maintien du 
sial n f/uo, la question est tranchée. Si. au contraire, il décide 
la vente, il y aura lieu de faire l'élude des modalités de vente 
et le relevé des terrains à céder, travail de longue haleine qui 
ne pourrait être présenté q u ’à une session de 19.48 par le 
service compétent auquel il serait confié. »

M. 1e docteur LAURENT. —  Il ira jam ais été question de 
rétablir une voie normale de chemin de fer sur la plate-forme 
de l ’ancienne ligne d'intérêt local Saint-Saiilgc-Moulins- 
Engilbert. -Go rétablissement avait été envisagé, par mon 
collègue Guény et moi-même, sur le parcours Nevcrs-Corbigny.

M. DERANGERE, rapporteu-r. —  Les conclusions de mon 
rapport s'appliquent aussi bien à la ligne Mnulins-Engilbert- 
Saint-Saulge qu ’à la ligne de Nevers à Corbigny.

La question en suspens est celle de la vente des terrains de 
l'ancienne ligne du chemin de fer économique.

M. SILVAIN. —  De nom breux tronçons de la plate-forme, 
des gares même ont été vendus, par exemple les gares de 
Lormes et de. Corbigny.

M. le colonel ROCHE. —  Ces opérations ne sont pas termi
nées puisqu'il y a litige.

M. SILVAIN. —  Sans doute, mais la vente est, en question. 
La gare de Lormes a été vendue et un kilomètre de voie ferrée 
a été achetée par la com m une pour en faire un dépôt d ’ordures 
ménagères.

M. BIGOT. —  J’ai dé jà  eu l ’occasion de déposer un vœu 
tendant à réserver la ligne de Corbigny à Saulieu. Décidez, si 
vous voulez, la vente des autres lignes, mais je  maintiens ma 
proposition en ce qui concerne la ligne Corbigny-Saulieu.

M. le docteur PERRIN. —  La vente des terrains de l'ancienne 
ligne M oulins-Engilbert-Saint-Saulge pourrait être décidée.

M. le RAPPORTEUR. —  C’est de ceux-là  qu ’ il s’agit. Si leur 
vente est votée, la mesure doit s ’étendre aux autres terrains.

M. 1e docteur LAURENT. —  Je propose que la décision soit 
ajournée.

M. GUENY. —  Je suis opposé à la vente de ces forte ins pour 
'les raisons que j'ai maintes fois exposées. Une étude devrait 
être faite pour l ’établissement d 'une voie normale entre Nevers 
et Corbigny ainsi qu'enlre Nevers et Tainnay.
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La réponse fournie par l ’ ingénieur de la S.N.C.F. n’est pas 
une réponse, puisqu'il conclut à la nécessité d 'une étude.

Je maintiens donc ma position. J ’aurais plus été touché 
par une réponse qui efit fait état de Fini possibilité d ’installer 
une voie normale du fait que la S.N.C.F. n'envisageait pas cette 
installai ion.

.Mais la réponse donnée, entrevoyant q u ’une étude peut être 
faite, me laisse à penser que cela peut se réaliser un jour.

Je vous rappelle que notre département est tout à fait défa
vorisé en matière de chemins de fer; il n'existe que deux 
lignes, l’ une an sud du Département, et l'autre suivant la Loire. 
Le centre du Département est complètement déshérité. Pour ces 
raisons, je  suis opposé à la vente de l’ancienne plate-form e 
du chemin de fer d ’intérêt local.

M. le docteu r  LAUHENT. —  Je m ’associe aux paroles de 
M. Guény.

M. GUENY’ . —  M. Silvain vient de rappeler que des ventes 
ont déjà été effectuées. Souvenez-vous qu ’elles ne l’ont pas été 
par décision du Conseil général et qu'elles ne modifient en rien 
l 'opinion de cette Assemblée.

M. FAULQUIER. —  Je suis d ’accord avec M. Guény pour 
étudier la possibilité d ’une ligne transversale sur le parcours 
Nevers-Corbigny-Saulieu.

Néanmoins, il serait peut-être possible de se débarrasser des 
voies de caractère accessoire dont le rapport fait mention, 
connue les lignes de Cosne-Saint-Amand et Moulins-Fngilbert- 
Saint-Saulgc, tout en réservant la plate-forme Nevers- 
Corbigny-Saulieu.

M. BIGOT. —  Je ne m 'y  oppose pas si les conseillers géné
raux de ces régions n ’y  voient pas d'inconvénients !

M. FAULQUIER. —  La liquidation des voies secondaires 
permettrait d ’exonérer le Département de la charge des immeu
bles qui peuvent encore exister sur ces parcours.

M. le docteu r  BOURBILLON. —  Je propose qu ’au cours de 
notre session du mois de décembre prochain, une étude d ’en
semble soit faite de cette question pour faire apparaître les 
tronçons franchement inutilisables que l ’on  vendrait ou loue
rait, en réservant toutefois un droit de préemption aux anciens 
propriétaires, et pour délimiter les portions susceptibles d'être 
utilisées pour l’établissement d 'une voie normale ou pour un 
autre usage d ’intérêt général, portions auxquelles on ne 
toucherait pas.
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M. (Sl'ENV. —  Je suis de votre avis, mais qui pourra se 
charger de cette étude ? La S.N.C.F., quand nous nous sommes 
adressés à elle, nous a opposé une sorte de fin de non recevoir. 
Des renseignements utiles pourraient peut-êlro nous être 
fournis par le service des Ponts et Chaussées.

Dans la région de Corbigny, une superficie importante de 
terrains pourrai! être utilisée a nouveau lors de rétablissement 
d 'une voie normale. Je propose que nous co’ nscrvions ces 
terrains, dont la valeur vénale est m inim e; nous éviterions, au 
jo u r  indéterminé de l ’établissement d 'une voie, normale, les 
frais considérables que représentent les achats de terrains et 
les expropriations.

M. le PREFET. —  Je voudrais intervenir simplement à titre 
d 'information. Je crois com prendre qu ’il s'agit de savoir si on 
peut transformer cette ligne à voie étroite en une ligne à voie 
normale dont l’exploitation serait assurée par la S.N.C.F. Or, 
cette dernière vous répond qu'elle est disposée à faire l ’étude, 
mais aux frais de la collectivilé qui la lui demande.

M. le conseiller général Guény en conclut que la S.N.C.F. 
admet qu ’elle exploiterait cette ligne. C'est une présomption 
peut-être audacieuse.

Avant de faire supporter la dêpénse de cette étude par le 
Département, il serait bon de faire préciser par la S.N.C.F. 
s'il est con form e à sa politique actuelle de créer et d ’exploiter 
des voies nouvelles à écartement normal.

Je crois savoir que le ministère des Travaux publics n'est 
disposé à maintenir en service que les lignes déjà existantes 
et rentables. Il sérail donc prudent d ’être assuré que la S.N.C.F. 
prendrait bien en charge ultérieurement l’exploitation de cet!e 
ligne.

M. le docleui* LAURENT. —  Il est donc préférable d 'ajourner 
la vente de ces terrains.

AI. le PRESIDENT. —  Les observations de M. le Préfel sont 
pertinentes et je  consulte l ’Assemblée sur l ’a journem ent de 
la décision à prendre à la prochaine session. (À ssen tim enl).

(Les ron d  usions du  rapport, sonl adoptées).

SANATORIUM DE PIGNELIN. —  REMPLACEMENT DES POTEAUX 
DE LA LIGNE ÉLECTRIQUE DE VENINGES

R apport daclj/lof/raphié de M. le Préfet :

« Lors de votre session de mai dernier, vous aviez cru devoir 
ajourner, pour nouvelle étude, la discussion de la question de 
*à ligne électrique, propriété du Département, alimentant les
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moteurs do ' la station do pompage do Voningos qui assure 
l'alimentaiit>n <in eau du Sanatorium do Pignelin.

« Los poteaux 011 bois de ladite ligne sont presque tous on 
très mauvais état. La rupture de l'un d'eux peut compromettre 
l ’alimentation en eau do l'Etablissement; elle peut, également 
occasionner des accidents mortels engageant; la responsabilité, 
du Sanatorimn et du Département.

« La Commission de Surveillance s ’élait ralliée à la pose 
de poteaux ou ciment. Selon les propositions des entrepreneurs 
alors consultés et l'avis du service du Génie rural, la dépense 
était de l'ordre de 505.000 francs.

« D'après les renseignements recueillis depuis votre session 
de mai par votre Président, M. le docteur Fié, la solution 
consistant à remplacer les poteaux de bois actuels serait à 
écarter et il conviendrait de revenir à la première solution 
envisagée, à savoir la pose de poteaux en ciment armé offrant 
une très longue durée et d ’un entretien peu onéreux.

« Aux termes de la lettre du 12 septembre courant de la 
Société Parisienne pour l'Industrie Electrique, le montant des 
travaux s'élèverait aujourd 'hui à 585.000 francs dans le cadre 
des conditions économiques en vigueur en ju in  dernier, compte 
nort tenu des avances faites au litre de l 'augmentation des 
salaires.

« J'ai l 'honneur de vous prier de bien vouloir  vous pro
noncer définitivement sur cette question .»

!  {apport de M. Perron net :

« Lors de la session de mai dernier, le rapport présenté par 
votre deuxième Commission, au sujet du remplacement des 
pot.aux bois en très mauvais état de la ligne électrique de la 
station de pompage de Veninges qui assure l'alimentation en 
eau du Sanatorium de Pignelin, fut ajourné pour nouvelle 
étude.

« Il y  avait lieu de connaître, par la différence de prix, si la 
pose dé poteaux de bois ne serait pas préférable à la pose de 
poteaux en ciment.

« D ’après les renseignements obtenus par M. le Président 
du Conseil général, il ressort que les poteaux de bois ne pour
raient faire le mêm e usage et seraient en définitive, à cause 
de l ’entretien, plus onéreux que les poteaux en ciment, qui 
offrent une très longue durée et très peu d ’entretien.

« En conséquence votre deuxième Commission vous propose 
le remplacement des poteaux bois par des poteaux en ciment.

« D’après les devis annexés jo ints  au dossier et vu le rapport 
présenté par votre deuxième Commission lors de la session 
de mai, tenant compte de l ’avis émis par M. l ’ Ingénieur des 
Travaux ruraux délégué, il y avait intérêt à traiter avec la



Société Parisienne pour l'Industrie Electrique, à Nevers, dont 
le devis est inférieur el qui présente l ’avantage de se trouver 
sur place.

« La Société Parisienne s ’engageait, à cette époque, à effec
tuer les I ravau\ pour 505.000 francs contre 535.000 francs 
demandés par les Etablissements Chovrin-Gully-Moreau, de 
Cosne.

« La Société Parisienne, consultée à nouveau, effectuerait, 
les travaux pour la somm e de 585.000 francs dans le cadre des 
conditions économiques en vigueur en ju in  dernier.

« (tes conditions ne tiennent pas compte des avances faites 
au titre de l'augmentation des salaires.

« Vu l'augmentation, c’est donc une somme de 050.000 fr. 
qu'il y aurait lieu de prévoir.

« La rupture (l 'on poteau de la ligne électrique de Veninges, 
qui sonl tous en mauvais état, peut compromettre l ’alimenta
tion en eau du Sanatorium, elle peut également occasionner 
des accidents mortels engageant la responsabilité du Sanato
rium et du Département et. devant l'augmentation constante 
des prix, votre deuxième Commission est d ’avis que le Dépar
tement assume les frais de réfection puisqu ’il s’agit d ’une 
installation nouvelle indispensable, et vous propose qu ’un 
crédit de 650.000 francs soit inscrit au budget prim itif de 
1948. »

liapport pour avis de la Commission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, rapporteur pénëral :

« Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. Per
ron net au nom  de la deuxième Commission, votre première 
Commission donne un avis conforme.

« Le crédit de 650.000 francs sera inscrit au budget rectifi
catif de 1917 en raison de l’urgence des travaux.»

A dopté.

SANATORIUM DE PIGNELIN. —  AMÉNAGEMENT

Rapport dactylographié  de M. le Préfet ;

« Au cours de votre séance d'avril dernier, vous aviez pris 
le décision de principe d ’apporter au Sanatorium de Pignelin 
les aménagements suivants jugés indispensables à son bon 
fonctionnement : construction d ’ une nouvelle buanderie-
lingerie, aménagement de l ’ancienne lingerie, eu chambres 
d ’employés, agrandissement des locaux du laboratoire, de la 
Pharmacie et de la chambre noire, réfection de la pPitrerie el 
Peinture des lavabos.
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« €es  projets, qui se traduiraient par une dépense globale 
de l’ordre (le deux millions environ, ne comportant ni les 
évacuations à l'égout, ni l'installation du matériel de chauffage 
et sanitaire, ni le mobilier, vous aviez demandé que des devis 
complémentaires vous soient soumis à la présente session.

« Cette décision a été notifiée par mes soins à M. le Médecin- 
Directeur du Sanatorium.

« Depuis, l'Amicale des malades a  émis le vœu que soient 
effectués, par priorité, les travaux ci-après :

« Ravalement des façades;
« Peintures intérieures;
« Enlèvement de baraques de bois de la cour d ’honneur.
« La Commission de Surveillance, dans sa séance du 30 ju i l 

let, a demandé que priorité soit donnée à ces travaux par 
rapport à ceux (pie vous aviez précédemment admis en première 
urgence.

« Je vous serais très obligé de bien vouloir  vous prononcer 
sur le principe1 de cette substitution. Le cas échéant, les devis 
des nouveaux travaux pourraient vous être soumis à votre 
prochaine session. »

Rapport de M. Perronnel :

« Lors de la session de mai dernier, le Conseil général avait 
pris la décision de principe d ’apporter au Sanatorium de 
Pignelin les aménagements suivants : construction d'une nou
velle buanderie, lingerie, aménagement de l’ancienne lingerie 
en chambres d ’employés, agrandissement des locaux du labo
ratoire, de la pharmacie et de la chambre noire, réfection de 
la plâtre rie el peinture des lavabos.

« Ces projets qui étaient de l’ordre de deux m illions environ 
ne comportaient ni les évacuations à l'égout, ni l ’ installation 
du matériel de chauffage et sanitaire, ni le m obilier ; des devis 
complémentaires devaient vous être soumis à la présente 
session.

« Depuis, l ’Amicale des malades, consultée, a demandé que 
soient envisagés la réfection des peintures intérieures ainsi que 
l'enlèvement des baraques de bois qui se Irouvenl dans la cour 
d ’honneur et qui enlèvent tout paysage aux cent malades qui 
font la cure sur les galeries de l'aile nord.

« La Commission de Surveillance, après en avoir délibéré, 
prie M. Clair, ingénieur T .P .E . ,  m em bre de la Commission, 
d'établir un rapport sur les travaux à effectuer.

« D’aprèS le rapport établi par M. Clair, il ressort que les 
peintures intérieures qui datent d ’une dizaine d'années se 
soulèvent en écailles en de très nombreux endroits, que cet 
état de choses produit de très mauvais effets, pour un établis
sement qui devrait être maintenu dans un état impeccable.
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« Un ravaIornent dos façades s’im pose à l’exception de la 
façade sud (pii a été remise en état en 1937, 'des réparations 
aux fenêtres sont nécessaires.

« Votre deuxième Commission vous’ propose de maintenir 
la décision de principe des aménagements prévus lors de la 
session de mai, et tenant compte des décisions prises par la 
Commission de Surveillance, la deuxième Commission est favo
rable à ce (pie des devis, qui seront présentés à la prochaine 
session, soient établis :

« Ju P our  la réfection des peintures intérieures et boiseries 
des fenêtres;

« 2" Ravalement des façades;
« 3" Enlèvement des baraques;
« 1" Ces évacuations à l ’égout;
« 5° L’ installation du matériel de chauffage et sanitaire 

ainsi que le mobilier. »

A dopté.

PRESTATIONS. —  TAXE VICINALE. —  REMPLACEMENT 
DES PRESTATIONS. —  ANNÉE 1948

Rapport dactylo(jraphiè  de M le Préfet :

« L ’article 5 de la loi du 31 mars 1903 autorise les Conseils 
municipaux à remplacer, en totalité ou en partie, le produit 
des journées de prestations, que les comm unes sont tenues 
de voter pour les chemins vicinaux, par une taxe vicinale 
représentée par des centimes additionnels, avec cette particu
larité <pie la taxe vicinale peut, com m e la prestation propre
ment dite, être acquittée en nature, lorsqu ’elle n ’est pas in fé 
rieure à un franc.

« J ’ai l 'honneur de soumettre à votre approbation les déli
bérations des Conseils municipaux accompagnés d ’une liste de 
comm unes indiquant pour chacune d ’elles, le nom bre de 
centimes nécessaires au remplacement des prestations.

« Je vous prie de vouloir bien approuver les délibérations 
qui vous sont soumises et donner délégation à la Commission 
départementale pour statuer sur celles qui me parviendraient 
après votre session. »

Rapport de M. Rouiller :

« Après avoir pris connaissance des délibérations des 
Conseils municipaux, ainsi que d ’une liste de comm unes indi
quant pour chacune d'elle le nombre de centimes nécessaires 
au remplacement des prestations,
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« Votre deuxième Commission vous propose d'approuver 
ces délibérations et de donner délégation à la Commission 
départementale pour statuer sur celles qui parviendraient 
après volre session. »

A dopté.

MISE AU POINT AU SUJET DE [.'ÉLECTION DES VICE-PRÉSIDENTS

M. le docteur LAURENT s'élève contre l ’importance donnée 
par le « Journal du Centre » à l ’annonce de la non-réélection 
de AI. Gadoin en tant que Vice-Président du Conseil général 
de la Nièvre.

'Cette annonce, faite en sous-titre, prend un caractère tendan
cieux et laisse à penser que M. Gadoin a subi un écbec.

M. le docteur LAURENT précise que M. Gadoin avait 
in form é M. le Président du Conseil général de son intention 
de n ’être pas candidat à ce poste, et demande une rectification 
de la part du «J ou rn a l du C entre».

3VI. le PRE SID E N T confirme les dires de M. le docteur Lau
rent, à savoir que M. Gadoin l'avait in form é q u ’il déclinait la 
vice-présidence de l ’Assemblée départementale, scs fonctions 
de conseiller de la République l ’absorbant suffisamment.

M. le colonel ROCHE appuie la confirmation de M. le Prési
dent.

M. le PRESIDENT 'demande au « Journal du C entre»  de 
bien vouloir  faire la rectification nécessaire.

M. le PRESIDENT. —  L’Assemblée voudra sans doute 
suspendre la séance pendant quelques instants ? (A ssen ti
m ent) .

La séance es( suspendue.

(La séante, suspendue à d ix -sep t heures cinquante m inutes, 
est reprise à d ix-huit heures cinquante m inutes).

M. le PRESIDENT. —  Lu séance est reprise.

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES SITES, PERSPECTIVES 
ET PAYSAGES. —  DÉSIGNATION DE DEUX DÉLÉGUÉS

R apport de M. le docteur Perrin :

« Deux conseillers généraux, MM. Faulquier et le docteur
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Perrin, faisaient partie de la Commission départementale de» 
Sites, Perspectives et Paysages el Monuments naturels.

« Votre troisième Commission vous propose de désigner à 
nouveaux ces deux mêmes délégués. »

Adopte.

DATH DK LA PllOCIIAINE SESSION DU CONSEIL GÉNÉRAL

R apport de VI. le docteur Perrin :

« Votre troisième Commission vous propose d'accepter la 
date île la prochaine session du Conseil général que la Com
mission départementale elle-même a fixée au jeud i t i décembre 
prochain, à 10 heures. »

A dopté.

HOPITAL PSYCHIATRIQUE DE LA CHARITÉ-SUR-LOIRE.
RÉORGANISATION DU CULTE

Rapport dactylographié  de M. le Préfet :

_ « J'ai l 'honneur de vous faire connaître que par délibéra
tion du 2 septembre courant, la Commission de Surveillance 
de l’Hôpital psychiatrique de La Charité a envisagé la réorga
nisation du Service du culte comportant, ordre le service des 
morts, la messe dominicale, les secours spirituels aux malades 
les réclamant et réducalion religieuse des enfants, con form é
ment aux dispositions du règlement modèle du Service infé
rieur des Hôpitaux psychiatriques. Cette Assemblée a, en outre, 
proposé d ’accorder à l'aumônier de l’ Hôpital une indemnité 
annuelle de 25.000 francs à partir du 1er octobre JO'iT.

« Le Service du Culte, supprimé depuis .la laïcisation de 
{'Hôpital psychiatrique, a été rétabli partiellement en I!)i3; 
il se bornait uniquement au Service des morts. En outre, 
l 'aumônier donnait les derniers sacrements et la com m union  
pascale aux malades qui en formulaient la demande,. Le traite
ment de l’aumônier lixé alors à 5.000 fracs par an fut porté à
10.000 francs avec votre autorisation à partir du 1er janvier 
1946.

« Depuis cette époque a élé ouvert un Centre m édico-pédago
gique d ’enfants pour lesquels les parents ou tuteurs demandent 
•'instruction religieuse. De plus, qn grand nombre de malades 
femmes désirent pratiquer leur religion. De l’avis des méde
cins, cette possibilité aurait pour la plupart un effet favorable 
sur leur état mental, en tant que moyen de réadaptation à la 
vie sociale normale, que l’on tend à réaliser de plus en plus 
au sein de l ’Hôpital.
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« M. le Curé de La Charité ne pouvait, ju sq u ’à maintenant, 
assurer le Culte à l'Hôpital, n ’étant secondé que par un seul 
vicaire, lu i-m êm e desservant d'une autre paroisse. Mais 
l ’Evêcbé serait actuellement disposé à lui affecter un deuxième 
vicaire, en raison non seulement de l’importance de la paroisse, 
mais surtout du Service de l ’Hôpital.

« En I 9 ' j 2 ,  la Commission avait envisagé l'agrandissement 
du local de la morgue, destiné aux cérémonies funéraires. Le 
coût des travaux avait été, à cette époque, évalué approximati
vement à 90.000 francs. Il serait sans doute maintenant de 
l ’ordre de plusieurs m illions et la situation budgétaire de 
l ’Hôpital ne permet pas de réaliser actuellement cette dépense.

« Une autre solution est réalisable : elle consisterait en 
l 'aménagement du dortoir est du neuvième quartier en cha
pelle. Les travaux seraient d'un coût peu élevé. Cette question 
sera reprise à une prochaine réunion, après que l ’Architecte 
départemental, consulté, aura établi un devis.

« D’autre part, les subsides accordés par l ’Evôché pour le 
second vicaire sont minimes. M. le curé demande que l ’IIôpital 
participe à son entretien du m om ent que ce vicaire consacre
rait la plus grande partie de son ministère aux malades et aux 

• enfants anormaux.

« L’indemnité annuelle actuelle de 10.000 francs lui parais
sant insuffisante, M. le Curé a demandé que soit accordée une 
indemnité correspondant aux nouvelles attributions de l ’aum ô
nier. Elle ne saurait être, à son avis, inférieure à 25.000 francs.

« De l’enquête faite à ce sujet, il résulte que le montant de 
l ’indemnité attribuée à l ’aumônier dans les autres Hôpitaux 
psychiatriques est assez variable, mais non inférieure —  sauf 
de très rares exceptions —  à 36.000 francs; la plupart sont de 
l ’ordre de 80.000 à 100.000 francs; fréquemment, d ’ importants 
avantages en nature sont accordés en sus.

« Je vous serais très obligé de bien vouloir  vous prononcer 
sur cette question. »

R apport de M. le docteur Perrin :

« Par délibération du .2 septembre courant, la Commission 
de Surveillance de l’Hôpital psychiatrique de La Charité-sur- 
Loire a envisagé la réorganisation du Culte comportant, outre 
le service des morts, la messe dominicale, les secours spirituels 
aux malades les réclamant et l 'éducation religieuse des enfants, 
conform ém ent aux dispositions du règlement modèle du 
Service intérieur des Hôpitaux psychiatriques. Cette Assemblée 
a en outre proposé d ’accorder à l ’aumônier de l ’Hôpital une 
indemnité annuelle de 25.000 francs à partir du H1' octobre 
19i7.
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« Précédemment, le traitement de l 'aumônier était de
10.000 francs après avoir été de 5.000 francs, augmentation qui 
avait été accordée par le Conseil général.

« Depuis cette époque, a été ouvert un Centre m édico-péda
gogique d'enfants pour lesquels les parents ou tuteurs deman
dent l'instruction religieuse. De plus, un grand nom bre de 
malades désirent pratiquer une religion. De l'avis des méde
cins, cette possiblté aurait pour la plupart un effet favorable 
sur leur étal mental, en tant que moyen de réadaptation à la 
vie sociale normale que l’on tend à réaliser de plus en plus au 
sein de Pllôpital.

« M. le Çuré de La Charité ne pouvant réaliser cette réorga
nisation du Culte avec un seul vicaire, l ’Evèché serait disposé 
à lui affecter un deuxième vicaire qui serait plus particulière
ment chargé du Service de l’Hôpital, mais vu les très modestes 
ressources dont il dispose, il demande qu ’on veuille bien lui 
accorder un traitement qui ne serait pas inférieur à 25.000 fr.

« Cette som m e de 25.000 fr. est la som m e môm e que vous 
propose d ’accepter la Commission de Surveillance de l ’Hôpi
tal, complètement d'accord avec MM. les médecins de l’Etablis
sement neuro-psychiatrique qui voient dans cette réorganisa
tion du Culte un élément favorable au traitement mental des 
malades. ,

« Votre troisième Commission, complètement d ’accord, vous 
propose de donner votre autorisation à cette réorganisation 
du Culte telle que la Commission de Surveillance l'envisage 
dans sa réalisation. »

A dopté.

1IOPITA1. PSYCHIATRIQUE DE l.A CHARITÉ-SUR-LOIRE.
RÉMUNÉRATION I)U PERSONNEL

Rapport dactylof/raplrié de M. le Préfet :
« La loi n" 47-1330 du 19 juillet 1947 portant ouverture de 

crédits sur l'exercice 1947 et ies décrets n" 47-1371, 47-1372 et, 
47-1373 du 24 du même mois ont prévu une série de mesures 
destinées à améliorer la situation des fonctionnaires et agonis 
'le l ’Etat en attendant le reclassement de la fonction publique

« Ces mesures sonl les suivantes :
« I" Majoration du taux de l 'indemnité provisionnelle volée 

par décret du 10 janvier 1947;
(c 2" Attribution d ’une allocation spéciale forfaitaire; 
u 3” Augmentation du supplément, familial de traitement.

« Le bénéfice de ces dispositions a été étendu au personnel 
ries collectivités locales par circulaire ministérielle (Intérieur) 
du 31 juillet 1947.
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« Par délibération du 2 septembre, la Commission do Sur- 
veillance do l'Hôpital psychiatrique do La Charité a proposé 
l'application do ces nouvelles améliorations au personnel de 
l ’Etablissement.

« La dépense à prévoir pour Fanée 19-47 est de l ’ordre de
3.803.540 francs se décomposant ainsi :

« Majoration de l’ indemnité prov is ionn e lle . . .  627.000 »
(dont la moitié payabe le 15 mars 1948)'.

« Al local ii m spéciale forfaitaire   3.136.000 «
« Majoration du supplément familial de traite

ment    40.540 »
« Je vous serais très obligé de bien vouloir  vous prononcer 

sur celle question. »

R apport de M. le docteur Perrin :

« La loi du 19 juillet 1947 et des décrets successifs ont prévu 
une série de mesures destinées à améliorer la situation des 
fonctionnaires et agents de l’Etat en attendant le reclassement 
dii la fonction publique, telle que m ajoration du taux de 
l ’ indemnité provisionnelle, attribution d ’une allocation spéciale 
forfaitaire, augmentation du supplément familial de traite- 
menl.

« Le bénéfice de ces dispositions a été étendu au personnel 
des collectivités locales par circulaire de M. le Ministre de 
l ’Intérieur.

« Par délibération du 2 septembre, la Commission de Sur
veillance de l’Hôpital psychiatrique a proposé l ’application de 
ces nouvelles améliorations au personnel de l ’Etablissement.

« Dépense prévue : 3.803.540 francs.
« Majoration de l’ indemnité provisionnelle . . . .  627.000 »
« A llocation spéciale forfa ita ire .............................. 3.136.000 »
« Majoration du supplément familial de traite

m ent    40.540 »>
« Votre troisième Commission, soucieuse de faire bénéficier 

le dévoué personnel de l'Etablissement de ces nouvelles 
améliorai ions, vous propose d ’entériner ces propositions de le 
Commission de Surveillance de l ’Hôpital. »

A do pic.

SERVICE DES ALIÉNÉS. —  UENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
ET DEMANDE DE CRÉDITS COMPLÉMENTAIRES

Rapport de M. le docteur Perrin :

« En raison des dépenses qu ’entraîne à l ’Etablissement do



La Charité le Service des Aliénés assistés du Département et 
de l’Etat, le prix de journée  devra être augmenté.

« Tout d ’abord (i\é à 120 francs ;'i couipler du 1er janvier 
1947, l’Etablissement demande qu ’il soit porté à 220 francs 
à compter du i er mars 1947.

« D'ailleurs, d'après les renseignements fournis par la 
Direction de l'Asile, ce prix de 220 francs s'avère déjà insuffi
sant pour faire face aux dépenses du 2" semestre et devra 
vraisemblablement être porté à 230 francs à compter du 
Ier octobre 1947.

« Les dépenses, calculées au prorata de ces augmentations 
successives de prix de journée concernant l'hospitalisation de 
plus de 300 aliénés assistés, se chiffrent pour le 2e semestre à 
J5.543.000 francs.

« De ces lo.543.000 francs, il convient de soustraire le m ou
lant des crédits restant disponibles et qui n'est que 13.500.000 
francs.

« Restent 2 millions qu'il conviendrait d'inscrire au budget 
rectificatif.

« Le supplément de crédit serait couvert en partie par les 
recettes au compte de l ’Etat : subvention de l ’Etat, contingent 
des Lom mu lies, soit un apport de 1.671.500 francs.

« Resterait à la charge du Département 328.500 francs, 
crédits (pie votre troisième, Commission vous demande de 
laisser inscrire au budget, rectificatif de l’année en co u rs .»

R apport pour unis de la Commission des Finances présenté 
par M. Gadoin, rapporteur g én éra l:

« Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur Perrin au nom de a troisième Commission, votre pre
mière Commission donne un avis conforme.

« Ces crédits nécessaires sont prévus au projet de budget 
rectificatif de 1947. »

Adopté.

ASSISTANCE AUX VIEILLARDS, INFIRMES ET INCURABLES 
I! EN S El ON EM ENTS G ÉN ÉR A UX

Rapport de M. le docteur Bourdillon :

« Le rapport de M. le Préfet donne au Conseil général des 
renseignements importants concernant le fonctionnement de 
l'assistance aux vieillards, infirmes el incurables.

« Renseignements sur :
« 1” Le nombre de personnes bénéficiant de l ’assistance à 

domicile qui'est passé de 1.856 au 31 décembre 1946 à 1.695 au 
*er juillet 1947.
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« Cotte diminution s’explique par l 'application des nouvelles 
prestations accordées aux <« vieux » au titre de la sécurité 
sociale.

« 2" Le nombre des assistés hospitalisés dans les divers 
établissements du Département et des départements voisins 
qui se chiffre à 578.

« 3" Les prix de journée  en vigueur dans tes hôpitaux du 
Département en 1017 comparativement à ceux de 1946.

« 4" Les résultats d ’appels introduits par l ’administration 
préfectorale en vue de radiation ou de réduction de taux.

« 5" Le taux de l ’allocation à dom icile  qui a été élevé de 
300-400 francs en 1946 à 550-700 francs pour l ’année en cours.

« Une diminution plus notable du nom bre des assistés à 
domicile pouvait être envisagée à partir d ’avril 1947 si l ’allo
cation temporaire aux vieux n ’avait pas été reconduite pour le 
2" trimestre de l’année en cours (loi du 8 juillet 1947).»

A dopté.

ASSISTANCE MÉDICALE GRATUITE. —  RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

. R apport de AL le docteur Bourdillon :

« Ces renseignements portent sur :
« I ’ le nombre des assistés à domicile  qui de 10,389 en 1945 

est passé à 10.218 pour l ’année écoulée.
« 2" le nombre des malades hospitalisés dans les hôpitaux 

de la Nièvre au titre de l'assistance médicale gratuite : 2.587 en 
1946 au lieu de 2.310 en 1945.

« 3° le nom bre des assistés admis dans les hôpitaux de divers 
départements : 197 en 1946 au lieu de 179 au lieu de 1945.

« 4" le nom bre des enfants anormaux placés en 1946 : 41.
« 5" le nombre des malades placés en sanatoria : 146 eu 

1945, 106 en 1946, 113 seulement restent en traitement.
(( 6° les prix de journ ée  des différents hôpitaux du départe

ment en 1946 el en 1947. »

A do pic.

ASSISTANCE MÉDICALE GRATUITE. —  BUDGET RECTIFICATIF DE 1947. 
DEMANDE DE CRÉDITS

Rapport de AL le docteur Bourdillon :

« Le crédit de 6.970.000 francs ouvert à l'article 5 du cha ' 
pitre IX. des budgets primitif et supplémentaire se révèle
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insuffisant. Los dépenses relatives au l or semestre de 1947 font 
prévoir, dès maintenant, une dépense annuelle de 9.000.000 de 
francs.

« Cette augmentai ion s'explique par l'augmentation du prix 
de journée  des sanatoria et des hôpitaux d 'une façon 
générale; du fait que les frais de sé jour d ’assistés dans les pin
ventoria et les frais d'entretien des enfants en placement fami
lial doivent être maintenant compris dans les. dépenses 
d ’assistance aux tuberculeux (article 5. chapitre IX et non 
plus inscrits à l’article 1er comm e précédemment.

« En résumé, il s ’agit d ’un crédit supplémentaire de
3.025.000 francs à inscrire au budget rectificatif.

« Ce crédit est couvert en partie par les recettes suivantes :
« Subvention de l ’E t a t ..............................................  1.408.035 »
« Contingent des C o m m u n e s ................................. 523.938 »
« Remboursement d ’avances  ........................  500.000 »
« Reste à la charge du Département : 533.027 francs.
« Avis favorable de la troisième Commission. «

/{apport p ou r avis de la Commission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, rapporteur t/énéral :

« Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur Bourdillon au nom de la troisième Commission, votre 
première Commission donne un avis conforme.

« Les crédits nécessaires sont prévus en recettes et en 
dépenses au projet de budget rectificatif de 1947. »

A dopté.

SANATORIUM DE PIGNELIN.
INDEMNITÉ PROVISIONNELLE AUX RETRAITÉS

/{apport de M. le docteur Bourdillon :

«< Votre troisième Commission vous propose d'accorder 
l'augmentation du taux de l ’indemnité provisionnelle aux 
'■•‘traités du Sanatorium de P ignelin .»

Adopté.

SANATORIUM I)E PIGNELIN. —  COMPTE ADMINISTRATIF DE 1940.
BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DE 1947

/{apport de AT. le docteur Bourdillon :

“ Votre troisième Commission vous propose d 'approuver le
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compte administratif de 1946 et lo budget supplémentaire «le 
1947 présentés par le Sanatorium (le Pignelin. »

A  d o p é .

SANATORIUM DE PIGNELIN. —  RÉMUNÉRATION DIT PERSONNEL

IIapport d-arltflof/rapliié de M. le Préfet :

« La loi n" 47.1336 du 19 juillet 1947 portant ouverture de 
crédits sur l'exercice 1947 et les décrets il"8 47.1371, 47.1372 et 
47.1373 du 24 du même mois ont prévu une série de mesures 
destinées à améliorer la situation des fonctionnaires et agents 
de l’Etal en attendant/le reclassement de la foncion publique.

« Les mesures sont les suivantes :
« I" Majoration du taux de l'indemnité provisionnelle votée 

par décret du 16 janvier 1947;
« 2° Attribution d ’une allocation spéciale forfaitaire;
« 3" Augmentation du supplément familial de traitement.
« Le bénéfice de ces dispositions a été étendu au personnel 

des collectivités locales par circulaire ministérielle (Intérieur) 
du 31 ju il let  1947.

« Par délibération du 30 juillet, qui vient de me parvenir, 
la Commission de Surveillance du Sanatorium de Pignelin a 
proposé l ’application de ces nouvelles améliorations au per
sonnel de l’Etablissement.

« La dépense à prévoir pour l'année 1947 est de l ’ordre de
1.350.000 francs, elle sera imputée sur les fonds disponibles du 
budget de l’exercice 1947.

« Je vous serais très obligé de bien vouloir vous prononcer 
sur cette question. »

llapporl de M. le docteur Bourdillon :

« Votre troisième Commission vous propose d ’accorder au 
personnel du Sanatorium de Pignelin les avantages attribués 
aux fonctionnaires de l'Etat par les décrets du 24 juillet 1947. »

Adopté.

COMMISSION DE SURVEILLANCE DU SANATORIUM DE PIGNELIN.
DÉSIGNATION I)’UN MEMBRE

llapporl de M. le docteur Bourdillon :

« La troisième Commission décide de renouveler pour trois 
ans le mandat de M. Perrnnnet. qui arrive à exp iration .»

A dopté.
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CÉLÉBRATION DU CENTENAIRE DE LA RÉVOLUTION DE 1848.
DEMANDE DE SUBVENTION

llapporl (lo M. lo colonel Roche :

« Considérant que le Parlement a volé, sur le plan national, 
une som m e importante, considérant qu'aucun program m e n’a 
encore été établi, votre première Commission esl d'avis de fixer 
la eontribulion du Départemenl à une somm e de 10.000 fr. »

A dopté.

TRAVAUX. COMMUNAUX D'ADDUCTION D'EAU. —  DEMANDES 
DE SUBVENTIONS COMMUNALES

llapporl dactylographié  de M. le Préfet :

« Vous ôtes appelés à prendre connaissance du rapport pré
senté par M. Guény au nom de votre Commission spéciale, 
tendanl à définir les modalités selon lesquelles pourrait être 
facilitée l ’alimentation en eau des comm unes rurales el con 
cluant à l ’ intervention financière du Département dans les 
éludes hdrogéologiques qui s'imposent si l’on veut établir un 
programme d'ensemble coordonné et rationnel.

« J'ai l 'honneur de vous in form er (pie depuis la réunion du 
10 septembre de votre Commission spéciale, j ’ai été saisi par 
la municipalité de Corbigny et par le Syndicat en cours de 
formation entre les comm unes de Corbigny, Chaunmt et. 
M arigny-sur-Yonne, de demandes de subventions départe
mentales destinées à aider ces collectivités à réaliser des tra
vaux d’entretien différé et d ’aménagements du service de distri
bution d'eau de Corbigny, ainsi que des travaux neufs d ’adduc- 
lion et de distribution intéressanl les trois comm unes précitées.

« Ces demandes soulèvent cette question de principe de 
savoir si Je Conseil général participera également financière
ment aux dépenses d'exécution des travaux d ’adduction el de 
distribution d ’eau poursuivis par les com m unes et les Syndi
cats intercommunaux. Sans doute jugerez-vous opportun de 
vous prononcer sur ce point en même temps que sur les conclu 
sions du rapport de M. Guény. »

llapporl p résen té par )/. (h ién y , président do. la C om m ission  
spéciale du Conseil général

« Le problèm e de l 'adduction d ’eau dans les communes 
rurales doil maintenant entrer au premier plan des préoccu
pations du Département. Je n'insisterai pas sur l'utilité de cette 
eau, nie contentant d'étudier la partie administrative de son 
installation.
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« Il s'agira donc de voir comment réaliser cette addiielion 
d'eau cl quelle serait l'intervention du Départemenl dans ces 
travaux.

« Tout d ’abord il faut placer l’adduction d'eau dans son 
cadre qui est celui de l 'Equipement rural : celui-ci comprend 
par ailleurs : l'électriflcalion, l’eau potable, l'habitat rural, les 
voies d'accès.

« L'électrification devait passer en tète; elle a été réalisée 
en grande partie et partout avec le concours du Département; 
elle était nécessaire pour permettre d ’entrevoir une organisa
tion générale de l'adduction d'eau qui la plupart du temps doit 
être élevée par pom page avant d ’être répartie.

« Cette électrification du Département a été faite par frac
tions : des syndicats d’ importance diverse se sont formés, 
prenant des concessionnaires différents, des tensions diffé
rentes, fies tarifs différents; et puis ce n ’est que plus tard 
qu'un syndicat interdépartemental a été formé1.

« Il serait vain de critiquer après coup cette organisation; 
peut-être si un grand syndicat départemental avait été créé 
dès le début, aurait-on obtenu une distribution plus ration
nelle, des lignes à liante tension mieux utilisées, une unifor
mité1 des prix et des tensions, un pourcentage d'électrifiés plus 
considérable.

« Ces réflexions nous avaient amené à penser qu ’ une sem
blable méthode de travail n ’était pas bonne et que l’adduction 
d'eau devait être entreprise en formant tout d'abord un syndi
cal départemental.

« Mais à la lumière des faits, cette conception qui pouvait 
être valable pour l’électrification nous a paru sans valeur pour 
l'adduction d ’eau.

« En effet, les sources d’énergie sont alors dispersées sur tout 
le territoire, non transportées com m e la haute tension pour 
tout le territoire, non transportée com m e la haute tension pour 
l ’électricité, l ’eau est à prendre sur place et le groupem ent des 
collectivités intéressées dépendra pour l’adduction d ’eau de 
l 'importance d'une source et du nombre d'habitants qu ’elle 
pourra desservir.

« Cependant ces différents syndicats devront se grouper en 
une Union départementale des syndicats d ’adduction d ’eau 
rurale qui permettra au département subventionneur un droit 
de contrôle, si j'ose, dire, sur le fonctionnement de ces syndi
cats.

« V oyons donc pratiquement com m ent nous arriverons à 
la. constitution de ces syndicats destinés à l’exploitation des 
sources et à leur répartition, c ’est-à-dire au fond à la réalisa
tion de l'adduction d'eau rurale dans le Départemenl.

« Premier stade : Recherche des points d'eau.
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« Deuxième stade : Utilisation de ces points d ’eau pour 
ramenée d ’eau dans toutes les maisons.

« C’est du premier slade sus-énoncé que s’est occupée 
spécialement la Commission que vous avez désignée.

« La recherche des points d ’eau constitue l'enquête hydro- 
géologique dépendant du service du Génie rural.

« Comment ces enquêtes pourront-elles être réalisées. Le 
plus efficacement je  crois, sur le plan cantonal, et ce sera un 
rôle important des conseillers généraux d'entraîner les maires 
de leur canton à former des syndicats intercommunaux à cir
conscription cantonale et décidant d'entreprendre la recherche 
des points d'eau intéressants situés sur leur territoire.

« Ces syndicats intercommunaux devront comprendre, les 
communes où l ’a ddudion  d ’eau existe déjà, et dans l ’arrêté de 
constitution du Syndicat, il devra être spécifié que le conseiller 
général du canton en fera partie de droit. Tout ceci n ’psl pas 
fait pour mettre en avant la personnalité du conseiller général, 
mais pour permettre «pie les études d ’adduction d ’eau soient 
faites rationnellement, et par région, pour qu ’aussi le Dépar
tement, prenant à sa charge l'idée de la répartition de l'eau 
sur son terriloire, puisse coordonner les efforts des diverses 
collectivités, les diriger, les rendre plus efficaces, plus 
uniformes.

« Quelques-uns de nos collègues ont déjà pris de semblables 
initiatives. Ils doivent être imités par tous les autres.

« Les com m unes n ’auront pas de frais à engager pour ces 
travaux de recherche : ceux-ci sonl couverts en partie par 
l ’Etat qui subventionne, à 4.000 francs par comm une. Les 
services du Génie rural esliment que la dépense réelle peut se 
chiffrer autour de 6.000 francs; ce serait donc une charge de
2.000 francs par com m une que votre Commission spéciale 
demande au Département de prendre en charge.

« Ces- travaux de recherche p our  300 comm unes environ 
seraient échelonnés sur trois ans soit, pour 100 comm unes par 
an, un crédit de 200.000 francs demandé au Département.

«> Le deuxième stade qui serait la réalisation des adductions 
d'eau rurales sera évidemment beaucoup plus long et plus 
coûteux. Il ne m ’appartient pas dans ce premier rapport de 
vous parler de sa réalisation. Cependant dès maintenant votre 
Commission spéciale tient à souligner qu ’aux premiers syndi
cats de recherches se substitueront forcément d ’autres synd i
cats com m unaux ou intercommunaux dont la circonscription 
oo correspondra plus à celle du canton mais aux groupements 
oafurels autour des points d'eau qui les alimenteront.

« On peut même penser que administrativement, pour 
l ’emploi de cette eau, la plupart du lemps en régie, des syndi
cats intercom munaux pourront se créer, ayant pour objet l'on- 
Iretien des conduites et le relevage des compteurs.
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« Voici résumé lo travail do votre Commission d ’adduction 
d ’eau, qui demande au Conseil général d 'approuver dans sa 
prochaine session ses conclusions quant à la mise on marche 
de l’étude hydrogéologiquo du Département. »

Rapport de M. Guény :

« Je ne reprendrai pas tous les termes de mon rapport, me 
bornant à rappeler à la Commission des Finances les conclu 
sions pratiques; subvention do 200.000 Francs de la part du 
Départemenl pour permettre l'étude hydrogéologiquo sur cent 
com m unes du Département, crédit qui serait à renouveler 
jusqu 'à  épuisement de ces études, soit trois années.

« Mais jo int à ce rapport, un rapport de M. le Préfel signa
lant que depuis la réunion de votre Commission spéciale, il a 
été saisi par la municipalité de Corbigny et par le Syndicat en 
cours de form ation entre les comm unes Vie Gorbigny, Chaumol 
et M arlgny-sur-Y onne de demandes de subventions départe
mentales destinées à aider ces collectivités à réaliser des tra
vaux d'entretien différé et d ’aménagmenl du service de distri
bution d ’eau de Corbigny ainsi que des travaux neufs d 'adduc
tion et de distribution intéressant les trois comm unes précitées.

« Votre deuxième Commission est d'avis que le Conseil géné
ral ne peut rendre aujourd 'hui de décision de principe pour 
savoir si le Conseil général participera également financière
ment aux dépenses d’exécution des travaux d ’adduction el de 
distribution d ’eau poursuivis par les Communes et les Syndi
cats intercommunaux.

« File pense qu ’il faut procéder par ordre : les Syndicats 
intercommunaux doivent être formés.

« Au fur et à mesure de la réalisation des enquêtes hydrogéo
logiques, les Syndicats d ’adduction d'eau se form eront et ce 
n ’est qu'à ce moment que Je département sera en mesure 
d ’indiquer dans quelle proportion il pourra aider les collec
tivités intéressées.

« Ces subventions si elles existent seront en effet variables 
d 'une collectivité à l ’autre. Elles devront nécessairement tenir 
compte des ressources de la comm une, de la valeur de son 
centime.

« Le Département ne doit pas pouvoir donner une décision de 
principe avant d ’avoir pu examiner dans son ensemble la ques
tion des adductions d ’eau. »

Rapport pour arts de la Commission des Finances, présenté 
par AT. Gadoin, rapporteur (/encrai:

« Adoptant les conclusions du rapport présenté par 
M. Guény, au nom de la deuxième Commission, votre première 
Commission donne un avis conforme. »



M. (U 'E X Y , rapporteur. —  Je veux insister un peu sur les 
conclusions de mon rapport on vous rappelant que nous avion-; 
envisagé le problème de l'adduction d ’eau en deux stades. 
Actuellement, la réalisation n ’est qu ’au premier stade, au stade 
d'étude basé sur la formation dans chaque canton de syndi
cats intercommunaux, groupant les maires des commune-, 
sous la direction, tout au moins pour le lancement, du conseil
ler général du canton.

J'ai insisté, dans mon rapport, sur la direction de ces synd i
cats par un conseiller général, non pas pour mettre en avant 
telle ou telle personnalité, mais dans le but d 'user de l'autorité 
des membres du Conseil général pour développer, chez les 
maires, l'idée de l'adduction d ’eau.

Ce projet, réalisé d ’ailleurs par plusieurs de mes collègues, 
consisterait à réunir au chef-lieu de canton les maires des 
différentes comm unes pour les grouper en syndicats inter
com m unaux d'étude.

Une fois achevées les recherches de points d'eau, le syndicat 
intercommunal pourra changer de cil-conscription. Une seule 
com m une pourra s'installer su iv ie  point d ’eau, ou plusieurs 
com m unes pourront se grouper sur ce point tout en apparte
nant à des cantons différents.

Il n'est pas question, sous prétexte (pie la limite du conseil
ler général est le canton, d ’im poser la même limitation aux 
questions d ’adduction d ’eau, étant donné que le point d ’eau 
peut être situé à la limite com m une de plusieurs cantons.

Les crédits demandés sont uniquement relatifs à la recherche 
des points d ’eau. Le Génie rural, avec qui j 'ai eu de longs 
entretiens, estime que cette recherche pourrait être, effectuée 
en trois ans, à la cadence de cent com m unes par an. Ce rythme 
pourrait même être accéléré, étant donné que pour certaines 
comm unes des recherches ont dé jà  été faites.

Le Génie rural estime les dépenses à environ 0.000 francs par 
commune. La subvention de 1 Etat serait approximativement 
de 4.000 francs. Nous avons pensé que le Département pourrait 
subventionner dans leurs recherches les syndicats intercom
m unaux sur la base de 2.000 francs par com m une afin d'attein
dre le chiffre de 0.000 francs.

Si nous n'avons pas tout d 'abord demandé une subvention 
aux communes, c ’était pour éviter que certains maires ne 
fussent, effrayés par la dépense et ne fussent opposés à la 
création des 'syndicats intercommunaux. En envisageant de 
mettre cette dépense à la charge du Département, nous avons 
pensé que les maires n ’hésiteraient pas à faire partie de ces 
syndicats.

Mon rapport conclut donc au vote par le Conseil général 
d 'une somm e de 200.000 francs représentant la première
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dépense annuelle pour cent communes du département en 
vue de la recherche des points d'eau.

Votre première Commission a donné un avis favorable. Mais 
.M. le Préfet m'a fait part de la demande de communes désirant 
obtenir une subvention pour les travaux eux-mêmes d 'adduc- 
lion d'eau communale.

Dans la deuxième partie de mon rapport, je  m 'oppose à cette 
participation départementale, non pas parce que le Départe
ment ne s 'y intéressera jamais, mais parce que les choses 
doivent être menées dans l ’ordre fixé.

Nous en sommes au stade de l’étude par les Syndicats inter
comm unaux. Pour passer au deuxième stade, il faudrait pou
voir chiffrer la proportion dans laquelle le Département sub
ventionnera les communes. Ce calcul est actuellement très 
compliqué, du fait de la variation des prix. A titre indicatif, 
je  vous dirai que le Génie rural estime les travaux à deux 
milliards et demi, répartis sur une vingtaine d'années, temps 
nécessaire à la réalisation complète de l'adduction d ’eau dans 
le Département.

M. CHAIGNEAU. —  Le problème de l'adduction d'eau esl 
très important pour toutes les communes. Mais pour distribuer 
de l'eau, M. de La palisse aurait dit qu ’ il faut d 'abord la 
trouver et cette découverte n ’est pas toujours aisée.

Je suis un peu un spécialiste de la question puisque je  m'eu 
suis occupé à Clermont-Fcrrand, d ’abord, en ma qualité d ’ingé
nieur, et les recherches n ’étaient pas tou jours  commodes.

La recherche des points d ’eau est une chose importante, car 
il n ’est pas toujours possible de conduire l'eau à line com m une 
voisine du fait qu'elle est séparée du point d ’eau par une 
hauteur.

Il est nécessaire que cette tâche soit confiée à des hommes 
compétents. Elle fait partie de l’art de l ’ingénieur. Il ne faut 
pas recourir aux sourciers, ainsi que cela a été à la mode. Mon 
canton a été, à une certaine époque, ravagé par des sourciers 
qui n'ont naturellement rien trouvé Le seul résultat obtenu 
a été la mise à sec des trésoreries communales.

Une fois le point dïeau découvert, si l ’eau est visible, s'il 
existe une source, il faut jauger  pendant les quatre saisons, 
pour savoir si l'étiage le plus bas correspond aux nécessités 
locales. /

Il faut ensuite s ’occuper de la distribution de l'eau. Gc pro
blème esl à la portée de n’ importe quel ingénieur. Dans le 
cas où l'eau est souterraine, il importe de construire une petite 
usine élévaloire.

Il est nécessaire, à mon avis, d 'uniform iser le type de tuyau 
ulilisé. Il existe des tuyaux en fonte, en fer cl en ciment armé.
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Les tuyaux en ciment ne résistent pas à la pression. Quant 
aux tuyaux d'' tonte, il faut uniformiser les joints. Il est néces
saire également que les robinefs-vannes.puissent être manæu- 
vrés à l'aide d ’une clé de type standard de façon qu ’en cas 
d 'incendie la prise d ’eau puisse être effectuée par n ’importe qui.

Les raccords doivent aussi être uniformisés. J'ai vu le cas 
de m oto-pom pes dont les tuyaux ne pouvaient pas être bran
chés à la prise d ’eau du fait que les raccords étaient différents; 
d ’un côté ils étaient à vis, de l’autre, ils étaient coniques.

Quand il existe un pompage, la question devient délicate. 
C’est le cas chez moi et je  m ’en occupe beaucoup. Il faudrait 
«pie, par canton ou par région, soiI créée une école destinée à 
former quelques spécialistes capables de maintenir en bon 
état une petite usine électrique ou mécanique. Le problème 
est compliqué actuellemenl du faiI que les pièces de rechange 
sont rares ou difficiles à obtenir. J'attire tout spécialemnt 
votre attention sur ce point.

En résumé, il importe, premièrement, de confier la recherche 
des points d ’eau à des gens compétents; deuxièmement, de 
standardiser les tuyaux et les prises; troisièmement, de veiller 
à la surveillance et à l ’entretien des stations de pompage.

M. FAULQUIER. —  En ce qui concerne la demande for
mulée par Corbigny, je  fais remarquer qu ’ il ne s’agit pas 
d ’une adduction d'eau à construire, mais simplement de répa
rations à l ’installation existante. En effet, les tuyaux sont 
maintenant insuffisants pour la distribution exigée actuelle
ment.

M. (il: EN Y. —  J'ai été très intéressé par les explications 
techniques fournies par M. Chaigneau. Cependant, en ce qui 
concerne la question des Syndicats intercommunaux, je  ne 
suis pas de son avis.

Vous prétendez, monsieur Chaigneau, qu ’on peut constituer 
un syndicat intercommunal dont la circonscription ne serait 
pas limitée au canton. Je l ’admets eu ce qui concerne l'adduc
tion d ’eau. Mais, quant aux études, aux recherches des points 
d ’eau, j 'estime qu ’il est préférable que le syndicat intercom
munal soit limité au canton.

Si* nous voulons (pie l'idée de l'adduclion d'eau soi 1 lancée 
par le Département, il esl nécessaire que la propagande soit 
faite par chaque conseiller général dans son canton, c ’est, par 
l 'intermédiaire de nos collègues siégeant à l ’Assemblée dépar
tementale que nous, devons procéder.

Lorsqu ’on arrivera au stade de l ’adduction elle-même, les 
différents syndicats se form eront alors autour des points d ’eau.

M. CHAIGNEAU. —  Je suis tout à fait d ’accord !
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M.  F A l ’ L Q l TEH. —  Si j e  comprends bien les coikvIusions do 
M. le Rapporteur, la com m une de Corbigny ne doil pas espérer 
une subvention départementale ? Je vous assure (pie la dépense 
qui se présente est grosse pour celte commune.

M. (i l  E W .  —  Je ne puis pas vous donner sur ce point un 
avis très éclairé. Je sais cependant que toutes les adductions 
d ’eau réalisées ju sq u ’à ce jou r  l'ont été à l ’aide d ’une subven
tion de l'Etat et des collectivités intéressées. Ces dernières ont 
contracté des emprunts dans ce but, les annuités se trouvant 
remboursées par la vente de l ’eau.

Je suggère que les adductions d ’eau à venir soient basées 
sur ce système, de même en ce qui concerne les réparations 
éventuelles.

Si le plan départemental s ’étend, il sera possible à un 
mom ent donné d ’envisager une aide aux communes. Mais je  
ne puis donner une réponse eu ce qui concerne la demande 
faite par Corbigny du fait que nous sommes au démarrage. 
Jusqu'ici les études faites par le Génie rural prévoient le rem
boursement des annuités d 'em prunt par la vente de l’eau.

M. CHAIGNEAU. —  La vente de l ’eau peut non seulement 
rembourser les annuités de l ’emprunt, mais encore payer les 
dépenses d ’entretien.

A Tannay, ce système est appliqué à la satisfaction de tout 
le monde. Mais il faut que l'eau soit vendue au compteur, et 
non d'après l'ancien système des concessions d ’eau qui entrai- ' 
liait inévitablement du gaspillage.

Les compteurs agréés par la Ville de Paris et soumis à des 
épreuves sérieuses donnent d'excellents résultats. Il existe 
doux sortes de compteurs : les comptcurs-quantité et les 
compteurs-vitesse; les résultats fournis sont différents.

La vente de l'eau à Tannay permet à la fois le rembourse
ment des annuités d ’emprunt et le paiement des frais d ’entre
tien de l'installation.

(Sous le bénéfice, cle ces observai ions, les conclusions du 
rapport sont adoptées).

ACTIVITÉ DE I/INSTITUT NIVERNAIS D HISTOIRE LOCALE AU COURS
d e  l ’année  scolaire  1946-1947

llapporl de M. Faulquier :

« A une précédente-session du Conseil général, l ’ Institut 
Nivernais d ’Ilistoire Locale avait été invité à fournir un rapport 
d ’activité jusliliant de l ’emploi de la subvention de 3.500 fr. 
inscrite au budget départemental.
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« Lo rapport fourni l'ait ressortir que pendant l ’exercice 
scolaire 1946-1947 douze causeries ont été données par cet 
organisme dans la salle des fêtes de la mairie. Cinq causeries 
sont encore inscrites pour la fin de l'année.

« Vu ce rapporl d ’activité qui justifie l 'emploi des crédits 
votés,

« Votre troisième Commission vous propose de donner acte 
à r Institut .Nivernais (l 'Histoire Locale de ce rapport et de
mettre les crédits votés à la disposition de son Directeur dès
l ’ouverture de la saison des conférences. »

A dopté.

CLÀSSK.UENT DU NOUAI N PARMI LES COURS D'EAU DE PREMIÈRE 
CATÉGORIE (SALMONIDÉS DOMINANTS) DE SUILLY-LA-TOUlï A COSNE

Ilapport dactjjlofjrnpldé de M. le Préfet :

<« Par lettre en date du 24 mai 1947, M. Si rot, rue des
Quatre-Fils-Doumer, à Cosne-sur-Loire, président d 'une société 
de pèche à la truite dans le Noliain, sollicite le classement de 
cette rivière en première catégorie, de S u illy -la -Tour (pont de 
Prcsles) à Cosne-sur-Loire.

« Sur ce parcours, le Noliain présente les caiactérisliques 
suivantes :
« à) salmonidés dominants et assez nom breux ;
« b) débit faillie et courant rapide;
« c) température peu variable oscillant de 2" à 12' suivant les 

saisons;
« d) eau pure à teneur en oxygène forte, riche en calcaire et 

en oxygène dissous;
« e) acidité nulle, pas de déversements nocifs à craindre.

« Sur tout le cours du Noliain règnenl un biclope et une 
hiucénoso semblables.

« Il serait opportun de faire bénéficier cette rivière du pont 
de Presle à la Loire des règlements s ’appliquant aux cour« 
d'eau de première catégorie car son peuplement piscicole, sa 
capacité biogénique souffrent des conséquences du classement 
en deuxième catégorie. La société de pèche ayant satisfaction 
pratiquerait l ’alevinage;

« Il est à noter en effet (pie, actuellement, en vertu de 
l'arrêté interministériel du 17 ju il let  1941, le Noliain n'est 
classé dans les cours d ’eau de première catégorie que dans sa 
partie située en amont du pont de Presle (Suilly-la-Tour).

« D’autre part, l’Acotin et la Talvanne affluents du Noliain, 
sonl également rangés en première catégorie en vertu de 
l'arrêté du 16 ju in  1944 modifiant l ’arrêté du 17 juillet 1941.
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« Le tableau de classement porte donc, pour le département 
de la Nièvre :

« Le Noliain, en amont du pont de Presle, l 'Acotin et la 
« Talvanne », mais stipule par ailleurs: « Les affluents et sous- 
« affluents des cours d ’eau désignés ci-dessus sont classés 
« clans la première catégorie. »

« Il semble donc, dans ces conditions, inutile de faire allu
sion à l’Acotin et à la Talvanne qui, de ce fait, sont classés 
implicitement avec le Noliain dont ils sont tributaires et compte 
tenu du fait qu'il y a intérêt à classer cote dernière rivière en 
première catégorie*de sa source à son débouché dans la Loire, 
j 'estime qu ’il y a lieu de substituer sur l’état de classement à 
la mention :

« Le Noliain en amont du pont de Presle, l 'Acotin et la 
« Talvanne », la mention : « Le Noliain ».

« La Commission départementale de la pêche fluviale, dans 
sa réunion du 6 septembre s'est déclarée favorable à l'adoption 
du nouveau texte proposé par l ’Administration.

« Je vous serais obligé de bien vouloir  me faire connaître 
votre avis sur la question. »

llapporl de M. Faulquier :

« Par lettre en date du 24 mai 1947, M. Sirot, président 
d 'une société de pêche à la truite dans le Noliain, sollicite le 
classement de cette rivière en première catégorie, de Suilly-la- 
Tour (pont de Presle) à Cosne-sur-Loire.

« Vu l’avis favorable donné à cette demande par la Com
mission départementale de la pêche fluviale en sa séance du 
() septembre, votre troisième Commission vous propose de 
substituer sur l ’état de classement, à la mention restrictive:
« Le Noliain en amont du pont de Presle, l ’Acotin et la Tal- 
« v a n n e » ,  la mention suivante seule : « Le Noliain », mention 
qui assurera le classement en première catégorie de cette 
rivière sur tout son cours. »

A dopté.

ÉLECTIONS DES AI RM DUES DES CONSEILS D'ADMINISTRATION 
DES CAISSES PRIMAIRES DE SÉCURITÉ SOCIALE 

ET DES CAISSES DAI.LOCATIONS FAMILIALES. —  RISOLEMENT 
DES DÉPENSES ADMINISTRATIVES

llapporl de M. Faulquier :

« Par arrêté ministériel en date du 4 juillet 1947, .les 
dépenses administratives des élections des membres des 
Conseils d ’administration des organismes de sécurité sociale •
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sont prises en charge par la Caisse Nationale de Sécurité 
Sociale.

« Ces dépenses se montent pour les dernières élections à 
220.000 francs se répartissent com m e suit :

« La Préfecture doit centraliser les dépenses et se faire 
rembourser par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale par 
des avances.

« Pour régler ces dépenses, il faudrait inscrire au budget 
rectificatif de l ’année en cours un crédit de 220.000 francs en 
dépenses, lequel sera intégralement gagé en recettes par une 
m êm e som m e qui sera remboursée au Département par la 
Caisse Nationale de Sécurité Sociale.

« Votre troisième Commission propose cette inscription au 
budget. »

llapporl pour avis de la Commission des Finances présenté 
par M. Gadojn, rapporteur r/énéral :

« Adoptant les conclusions du rapport présenté par Al. Faul
quier au nom de la troisième Commission, votre première 
Commission donne un avis conforme.

« Les crédits correspondants seront inscrits en recettes et 
en dépenses au budget rectificatif de 1947. »

A dopté.

CRÉATION d Y.NE ORGANISATION DKl'ARTEMENTALE DES SERVICES 
D’ INCENDIE ET DE SECOURS

llapporl daclijloç/rapliié de Al. le Préfet :

« A  plusieurs reprises et en dernier lieu par sa circulaire
du 1er ju in  1940, AI. Je Alinislre de l'Intérieur a précisé les 
conditions dans lesquelles pouvait être organisé un service 
départemental d ’incendie et de secours, et rappelé les avantages 
d'une telle organisation.

« La loi du 5 avril 1884, complétée par le décret-loi du 
*2 novembre 1938, fail d 'ailleurs une obligation à toutes les 
communes de s ’organiser pour la lutte contre l’incendie dans
1,1 cadre comm unal, intercommunal ou départemental.

« A  l 'heure actuelle, 152 comm unes du Département ne
1 ‘ ‘in[>|jsse111 pas encore les conditions exigées par la loi,
c ’est-à-dire ne possèdent pas de corps de sapeurs-pompiers

« Indemnité au personnel de la Préfecture
« Indemnité au personnel com m unal .........
« Dépense de matériel .....................................

40.400 » 
129.600 » 
50.000 »
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organisés ou ne l'ont pas partie d 'une organisation intercom- 
rnunate-

« J'ai l 'honneur de vous faire connaître que je  nie propose 
de procéder à l'organisation d ’un service départemental d 'in 
cendie et de secours, dans les conditions prévues par le règle
ment-type jo int à la circulaire ministérielle du 1er ju in  1946.

« Je n'ai pas voulu, étant données les bonnes relations qui 
ont toujours existé entre l'Assemblée départementale et l 'Ad
ministration préfectorale, procéder à l’organisation envisagée 
sans connaître votre avis sur la question.

« Je me permets de vous signaler que la Nièvre fait partie 
des quelque dix départements qui n'ont pas encore réalisé 
l'organisation départementale des services d ’incendie et de 
secours. »

llapporl de M. Faulquier :

« Au cours de sa séance du 23 avril dernier, le Conseil géné
ral axaiI chargé une Commission spéciale d ’étudier un projet 
de réorganisation des services d ’incendie du Département.

« Celle-ci s'est réunie le 31 juillet sous la présidence de 
M. le docteur Fié et a adopté le principe de réorganisation dont 
voici les grandes lignes. Le principe de l ’organisation est basé 
sur l’obligation faite aux comm unes par le décret-loi du 
12 novembre 1938 de s ’organiser pour lia lutte contre l’incendie 
et sur le fait que les Préfets peuvent organiser des services 
départementaux de leur propre cbe f  sans en référer aux 
Conseils généraux puisque les dépenses afférentes à ce service 
font l ’objet d'un compte bors budget n ’ intérssant les finances 
départementales que dans la mesure où les départements leur 
viennent en aide par des subventions éventuelles.

« Pourquoi cette organisation dans la Nièvre ? Parce que. 
la lutte contre l’ incendie est actuellement déficiente. Quatre- 
vingt-cinq comm unes seulement sont organisées d ’une façon 
plus ou moins moderne ou efficiente ce qui laisse cent 
cinquante-deux comm unes qui n ’ont aucune, organisation ni 
aucun crédit inscrit à leur budget en vue d ’une teille organisa
tion.

« Devant cette situation, M. Montagnon, inspecteur départe
mental des services d ’incendie, préconise une organisation 
départementale sur les principes suivants :

« Toutes les comm unes du Département sont intégrées 
d'office dans cette organisation. Chacune ci’elles est rattachée 
à deux centres de secours, un dit de premier appel, l’autre de 
deuxième appel. Le premier est ceî/ui qui doit intervenir norma
lement et le deuxième celui qui intervient dans le cas d ’ indis
ponibilité ou d'insuffisance du premier.

« Ce projet prévoit vingt-sept Centres d'appel, dont vingt '
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cinq sont seulement à compléter au point (le vue équipement 
et deux à créer entièrement.

« Ces centres ne seront pas dotés de sapeurs-pompiers pro
fessionnels, mais seulement de trois hommes à poste fixe qui 
seraient rémunérés 'convcnahtement.

« Le financement de cette organisation est assuré :
« —  d ’une part, par une taxe de capitation de 12 francs par 

habitant pour les communes ne possédant aucune organisa
tion; 8 francs pour celles possédant une pompe à bras; i francs 
pour celles possédant une pompe motorisée; 2 francs pour les 
comm unes centre de secours; I franc pour Nevers;

« —  d ’autre part, par des subventions de l’Etat concernant 
Tacha! du matériel, subvention d'autant plus importante qu ’ il 
s 'agit d ’ une organisation départementale, 75%  au lieu de 2 5 %  
pour achat de véhicules, 15 %  au lieu de 25 % pour autres 
matériel et effets d ’équipement, 5 0 %  ou lieu de 0 %  pour les 
postes et les casernes;

« - enfin et éventuellement par des subventions du Départe
ment.

<« La mise en route de ce projet prévoit une question préa
lable, celle de l'alimentation en eau pour laquelle la subven
tion de l’Etal concernant les travaux est là encore plus im por
tante s'il s ’agit d ’une organisation départementale, 7 5 %  au 
lieu de 50% .

« Les travaux étant très importants, et ne pouvant être 
réalisés que dans un laps de temps assez long, il serait prévu, 
dans les centres de secours où cela serait nécessaire, un 
fourgon-tonne qui faciliterait des interventions rapides en 
attendant que les points d ’eau soient organisés.

« Ce projet ayant été adopté par la Commission spéciale 
chargée de cette élude et étant donné que d ’autre part l 'A dm i
nistration préfectorale ne présente ce projet à l 'Assemblée 
départementale (pie pour avis avant de procéder à la mise en 
route de cette organisation, votre troisième Commission vous 
propose de donner un avis favorable au principe du p ro je t .»

M. CHAK iN EA E. —  Ce n'est pas la première fois (pie la 
question de l'organisation départementale contre l'incendie 
vient en discussion.

Je voudrais savoir si l'établissement de ce secours coulre 
l 'incendie sur le plan départemental est une obligation ou si
«•'('St. par simple courtoisie que M. le Préfet nous  ......  le
projet d ’organisation devant lequel nous devons nous incliner. 
J'aimerais être fixé sur ce point.

M. le l'HEI ET. Eu principe, l'organisation départemen
tale contre l ’incendie n'est pas obligatoire. La tendance anlé- 
rieure de l 'administration centrale était, au contraire, de favo
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riser <et I o organisation sur lo plan coin nu mal c l  surtout sur 
lu plan intercommunal.

Mais depuis un certain nombre d ’années, l'administration 
centrale a révisé cotte conception en fonction précisément «le 
la nécessité d ’unifier et do standardiser le matériel et de mieux, 
organiser et utiliser le personnel. Il est intéressant que, dans le 
cadre du Département, lo matériel utilisé soit lo même, (pie les 
pièces soient interchangeables et (pie les compagnies puissent 
se prêter secours soit en matériel, soit en personnel suivant 
l ’ampleur du sinistre.

Ce n'est pas seulement par courtoisie mais en toute probité 
que j 'ai employé l’expression « o u  départementale ».

M. CHAIGNEAU. —  Croyez-vous, monsieur le Préfet, que 
l ’entretien du matériel se fasse mieux sur le plan départe
mental que localement ?

Je douté (pie les visites du matériel effectuées à intervalles 
réguliers par un inspecteur général donnent un meilleur fonc
tionnement en cas d'incendie. T out  dépend de l’entretien 
effectué par les pompiers locaux.

En qualité de président du syndicat de 'secours contre 
l’incendie de Tannay, j e  puis assurer que le matériel m oderne 
dont nous disposons est constamment entretenu par une 
équipe qui travaille au garage. Je ne me représente pas com 
ment un inspecteur, ou son délégué, pourrait être plus certain 
(pie nous-m êm es que ce matériel sera prêt à fonctionner en 
cas d’ incendie. Cette formule est de conception • un peu trop 
générale.

M. le PltEE ET.—  Il appartient à l'inspecteur départemental 
de s ’assurer par des visites du bon fonctionnement du matériel 
et de rester en contact avec les chefs de corps. Les exercices 
d'entraînement et les opérations d’entretien du matériel doi
vent se faire à des dates assez rapprochées pour que le matériel 
et le personnel soient capables de servir en toute occasion.

M. CHAIGNEAU. —  Cela se fait. Tous les mois nous effec
tuons une sortie des pompiers avec leur matériel afin de s’assu
rer du bon fonctionnement.

Les visites (pie pourrait faire un inspecteur général dépar
temental se superposeraient à nos propres inspections.

M. le PHEUET. —  Il se pose aussi la question de la coord i
nation entre les différentes com m unes et l ’utilisation, suivant 
Jes besoins, des centres de premier appel, immédiatement mis 
en place, et des centres secondaires, suivant le plan (pii vient 
d ’être exposé par M. le rapporteur.

L’organisation sur le plan départemental offre l'avantage (h' 
permettre, suivant l ’ampleur du sinistre, le renforcement <1°
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telle 'compagnie par telle autre, et’ surtout cio prévoir la mise 
en place et du matériel et du personnel.

M. CHAIGNEAU. —  Ce résultat est obtenu par le syndicat 
intercommunal. Je ne vois pas du tout l'intérêt présenté par 
le syndicat départemental. Je regrette d’ insister, mais je  ne 
comprends pas.

AI. le PRESIDENT. —  Monsieur Chaigneau, je  vais vous 
donner une réponse sur le plan financier.

Dans mon canon, j 'a i  créé un syndicat de lutte contre le 
feu. J'ai demandé au Ministère de l'Intérieur quel est le mode 
de «subvention que l’on pouvait m'accorder. La réponse fui la 
suivante : 3 5 %  de subvention si l ’organisation est réalisée sur 
le plan intercom munal; 7 5 %  de subvention pour le matériel- 
incendie si l ’organisation est faite sur le plan départemental.

A une époque où les populations rurales désirent être pro 
tégées contre le feu, particulièrement, contre les incendies 
volontaires qui tendent à s ’élendre en France à l'heure actuelle, 
certains propriétaires, certains fermiers ont volontiers apporté 
leur obole en. vue de la création du syndicat de défense contre 
l ’incendie. Dans mon canton, j ’ai ainsi collecté une somm e 
assez importante. Néanmoins, je  désire (pie mon syndicat 
bénéficie de la subvention de 7 5 %  plutôt que de celle çïc 35 et 
même de 30 %.

Notez bien que le pourcentage de subvention esl de 7 5 %  
pour les véhicules et fourgons d'incendie, de 45 pour l’autre 
matériel et l'équipement, de 50 pour les postes et casernes. Je 
vous signale, de plus, que le pourcentage est ramené de 30 à 25 
quand la subvention est demandée par une simple localité ne 
faisant pas partie d ’ un syndicat intercommunal.

Il faut considérer également que l’Etat subventionne réta
blissement des réservoirs d'eau nécessaires partout où il 
n'existe pas de sources. Dans ce cas, la subvention varie entre 
50 et 60 % . Il y a donc un intérêt m ajeur pour les syndicats 
intercommunaux à être intégrés dans la fédération départe
nt en taie.

Lors de la dernière réunion de la Commission spéciale, j'ai 
fourni à ses membres Imites les explications nécessaires sur 
le plan financier.

Pour toutes ces raisons, j 'estime que l’organisation départe
mentale est supérieure à l'organisation comm unale ou inter
communale.

M. GUYOT. —  Il n ’existait donc pas de syndical intercom
munal dans le canton de Saint-Amand ?

M. le PRESIDENT. —  Il n ’y en avait pas, mais il existe 
maintenant.
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.M. Gl'YOT. —  Est-ce que les cotisations versées actuelle.ment 
par les comm unes faisant partie d'un syndicat s 'a jouteront à 
celles que vous nous demandez pour l'organisation départe
mentale ?

M. le PRESIDENT. —  Non. elles se substituent.

M. CH .VIGNEAT. —  Si je  comprends bien, seuls les syndicats 
en voie de création bénéficieront de la subvention, alors que 
roux qui sont déjà créés n’en profiteront pas.

M. le PRESIDENT!’. —  La subvention s'applique à toute 
demande de matériel, qu ’ il s'agisse d'un ancien syndical ou 
d'un nouveau.

M. CHAIGNEAU. —  Et lorsqu’un syndicat possède, déjà le 
inalériel nécessaire ?

M. le PRESIDENT. —  Ce matériel n'est pas souvent 
con form e aux règlements en vigueur. J’en ai eu la preuve 
récemment avec la com m une de Moiix qui a formé un syndicat 
com m unal et a demandé la fourniture d ’ une* m oto-pom pe 
réglementaire de 00 mètrés-cubes. Mais, pour n’avoir pas la 
longueur de tuyaux réglementaire, cette com m une s’est vu 
refuser la subvention de 30 %  par le Ministère de /'Intérieur, 
sous prétexte que la m oto-pom pe n'est pas du modèle régle
mentaire.

J'ai alors in form é le Ministère que la com m une de Moux 
doterait sa pompe du métrage de tuyaux nécessaire pour les 
deux écoulements et la subvention a été rétablie en sa faveur.

Il l'a111 considérer que les subventions ministérielles bénéfi
cient aux syndicats déjà créés qui ne possèdent pas le matériel 

, nécessaire ou réglementaire. Dans bien des comm unes de la 
Nièvre, on se sert encore de pompes à bras !

M. GCYOT. —  Je vous assure, m onsieur le Président, que 
bien des cantons sont aussi bien outillés que celui de Saint- 
Amand.

M. le PRESIDENT. —  Certains, peut-être. Mais je  parle d ’un 
poinl de vue général. Actuellement, 152 comm unes du Dépar
tement sont dépourvues de tout matériel contre l'incendie.

M. le PREFET. —  Dans ce domaine, le département de la 
Nièvre est en retard. Il fait encore partie des dix départements 
de France où l ’organisation départementale n ’est pas en place.

La Nièvre a été dépassée par beaucoup de départements plus 
diligents qui ont déjà obtenu des subventions importantes et 
ont reçu du matériel.
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M. (iERAItl). —  Une fuis de plus, monsieur h1 Président, je  
regrette que tontes les précisions (pie vous venez de nous 
donner nous aient fait défaut ju sq u ’ici dans nos discussions 
sur la lutte contre l’incendie dans le Département.

Toutes ces discussions n ’avaient pas lieu de s ’instifuer 
puisque seid M. le Préfet de la Nièvre était qualifié pour 
décider de l’adhésion à l’organisation départementale de lutte 
contre l ’incendie.

Le Conseil général lui-même ne devait pas s'immiscer dans 
cette question. Seul M. le Préfet pouvait le faire. Al. te Préfet 
a bien voulu nous mettre au courant de cette allaire et nous 
en avons discuté depuis de nombreux mois.

Je regrette de constater qu ’il n ’existe pas suffisamment de 
coordination dans l ’esprit des syndicats intercommunaux de 
lutte contre l ’incendie. Un exemple récent nous en a été fourni 
à propos du syndicat de la ville de Nevers. Le Conseil municipal 
a pris une décision que je  regrette profondément, celle de 
supprimer le personnel professionnel et de le remplacer par 
un personnel volontaire. Il est regrettable, eu effet, qu ’ une ville 
de l’importance de Nevers ne dispose plus d ’un corps de pom 
piers professionnels; le jou r  où éclatera un sinistre, le person
nel volontaire ne sera peut-être pas disponible. Cette remarque 
vaut également pour les communes rurales de noire dépar
tement.

Au cours des séances précédentes, je  me suis élevé fréquem
ment contre la création d'un service de lutte contre l'incendie 
sur le plan départemental, parce que je  craignais que dans le 
corps de pompiers qui serait imposé fussent introduits d 'an
ciens militaires, exclus de l’armée, ou d ’ un âge les rendant 
inaptes à constituer des cadres actifs, sous le commandement 
d ’ un colonel retraité et dépourvu de toute compétence dans 
la lutte contre l ’incendie.

Mais maintenant j ’estime qu ’il est indispensable q u ’existe 
une coordination entre tous les syndicats pour éviter le renou
vellement d ’erreur comm e celle qui vienl d ’être faite pour 
Nevers.

AI. PERRONNET. —  Il me semble que la vilile de Nevers n ’a 
pas com m is l ’erreur de supprimer le corps de pompiers pro 
fessionnels, d'après ce (pie j ai lu.

Al. GERARD. —  J’ai bien dit que la décision avail été prise 
par le Conseil m unicipal

M. PERRONNET II serait plus juste de dire que les 
pompiers sont utilisés a d ’autres travaux quand il n ’y a pas 
d ’ incendie. Ce personne] demeure permanent et il n ’est, pas 
question de le supprimer.
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.VI. GERARD. Quand les pompiers professionnels ont une 
autre fonction que celle qui leur est attribuée de lutter contre 
le feu. il est à craindre qu ’ ils ne puissent pas parer sans délai 
à un sinistre. Je n'accuse que le Conseil municipal qui a pris 
cette décision.

M. FUlLQUIEK, rapporteur. —  Les conclusions de mon 
rapport font ressortir qu'un projet a été adopté par la Com
mission spéciale de la lutte contre l 'incendie et (pie. d'autre 
part, M. le Préfet nous en fait une sorte de communication 
puisqu'on dernier ressort la décision appartient à l 'Adm inis
tration préfectorale.

Votre troisième Commission donne un avis favorable à ce 
projet.

M. le PRESIDENT. —  Les modalités financières de ce projet 
ne pourraient être envisagées que pour l'exercice 1948.

1
.VI. EAI LQI 1ER, rapporteur. —  Ces modalités n’entrent pas 

en ligne de compte pour la trésorerie départementale, puisqu'il 
ne s'agit que d 'une subvention éventuelle se rapportant à un 
service hors budget.

M. le PRESIDENT. —  Il sera cependant nécessaire, pour 
rétablissement du prochain budget, (pie vous fixiez le quantum 
dii la capitation.

M. G l'YOT. —  Afin que les comm unes qui cotisent déjà à 
un syndicat ne soient pas tenues à un deuxième versement !

M. le PRESIDENT. —  Je vous rappelle que 152 communes 
du Département sont dépourvues de tout matériel. D’après le 
rapport de M. l'Inspecteur du service des sapeurs-pompiers, 
la cotisation pour les centres de secours est fixée à 2 francs 
par habitant, à \ francs dans les comm unes où il existe une 
pompe à moteur, à 8 francs là où il n ’existe qu ’une pom pe à 
bras et à 12 francs dans les loca'/ités où il n 'y  a rien.

Beaucoup trop de comm unes ne possèdent pas encore le 
matériel nécessaire, sont dépourvues de hangars pour l'entre
tien des tuyaux, ou ne respectent pas les instructions minis
térielles.

M. E A IL Q U IE R , rapporteur. —  La taxe de capilalion qui 
a été fixée par M. Montagnon suffit pour l'instant à couvrir 
les frais.

31. le PRESIDENT. —  L'est un vote de principe qui vous est. 
demandé. Il restera à étudier les modalités financières d 'appli
cation. Il ne faut pas nous lancer aveuglément dans cette voie 
sans avoir mûrement réfléchi.
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Lors do l'établissement du budget de 1948, vous aurez à 
considérer si la réforme des finances départementales nous 
permettra de faire quelque chose sans augmenter les charges 
du contribuable.

.Te mets aux voix les conduisions du rapport.
A dopte.

EXPOSITION DU TRAVAIL « I.KS MEILLEURS OUVRIERS I)E FRANCE » 
ORGANISATION I.)’ üNE EXPOSITION DÉPARTEMENTALE DU 1er DEGRÉ 

EN 1948. —  DEMANDE D’AUGMENTATION DE LA SUBVENTION 
DÉPARTEMENTALE

Rapport de M. de Jouvencel :

« La première Commission avait primitivement proposé que 
le crédit de 36.000 francs soit porté à 50.000 francs.

« Après nouvel examen et audition de M. Gérard, la Com
mission propose que la subvention soit portée à 120.000 fr. »

A dopté.

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET SYNDICATS AGRICOLES
I

Rapport dactylographié  de M. le Préfet :

« Vous avez inscrit, au budget départemental de 1947, un 
crédit de 21.510 francs, destiné à permettre l'attribution de 
subventions aux* associations et syndicats agricoles du Dépar
tement.

« J ’ai l ’ honneur de vous soumettre, au dossier, le projet 
de répartition de ce crédit établi par l'Office agricole dépar-, 
temental.

« Je vous prie de bien vouloir statuer sur ce projet. »

Rapport de M. Savignat :

« La troisième Commission prend acte de la répartition et, 
vous propose de l'accepter. »

A dopté.

GÉNIE RURAL. —  DEMANDE D AUGMENTAT!ON DE CRÉDIT

Rapport dactyh)gi‘(iphié de M. le Préfcl :

« J'ai reçu de M. l ’ Ingénieur en chef du Génie rural le rap
port ci-apres :



« Conformément à un vœu émis par Jo Conseil général au 
« cours de sa dernière session, nous avons l'ail tout ce qui 
« était en notre pouvoir pour activer l ’instruction (les 
« demandes de subventions pour améliorations de l ’Habitat 
« rural.

« Toutefois, cette instruction est ralentie du fait de la fai- 
« blesse des crédits pour frais de tournées mis à notre dispo- 
« sition par le Ministère de l ’Agriculture.

« Il serait donc souhaitable que le Conseil général nous aide 
« financièrement en nous allouant un complément de crédit, 
« qui peut être évalué à 20.000 francs.

« En conséquence, nous avons l’honneur de proposer à 
« M. le Préfet de vouloir bien, dans ce but. demander 
« au Conseil général de porter un crédit de 20.000 francs au 
« budget rectificatif de l ’exercice 1947 du département de la 
« Nièvre. »

« J'ai l 'honneur de vous prier de vouloir bien statuer sur 
cette question. Sous réserves1 de votre approbation j 'a i  prévu 
au budget rectificatif, chapitre XIX, article i l ,  le crédit complé
mentaire demandé. »

llapporl de M. Savignat :

« L ’instruction des demandes de subventions pour amélio
ration de l'Habitat rural se trouvant très ralentie du fait de la 
faiblesse des crédits pour frais de tournées mis à la disposition 
des services du Génie rural, celui-ci sollicite un complément 
de crédit de 20.000 francs.

« Considérant l’intérêt que comporte les travaux exécutés 
par ce service, la troisième Commission domfe un avis favo
rable à l ’inscription d ’un crédit de 20.000 francs au budget 
rectificatif. »

Rapport pour a n s  de la Commission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, rapporteur général :

« Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. Savi
gnat au nom de la troisième Commission, votre première Com
mission donne un avis conforme.

« Le crédit de 20.000 francs esl prévu au pro jet  de budget 
rectificatif de 1947. »

A dopté.
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EN S El UN E M E N T AGR1C01 A i

Rapport dactylographié  de M. le Préfet :

« J'ai l ’honneur de vous soumettre, ci-après, un rapport

%
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de M. l’ Ingénieur en chef, directeur des Services agricoles, 
tendant :

« L" A ce.que le crédit de .25.000 francs inscrit chapitre X IX , - 
article 21 du budget départemental, en vue de l'attribution de 
bourses aux élèves nivernais des écoles d ’agriculture de La 
IVrusse el de Beaune, soit porté à 50.000 francs;

« 2" A ce que les bourses à attribuer sur ce crédit puissent 
être accordées, non plus seulement aux élèves des deux écoles 
précitées, mais à ceux de toutes les écoles dépendant du 
Ministère de J’Agriculture.

« Je vous prie de bien voulioir statuer sur cette question.
« J ’ajoute que, sur le crédit de 25.000 francs inscrit au 

budget de 1947, la Commission départementale a accordé 
récemment une bourse de 5.000 francs. Une seconde demande 
lui sera soumise lors de la séance qu ’elle tiendra au cours de 
la session de septembre du Conseil gén éra l .» -

« Lors de sa session d ’automne 1945, votre Assemblé*1 a bien 
« voulu inscrire à son budget une som m e de 20.000 francs 
« dans le but d'aider financièrement certains jeunes gens de 
« notre département, élèves de l’ une des deux écoles d ’agri- 
« culture de La Brosse (près d ’Auxerre) et de Beaune; cette 
« som m e devait être attribuée sous form e ‘de bourses à ceux 
« des postulants dont la situation de famille et les notes 
« scolaires conduisaient à penser qu ’ils étaient parliculière- 
« ment intéressants.

« A l ’automne 1946, le Conseil général se voyait contraint 
« de restreindre l’effort, du Département. Malgré ta forte 
<« augmentation du prix de pension dans nos écoles, il ne 
« portait qu ’à 25.000 francs le crédit mis à notre disposition.
« C’est ainsi toutefois que, compte tenu de ces disponibilités 
« —  com m e aussi du besoin limité des familles postulantes —
« nous avons limité nos propositions à deux demi-bourses.

« Au m om ent où le Conseil général va établir à nouveau le 
« budget annuel du Département, nous avons l ’honneur de 
« rappeler ces antécédents, en même temps que l’utilité 
« m ajeure  qu ’ il y a à favoriser le développement de J’ensei- 
« gnement agricole: la nécessité de cette formation profession- 
« ncllo est plus incontestable que jamais, au moment surtout 
« oii apparaît plus clairement à chacun l'intérêt vital d ’ une 
« production agricole accrue. Quant à Laide qui doit lin être 
« apportée, ne peut-elle se justifier simplement dans notre 
« extrême désir de voir tous les (ils de ruraux fréquenter fra- 
« ternellemont nos établissements < d ’enseignement agricole,
« alors que trop souvent, ju sq u ’ ieÇ ne sont élèves que les 
« enfants des exploitants les plus aises ?

« A l’expérience d ’ailleurs, il nous est apparu anormal de 
« réserver nos bourses aux jeunes gens fréquentant les écoles 
« privilégiées de Côte-d’Or ou d’Yonne alors qu ’il existe un



« «mlro établissement aussi proche et d 'une valeur éducatrico 
« supérieure en Loiret, alors encore que les résultats d'un 
« concours d ’admission on t  entraîné dans une école régionale 
« du Ifaul-Rliin tel garçon de Clamecy, alors que nos élèves 
« des écoles supérieures d ’agriculture peuvenl avoir les mômes 
« besoins que leurs jeunes camarades actuellement plus favo- 
« risés.

« Il nous semblerait dès lors opportun —  étant bien entendu 
« que te Conseil général restera libre d'apprécier les cas parti- 
« culiers en fonction de la situation de famille et du mérite 
« scolaire des candidats —  que nos bourses puissent être affec- 
« tées à de jeunes Nivernais, quelle que soil l’école du Minis- 
« 1ère de fA griculture qu ’ils fréquentent.

« Restent à chiffrer les besoins : le prix de pension dans nos 
« écoles pratiques allant être porté lors de la prochaine ren
te trée scolaire à 25.000 francs; il nous faudrait donc disposer, 
« pour mener à bien notre souci d ’aide aux jeunes ruraux, 
« d'un crédit de 50.000 francs, lequel nous pcrmetlrait d ’oc- 

-«  trdycr les deux bourses entières qui, dans l’esprit de la 
« décision du Conseil, général de 1945. devaient èlre accordées 
« chaque année. »

R apport de M. Savignat :
« M. l'Ingénieur en chef, directeur des Services agricoles, 

soumet un rapport tendant à : 1" obtenir un crédit de 50.000 
francs, représentant deux bourses d ’études dans les écoles pra
tiques ou régionales d ’agriculture; 2'° à ce que les bourses 
à attribuer puissent l'être à des élèves méritants, quelle (pie soit 
l ’école d'agriculture, pourvu qu'elle dépende du Ministère de 
l ’Agriculture.

« La troisième Commission accepte les demandes de M. le 
Directeur des Services agricoles, étant entendu que les bourses 
pourronl être fractionnées et seront accordées après empiète. »

llapporl pour avis de la Commission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, rapporteur (jcnéral :

« Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. Savi
gnat au nom de la troisième Commission, votre première Com
mission proposé de porter lie crédit de 25.000 fr. à 40.000 fr., 
étant donné qu'en 1947 seule une fraction de bourse de 5.000 fr. 
a été accordée. »

A dopté.
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LABORATOIRE AGRICOLE. —  DEMANDE DE CRÉDITS

llapporl darl!/lo(/raphié de M. le Préfet :

« J’ai l ’honneur de vous soumettre, ci-après, un rapport par
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lequel M. l 'Ingénieur en chef, directeur des Services agricoles 
el du Laboratoire agricole départemental, rend compte de 
l’emploi des crédits de 30.000 francs el de 74.000 francs que 
vous avez ouverts respectivement au budget supplémentaire 
de 1946 et au budget primitif de 1947, pour le fonctionnement 
et l’aménagement du Laboratoire agricole départemental.

• « Ce chef de service sollicite, par ailleurs, du Département, 
pour l’année 1948, d 'une part, le renouvellement de l ’allocation 
forfaitaire annuelle de 24.000 francs pour le fonctionnement 
du Laboratoire (loyer et dépenses courantes); d ’autre part, 
l ’attribution d ’ un crédit exceptionnel de 35.000 francs, destiné 
à compléter l 'ameublement et la réfection des locaux de ce 
service!

« Je vous serais obligé de bien vouloir  statuer sur cette 
demande. »

« Lors de sa session de novembre 1940, le Conseil général 
« de la Nièvre a bien voulu s ’ intéresser aux travaux du Labo- 
« ratoire relatifs à l'état d ’épuisement et aux possibilités de 
« reconstitution des sols agricoles du Département.

« Grâce à cette heureuse intervention, le Laboratoire a pu 
« acquérir un important matériel’,• notamment un agitateur 
« mécanique nui électriquement (17.000 francs), des grilles à 
« analyses, divers appareils de chauffage (G.000 francs), ainsi 
« (pie de grandes quantités de produits chimiques el de verre- 
« rie (20.000 francs).

« Il a, en outre, été procédé à des travaux de plomberie pour 
« assurer une distribution abondante du gaz el de l’eau dans 
« les locaux (13.000 francs); une table avec revêtement en 
« carreaux de faïence a également été installée (4.000 francs).

« lünfln, il a été passé com m ande de deux éluves électriques 
« à régulation automatique de la température, l ’une destinée 
« à assurer les dessiccations aux températures voisines de 100°, 
« l’autre devant permettre les essais de germination de 
« semences (température de 20 à 40°) (20.000 francs).

« Le Conseil général, à la session de novembre 1946, avait 
« accordé au Laboratoire les crédits suivants :

« I" Une allocation forfaitaire de 24.000 francs par an pour 
« couvrir les frais normaux de loyer, chauffage,'gaz, produits 
« et verrerie d ’analyses courantes du Laboratoire;

« 2" Un crédit exceptionnel de 50.000 francs pour la réalisa- 
« tion de l'installation d'étude des sols, commencée à l ’aide 
« d'un crédit de 30.000 francs alloué a la session de printemps 
« 1946.

« f/ouverture de ce dernier crédit était toutefois subordon- 
'< née au paiement des analyses par les usagers, la gratuité 
« ayant été la règle depuis la fondation du Laboratoire.

« Par arrêté du 27 janvier 1947, vous avez bien voulu,
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« monsieur le Préfet, fixer le tarif des analyses d'après les prix 
« pratiqués par les stations agronomiques, cette mesure prc- 
« liant effet an l ,,r février 1947.

« Pour les cinq premiers mois ( l " r février-30 ju in  1947) le 
« produit des analyses a été de 15.730 francs sur lesquels 
« 15.330 francs ont été dé jà  versés dans la caisse du Départe- 
« ment. On peut ainsi prévoir une recette de 35.000 francs en 
« fin d ’exercice.

« J ’ai l’honneur, monsieur hë Préfet, de solliciter du Conseil 
« général, pour 1948 :

« 1" Comme pour 1947, une allocation forfaitaire de fone- 
« tionnement annuelle de 24.000 francs;

« 2" Lin crédit de 35.000 francs couvert par les prévisions de 
« recettes d ’analyses, destiné à compléter ram cublem enf du 
« laboratoire, notamment par l ’achat d ’armoires pour les pro- 
« duits chimiques et la verrerie actuellement exposés aux 
« poussières, et à la réfection des locaux, lesquels n ’ont subi 
« aucune réparation depuis 18 ans.

« Le Laboratoire agricole départemental sera ainsi en 
« mesure de donner satisfaction aux nom breux usagers qui, 
« de plus en plus fréquemment, font appel à ses services.»

R apport de M. Savignat :

« M. l'Ingénieur en. chef, directeur des Services agricoles, 
rend compte de l’emploi des crédits attribués au Laboratoire 
agricole et demande le renouvellement pour l ’année 1948 d ’ une 
allocation forfaitaire de 24.000 francs, identique à celle attri
buée en 1947.

« Il sollicite, de plus, p our  compléter l ’équipement du Labo
ratoire, un crédit de 35.000 francs couvert par les prévisions 
de recettes d ’analyses.

« La troisième Commission accepte ces demandes sous 
réserve que le crédit ayant trait à l ’équipement du Laboratoire 
ne sera pas supérieur aux encaissements qu ’il aura fa its .»

llapporl pour avis de la Commission des Finances, présenté 
par M. Cadoin, rapport ca r  général :

« Adoptant les conclusions du rapport présente par M. Savi
gnat au nom de la troisième Commission, votre première C om 
mission donne un avis conforme.

« Le crédit de 24.000 francs et le crédit de 35.000 francs 
couvert par les recettes correspondantes seront inscrits au 
budget rectificatif de 1947. »

Adopte.



S E A N C E  IX 2-i  S E P T E M B R E  l 'J i ? 151

PROJET DE FIXATION DE L'ÉCOLE .MÉNAGÈRE. —  ACQUISITION 
DU CHATEAU DE PLAGNY

Itapport d'' M. Savignat :

« Le Ministère de l’Agriculture ayant accepté les modifica
tions demandées dans la rédaction du contrat à passer entre 
le Département et le Ministère de l ’Agriculture, le contrat se 
trouve être le suivant : .

République Française

D épartem enl de

CRÉATION D’UNE ÉCOLE D’ ENSEIGNEMENT MÉNAGER AGRICOLE

CI >N VENTION ENTRE L’ETAT ET LE DEPARTEMENT

« L’an du mois
entre

« M. agissant au nom de l’Etat en qualité
« de Ministre de l ’Agriculture

et

« M. Préfet, agissant au nom et pour le compte
« du département de en vertu des pouvoirs
« à lui conférés par la délibération du Conseil général en date
« d u

« l i a  été convenu ce qui suit : ■

« A rticle  prem ier. —  Le domaine de Plagny, com m une de 
« Scrmoisc (ancienne propriété Tison), d ’ une surface, de 5 hec- 
« lares, est mis à la disposition du Ministère de l’Agriculture 
« pour une période dé 30 années à compter du pour y
« créer une école fixe d ’Ensèigncrncnt ménager agricole.

« Le Ministère de l’Agriculture s’ engage, eM contre-partie, 
« à verser au département de la Nièvre une subvention
« annuelle de 60.000 francs à titre de loyer.

« Sont et demeurent annexés à la présente convention, la 
« copie de la* délibération du Conseil Général autorisant le 
« Préfet à l’approuver, le plan cadastral du Domaine, un état
« des lieux.

« Il est entendu (pie le Ministère de l’Agriculture renonce à 
« l ’article 1765 du Code Civil.
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« Article 2. —  L’Etat aura toute liberté d'action pour les 
« cliangenients qu ’il croirait devoir apporter aux bâtiments 
« ou au mode d ’exploitation dans l'intérêt de renseignement.

« A rticle  3. —  Le régime adopté pour l ’exploitation du 
« domaine est le régime de la régie pour le compte du Minis- 
« tère de l'Agriculture.

« A rticle \. —  L ’Etat reste solidaire de l ’Ecole pour i ’exécu- 
« tion de la présente convention, même quand l ’Ecole aura 
« obtenu la personnalité civile.

« A rticle  5. — .Lorsque le présent contrat prendra fin, il sera 
« dressé un état des lieux et les immeubles seront rendus en 
« bon état d ’entretien.

« Dans le cas où, tous comptes laits, il résulterait de cet 
« état des lieux, une plus-value :

« 1" les améliorations foncières seront acquises sans aucune 
« indemnité au Département;

« 2" les améliorations im mobilières effectuées à l ’aide des 
« participations ou subventions de l ’Etat seront acquises au 
« Département si le contrat arrivé à expiration n’est pas 
« renouvelé du fait de l’Etat ou si le contrat est avant son 
« terme résilié sur la demande de l’Etat, conform ém ent aux 
« dispositions de l'article (> ci-après.

« Il en serait de même si la mise du domaine à la disposi- 
« tion de l ’Etat a été continuée du fait du renouvellement de 
« la présente convention, ces plus-values étant, dans ces der- 
« niers cas, attribuées au Département en compensation du 
« droit que se réserve l ’Etat de lui rendre le dom aine dans 
« l'étal où il se trouvé à cette époque.

« En tout autre cas et notamment si le renouvellement ou 
« la dénonciation du contrat provient du fait du Département, 
« toutes les plus-values réalisées grâce aux participations ou 
« subventions de l ’Etat, de quelque nature qu'elles soient, mais 
« à l'exclusion des améliorations foncières, feront retour à 
« l’Etat. Leur valeur sera fixée par une comm ission de trois 
« experts désignés : le premier par le Ministre de l ’A gricu l-  
« Dire, le deuxième par le Préfet, le troisième d'un com m un 
« accord entre les deux premiers.

« Lors de la remise du domaine au Départemenl, à J'expira- 
« tion de la présente convention, il sera fait application des 
« règles prévues à cet égard tant par le Gode Civil que par les 
« usages locaux.

« A rticle  0. La résiliation de la présente convention ne 
« pourra être unilatérale et ne pourra résulter que d'un accord 
« amiable entre les parties.



« A rticle  7. —  Les frais de timbre de la présente convention 
« seront supportés par Je Département de...

« Fait à Paris, le
« Le M inisire de VAgriculture. »

« Par ailleurs, M. le Ministre de l ’Agriculture a confirmé 
son engagement de prendre à sa charge la totalité des aména
gements et des agrandisse nts de l’Ecole. L avant-pro jet  des
travaux qui seront à effectuer si l 'acquisition est réalisée se 
trouve joint au dossier et su monte à une som m e de 
1.497.884 fr. 85.

« Quoique le Département n ’ait pas à participer à cette 
dépense, la troisième Commission estime qu ’ il y  aurait lieu de 
réviser et dim inuer ce devis, l'état de la propriété ne semblant 
pas nécessiter une somm e semblable pour sa mise en service 
et le mom ent étant peu choisi pour se livrer à des dépenses 
exagérées.

« L ’enquête d ’utilité publique pour l ’acquisition de la pro
priété a eu lieu du 13 au 15 août et n ’a donné lieu à aucune 
déclaration pour ou contre le projet. Le dossier est actuelle
ment au Ministère de l’ Intérieur en vue d ’une déclaration 
d ’utilité publique du projet. »

Adopté.

PROPOSITION CONCERNANT LA CRÉATION D’UNIO COMMISSION
de  l ’ équipement ru ral  au sein d u  conseil général

P roposition  présentée par MM. Guyot, Savignat, Guény, 
Silvain, Bouille, Faulquier, conseillers généraux :

Exposé des motifs

« l   Tous nos collègues du Conseil général sont saisis
fréquemment de doléances ou de demandes d ’intervention 
émanant de collectivités rurales : communes, hameaux, coopé
ratives, syndicats, etc... ou d ’exploitants agricoles isolés, et 
relatives a l’exécution de travaux d ’équipement rural dans Je 
périmètre de leurs cantons respectifs.

« 11  o u ’ii s’agisse de travaux correspondant à des besoins
collectifs : alimentation en eau potable des bourgs et des 
hameaux extension des réseaux d’électricité aux écarts, voirie 
rurale coopératives de stockage, etc... ou de travaux visant à 
améliorer les conditions d’existence et de. travail : aménage
ment de l’ habitat rural, création de foyers ruraux, etc..., ces 
demande* deviennent de plus eu plus nombreuses dans notre 
département qui offre un caractère essentiellemenl agricole, et 
où le nombre des comm unes dites « r u r a le s »  représente 9 5 %  
du nom bre total des comm unes du Département.
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« 111. —  P our  répondre à de telles aspira lions des popula
tions rurales qui désirent ardemment bénéficier de conditions 
d'existence meilleures que par le passé, le . Commissariat 
générât du Plan Monnet a établi, pour les années 19A7, 1948, 
1949 et 1950, un plan de modernisation de l ’équipement' rural 
en France.

« Trois stades ont été prévus pour la mise en œuvre de ce 
plan :

« 1 l‘r stade : Application régionale du Plan, c ’est-à-dire 
établissement de plans départementaux d ’équipement.

« 2Ù stade : Exécution du plan départemental-.
« 3e stade : Contrôle de l'exécution du Plan.

« IV. —  Une circulaire récente du Ministre de l ’Agriculture, 
adressée aux Préfets et aux Présidents des Offices agricoles 
départementaux, attire tout spécialement leur attention sur 
l ’importance que présente, pour le redressement du pays, 
l'application du plan de modernisation de l’Equipement rural.

« Cette circulaire précise, en outre :

« l u Que s ’il faut envisager des réalisations à incidence
  édiate (abattoirs, installations frigorifiques, laiteries, etc.),
il n'en faut pas moins, cependant, réaliser simultanément, dans 
tous les départements, les travaux qui constituent l ’Equipe
ment rural de base : électrification, distribution d ’eau potable, 
voirie rurale, amélioration de l ’babitat rural, etc...

« 2° Qu’ il faut éviter de « sau poudrer»  tout le territoire de 
moyens d’action réduits, et que l ’effort sera concentré sur les 
départements ou lus parties de département qui assureront aux 
crédits et matériaux immobilisés la meilleure rentabilité.

« Il n ’est pas besoin de souligner, auprès de l’Assemblée 
départementale, l ’importance essentielle de ces directives géné
rales, quant à l ’établissement du plan d ’équipement rural de 
la Nièvre.

« L’établissement de ce plan doit, semble-t-il, représenter, 
dès maintenant, une des préoccupations essentielles de l’A ssem 
blée si nous voulons que nos populations rurales bénéficiée!, 
dans les meilleures conditions possibles, les moyens de réali
sation qui vont être mis à la disposition de l ’ensemble du pays.

«. Dans cet ordre d ’idées, et pour permettre au Conseil géné
ral d ’intervenir efficacement et de prendre toutes décisions 
utiles en la matière, il apparaît nécessaire et urgent d'envisa
ger, au sein du Conseil, la nomination d ’une Commission 
spéciament chargée de l ’examen et de l’étude de toutes les 
questions concernant l ’équipement rural.

« Cette Commission serait chargée, notamment :
« —  d e  l ’examen des dispositions d u  Plan d é p a r t e m e n t a l



S E A N C E  1)1 2 4  S E P T E M B R E  19x7

d'Equipement rural qui sera soumis au Conseil général après 
élaboration par les Services techniques;

« —  de l'examen de toutes propositions ou demandes con 
cernant l'intervention cki Département dans l'exécution et dans 
le financement, par tranches annuelles, de tous les travaux 
d ’équipement rural.

« Enfin, cette Commission qui, tant par la qualité que par 
le nom bre de ses membres, aurait toute l’autorité morale et 
toute la compétence nécessaire pour remplir son importante 
mission, pourrait être appelées : «C om m iss ion  de l'Equipe
ment rural » et prendrait rang auprès des grandes Commis
sions du Conseil général.

Proposition

« Pour les motifs ci-dessus exposés, les Conseillers géné
raux soussignés ont l 'honneur de proposer à l’Assemblée 
départementale la création d ’ une Commission dite : « Commis
sion de l'Equipement rural », et suggèrent que cette Commis
sion puisse être nommée et puisse fonctionner dès la présente 
session.

« La troisième Commission est d ’avis de créer au sein du 
Conseil général une Commission concernant l’Equipement 
rural et vous propose MM. Guyot, Guény, Rouillé, Bondoux J. 
et Savignat p ou r  en faire partie. »

M. le PRESIDENT. —  Je fais une objection, car je  considère 
ipie l ’Equipement rural touche à beaucoup de domaines variés. 
Les organismes patronaux et ouvriers n ’ont-ils pas voix au 
chapitre ? N’en est-il pas de môme de la C.G.T. et de la C.G.A., 
de la corporation sanitaire com m e de l ’Ordre des médecins ?

M. SAVIGN AT, rapporteur. —  Cette proposition concerne la 
création d’ une Commission d ’Equipcment rural au sein du 
Conseil général. Au fur et à mesure de scs travaux, cette Com
mission Convoquera sûrement les représentants d ’autres grou 
pements pour les entendre sur les questions à l ’étude. Mais 
le Conseil général ne peut pas désigner membres de cette 
Commission des personnes étrangères a notre Assemblée.

M. le  PRESIDENT. —  Le Plan Monnet vous im pose  de 
consulter toutes les organisations patronales el ouvrières.

Le jo u r  où vous étudierez des questions se rapportant à 
l ’électricité il serait bon que vous ayez l'avis d'un technicien.

Je vous propose la désignation de M. Gérard. (A dhésion).
En ce qui concerne l’équipement sanitaire, je  propose la 

nomination de M. le docteur Bourdillon. (C elle p roposition  est
adoptée).

M. le PRESIDENT. —  En conséquence, la Commission
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<!'Î cjmïpeinent rural est composée do MM. Guyot, Guény, 
Rouillé, M'.-J. Bondoux, Savignat, Gérard et lo docteur Bour- 
dillon.

AUTOBUS. —  LIGNE SAINT-MABTIN-DU-PUY-QUABRÉ-LES-TOMBES.
P110JET DE CONVENTION A PASSER AVEC M. ANTOINE

/{apport de M. Silvain :

« M. l 'Ingénieur en chef a adressé en date du 4 septembre 
1947 à M. le Préfet de la Nièvre, un rapport relatif à l ’exploi
tation par M. Antoine, entrepreneur à M arigny-l ’Eglise, de la 
ligne M arigiiÿ-rEglise-Saint-M artin-du-Puy-M arigny-Quarré- 
les-Tombes.

« Votre deuxième Commission vous demande d ’autoriser 
M. le Préfet à conclure le contrat présenté par le rapport de 
M. l ’Ingénieur en chef. »

A dopté.

ASSISTANCE AUX FEMMES EN COUCHES. —  PRIMES D ALLAITEMENT.
T R O P  PERÇU  EN 1 9 4 6

Ilapport de M. le docteur Palazy :

« M. le Ministre de la Santé publique a chiffré à 112.898 l'r. 
la part do l ’Etat dans les dépenses occasionnées en 1946 par le 
Service des primes d ’allaitement aux assistées secourues au 
compte du Département.

« Or, quatre acomptes sélevant au total à 127.900 francs ont 
déjà été attribués. D'où une som m e de 15.002 francs perçue en 
trop.

« Pour permettre lo versement de cette somm e au Trésor, il 
y a lieu d ’ouvrir un crédit de 15.002 francs au budget rectifi
catif de l ’exercice en cours.

« La troisième Commission vous propose d 'adopter les pro
positions de M. le Préfet. »

llapporl pour avis de la Commission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, rappoH cur général :

« Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. Je 
docteur Palazy, au nom de la troisième Commission, votre 
première Commission donne un avis conforme.

« Lo crédit de 15.002 francs est inscrit au projet de budget 
rectificatif de 19-47. »

A dopté.
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COMMUNE DE SAINT-LAURENT-L’ABBAYE. —  DEMANDE DE SUBVENTION
POUR I/EXÉCUTION DES TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DU MUR 

DE CLOTURE DU CIMETIÈRE

llapporl de M. le docteur Palazy :

« La com m une de Saint-Lauront-l ’A bbaye demande une sub
vention pour l'exécution île travaux de reconstruction du m ur 
de clôture du cimetière.

« Le devis s ’élève à 125.957 francs.
« Votre troisième Commission, considérant que l’attribution 

d ’ une subvention pour un travail qui relève exclusivement du 
budget communal créerait un précédent dangereux;

« Considérant, d'autre part, que l ’annuité à payer pour le 
cas ou un emprunt serait fait pour payer la dépense de 125.957 
francs ne paraît pas excéder les ressources de la com m une de 
Saint-Laurent-l 'Abbaye. vous propose de rejeter cette 
demande. »

llapporl pour avis de la Commission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, rapport car g én éra l:

« Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur Palazy au nom  de la troisième Commission, votre 
première Commission donne un avis conforme. »

A dopté.

FOURNITURE GRATUITE DU VACCIN B.C.G. —  PRISE EN CHARGE 
DE LA DÉPENSE PAR LE DÉPARTEMENT

llapporl de M. le docteur Palazy :

« Jusqu’à ce jo u r  le vaccin B.C.G. était fourni gratuitement 
aux familles sur simple demande télégraphique à l’ institiil 
Pasteur.

« Par circulaire en date du 17 février 1947 le Ministre de 
la Santé publique demande que les frais de délivrance gratuite 
du B.C.G. soient remboursés à partir du l ,r janvier 1947 par 
Je Département à l'Institut Pasteur. La dépense devra être, 
inscrite dans les frais de fonctionnement des dispensaires anti
tuberculeux et répartie entre les trois collectivités.

« Pour les deux premiers trimestres 1947, les mémoires 
transmis par l'Institut Pasteur s'élèvent respectivement à 
~5.720 francs et 30.248 francs.

« En se basant sur ces premiers mémoires, la dépense s’élè-
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vcrait à 140.000 francs dont 101.360 seraient à la charge des 
com m unes ou de l ’Etat.

« Il resterait à la charge du Département la som m e de 
38.040 francs.

« Votre troisième Commission, considérant que le B.C.G. est, 
encore un mode de prévention très discuté, que sa valeur à ce 
titre el par la méthode par ingestion est même considérée 
comm e à peu près nulle par certains phtisiologues;

« Considérant d ’autre part que, dans ces conditions, son 
utilisation est réservée à certains cas peu nombreux,

« Estime qu ’il n ’y a pas lieu de suivre le Ministre de la 
Santé publique et qu'il y a lieu de faire payer par les familles 
le vaccin utilisé. »

llapporl; pour aris de la Commission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, rapporteur g én éra l:

« Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur Palazy au nom de la Iroisièpie Commission, votre 
première Commission donne un avis conforme. »

A dopté.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA SANTÉ. —  DEMANDE 
D'AUGMENTATION DE CRÉDIT POUR LE SERVICE DE MÉDECINE SOCIALE

llapporl dactylographié  de M. le Préfet :

« J’ai l 'honneur de vous soumettre le rapport ci-après qui 
m'a été adressé par Mlle le Médecin-Directeur de la Santé.

« J'ai r i ionncur de vous rendre compte du remplacement, à 
« partir du 1er septembre 1947, de Mlle Bel, secrétaire du l)is- 
« pensaire, par Mme Protat, et des conséquences budgétaires 
« de ce changement. Mlle Bel n'avait aucune form ation spéciale 
« et bien que faisant du secrétariat n ’avail aucune indemnité. 
« Par contre, .Mme Protat est sténodaetylographe diplômée et 
« d ’ailleurs ses capacités sont d'un très grand intérêt pour le 
« service.

« J’ai l 'honneur de solliciter que le poste de secrétaire du 
« Dispensaire prévu par une délibération du Conseil général 
« à la session de novembre 1946 soit modifié et comporte le 
« titre de secrétaire sténo-dactylographe. Mme Protat, n o m m é e  
« com m e auxiliaire départementale, pourra ainsi bénéficier 
« de la prime de technicité mensuelle de 600 francs, qui lui 
« étail déjà allouée dans son poste précédent (auxiliaire d ’Elat 
« dépendant du Ministère des Finances au Service des Frais 
« d ’o ccupation ). . P our  l ’année 1947, la som m e à inscrire au 
« budget est de 6 0 0 x 4 = 2 .4 0 0  francs.



« En recettes, une somrne de 1.737 fr. 00 esl à inscrire, repre- 
« sentant la participation de l ’Etat et des comm unes dans cette 
« dépense :

« Contingent des communes, 54 % ............................  1.296 »
« Participation de l ’Etat, 40 %  de l ’in su ffisance .. 441 60
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1.737 60

« Il reste à la charge du Départemenl une som m e de 
« 062 fr. 40. »

« Je vous serais obligé de vouloir bien statuer sur celle 
question; le cas échéant, les sommes nécessaires seraient à 
inscrire au budget rectificatif en recettes, au chapitre VII et 
en dépenses au chapitre XIII, article 8 . »

R apport de M. le docteur Palazy :

« Au dispensaire, Mlle Bel a été remplacée par Mme Protat, 
s té n o-d acty I ogra p lie di p I ôm ée.

« Or. la délibération prise par le Conseil général en novem 
bre 1940 comportait seulement le p os te 'd e  secrétaire du Dis
pensaire. Il y aurait lieu de modifier cette décision et de 
nommer une secrétaire sténo-dactylographe. Ainsi Mme Protat 
pourra bénéficier de ta prim e de technicité qui lui était déjà  
allouée dans un poste précédent. La part à la charge du Dépar
tement seraiI de 062 fr. 40.

« La troisième Commission vous propose d 'adopter les 
conclusions du rapport. »

Happort pour avis de la Commission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, rapporteur général- :

« Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur Palazy au nom de la troisième Commission, votre 
première 'Commission donne un avis conforme.

« Le crédit correspondant sera inscrit au budget rectificatif 
de 1947.»

A dopté.

ASSISTANCE AUX FEMMES EN COUCHES. —  RENSEIGNEMENTS 
GÉNÉRAUX

R apport de M. le docteur Palazy :

« Votre troisième Commission propose de donner acte à 
M. le Préfet des renseignements généraux concernant l’Assis
tance aux femmes en couches. »

Adopté.
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ASSISTANCE A LA FAMILLE. —  RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Rapport de M. lo docteur Palazy :

« Votre troisième Commission vous propose do donner acte 
à M. lo Préfet dos renseignements généraux concernant l 'Assis
tance à la Famille. »

A dopté.

SERVICE SOCIAL DE LA PRÉFECTURE. —  SUBVENTION

M. le PRESIDENT. —  Il existe à la Préfecture un service 
social que dirige avec beaucoup de compétence son président, 
Al. Cliarlon. Ce fonctionnaire se dévoue à cette œuvre depuis 
des années.

A l 'hom m age que je  lui rends, je  veux associer également 
les deux autres chefs de Division que j 'adm ire pour leur p ro 
bité, pour l'organisation administrative qu'ils ont instaurée 
dans le département de la Nièvre.

Je serais heureux que le Conseil général accorde une subven
tion à l'œuvre si généreuse que dirige M. Cliarlon. La Nièvre 
esl l'un des rares départements à n ’avoir pas encore voté une 
subvention de ce genre.

Qu’il s’agisse des organismes de la Préfecture ou des orga
nismes des renseignements généraux, j ’estime que cette œuvre 
a besoin d'ètre encouragée.

Que Al. Cliarlon veuille bien fixer la subvention nécessaire 
au Service social de la Préfecture.

Al. CHAIILON, ch ef de Division. —  Alonsieur le Président, je  
ne m'attendais pas à cette question. Aton intention était 
d ’adresser au Conseil général, lofs de sa session budgétaire, un 
rapport qui nest pas encore prêt, de sorte que je  ne suis pas. 
en mesure de vous proposer un chiffre de subvention.

Pour cela, j ’ai besoin de vérifier le chiffre de notre avoir en 
caisse qui est d'environ 20.000 francs. C’est le produit des fêtes 
que nous avons organisées.

L ’an dernier, une demande de subvention avait été adressée 
au Conseil général qui n’avait pas cru devoir la retenir. S ’ il 
n ’est pas indispensable (pie je  vous fixe au jourd 'hu i même le 
chiffre de la subvention, je  vous demande de reporter cette 
question à votre session budgétaire.

Il esl évident que l ’activité du Service social sera fonction 
des ressources dont il disposera. Jusqu’ici son activité a été 
modeste du fait que ses moyens financiers étaient insuffisants.
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Le rapport que je  me propose de vous présenter fera état de 
tout ce qui a été réalisé ju squ ’à ce jou r  par ce service et de 
ce qu'il a l ’intention de faire.

M. le PRESIDENT. —  Je vous remercie. Le Conseil général 
prend acte de vos déclarations.

PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE. —  PROPOSITIONS 
BUDGÉTAIRES POUR I0 i7

llapporl <lacltilof/rapliié de -M. le Préfet :

« J’ai reçu de Mlle le Médecin-Directeur de la Santé le 
rapport ci-après :
I

« J ’ai l ’iionneur de vous rendre compte de l'utilisation des 
« crédits concernant la Protection de la Maternité et de la 
« Première Enfance, et inscrits au chapitre VIII sous les 
« articles 1, 3, 4, 5, 9.

« 1” Il a été inscrit à l'article 5 : 190.000 francs pour les 
« frais des consultations de nourrissons; ceux-ci comportent 
« les honoraires des médecins et des secrétaires, l’achat de 
« matériel, l’entretien et le chauffage. .11 y a actuellement 
« quarante-huit consultations de nourrissons et on doit estimer 
« à 5.000 francs le prix moyen de revient d ’une consultation, 
« d ’où un dépassement de crédits de 50.000 francs. D ’autre 
« part, les crédits inscrits à l ’article 3 sous le litre « Honoraires 
« des Médecins agréés » et s’élevant à 80.000 ne seront à peu 
« près pas utilisés, car lès médecins n ’ont été que très rare- 
« ment appelés par les Assistantes sociales p ou r  visiter les 
« enfants mal soignés. Par conséquent, les honoraires des 
« médecins des consultations de nourrissons pourraient être 
« reporlés sur l'article 3, ce qui laisserait un crédit suffisant 
« pour les autres frais de consultations.

« 2° L ’article 7 concernant les dettes antérieures comporte 
« 50.000 francs.

« L’ insuffisance de ce crédit est duc au retard avec lequel 
« les médecins adressent leurs notes d ’honoraires. C’est ainsi 
« qu'un médecin de Pouilly a fait parvenir à mes services 
« récemment un état de 10.880 francs pour les consullalions 
« effectuées en 197»C» alors que le crédit est presque entière- 
« ment épuisé. Il pourrait être remédié à cette, insuffisance de 
« crédits eu utilisant en partie la somme, de 20.000 francs 
« portée à l’arlicle \ et concernant les frais de certificats de 
« nourrices et sur lequel 10.000 francs environ resteront dis- 
« ponibles.



« 3° Il est porté, à l ’article 1er, 700.000 francs pour le traite- 
« ment dos Assistantes sociales. Celles-ci sont, en réalité, po ly - 
« valentes, de sorte que la som m e inscrite n ’est qu ’une parti- 
« ripai ion aux traitements des Assistantes du Service dépar- 
« temental de médecine sociale qui sont réglés sur l ’article 8 
« du chapitre XIII.

« En conséquence, j ’ai l ’honneur de demander le report d ’un 
« crédit de 400.000 francs à l ’article 8 du chapitre XIII. »

« J'ai l ’honneur de vous prier de vouloir  hicn statuer sur 
celle question. Sous réserve de votre ratification, j ’ai fait 
figurer au pro jet  de budget rectificatif les m od ificationsdem an
dées. »

R apport de M. le docteur Laurenl :

« La troisième Commission accepte les propositions budgé
taires pour la Protection maternelle et infantile et propose le 
report du crédit de 40.000 fr. à l ’article 8 du chapitre X I I I . »

llapporl p o u r  avis de la Commission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, rapport car générât :

« Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur Laurent au nom de la troisième Commission, votre 
première Commission donne un avis conforme.

« Les crédits correspondants sont prévus au pro jet  de budget 
rectificatif de 1047. »

A dopté.

PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE. —  DEMANDE
d ’augmentation  de cré d it  de  m"° le m édecin - directeur

DE LA SANTÉ

llapporl darliilof/raphié de M. le Préfol :

« J’ai reçu de Mlle le Médecin-Directeur de la Santé,, le rap
port ci-après :

« J'ai l 'honneur de vous faire connaître que les frais d ’adm i- 
« nistration du Service de la Protection maternelle et infan- 
« file qui avaient été évalués pour l'année 1047 au taux do 
« 01.000 francs se révèlent insuffisants.

« Effectivement, la loi du 2 novembre 1945 sur la protcc- 
« tion maternelle et infantile a rendu obligatoire la délivrance 
« d ’un carnet de santé à chaque enfant, ce qui a déterminé une 
« dépense de 58.7,31 francs.
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. «  Le reste du crédit a été absorbé par les im primés dont les 
« modèles ont été prescrits par le Ministère de la Santé publi- 
« ([ne, et qui sont indispensables au fonctionnement du 
« Service. Jusqu’à présent (bailleurs, une partie seulement des 
« im primés a été comm andée et par ordre d ’urgence il a été 
« procédé uniquement à l ’acquisition des fiches et des carnets 
« permettant la surveillance des enfants placés en nourrice ou 
« en garde, alors que la loi s ’applique à tous les enfants de 0 à 
« 6 ans.

« Il paraît absolument indispensable de prévoir, pour le 
« dernier trimestre de l'année 1947, la publication de l’arrêté 
« préfectoral portant réglementation de la protection inater- 
« nclle et infantile pris en application de la loi du 2 novembre 
« 1945.

« D ’autre part, la loi ci-dessus mentionnée donne à la Direc- 
« tion de la Santé la gestion de toutes les consultations publi- 
« (pies de nourrissons du Département et la charge de la 
« répartition des primes d'assiduité. Pour effectuer ce travail 
« avec le minimum de personne], il serait souhaitable que 
« chaque consultation de nourrissons soit munie d ’un registre 
« avec feuillets détachables devant être expédiés à la Direction 
« de la Santé.

« Enfin le travail des Assistantes sociales serait plus eft- 
« cace si elles utilisaient des carnets à souche pour les comptes- 
« rendus des visites de contrôle qu ’elles effectuent pour les 
« nourrissons et les femmes enceintes. Notamment, la colla- 
« boration du Service social de la Mutualité agricole pourraii 
« être, de cette façon, très exactement appréciée.

« Les sommes à prévoir pour l ’acquisition de ces divers
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« imprimés se répartissent ainsi qu ’il suit :

« 509 brochures règlement in -f°  de 32 pages sans
couverture   9.720 »

« 5.000 bulletins n° 1 ........................................................  1.923 »
« 5.000 fiches 1 0 x 1 2  sans impression .......................  882 »
« 500 carnets de 50 bons visite femmes enceintes 9.081 »
« 500 carnets de 50 bons protection de l’enfance 11.080 »
« 300 registres bordereau consultation de nour

rissons    14.005 »

46.697 »

« (Prix approximatifs, remis à titre indicatif, sans garantie).

« En conséquence, une som m e de 48.000 francs serait, à pré- 
« voir au chapitre VIII, article 8.

« En recettes, une som m e de 34.752 francs est à inscrire
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« représentant la pari des Communes et de l ’Etat dans cette 
« dépense :

« Il reste à la charge du Département une somm e de 13.248 
« francs. »

« J ’ai l 'honneur de vous prier de vouloir  bien statuer sur 
cette question.

« Sous réserve de votre approbation, j 'ai prévu au projet de 
budget rectificatif les crédits demandés par Mlle le Médecin- 
Directeur de la Santé. »

llapporl de M. le docteur Laurent :

« Mlle le Médecin-Directeur départemental de la Santé 
demande un relèvement du crédit de 90.000 francs qui avait 
élé. prévu pour 1947 pour les frais d ’administration du Service 
de la Protection maternelle et infantile.

« La loi du 2 novembre 1945 a rendu obligatoire la délivrance 
d'un carnet de santé à chaque enfant, ce qui a déterminé une 
dépense de 58.731 francs. La reste du crédit a été absorbé par 
les imprimés don! les modèles ont été prescrits par le Minis
tère de la Santé publique.

« Jusqu’à présent une partie seulement des imprimés a été 
commandée pour les enfants placés en nourrice ou en garde, 
alors que la loi s’applique à tous les enfants de 0 à 6 ans.

« Une som m e de 48.000 francs serait à prévoir au cha
pitre VIII, article 8.

« D’autre part, une som m e de 34.752 francs est à inscrire en 
recettes représentant la part des Communes et de l’Etat dans 
cette dépense. Il reste donc à la charge du Département une 
somm e de 13.248 francs.

« La troisième Commission donne un avis favorable .»

llapporl pour avis de la Commission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, rapport ca r  </én éral :

« Adoptant lus conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur Laurenl au nom de la troisième Commission, votre 
première Commission donne un avis conforme.

« Les crédits sont prévus au budget rectificatif de 1947. »

« 'Contingent des Communes : 54 %  . . . .
« Pari de l’Etat : 4 0 %  de l ’insuffisance .

Adopte.



S E A . N 'C K  1)1 2 4  S E P T E M B R E  1947 i on

NOMINATION DE J.A COMMISSION DÉPARTEM ENTALE

M. le PRESIDENT. —  J ’invite lo Conseil général à nommer 
la Commission déparlementale pour l ’année 1947-1948.

M. CHAIGNEAU. —  Au nom  du groupe des Indépendants et 
des Républicains de gauche, je  demande qu ’au sein de la 
Commission départementale figurent MM. Guény, Faulquier 
et inoi-mêmc.

M. le PRESIDENT. — Je propose une suspension de séance 
pour permettre à l’ancienne Commission départementale de 
se réunir. L’élection de ta nouvelle Commission aurait lieu à 
l ’issue de cette réunion.

M. le docteur  BONDOUX. —  Je demande la parole pour une 
question préalable.

M. le PRESIDENT. —  La parole est à M. le docteur Bondoux.

M. le docteur  BONDOUX. —  Ce n’est pas un p laidoyer pro  
dom o  que j ’ai l ’ intention de prononcer. Depuis que j ’appar
tiens à cette Assemblée départementale, dont je  crois bien ètro; 
après notre vénéré président, l ’ un des doyens, par l’ancienneté 
du mandat, je  n ’ai jam ais sollicité aucune fonction honorifique. 
Mais je  me suis efforcé, dans toute la mesure de m on  possible, 
(pie la région que je  représente ici, l ’arrondissement de 
Château-Chinon, la plus âpre, la plus déshéritée, la plus diffi
cile du Département, ne soit pas sur les bancs de cette Assem
blée considérée comm e un parent pauvre.

C’est ainsi qu ’à l ’occasion de la désignation îles Com m is
sions, j’ai demandé à mon collègue et hom onym e, M. M.-J. Bon- 
(lqu.x, île faire partie de la Commission des Finances, en qualité 
de* directeiir d ’ une coopérative agricole extrêmement im por
tante el de maire d ’ une importante cité de notre région.

Mes collègues de l ’arrondissement de Château-Chinon m ’ont 
demandé, en raison précisément de mon ancienneté, de poser 
ma candidature au mom ent du dernier renouvellement de la 
Commission départementale. Je me suis efforcé de faire preuve 
du m axim um  d ’esprit de justice, de zèle et d ’impartialité, en 
faisant abstraction , de toute opinion, politique au sein d ’un 
organisme ou la politique n ’a pas sa raison d ’être.

o n  m ’objectera que je  n ’ai pas toujours été assidu aux 
séances de retic Commission départementale. Je répondrai que 
j ’habite une région particulièrement éloignée du chef-lieu du 
Département. Mais chaque fois que figuraient à l ’ordre du jou r  
de c e t t e  Commission des questions concernant la région que 
je  représente, je  me taisais un devoir absolu d’y assister.



Dans les autres circonstances, je  rendais en quelque sorte 
dom m age par mon absence à l’esprit Oc justice et d 'impar
tialité de mes collègues en leur laissant la gestion de question-; 
relevant de leurs compétences particulières.

Aussi bien, messieurs, si au jou rd ’hui l ’un de mes collègues 
de l'arrondissement de Château-Chinon désire poser sa candi
dature, je  suis prêt à m'effacer très volontiers devant lui.

Mais je  vous demande de faire en sorte que le Morvan soit 
représenté, et de tenir compte dans votre vote de la répartition 
géographique des candidats à une assemblée dont le rôle, je  
le répète, est de pure gestion financière et économique.

(.)/. le Président; ouvre le scrutin. Les bulletins de vote sont 
recueillis. MM. les secrétaires, faisant fon ction  de scrutateurs, 
en fon t le dépouillem ent).

M. le PRESIDENT. —  MM. les secrétaires m ’in form ent qu'il 
y a lieu de faire le pointage des votes.

(Il est procédé à cette opération).

M. le PRESIDENT. —  Voici le résultat du dépouillement du
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scrutin :
Nombre des votants ................................................  24
Majorité absolue .......................................................  13

Ont obtenu :
MM. le colonel R o c h e ...................................  10 voix

Chaigneau ..............................................  15 —
Gérard .........................    15 —
le docteur Bondoux   14 —
Thuriot ..................................................... 13
le docteur B o u r d i l l o n ....................-.. 13 —
Perron net ................................................ 13 —
Guény ....................................................... 13 —

MM. le colonel Roche, Chaigneau, Gérard et le docteur Bon- 
doux ayant obtenu la m ajorité  absolue sont nommés membres 
de la Commission départementale.

MM. le docteur Bourdillon, Thuriot, Perronnet et Guény sont 
en ballottage.

Il va être procédé à un deuxième tour de scrutin.

M. GUYOT. —  Il me paraît bizarre que huit candidats aient 
la majorité absolue. Je demande que les bulletins de vote 
soient conservés. C’est m on droit de le demander.

M. le PRESIDENT. —  Suspecteriez-vous la bonne foi du 
bureau de VAssemblée ?
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M. GUYOT. —  Je me contente cle dire que les résultats du 
scrutin sont bizarres.

M. lo PRESIDENT. —  Je ne vous permets pas de faire de 
telles observations. Elles constituent une insulte vis-à-vis du 
bureau de l ’Assemblée !

M. GUYOT. -  Peut-être, mais j ’ai le droit de les faire.

M. le PRESIDENT. —  J’ai également le droit de vous dire 
que votre intervention est déplacée.

M. GUYOT. —  Il ne peut pas y avoir huit élus.

M. le PRESIDENT. —  L ’incident est clos.
Le scrutin est ouvert pour le deuxième tour.

(Les bulletins de vole sont recueillis. MM. les secrétaires en  
fon t le dépouillem ent).

M. le PRESIDENT. —  Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre des votants ................................................  24
Suffrages exprimés  ............................................ 24

Ont obtenu :
MM. Perronnet ................................................  13 voix

Thuriot  ................'......................... 12 —
le docteur Bourdillon   I l  —

MM. Perronnet, Thuriot et le docteur Bourdillon sont 
nom m és membres de la Commission départementale.

M. SAVIGNAT. —  En raison de ce vote qui nous donne des 
résultats un peu bizarres, ne pourrait-on pas prévoir une 
disposition particulière pour le cas où le nom bre des élus à 
la majorité absolue est supérieur au nombre des postes à 
pourvoir ?

M. le colonel ROCHE. —  Dans ce cas, on procède à un 
second tour.

M. le PRESIDENT. —  Il y a lieu de modifier votre règlement.

M. de JOUVENCEL. —  Si le cas se produisait réellement, il 
serait prévu par le règlement !

M. le PRESIDENT. —  Je ne puis admettre que vous suspec
tiez la sincérité du dépouillement.



.M. GUYOT. — Jusqu’ici ma probité n’a jam ais été suspectée! 
Mais je  répète qu'il me paraît bizarre qu'il y ait huit élus au 
premier tour.

M. de* JOUVENCEL. —  Cela n ’est pas possible.

M. le colonel ROCHE. —  C’est très possible. Pour vous en 
rendre compte, il vous surfit de multiplier par 7 et de divi
ser le chiffre obtenu par 13. Vous verrez ainsi que 12 candi
dats peuvent recueillir la majorité absolue.

M. de JOUVENCEL. —  Votre raisorînemont est abstrait, car 
vous supposez qu ’un même nom peut être inscrit plusieurs 
fois sur le même bulletin. -C’est absolument impossible.
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RÈGLEM ENT D E  L ’ O R D R E  DU JOUR

M. le PRESIDENT propose à l’ancienne Commission dépar
tementale de se réunir demain, jeudi, à neuf heures, et de 
fixer la prochaine séance publique à demain, dix heures.

(Celle p roposa  ion esl adoptée).

(La séance esl levée à m ugi e! une heures v ingt-cinq m i
nutes).
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Séance du jeudi 2 5  septem bre 1947

PRÉSIDEN CE DE M. LE DOCTEUR FIÉ

Lu séance est ouverte à dix heures vingt minutes.

.M. le P RE F ET  y assiste.
Tous ies membres du Conseil général sont présents, à 

l ’exception de M. le docteur Pau lus.

PR O C È S -V E R B A L

M. le docteur  SEBILLO TTE, secrétaire, donne lecture du 
procès-verbal sommaire de la séance du mercredi 24 septembre.

Le procès-verbal est adopté.

M USÉES ET SOCIÉTÉS HISTORIQUES, SCIENTIFIQUES 

ET ARTISTIQUES. —  SUBVENTIONS

llapporl de M. Faulquier :

« Les Musées et Sociétés scientifiques, historiques et artisti
ques du Département sollicitent le renouvellement des subven
tions qui leur ont été antérieurement accordées. Ces subven
tions se înontenl à un total de 10.350 francs.

« Vu les demandes nouvelles de subvention présentées par 
« Les Am is de l 'A r t »  et «T rava il  et C u ltu re» ,  votre troisième- 
Commission vous propose de grouper en un seul dossier toutes 
ces demandes relatives aux Sociétés scientifiques, historiques, 
artistiques et littéraires, et d ’ inscrire au budget de 1948 un 
crédit global de 25.000 francs qui sera réparti entre ces diverses 
sociétés par les soins de la Commission départementale et au 
prorata de ce quelles louchaient auparavant. »

llapporl pour arts de la Commission des Finances présenté 
par M. Gadoin, rapporteur yénéra l :

« Adoptant les conclusions du rapport présenté par AL Faul
quier, au nom  de la troisième Commission, votre première 
Commission donne un avis conforme.

« Le crédit de 25.000 francs sera iinscrit au budget de 1948. »

Adopté.



PU PILLES DE I/A SSIST AN C E  PUBLIQUE. —  T A U X  D E  PENSION 

DES N OURRICES ET GARDIENNES

llapporl. clo M. lo docteur Laurent :

« Par suite de l'augmentation du prix  du lait, du beurre et 
du pain, les taux de pension des nourrices et gardiennes des 
pupilles de l’Assistance publique de la Nièvre et de la Seine 
sont tout à fait insuffisants.

« Certaines de ces nourrices ont été contraintes de ramener 
au Foyer les pupilles qui leur avaient été confiés.

« Votre troisième Commission vous propose donc de relever 
ces taux de pension et de les fixer de la façon suivante :

« Enfants de moins de 2 ans au centre nourrissons : du 
1er juillet au 30 septembre : 2.400 francs; à partir du L 1' octo
bre ':  3.000 francs.

« Enfants de moins de 2 ans placés hors du centre de nour
rissons : du 1er juillet au 30 septembre : 2.100 francs; à partir 
du 1er octobre : 2.400 francs.

« Enfants de 2 à 14 ans : du 1er juillet au 30 septembre : 
1.680 francs; à partir du 1er octobre : 1.920 francs.

« Indemnité de chaussures pour les enfants de 2 à 14 ans : 
du 1er juillet au 30 septembre : 120 francs; à partir du 1er octo
bre : 180 francs.

« Cette mesure entraînera un relèvement de crédits de 
2.000.000 de francs pour 1947, dont 422.200 francs à la charge 
du département. »

llapporl pour avis de la Commission des Finances, présenté 
par M Gadoin, rapporteur général :

« Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur Laurent au nom de la troisième Commission, votre 
première Commission donne un avis conforme.

« Le crédit de 2.000.000 de francs sera inscrit au budget 
rectificatif de 1947. »

A do pic.
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BUDGET RECTIFICATIF DE 1 9 4 7 .  —  PROPOSITION S BUDGÉTAIRES 

I)E M. L INSPECTEUR DES SERVICES D E  ^A SSIST A N C E

llapporl de M. le docteur Laurent :

« La troisième Commission adopte les propositions budgé
taires de M. l ’ Inspectour des Services de l’Assistance.



« En voici le détail :
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« Chapitre VII, article 3, —  Pensions des pupilles confiés à 
des familles :

« Crédit actuel ...................................................... . . 14,538.000 »
« Crédit demandé ....................................... 16.538.000 »

« Augmentation ......................................................  2.000.000
dont 422.200 francs seront à la charge du Département.

»

« Article 5. —  Fournitures de layettes aux pupilles :
« Crédit actuel .................................................. »
« Crédit demandé ................................................ •400.000 »

« Augmentation ............................................
la part du Département est de 21.110 francs.

100.000 »

« Article 6. —  Fournitures de vêtures aux pupilles âgés de 
moins de 14 ans :

« Crédit actuel ...................................................... »
« Crédit demandé ................................................ »

« Augmentation .........................................................  500.000
la part du Département est de 105.550 francs.

»

« Article 7. —  Frais (l 'Assistance médicale
« Crédit actuel ........................................... »
« Crédit demandé ................................................ . . . 2.000.000 »

« Augmentation ....................................................
la part du Département est de 31.665 francs.

»

« Article 13. —  Pensions des pupilles placés dans les établis
sements autres que les établissements dépositaires :

« Crédit actuel ........................................................ »

« Crédit demandé ................................................... »
« Augmentation ..................................................... »

la part du Départemenl et de HT.770 francs.
<« Les propositions de M. I-Inspecteur des Services (l'Assis

tance ont été prévues en recettes et en dépenses au projet de 
Imclget rectificatif de DM7. »

llapporl pour avis de la Commission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, rapporteur g én éra l:

« Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur Laurent au nom de la troisième Commission, votre 
première Commission donne un avis conforme.



« Les crédits sont prévus au projet de budget rectificatif de 
1947. »

Adopte.
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BOURSES DÉPARTEM ENTALES. —  NOTES DES BOU RSIERS 

llapporl de M. Laudet :

« Pour l ’Enseignement primaire supérieur nous avons douze 
demandes de renouvellement de bourse. Le total général des 
bourses allouées pour l ’année scolaire 1947-48 est de 22,400 »

« Pour l 'Enseignement du second degré nous
avons onze demandes : total   20.058 »

« Pour l ’Enseignement technique, trois de
mandes : total ........................................................................  7.700 »

« Total g é n é r a l . . . . . .  50.158 »

« La troisième Commission donne un avis favorable au 
renouvellement de toutes ces bourses. »

A dopté.

ÉCOLES N ORM ALES. —  COM PTES ADM INISTRATIFS D E  L 'E X E R C IC E  1 9 4 6

Rapport dactylographié  de M. le Préfet :

« Conformément aux prescriptions de l'article 52 du décret 
du 7 septembre 1921, j ’ai l ’honneur de déposer sur votre bureau 
les comptes administratifs afférents à l’exercice 1946, des deux 
Ecoles normales d ’Auxerre où sont actuellement reçus les 
élèves-maîtres et élèves-i naît rosses du département de la 
Nièvre, ainsi qu ’une copie du budget de 1947 de chacun de ces 
établissements.

« Je vous serais très obligé de bien vouloir  me donner acte 
de. cette communication. »

Rapport de M. Laudet :

« La troisième Commission vous propose d ’approuver les 
deux comptes administratifs. »

A dopté.

SECOURS POUR ENTRETIEN I)'É L È V E S  DANS LES ÉTABLISSEM ENTS 

D ’ ENSEIGNEMENT

Rapport de M. Laudet :

« Considérant que le recrutement des Assistantes sociales
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est des plus difficiles, que Mlle Rozet est. une candidate de 
choix, qu ’elle prend rengagement d ’exercer pendant cinq ans 
dans le Département de la Nièvre la troisième Commission 
donne avis favorable à un secours d’entretien de 27.000 francs.

« La troisième Commission donne avis favorable à un 
secours d ’éludes à Bras René, élève à l'Ecole des Arts et Métiers 
de Châlons-sur-Marne, de 5.000 francs.

« La troisième Commission donne avis favorable à un 
secours de trousseau à Mlle Moutardier Alice, élève à l'Ecole 
normale d 'Auxerre, de 3.000 francs. »

Adopté.

CAXTINKS SCOI.AIKKS

llapporl düclj/lograp'liié de M. le Préfet :

« Lors de votre session de novembre 1946, j ’avais porté a 
votre connaissance les suggestions formulées par M. Paumier, 
chargé de mission à la Direction de l ’ IIygiène scolaire du 
Ministère de l’ Education nationale, à l'effet de favoriser le 
développement des cantines scolaires dans la Nièvre, sugges
tions tendant en définitive à l ’adoption d ’une organisation 
départementale analogue à celle mise sur pied dans la Sarthe.

« Vous n ’aviez pas cru pouvoir consentir un effort financier 
analogue. Cependant, vous avez alors élevé de 30.000 à 60.000 
francs le crédit inscrit au budget départemental pour venir en 
aide aux cantines scolaires.

« L ’Administration centrale a de nouveau souligné tout 
l ’ intérêt, qu ’elle attache à cette question, dont M. Paum ier a 
fait un exposé documenté le 13 de ce mois devant votre Prési
dent. M. le docteur Fié,- les membres de votre troisième Com
mission et les Chefs de services intéressés.

« D’après les renseignements fournis par M. Paumier, un 
crédit spécial de 220 millions a été ouvert au budget de l ’Etat 
en vue de permettre l ’attribution de subventions pour aména
gement de cantines scolaires.
1 « D ’au Ire part, la Direction de l ’Enseignement du premier 

degré a admis qu ’en cas de pénurie de locaux, l'aménagement 
des cantines pourrait être réalisé dans les préaux selon des 
modalités ménageant leur destination première. Des subven
tions allant de 35 à 5 0 %  pourront être accordées à cet effet 
Leur bénéfice sera même étendu au cas d ’acquisition de petits 
immeubles.

« Enfin, la monnaie-matière nécessaire à l'équipement el au 
fonctionnement des cantines pourra désormais être délivrée 
dans le m oindre délai.
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« Vous voudrez bien trouver au dossier toute une docum en
tation sur l’organisation en vigueur dans la Sart.be. L’aide 
consentie par ce département aux cantines scolaires se traduit 
par l’attribution :

« 1° d 'une subvention par rationnaire, qui est actuellement 
de 1.000 francs par an;

« 2" de subventions en espèces de premier aménagement;
« 3° de matériel acquis par le Département.

« Cette participation du Département esl subordonnée aux 
conditions suivantes :

« 1° la cantine doit servir un repas complet, étant entendu 
qu'il sera assuré au m oins trois plats de viande par semaine;

« 2" elle doit bénéficier d 'une aide substantielle de la com 
mune;

« 3° enfin, elle doit s’engager à fonctionner suivant les 
directives, tant administratives qu'alimentaires, édictées par 
un statut-type imposé.

« Sur le désir exprimé par M. le Président Fié et les m em 
bres de votre troisième Commission qui assistaient à la réunion 
du 13 courant, j 'a i  l 'honneur de vous prier de bien vouloir 
vous prononcer sur cette question.

« D’après l ’enquête effectuée par mes Services en octobre 
1946, sur votre demande, les cantines scolaires ayant fonc
tionné dans la Nièvre pendant l’année scolaire 1945-46 g rou 
paient un effectif de 1.817 enfants. Sans être en mesure de 
pouvoir vous apporter un chiffre, précis, j e  crois cependant qu ’il 
convient de tabler au jou rd ’hui sur un effectif de l ’ordre de 
2 .000 . »

llapporl de M. Laudet :

« Les services rendus par les cantines scolaires ne sont plus 
à démontrer. Partout où elles existent, elles ont obtenu d ’heu
reux résultats pour remédier aux effets de la sous-alimentation 
et à la déficience de l ’enfance. Partout elles ont la faveur des 
parents ayant des enfants à l ’école.

« Nous avons le plus grand intérêt à aider et soutenir les 
cantines existantes, à favoriser la création de cantines oi' i il 
n ’en existe pas. Les conditions de fonctionnement de ces 
cantines sont très variables, tant en ce qui concerne leur adm i
nistration que le nombre de repas servis, la composition de 
ces repas, leur prix de revient et le prix remboursé par les 
ralionnaires. || y aurait sans doute intérêt à uniformiser 
quelque peu le mode de fonctionnement dans le cadre- départe
mental, ce qui faciliterait le contrôle et la répartition des 
subventions avec plus de facilité, surtout avec plus de justice 
el d ’équité.
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« Le département de la Saillie possède un sialut-type des 
cantines scolaires (pii pourrait être repris et adapté aux condi
tions et aux besoins du département de la Nièvre. Ce statut- 
lype élaboré serait distribué aux cantines scolaires avec recom
mandation de s’y con form er dans la mesure du possible sans 
toutefois leur en faire une stricte obligation.

« L'année dernière il existait 33 cantines dans la Nièvre 
avec un elfeclif de 1.817 rationnaires el un budget global de 
5.450.000 francs. Je ne possède aucun chiffre concernant l’année 
1947. Mais ces chiffres ont certainement augmenté. Le nombre 
des rationnaires ne doit pas être inférieur à 2.000.

« M. Paumier, délégué du Ministère de l ’ Educalion nationale, 
dans sa conférence du 13 septembre où votre troisième Com
mission était représentée, nous avait nus au courant de ce qui 
se passe dans la Sartlie où le régime des cantines scolaires esl 
très développé et sérieusement soutenu par le Département. 11 
préconise une subvention de 1.000 francs par rationnairc, ce 
qui nous donnait pour la Nièvre une som m e de 2.000.000.

« 11 est bien évident que nous ne pouvons aller jusque-là. 
Toutefois nous devons faire tous les efforts possibles pour 
développer cette lutte contre la déficience de l’enfance par la 
création de cantines scolaires partout où cela est possible.

« Nous pensions qu ’un organisme qui assurerait la liaison 
entre la cantine scolaire et le Ministère de l ’Education natio
nale pour coordonner et grouper la com m ande de matériel et 
de denrées alimentaires devrait être créé à l'Inspection Acadé
mique s’il n ’existe déjà.

« Nous demandons l ’inscription d ’un crédit de 200.000 fr. 
com m e subventions aux cantines scolaires, ce qui représente 
environ 100 francs par rationnaire et qu i-n e  peut être qu ’un 
minimum.

« La>troisième Commission donne avis favorable .»

Ifapport pour avis de la Commission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, rapporteur g én éra l:

« Modifiant les conclusions du rapport présenté par M. Lau
det au nom de la troisième Commission, votre première Com
mission donne un avis favorable à une subvention de 100.000 
francs. »

M. PERRONNET. Je considère que la subvention letle 
qu ’elle est fixée est insu fil saute, compte tenu de l’ importance 
que présente le problème de la déficience de l’enfance. C’est 
une question sur laquelle nous devons nous pencher d'une 
façon toute particulière. Il s'agit de savoir, en effet, si l'on veut 
s’orienter vers un relèvement de l ’état physique des enfants, 
ou si au contraire l'on veut créer de nouveaux sanatoria.
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Je propose que la subvention soit portée à 500 francs par 
enfant en faveur des cantines scolaires qui servent des repas 
complets et que, par conséquent, en prenant com m e base le 
chiffre (le 2.000 enfants, un crédil d 'un million de francs soit 
inscrit au budget de 1948.

M. le PRESIDENT. —  Nous devons en effet nous intéresser 
tout particulièrement à ce problème. Les cantines scolaires 
ont besoin d 'une subvention importante pour fournir à 
l ’enfance ce qui lui est nécessaire.

Je demande que l ’effort maximum soit fait par le Conseil 
général, chaque com m une s’engageant à faire un effort 
analogue.

M. de J O l  VENCEL —  La Commission des Finances avait 
calculé qu'une subvention de 200.000 francs correspondait au 
prix de cinq journées de pension par enfant. Elle pensait «en 
effet qu'il n ’y  ava.il pas équivalence entre le sacrifice demandé 
au Département et la contrepartie qui s ’y attachait.

Elle a toutefois voulu montrer tout l’intérêt q u ’elle attache 
aux cantines scolaires en portant la subvention de 60 à 100 fr. 
par enfant.

M. le PRESIDENT. —  Il y a lieu île faire toutes sortes de 
réserves car la plupart des cantines de la Nièvre fonctionnent 
misérablement. Ce ne sont pas des cantines bien organisées. 
MM. Faulquier et Laudet, qui étaient présents à la réunion qui 
s'est tenue à propos des cantines scolaires, sont bien docu
mentés à ce sujet.

L’octroi d ’ une subvention par le Département suppose qu'il 
existe une organisation rationnelle avec un contrôleur qui 
pourrait être naturellement demandé à l ’inspection académique 
afin que nous soyons renseignés sur le fonctionnement de ces 
cantines et pour déterminer celles à qui une subvention doit 
être attribuée.

Le bénéfice de la subvention ne doit pas aller à des cantines 
qui se contentent de faire réchauffer les aliments apportés par 
les enfants.

Vous savez que les subventions en vue de l ’achat du matériel 
sont à la charge du Département, dans l’organisation telle 
qu ’elle est cimcue par le Ministère de l’Education nationale. 
La section de l ’hygiène de ce Ministère se charge de procurer 
le matériel, tel que les cuisinière,s, les casseroles, les assiettes, 
les fourchettes, etc..., en un m ot tout ce qui est nécessaire à 
l'aménagement d ’un réfectoire, à des prix très réduits. Ainsi 
de grandes difficultés se trouvent aplanies.

Une cantine scolaire fonctionne com m e une coopérative. 
Tout dépend de la gestionnaire.



Lîi cantine scolaire (|iii fonctionne dans mon canton date 
de .1020. Elle a reçu des secours de l 'Entraide française. Cette 
organisation est aujourd 'hui disparue. Cette cantine fonctionne 
actuellemenl à raison de 12 francs par enfant; elle donne deux 
repas avec viande par semaine, et trois repas avec pâtes ou 
légumes; il y a une entrée et un desserl, el toujours uu potage.

Une organisation rationnelle, scientifique de ces cantines 
scolaires exige que les repas fournis donnent, aux enfants le 

v nombre de calories nécessaires.
Mais la subvention ne doit pas profiter à des cantines qui 

ne sont que des refuges scolaires. La qualité des repas donnés 
dépend en grande partie de la gestionnaire. Je vous assure 
qu ’avec une bonne cuisinière on peut parfaitement assurer le 
fonctionnement d 'une cantine sur la base de 12 francs.

Je sais bien que M. l'aumier. de lEducation nationale, nous 
a dit qu ’un département com m e celui de la Sarlhe avait obtenu 
do son Conseil général une subvention de deux millions de 
francs. Il est possible qu ’un jo u r  ou l ’atitre une telle subven
tion soit accordée dans la Nièvre, quand les cantines seront 
organisées dans toutes les com m unes du Département.

.Mais, pour l'instant, je  demande au Conseil général de faire 
l ’effort m axim um , en demandant qu'un contrôle sévère de 
l'utilisation de la subvention soit fait par l ’ Inspection acadé
mique.

M. LAUDET. —  Certains enfants indigents sont dans l’irn- 
possibilité de rembourser le prix de revient.

M. le PRESIDENT. —  Cette question regarde la Caisse locale 
des écoles, ou d'une manière générale les personnes chargées 
de gérer la cantine scolaire.

Le délégué cantonal a un droit de regard sur l’hygiène de 
l’enfance et des locaux scolaires. Il n ’est pas admissible en effet 
qu ’une cantine scolaire soit installée dans une salle de classe; 
c ’est contraire à l’ hygiène; elle doit être aménagée dans 1111 
local spécial, ne serait-ce m êm e que dans un préau fermé. 
Dans nos campagnes, il existe souvent, près de l ’école, îles 
locaux disponibles, îles maisons désertes que l’on peut aména
ger à peu de frais en cantine.

Quoi qu ’il en soit, la subvention ne doit bénéficier qu ’aux 
cantines réellement organisées.

Afin que les repas fournissent sûrement aux enfants le 
nom bre de calories nécessaires, il faut que l'inspection acadé
mique fixe les menus à l'avance, pour un mois ou même seule
ment pour une semaine, afin que ces menus soient conlrùlés.

M. THURIOT. —  Tout en reconnaissant que dans la période 
actuelle de sous-alimentation il est nécessaire de veiller à une
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bonne alimentation de l 'enfance dans les écoles, je  considère 
que le problème est complexe. A La Charité, la cantine fonc
tionne aux frais de la com m une depuis le mois d ’octobre 
dernier, alors qu ’auparavant elle bénéficiait largement des 
ressources du Secours social.

Le fonctionnement normal d 'une cantine scolaire pose un 
problèm e d’ordre financier énorme. Nous ne réussissons que 
grâce au dévouement de deux personnes qui gèrent l ’affaire. 
Bien que le prix <les repas oscille entre 14 et 20 francs, les 
menus comportanl de la viande trois fois par semaine, il y a 
un déficit que ne parviennent pas à supprimer certains avan
tages comm e le parrainage d ’enfants, ou la vente des fruits 
d'un grand jardin dépendant de la cantine.

M. le PREFET. —  Je me permets de suggérer que votre 
Assemblée donne délégation à la Commission départementale 
pour : '

1" établir un règlement en vue de la répartition de la Sub
vention départementale enlre les cantines réunissant les condi
tions de fonctionnement exigées;

2° veiller elle-même à l’application de ce règlemenl et procé
der eUe-méine à la répartition de la subvention.

M. 1e docteur BOURDILLON. —  C ’est tout à fait logique et 
judicieux.

M. le PRESIDENT. —  Je demande à M. Perronnet, qui a 
proposé d’élever le total: de la subvention à un million de 
francs, d ’accepter une transaction momentanée en fixant la 
subvention à 250.000 francs à titre provisoire, car j ’espère 
qu ’en 1948 nous atteindrons un chiffre plus élevé.

Je crains, en votant une subvention importante, que vous 
n ’aidiez des cantines qui ne le méritent pas. Il nous faut une 
organisation rationnelle.

M. PERRONNET. —  C’est au budget de 1948 que j ’ai 
demandé l’inscription d'un crédit d ’un million de francs.'

Mais le crédit de 250.000 francs sera-t-il inscrit au budget 
rectificatif de 1947,?

M. JULIEN, ch e f de Division. —  Non. Si le Conseil général 
entend que son régime de subvention aux cantines scolaires 
s ’applique à toute l’année scolaire, il; doit demander l’ inscrip
tion d'un crédit au budget rectificatif de 1947 et d ’un autre 
crédit au budget prim itif de 1948. Si le crédit est inscrit seule
ment au budget de 1948, votre aide aux cantines scolaires ne 
jouera qu ’à partir du l or janvier prochain.

M. PERRONN ET. —  Comme l'année budgétaire ne correS'



pond pas à l'année scolaire, jo  demande que le crédit proposé
de 250.000 francs soit inscrit au budget rectificatif de 1947
pour qu'il puisse s’appliquer au dernier trimestre de celte
année.

M. JULIEN, ch ef de Division. —  Ce crédit de 250.000 francs 
vaudrait alors pour trois mois.

M. F A I LQUIER. —  Si la subvention ne bénéficie qu ’aux 
cantines dé jà  organisées, j ’estime que le résultat recherché ne 
sera pas obtenu. Je considère, en effet, que les plus lourdes 
dépenses pour une municipalité sont celles de l'installation 
d ’une cantine. Bien des comm unes sonl effrayées par ces frais 
et reculent devant cette perspective.

Pour remédier à celle situation, je  propose qu'une part du 
crédit fixé soit affectée au financement des frais d ’établisse
ment des cantines scolaires. Cette discrimination pourrait être 
faite par la Commission départementale.

M. le PRESIDENT. —  Vos observations sont judicieuses, 
m onsieur Faulquier. Le crédit proposé pourrait être divisé en 
deux parts, l'une destinée à l’organisation, l'autre à l'alimen
tation.

M. F A U L Q l 1ER. —  D’aulanl plus que les allocations fami
liales doivent aider les parents à payer les repas de leurs 
enfants.

M. GUENY. —  Je demande qu ’à la. prochaine session du 
Conseil général le règlement que doit établir la Commission 
départementale nous soit présenté.

Ce règlemenl devra tenir compte des ressources locales de 
chaque com m une pour savoir dans quelle proportion sera, 
donnée la subvention pour l'installation des cantines.

M. le PRESIDENT. —  Il suffira à ta Commission départe
mentale de vous com m uniquer le règlement établi par M. le 
Directeur à l’hygiène scolaire.

(Sons bénéfice de ces observa lions, les conclusions du rapport 
sonl adoptées).
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C O N ST ltl’ CTIONS SCOLAIRES. —  CLASSEM ENT DES PROJETS 
1*AH OltDliK  ü ’ iïRfilSNCE

*
llapporl de M. Lande! :

« La troisième Commission donne avis favorable au projet 
dans l ’ordre ci-après établi par l'Inspection Académique. » ’
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Classem ent des p ro jets  de conslruelions scolaires

« 1. Lnrcy-le-B ourg. —  -Construction d ’un groupe scolaire.
« 2. N evers. —  Construction d'une école de tilles boulevard 

V ictor-llugo.
« 3. N evers. —  Construction d 'une école maternelle faubourg 

de Mouësse.
« \. P rém ery. Agrandissement de l’école de garçons.
« 5. Arquian. —  Construction d 'une cantine scolaire.
« 6. E nlrains-sur-N ohain. —  Agrandissemenl de l ’école de

Château-du-Bois.
« 7. Cosne. —  Reconstruction de l ’école maternelle.
« 8. Garehizy. —  Agrandissement de l’école de filles.
« 0. Thaix. —  Aménagement d'une clôture à l’école.
« 10. Fonreham baidl. —  Aménagement du groupe scolaire de

Jilles.
« II. Cham pverl. —  Construction d ’uile classe.
« 12. A i'ril-siir-L oire. —  Construction d'un préau et de privés.

« 13. Montapas. —  Réparations au logement de rinstitulcur et 
aux classes.

« M. Nevers. —  Agrandissement de l’atelier de menuiserie du 
Collège technique.

« 15. G uérigny. —  Aménagement du Cours complémentaire de 
Allés.'

« 16. Varennes-les-N evers. —  Construction d ’une école mater
nelle.

« 17. S ain t-L éger-d es-V ign es. —  Construction d ’une école 
maternelle.

« 18. Clam ecy. —  Agrandissement du Cours complémentaire 
de garçons.

« 19. Clam ecy. —  Reconstruction de l ’école maternelle.
« 20. S ain t-L éger-d e-F ou geret. —  Réparation aux écoles.
« 21. Saint-B enin -des-B ois. —  Construction d'un préau.
« 22. Vielm anay. — Réfection de la toiture de l ’école.

« 23. N eu ry-su r-L oirc. —  Construction d ’u n -group e  scolaire.
« 24. C orbigny. ’■—  Construction d ’ une école de li 11 es.
« 25. Im pliy. —  Aménagement d ’un groupe scolaire de Ailes.

« 20. La M achine. Agrandissement du groupe scolaire 
existant.

« 27. La Charité. —  Reconstruction de l ’école de Ailes.
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« 28. Planchez. —  Réfection cles écoles des hameaux.
« 29. Saint-B ris son. —  Grosses réparations aux écoles.
« 30. Vauclaix. —  Réfection des écoles.
« 31. L u cen a y-les-A ix . —  Agrandissement de l’école du Mou- 

roux'.
« 32. Sougy. —  'Construction d’ un préau et aménagement 

d ’une cour.
« 33. N evers. —  Construction d ’une école dans Je quartier de la 

Jonction.
« 34. M ontrm illon . —  Réparations aux écoles.
« 35. Sainl-M arlin-dit-Pnij. —  Construction d 'une classe.
« 36. La N oele-M aulaix. —  Réfection des locaux scolaires.
« 37. Nevers. —  Agrandissement de l’école de la Rotonde 

(filles).
« 38. Ixirochem illay. —  Agrandissement des écoles.
« 39:  Nevers. —  Construction d'un préau à l ’école de la 

Rotonde.
« 40. Decize. —  Surélévation de l ’école de filles.
« 41. Decize. —  Construction d ’une cantine scolaire.
« 42. T oury-L urcy. —  Construction d'un groupe scolaire.
« 43. C onlangcs-les-N evers. —  Agrandissement des locaux 

scolaires.
« 44. C ercy-la -T our. —  Grosses réparations aux écoles.
« 45. Dornes. —  Construction d ’ une classe.
« 46. M urlin. —  Construction d'un puits.
« 47. Cosne. —  Aménagem ent d ’une cantine scolaire.
« 48. Surf/;/. —  Réparations aux locaux scolaires.
« 49. Devay. —  Réparations aux locaux scolaires.
« 50. Cosne. —  Construction de quatre groupes scolaires. »

A dopté.

AMÉNAGEMENT D ’ UN CENTRE DE RÉÉDUCATION 

A M ON TIGN Y -  S U R -  \ IN G E A N N E

llapporl de M. le docteur Sébillotte :

« Vous êtes saisis d 'une demande de subvention présentée 
par ('Association régionale pour la sauvegarde de l'Enfance 
pour l’aménagement d ’un établissement régional de rééduca
tion pour mineurs délinquants et en danger moral à M ontigny- 
sur-Vingeanne (Côle-d ’<)r).



« V olrc  première Commission vous propose de rejeter cette 
demande de subvention. »

A dopté.
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SUBVENTION POUR L’ ENVOI AU X CONSEILLERS GÉN ÉRAU X

I)U R APPO RT DES CONGRÈS DE PRÉSIDENTS DE CONSEIL GÉNÉRAL

• M. le PRESIDENT in form e le Conseil général d 'une demande 
de subvention form ulée par le président de l’Association des 
présidents des Conseils généraux de France, pour l'envoi aux 
conseillers généraux du rapport des Congrès. Cette demande 
est fixée à 30.000 francs.

M. le Président, du fait que ces rapports paraissent dans 
la presse, estime cette dépense inutile et consulte le Conseil 
général sur le rejet de la demande. (A ssen tim ent).

M. le PRESIDENT. —  L'Assemblée voudra sans doute sus
pendre la séance pendant quelques instants. (Assentim ent).

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à onze heures cinq m inutes, est reprise 
à douze heures quinze m inutes).

BUDGET DÉPARTEM EN TAL DE L 'E X E R C IC E  1947 
DÉCISION M ODIFICATIVE N ° 2

llapporl de M. Gadoin, rapporteur qénéral :

« Le pro jet  de budget rectificatif qui vous a été soumis 
indique les diverses modifications qu ’il a paru nécessaire 
d ’apporter aur prévisions précédemment ouvertes à votre 
budget de 1947.

« Ces modifications faisaient ressortir un solde 
disponible de ....................................................................  865.659 30

« Mais au cours de votre session, vous avez 
émis les votes suivants :

« R ecettes

« Chap. VU, art. 4. —  Subvention de l ’Etat pour
la Protection de la Santé publique ............. 24.785 »

« Chap. VI, art. 6. —  Contingents des Communes
pour la Protection de la Santé p u b l iq u e . . . .  72.738 »

A  r e p o r te r   963.182 30

• mÊ



Chap. VIII, art. 22. —  Remboursement par la 
Caisse nationale de Sécurité, sociale des 
dépenses administratives exposées à l'occa
sion des élections des membres des Conseils 
d ’administration des Caisses primaires de 
Sécurité sociale et des Caisses d ’allocations 
familiales     220.000 »

Chap. VU, art. 4. —  Subvention de l ’Etat pour 
la protection de la Santé publique   441 »

Chap. VII. art 6. —  Contingents des Com
munes pour la Protection de la Santé pu
blique   1.296 »

Chap. VII, art. l"r. —  Subvention de l’Etat pour 
les divers Services d ’A s s is t a n c e   1.162.800 »

Chap. VII, art. 2. —  Contingents des Com
munes pour les divers Services d ’Assistance 415.000 »

Report . . . .  9 6 3 . 1 8 2  3 0

« Total des Recettes  2.702.719 30

« R éduction  de D épenses

Chap. XXI ,  art. 0. —  Réserve pour dépenses
imprévues ...................................................................  857.540 70

« Rappel des Recettes   2.762.719 30

« Total général des R ece ttes . . . .  3.620.260 »

« Dépenses

Chap. XIII ,  art. 5. —  Dépenses du Service de 
l'Inspection d ’hygiène   134.700 »

Chap. IV , § 1", art. 1.2— Transport par voiture 
automobile du Préfet (réparation de la V 8 
ou acquisition d ’une voiture neuve)   173.000 »

Chap. IV, § 1""', art. 10. —  Indemnité au Secré
taire Rédacteur du Conseil général   0.750 »

ch ap . IV, § l or, art. 21. —  Indemnité fo r fa i
taire aux Sous-Préfets de Clamecy et Chà- 
tcau-Chinon poiivr l'entretien des locaux de 
leur S o u s - Préfecture   27.000 »

Chap. X X , art. 24. —  Subvention en faveur de 
la Fédération départementale de la Ligue de 
l'Enseignement   40.000 »

/I rep o r ter   381.450 »



Re/torL. . .  . '  381.450 »
« Clia-p. l"r, art. 18. —  Chauffage, éclairage «les

.bureaux de l'Inspection Académique ...........  28.000 »
•« Chap. III, art. 4. —  Mobilier des bureaux de

l ’Inspection Académique .................   48.410 »
« Chap. IV , § 2, art. 7. —  Frais de bureau de

l’Inspection Académique .....................................  12.000 »
« Chap. IV , § 2, art. 8. —  Fournitures d ’imprimés 

à l’usage des délégations cantonales et de 
l’Administration a c a d é m iq u e   20.000 »

« Chap. IV , § 2, art. 9. —  Frais de publication du 
Bulletin départemental de l’ Enseignement 
primaire ......................................................................  20.000 »

« Chap. X X , art. 2. —  Entretien des Archives, 
acquisition de reliures d ’ouvrages adminis
tratifs de l’Inspection a c a d é m iq u e   4.000 »

« Chap. XXII I ,  art. 17. —  Sanatorium de Pigne
lin. Remplacement des poteaux de la ligne 
électrique de Veninges   650.000 »

« Chap. XXI ,  art. 50. —  Subvention pour la célé
bration du centenaire de la Révolution de 
1848 ............................................................................... 10.000 »

« Chap. XXI ,  art. 51. —  Elections des membres 
des Conseils d ’administration des Caisses 
primaires de Sécurité sociale et des Caisses 
d ’allocations familiales. Avances pour le 
règlement des dépenses administratives . . . .  220.000 »

« Chap. X X I ,  art. 33. —  Subvention pour l ’E xpo
sition nationale du Travail en 1948. A ugm en
tation ........................................................................... 84.000 »

« Chap. XIII ,  art. 8. —  Service départemental de
Médecine sociale ........................   2.400 »

« Chap. VII, § 1er, art. 2. —  Enfants assistés.
Salaire des nourrices ............................................ 2.000.000 »

« Chap. X X , art. (i. —  Subvention pour établisse
ment de cantines scolaires .................................  140.000 »

« Total des dépenses ......................  3.620.260 »
« Rappel des r e c e t t e s   3.620.260 »
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« B a la n c e  ; ........ » »

M. CHAIGNEAU. —  Je liens à remercier M. Gadoin, rappor
teur prnéval, des paroles aimables et élogicuses qu ’il a bien 
voulu m ’adresser.



S E A N C E  D U '  2 5  S E P T E M B R E  1 9 4 7 185

Vous voyez, par le rapport qu ’il vient de vous faire, combien 
mon successeur aura mérité du Conseil général. M. Gadoin a 
bien voulu faire allusion à ce que j 'avais dit sur la situation 
financière de l ’Etat qui com m ande celle des départements et 
des communes.

Quand vous aurez à voter le budget de 1948, rappelez-vous 
mon' avertissement : « Réfléchissez bien ! »

(Les conclusions du rapport sonl adoptées à l'unanim ité).

MODIFICATION A I . ’ .YUTICLE 7 DU RÈGLEM ENT

M. lo PRESIDENT. —  Je vous propose la nouvelle rédaction 
suivante de l ’article 7 du règlement concernant l’élôction de la 
Commission départementale :

« La Commission départementale est élue chaque année à 
l’ouverture de la  première séance du troisième jour. L ’élection 
a lieu au scrutin de liste et secret et à la m ajorté  absolue.

« S ’il y a lieu à un deuxième tour, la majorité relative suffit 
pour assurer l’élection. Dans le cas où deux ou plusieurs 
membres désignés obtiendraient le même nombre de suffrages, 
le ou les élus jouiraient du bénéfice de l ’âge. »

AI. SAVIGNAT. — Il ne semble pas que la question soit ainsi 
tranchée. En effet, dès le premier tour, lors des élections qui 
se déroulèrent hier, le nombre des élus à la majorité absolue 
était plus que suffisant.

Or, vous ne parlez de ce cas qu ’à propos du second four.

M. le PRESIDENT. —  Quand les élus le sont à la majorité 
absolue, il n ’y a pas lieu à un second tour.

M. SAVIGNAT. —  C’est cependant ce qui s'esl passé hier !

AI. le PREFET. —  L’article 7 devrait prévoir qu'au second 
comm e au premier tour, en cas d ’égalité1 de suif rages, l ’élection 
a lieu au bénéfice de l ’âge.

Je vous propose la nouvelle rédaction suivante :

« La Commission départementale se com pose de sept mem
bres élus chaque année à la fin de la deuxième session ord i
naire, au scrutin de liste secret et à la majorité absolue.

« S ’il y a lieu à un second tour, la majorité relative suffit. 
En cas d ’égalité des voix, dans le premier comm e dans le 
second tour, les candidats sont départagés au bénéfice de 
l ’âge. »
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M. le PRESIDENT. —  Je mets aux voix l'article 7 du règle
ment, ainsi rédigé.

(U article  7, ainsi rédigé, m is aux voix, esl adopté).

AM ELIORATION DUS RELATIONS TÉLÉPHONIQUES. —  V Œ U

Rapport de M. Guény :

« M. Guyot. a déposé le vœu suivant :
« Considérant que de nombreuses comm unes du Morvan 

« sont délaissées à tous points de vue,

« Emet le vœu :

« 1° Que les comm unes du Morvan non pourvues de l’a 11Lo- 
« commutateur téléphonique rural en soient pourvues le plus 
« rapidement possible ;

« 2° Que tous les hameaux éloignés des comm unes de lu 
« Nièvre, de plus de 50 habitants, dont les comm unes ont 
« demandé l ’installation d ’une cabine téléphonique, en soient 
« pourvues le plus rapidement possible;

« 3° Que l ’installation du téléphone chez M. Guyollot, 
« président de la C.G.A. de la Nièvre, soit acceptée par l ’A d - 
« îninistration des Postes qui refuse. Cette installation étant 
« indispensable dans l ’intérêt général de tous les services, et 
« de la population du département ;

« i"  Que le service du téléphone pour les abonnés du canton 
« de Prémery soit amélioré. »

« Votre deuxième Commission a émis un avis favorable à 
l ’adoption de ce vœu. »

Adopté.

AM ÉLIORATION I)U  SERVICE D A U T O R U S N Ë V E R S-C LA M Ë C Y. —  V Œ U

Rapport de M. Guény :

« M. Guyot a déposé le vœu suivant :

« Considérant que la Société des cars de Bourgogne qui 
« exploite la ligne Nevers-Clamecy en remplacement du che- 
« min de fer, est souvent dans l’obligation de laisser des 
« voyageurs faute de places, ou île 1rs entasser com m e des 
« bêles,
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« Emet le vœu :

« Que cette Société soit mise en demeure d ’avoir des moyens 
« de transport suffisants aux heures régulières de son service, 
« ou que le service des trains soit rétabli sur cette ligne. »

« Votre deuxième Commission vous propose d ’adopter ce 
vœu. »

A dopte.

PARTICIPATION DUS EXPLO ITAN TS KO 11 EST!EUS AU X DÉPENSES 

D ’ ENTRETIEN DES ROUTES. —  V Œ U

Rapport de M. Guény :

« M. Guyot a déposé le vœu suivant :

« ConsidéraitI que les routes départementales sont en très 
« mauvais état vu les nombreux transports de bois,

« Emet le vœu :

« Qu’une subvention industrielle suit demandée à tous les 
« gros exploitants forestiers qui exploitent dans le Départe- 
« ment. »

« Votre deuxième Commission a émis un avis favorable à 
l ’adoption de ce vœu. »

Adopté.

AUTORUS. —  RÉTABLISSEM EN T DES LIGNES. —  V Œ U

R apport de M. Guény :

« M. Savignat a déposé le vœu suivant :

« Le conseiller général soussigné, considérant que le réta- 
« Plissement des lignes d ’autobus dans le Département n ’est 
« pas réalisé, ainsi que les votes précédents du Conseil général 
« pouvaient le faire espérer, émet le vœu que, en raison du 
« besoin urgent des populations en matière de transport, il 
« soit procédé d ’urgence à la mise en fonction des lignes tra- 
« versant le canton de Varzy. »

« Votre deuxième Commission vous propose d ’accepter ce 
vœu. »

A dopté.
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REM ISE EN SERVICE DE I,'AUTOBUS P R É M ER Y-SA IN T-SA U LG E  

PA R  S A IN T-B E N IN -D E S-B O IS  ET PROLONGEM ENT DE LA LIGNE 

JUSQU'A C IIATII.LO N -EN -BAZO IS PAU MONTAPAS. —  V Œ U

R apport de M. Guény :

« M. le docteur Laurent a déposé le vœu suivant :
« Le conseiller général soussigné,

« Constate avec regret que, malgré les assurances données 
« depuis deux ans, le car Prémery-Saint-Saulge par Saint- 
« Benin-des-Bois et Sainte-Marie ne fonctionne pas encore.

« Il émet de nouveau le vœu que ce service soit repris le 
« plus rapidement possible et demande entre autres qu ’il soit 
« prolongé sur ChàtiJlon-en-Bàzois en desservant le bourg de 
« Mon tapas.

« Les habitants de cette région sont complètement défavo- 
« risés. Quand ils sont forcés de se déplacer, ils sont obligés 
« de faire 8 kilomètres pour aller prendre le car le plus proche, 
« et un facteur spécial doit venir chercher le courrier le matin 
« et le ramener le soir à Saint-Saulge. »

« Votre deuxième Commission est favorable à l'adoption de 
ce vœu. »

Adopté.

1.ÏÉTABLISSEMENT DE LA LIGNE DE CHEMIN DE FE R  COSNE-CLAM ECY.

V Œ U

Rapport de M. Guény :

« M. le colonel Boche demande l’adoption du vœu suivant :
« Le Conseil général de la Nièvre, réuni en session ordinaire 

« le 28 septembre 1947, renouvelle les vœux adoptés à l ’unani- 
« mité aux sessions de novembre 1945 et avril 1946, au sujet 
« de la ligne Gnsnc-Clameey, vœux dont il n ’a été tenu aucun 
« compte ju sq u ’à maintenant.»

« Votre deuxième Commission vous propose d ’adopter ce 
vœu. »

A dopté.

LIGNE D ’ AUTOBUS C O SN E -C IIA T E A U N E U F -V A L -D E -B A R G IS .

DESSERTE DE C E S SY -L E S-B O IS . —  VŒ U

Rapport de M. Guény :

« M. le colonel lloche demande l’adoption du vœu suivant :
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« Lo Conseil général de la Nièvre, réuni en session ordinaire 
« à Nevers, le 23 septembre 1947, émet le vœu que le service 
« de cars Cosne-Chàteauneuf passe au moins trois fois par 
« semaine par Cessy-les-Bois. »

« Votre deuxième Commission a émis un avis favorable à 
l'adoption de ce vœu. »

A dopé.

ÉLECTRIFICATION DES ÉCARTS. —  .ADDUCTION D 'E A U . —  VCEÜ

llapporl de M. Guény :

« M. le colonel lloc.be demande l’adoption du vœu suivant :

« Le Conseil général de la Nièvre, réuni en session ordinaire 
« à Nevers-, le 23 septembre 1947, demande que toute diligence 
« soit faite p ou r  l’étude des plans (l'électrification des écarts 
« el d ’adduction d'eau el que les travaux commencent dans 
« le plus bref délai. »

« Votre deuxième Commission vous propose d 'adopter ce 
vœu. »

A dopté.

VENTE DES DOIS ABATTUS. •—  V Œ U

Rapport de M. Guény :

« M. le colonel Roclie a déposé le vœu suivant :

« Le Conseil général de la Nièvre, réuni en session ordinaire 
« le 23 septembre 1947, prenant acte des premières satisfac- 
« lions apportées aux comm unes forestières et aux ôtablisse- 
« mepts publics propriétaires de forêts, par l ’arrêté inter- 
« ministériel du 19 juillet 1946, émet le vœu que le bénéfice 
« de la vente aux enchères publiques et à libre concurrence 
« soit étendu aux bois abattus, et que soit, supprimée pour les 
« com m unes l ’obligation pour vendre leurs bois d ’être titu- 
« laires de la carte professionnelle de propriétaire exploitant. »

« Votre deuxième Commission esl favorable à l ’adoption de 
ce vœu. »

Adopté.
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RECON STRU CTION . —  SIMPLIFICATION DES FORM ALITÉS 

ADM IN ISTRATIVES ET ACCÉLÉRATION DES MISES EN CHANTIER. —  Y  (EU

Rapport de M. Guény :

« -M. le colonel Roche a déposé le vœu suivant :

« Le Conseil général de la Nièvre, réuni en session ordinaire 
« le 22 septembre 1947, émet le vœu que soient simplifiées les 
« formalités administra lives pour la Reconstruction el que 
« soient hâtées les mises en chantier. »

« Votre deuxième Commission a émis un avis favorable à 
l ’adoption de ce vœu. »

A dopté.

EXTEN SION  DES R É SE A U X DE DISTRIBUTION D 'EAU  POTABLE. —  V Œ U X

Rapport de M. Guény :

« M. le docteur Fié a déposé le vœu suivant :

« Le Conseil général de la Nièvre,

« Considérant l’importance capitale que présente l’extension 
« des réseaux de distribution d'eau potable en raison de son 
« incidence sur la conservation du «cap ita l humain » du pays 
« et sur l ’amélioration de la production laitière en quantité et 
« en qualité, puisqu’on ne saurait produire du lait sain si les 
« agriculteurs ne disposent pas en quantité suffisante d'eau 
« propre pour le nettoyage du matériel de Irai te et de laiterie,

« Emet les vœux suivants :

« 1° Que le Parlement vote rapidement une loi mettant à 
« la disposition de M. le. Ministre de l’Agriculture des crédits 
« budgétaires permettant l 'allocation de subventions en 
« annuités; /

« 2" Qu'une dotation supplémentaire de l ’ordre de 20.000 
« tonnes de métaux ferreux soit accordée en 1947 pour la 
« réalisation des travaux d ’alimentation en eau potable des 
« comm unes rurales. »

« Votre deuxième Commission propose au Conseil général 
de faire siens les vœux de son Président. »

A dopté.
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RRANCHEMENTS AGRICOLES. —  VŒU

llapporl de AI. Guény :

« AI. le docteur Fié a déposé le vœu suivant :

« Le Conseil général cle la Nièvre,

« Considérant rintérél qui s'attache à l'augmentation de la 
« production agricole,

« Considérant que le coefficient de responsabilité de pointe 
« pour la force motrice agricole est extrêmement faible.

« Considérant la nécessité, en face de la pénurie de înain- 
« d ’œuvre agricole, de mécaniser les installations agricoles,

« Emet le Vœu :

« Qu’une dérogation générale et automatique soiI prévue en 
« vue d’autoriser tous les branchements nouveaux pour la 
« force motrice agricole, dans tous les cas où le réseau de 
« distribution permet l ’alimentation dans des conditions nor- 
« maies. »

« Votre deuxième Commission est favorable à l’adoption de 
ce vœu. » '

A dop té.

RESTITUTION AUX FRANÇAIS DES FUSILS DE CITASSE VOLÉS 
PENDANT L’ OCCUPATION. —  VŒU

llapporl de M. le docteur Palazy :

« M. le colonel Roche demande l ’adoption du vœu suivant 
pour la deuxième fois :

« Le Conseil général de la Nièvre, réuni en session ordinaire 
« le 23 septembre I9i7, émet le vœu qu ’ il soit récupéré sur la 
« population allemande un nom bre de fusils de chasse et 
« d'aulres armes égal en quantité et en qualité à ceux qui ont 
« été volés en France par l'ennemi pendant l'occupation, pour 
« être remis gratuitement aux Français victimes de ces vols. »

« Votre troisième Commission a émis un avis favorable à 
l ’adoption de ce vœu. »

A d op té .
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LUTTE CONTRE T,'INFLATION ET LA HAUSSE DES PRIX. — VŒU

Rapport do M. lo docteur Palazy :

« .\r. lo colonel Roche demande pour la cinquième fois 
l ’adoption du vœu suivant :

« Le Conseil général do la Nièvre, réuni en session ordinaire 
« lo 23 septembre 1917, émet le vœu que le Gouvernement 
« prenne les mesures aussi énergiques soient-elles pour éviter 
« l 'indation et arrêter la montée des prix. »

« Votre troisième Commission vous propose d 'adopter c* 
vœu. »

A dopte.

ÉGALITÉ DU PRIX DU PAIN DANS TOUTE LA FRANCE. —  VŒU

llapporl de M. lo docteur Palazy :

« M. le colonel Roche a déposé lo vœu suivant :

« Le Conseil général do la Nièvre, réuni en session ordinaire 
« le 23 septembre 1917, considérant que tous les Français 
« doivent être égaux devant la loi,

« Fmet le vœu que le prix du pain soit le mêm e pour foule 
« la France. »

« Votre troisième Commission esl favorable à l ’adoption de 
ce vœu. »

Adopté.

CALCUL DU PRIX DU PAIN. —  VŒU

llapporl de M. le docteur Palazy :

.« M. Laudet a déposé le vœu suivant :

« Lo conseiller général soussigné,

« Emet le vœu que lo prix  du pain soit calculé sur le prix 
« de revient moyen et soit uniform e pour toute la Franco. »

« Votre troisième Commission a émis un avis favorable à 
l 'adoption de ce vœu. »

A dopté.
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SURVEILLANCE DE I/EXPORTATION DU BÉTAIL. —  VŒU

lla p p orl  (1e M. le docteur Palazy :

« M. Thuriot a déposé le vœu suivant :
« Le conseiller général soussigné,

« Emet le vœu que l ’exportation du bétail soit surveillée, 
« car cette exportation se fait en partie clandestinement aux 
« dépens du pays et au profit de spéculateurs qui devraient 
« être poursuivis avec la dernière énergie. »

« Votre troisième Commission vous propose d ’adopter ce 
vœu. »

Adopté.

IMPOT SUR LES BÉNÉFICES AGRICOLES. —  DÉNONCIATION DU FORFAIT.

VŒU

lla p p orl  de M. le docteur Palazy :

« M. Savignat a déposé le vœu suivant :
« Le conseiller général soussigné,

« Emet le vœu que les cultivateurs puissent dénoncer le 
« forfait ayant trait aux impôts sur les bénéfices agricoles 
« dans les quinze jours  suivant la réception de leur avcrlisse- 
« ment. Ceci en raison du fait que l ’Administration des contri- 
« butions directes a attendu, avant de faire parvenir les 
« feuilles d ’impôts des intéressés, que les délais permettant, de 
« dénoncer le forfait soient échus;

« Et que, de plus, les cultivateurs ayant du travail plus 
« urgent à faire que de se livrer à des calculs compliqués pour 
« établir le montant de leurs impôts, ne connaissent ce dont 
« ils sont redevables qu ’à la réception de leur feu il le .»

« Votre troisième Commission a émis un avis favorable à 
l'adoption de ce vœu. »

A dopté.

CANTON DE BRINON. —  DÉGÂTS OCCASIONNÉS PAR LA GRÊLE. —  VŒ U

llapporl de M. le docteur Palazy :

« M. de Jouvencel a déposé le vœu suivant :
« Le conseiller général soussigné,

« Considérant, l ’étendue des dégâts provoqués par la grêle 
« dans le canton de Brinon-sur-Bcuvron, émet le vœu que
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« soient prises en faveur des sinistrés, les mesures préconisées 
« par le Conseil général dans sa séance du 11 ju in  1946 pour 
« les sinistrés des cantons de Pouilly, Donzy, Saint-Beniu- 
« d 'Azy, Saint-Amand et Cosne. »

« Voire  troisième Commission vous propose d ’adopter ce 
vœu. »

Adopte.

MAINTIEN DES SOUS-PRÉFECTURES. —  Y  (EU

Rapport de M. le docteur Palazy :

« M. le docteur Fié a déposé le vœu suivant :

« Le Conseil général, réuni en session ordinaire, le 23 sep- 
« tembre 1947, émet le vœu que les Sous-Préfets, dont la 
« suppression a été envisagée, demeurent en place avec des 
« pouvoirs renforcés.

« Leur disparition risquerait de compromettre l'organisa- 
« tion administrative actuelle dont ils sont un des rouages' 
« essentiels en éloignant l’administré de l’A dm in istration .»

« Votre troisième Commission est favorable à l'adoption de 
ce vœu. »

A dopté.

ÉTABLISSEMENTS HOSPITALIERS. —  MISE EN HARMONIE DES PRIX 
DE JOtJRNÉE AVEC LES DÉPENSES EFFECTUÉES. —  Y»EU

Rapport de .M. le docteur Palazy :

« MM. Silvain et Roui11er ont déposé le vœu suivant :

« Les conseillers généraux soussignés,
« Considérant les difficultés que rencontrent les établisse- 

« ments hospitaliers pour faire face aux charges croissantes 
« qui s ’accumulent devant eux pour l ’équilibre de leur budget 
« (accroissement du prix des denrées alimentaires, du chauf- 
« fage, de l’éclairage, augmentation du traitement du per- 
« sonnel),

« Emettent le vœu que l ’Administration supérieure prenne 
« en temps voulu toutes dispositions utiles pour mettre en 
« concordance les prix de journées avec les dépenses indispen- 
« sables. »

« Votre troisième Commission vous propose d ’adopter ce 
vœu. »

A dopté.
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ATTRIBUTION AUX CANTONNIERS DÉPARTEMENTAUX RETRAITÉS 
DES AVANTAGES CONSENTIS PAU I, ÉTAT A SES RETRAITÉS. —  VŒU

Ha})par! de M. M.-J. IJnndoux :

« M. Thurio!l a déposé le vœu suivant :
« Le conseiller général soussigné,

« Emet le vœu que les cantonniers retraités du Service 
« vicinal bénéficient des divers suppléments ou allocations qui 
« ont été accordés aux retraités de l ’Etat et à la plupart des 
« retraités du Département. »

« Avis favorable de la première Commission. »

Adopté.

AFFECTATION DES IMMEUBLES DES PRÉFECTURES
ET SOUS-PRÉFECTURES. —  VŒ U I)U CONSEIL GÉNÉRAL DE l/.AIN

r

llapporl de M. M.-J. Bondoux :

« M. lo président du Conseil général de l ’Ain nous a adressé 
la com m unication suivante :

« Vous avez sans doute pris connaissance dans la dernière 
circulaire d ’ inform ation de l ’Association Nationale des Prési
dents des Conseils généraux, du projet, de loi élaboré par les 
Services du Ministère de l'Intérieur, relatif à l ’affectation des 
bâtiments et des meubles des Préfectures et des Sous-Préfec
tures.

« Ainsi qu'il nous l’a demandé, j ’ai fait part au Président 
de notre Association des critiques que ce pro jet  appelle de ma 
part. Jo lui ai notamment exprimé mon désaccord sur les 
points suivants :

« I" Le transfert automatique à l ’Etat d ’une partie im por
tante du patrimoine départemental constitue une mesure 
vraiment trop simpliste : il est inconcevable que, pour une 
affaire d'une pareille importance, on ne songe mêm e pas à 
consulter le Conseil généra] qui est le principal intéressé et 
qui est seul responsable de la gestion des biens du Départe
ment. De semblables dispositions sont incompatibles avec une 
politique décentralisatrice conform e à la Constitution.

« 2" Le texte proposé prévoit en termes très vagues le verse
ment par l ’Etat d 'une indemnité compensatrice dont les m oda
lités seraient fixées par décret ultérieur. Il serait préférable à 
mon sens que ce point essentiel se Irouve précisé par la loi 
elle-mêm e el en termes beaucoup plus explicites.
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« 3° L ’auteur du pro jet  de loi ne prévoit le versement de 
cette indemnité compensatrice que pour la seule cession cles 
immeubles. Rien par contre n'est spécifié en ce qui concerne 
le m obilier qui les garnit.

« A mon avis, une, solution plus normale et plus com m ode 
consisterait simplement à laisser au Département la propriété 
de ses biens meubles-et immeubles, étant entendu qu ’il serait 
tenu de louer à l ’Etat, m oyennant un prix à fixer entre l ’A dm i
nistration et le Conseil général, les locaux et le m obilier néces
saires au fonctionnement des Services préfectoraux et au loge
ment des fonctionnaires du Corps préfectoral. C’est pratique
ment ce qui existe déjà pour de nombreux immeubles affectés 
à des administrations'ou des services de l ’Etat, les casernes de 
gendarmerie par exemple.

« Les mêmes remarques s ’appliquent au second article du 
projet concernant les voitures automobiles des Préfectures.

« Il est bien évident qu ’avec l ’entrée en vigueur de la 
réform e de l ’Administration départementale, le Conseil géné
ral devra normalement envisager la cession à l ’Etat des véhi
cules dont le Département n ’aurait plus l'utilisation, mais il 
y  a tout de mêm e lieu de prévoir qu ’à partir de ce même 
moment, le Président de cette Assemblée aura très souvent à se 
déplacer pour l'exercice de ses fonctions : il sera donc néces
saire que le Conseil général conserve au moins à sa disposition 
une voiture. Or, le projet qui nous est soumis ne prévoit rien 
dans ce sens. Il n ’envisage — tou jours en termes très imprécis 

que le versement d ’une indemnité qui ne pourra être réel
lement compensatrice puisque rien ne dit qu ’elle sera accom 
pagnée d ’une licence d’achat donnant la possibilité de se pro
curer un nouveau véhicule.

« Telles sont les quelques objections que j ’ai signalées à 
notre Président. J ’ai cru devoir les porter à votre connaissance, 
à titre de simple information personnelle, car il s’agit, j e  crois, 
d ’une question extrêmement importante qui retiendra certai
nement l ’attention de tous et sur laquelle il im porte de se 
documenter et de se faire dès à présent une opinion. »

« Votre première Commission prend acte et estime qu ’il y 
a lieu de saisir de cette question les parlementaires et notam
ment ceux qui font partie des Conseils généraux. »

A dopté.

GOUDRONNAGE DES CHAUSSÉES DANS LA TRAVERSÉE DES COMMUNES 
ET DES HAMEAUX. —  VŒ U

Rapport de M. Guyot :

« M. le docteur Sébillotte a déposé le vœu suivant :
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« Lu conseiller général soussigné,
9

« Emet le vœu que le goudronnage cles chaussées'soit prati- 
« qué dans la traversée des comm unes et. des hameaux du 
« Département. »

« Votre deuxième Commission vous propose l ’adoption de 
ce vœu. »

A dopté.

CONCORDANCE DUS CIRCONSCRIPTIONS DES AGENTS DES TRAVAUX.
PUBLICS AVEC LES CIRCONSCRIPTIONS TERRITORIALES. —  VCEU

Rapport de M. Guyot :

« M. Guény a déposé le vœu suivant :
« Considérant les crédits importants votés par le Conseil 

« général pour l’entretien de ses chemins,
« Considérant l ’intérêt que présente une collaboration plus 

« étroite entre l ’Administration des Ponts et Chaussées et le 
« conseiller général représentant des usagers de son canton,

« Le conseiller général soussigné émet le vœu que partout 
« où cela n ’existe pas, la circonscription des agents des Tra- 
« vaux publics soit calquée sur la surface du canton. »

« Votre deuxième Commission vous propose l ’adoption de 
ce vœu. »

Adopté.

REMISE EN SERVICE DE LA LIGNE D AUTOBUS PRÉMERY-SAINT-SAULGE.
VŒ U

Rapport de M. Guyot :

« M. Guyot a déposé le vœu suivant :
« Considérant que la Société des cars de Bourgogne a créé 

« un service aller-retour Nevers-Prémcry, de 12 h. 30 à 2 h. 30, 
« uniquement pour faire concurrence au service de cars 
« exploité par M. Picq, à Prémery, qui fait ce service,

« Emet le vœu :
« One l ’essence que les cars de Bourgogne touchent en trop 

« leur soit retirée, pour remettre lu service Prémery-Sainl- 
« Saulge aller-retour, en route, car de nombreuses populations 
« entre Prémery et Saint-Saulge n ’ont aucun m oyen de trans- 
« port. »

« Votre deuxième Comission vous propose l ’adoption de ce 
vœu. »

Adopté.
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LIGNE D AUTOBUS DECIZE-SAINT-SAULGE. —  AUGMENTATION 
DE LA DURÉE Dlî i/A R R È T  A SAINT-SAULGE —  VŒU

R apport de M. Guyot :

« M. lu docteur Laurent a déposé le vœu suivant :
« Le conseiller général soussigné,

« Considérant que le car Decize-Saint-Saulge arrive le matin 
« à 9 li. 30 à Sâint-Saulge pour en repartir à 10 heures, que 
« dans ces conditions les voyageurs qui viennent à Saint- 
« Saulge n ’ont pas le lemps de faire leurs affaires,

« Emet le vœu que les horaires de ce car soient modifiés de 
« façon à rester au m oins une heure à Saint-Saulge. »

« Votre deuxième Commission vous propose l ’adoption de 
ce vœu. »

A dopté.

MISE EN SERVICE D'UN AUTOBUS OUVRIER ENTRE GUÉRIGNY 
ET NEVERS. —  VŒ U

Rapport de M. Guyot :

« M. Gérard a déposé le vœu suivant :
« Par suite du régime îles coupures de courant électrique, 

« la S.N.C.F. a été amenée à modifier les horaires de travail 
« de ses ateliers de Vauzelles, et par voie de conséquence, les 
« horaires de départ du train ouvrier Guérigny-Nevers, 
« amenant les ouvriers à ses ateliers.

« Or, ce train transportait également un certain nombre 
« d ’ouvriers et employés de Giiérigny travaillant à Nevers et 
« n ’appartenant pas à ces ateliers.

« Les nouveaux horaires établis ne permettent plus à ces 
« derniers d ’utiliser le train pour se rendre à leur lieu de 
« travail et certains seront soumis à un chôm age forcé ou tout 
« au moins à une réduction sensible de leurs heures de travail.

« Une démarche a déjà été effectuée auprès de la Direction 
« de la S.N.C.F. Il a été répondu à la délégation que la Direc- 
« lion ne pouvait remédier à cet état de choses, et qu'il fallait 
« plutôt orienter notre requête auprès de la Société des Cars 
« de Bourgogne, à Àuxerre.
• « En conséquence, le conseiller général soussigné,

« Emet le vœu :
« Que le Conseil général de la Nièvre intervienne auprès de



« la Société des Cars de Bourgogne pour qu ’elle mette un car 
« à la disposition des ouvriers et employés de Guérigny et 
« Urzy travaillant à Nevers. »

« Votre deuxième Commission vous propose l'adoption de 
ce vœu. »

Adopté.

S E A N C E  D l '  2 5  S E P T E M B R E  1 9 4 7  ] '.)9

TRAVAUX DE GROSSES RÉPARATIONS A LA PRÉFECTURE

/{apport dacti/loyrapliié de M. le Préfet :

« J ’ai reçu de M. l ’Architecte départemental le rapport 
ci-après :

« Gomme suite à l ’entretien que nous avons eu ce matin 
« dans votre Cabinet, avec M. le docteur Fié, Président du
« Conseil général, j ’ai l ’honneur de vous confirmer qu ’à ce
« jour, les travaux suivants sont engagés pour la remise en
« état du chauffage et l ’aménagement des bureaux :
« Marché Vivien ........................ ....................................  1.399.000 »
« Marché Boucher .........................................................  1.050.000 »

« Seront à faire immédiatement :
« Le -carrelage .................................................................. 387.000 »
« Les caniveaux .............................................................  51.000 »

« T o ta l ...............  2.887.000 »

« Avec les augmentations en cours, on peut estimer que la 
« dépense ne sera pas inférieure à 3 millions.

« A la dernière session du Conseil général, une som m e de 
« 2 millions avait été virée du crédit de i millions voté pour 
« l ’aménagement des appartements particuliers de M. le Préfet.

« N ’ont été engagés à ce j o u r  que le marché Vivien et le 
« marché Boucher, ce qui représente déjà un dépassement de 
« 450.000 francs (dépassement accepté par la Commission 
« départementale).

« Poiir traiter les carrelages, les caniveaux, la plâtrerie- 
« peinture et la remise en état des bureaux, j ’ai l’honneur de 
« vous demander de bien vouloir proposer au Conseil général 
« de faire virer pour ces travaux, la totalité du crédit de 4 m il-  
« lions.

« A la prochaine session, J e  présenterai les devis -détailllés 
« des travaux qui seront décidés en accord avec la Commission 
« des Travaux du Conseil généra l.»

« J’ai l ’honneur de vous prier de Vouloir bien statuer sur 
celle question, et autoriser le changement d’ imputation



demandé loi ce ([iii concerne Jo solde du crédit de 4.000 .000 de 
francs voté au cours de votre session de novembre 1946. »

llapporl, de M. 'Perronnet :

« Votre deuxième Commission a été saisie par M. le Préfet 
d ’un rapport présenté par M. l’Architecte départemental con
cernant les travaux en cours pour la réfection du chauffage 
central, la construction d ’une chaufferie et la reconstruction 
des cabinets et antichambres de M. le Secrétaire général et de 
M. le Chef de la première Division.

« De ce rapport il résulte d ’une part que les marchés sui
vants sont traités el en cours d ’exécution pour la som m e de : 
chauffage : 1.950.000 francs; démolition, reprise en sous-œuvre, 
maçonnerie, béton armé : 1.399.000 francs.

« Ces marchés ayant été passés avec clauses de variations 
l 'on doit prévoir une augmentation de 1 0 %  ce qui représente 
un engagement de crédit d'environ 2.700.000 francs.

« Pour continuer les travaux, les estimations de l ’Architecte 
départemental donnent les chiffres suivants :

« Carrelage   40.000 »
« Caniveaux ..............................................  50.000 »
« Plàtrerie-peinture-vitrerie ................................. 450.000 »
« Menuiserie, parquets, quincaillerie, électricité 350.000 »

« Soit un total d e .......................................... i .250.000 »

« Ce qui fait en résumé :

« Dépenses engagées ..................... 2.700.000 »
« Dépenses à engager ................... 1.250.000 »

« T o t a l ......................  3.950.000 »

« Votre deuxième Commission vous propose d ’affecter le 
restant des sommes prévues pour la remise en état des appar
tements de M. le Préfet au règlement de ces travaux.

« Votre deuxième Commission estimé qu ’il est nécessaire 
d'éviter, à l'avenir, de demander à M. l’Architecte départe
mental des projets de travaux partiels.

« Pour éviter cet état de choses, en présence de AI le Préfet 
et de M. le Président du Conseil général elle a décidé de vous 
faire la proposition suivante :

« Le Conseil général demandera pour la session de décembre 
à M. l’Architecte départemental un plan d'ensemble avec avant- 
projets et une estimation succincte sur les bases suivantes :
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« 1° Aménagement rie l'appartement de M. le Chef de cabi
net dans l'aile nord de l ’IIôte] de la Préfecture.

« 2° Reconstruction du plancher du premier étage de l'aile 
gauche des bureaux.

« 3° Aménagem ent et remise en état des bureaux de la Pré
fecture et des salles de commissions du Conseil général qui 
seraient toutes installées ainsi que le bureau du Président 
dans l’aile droite des bureaux (à la place actuelle du logement 
de M. le Chef de Cabinet) ce qui remettrait à la disposition des 
Services la salle actuelle de la deuxième Commission.

« é 0 Aménagement des appartements de M. le Préfet dans 
la partie centrale de l ’Hôtel.

« A la suite de ce plan d ’ensemble qui sera soumis à votre 
approbation lors de la session de décembre, votre deuxième 
Commission insiste sur la nécessité d ’être saisie des plans et 
devis détaillés avant tout commencement des travaux. »

M. CHAIGNEAU. —  11 s'agit, si j ’ai bien compris, de répa
rations et de modifications à faire a l'Hôtel de la Préfecture.

J ’ai dû, à plusieurs reprises, m ’élever contre la hâte avec 
laquelle M. l ’Architecte départemental procède à des démoli
tions. Or, je  vicias d'apprendre que l ’installation du chauffage 
central existant a été démolie alors qu'elle pouvait rendre 
encore quelques services. La nouvelle installation doit être 
achevée pour le 15 octobre. Mais, en l’état actuel des travaux, 
il est permis de constater (pie le nouveau système ne pourra 
pas fonctionner cet hiver. Il faudra donc installer des poêles 
dans les bureaux et vous connaissez tous les inconvénients (pie 
cela présente.

La Commission départementale s ’est élevée contre cette 
façon de procéder, sans savoir si la responsabilité incombe à 
M. l ’Architecte départemental ou à M. le Préfet, je parle bien 
entendu de l’ancien Préfet.

Avant d ’envisager les dispositions à prendre, il faudra tenir 
compte d ’ores et. déjà de la nouvelle loi sur l’autonomie des 
Services départementaux.

La question se posera de savoir à (pii appartient la Préfec
ture. Si elle appartient au Département, faudra-t-il en cons
truire une autre pour le Préfet ? Des dispositions seront à 
prendre en ce qui concerne le logement du Président du Conseil 
général et des Services départementaux.

La question du logement du Président du Conseil général a 
été longuement discutée lors du Congrès des Présidents de 
Conseils généraux. On ne peut, en effet, installer en garni le 
Président du Conseil général. 11 faut lui donner un apparte
ment convenable où il puisse recevoir.

Je regrette que le Conseil général n ’ait pas été saisi d ’un
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rapport détaillé et chiffré donnant, une vue d'ensemble sur les 
réparations et modifications à faire à la Préfecture.

M. (illENY. —  Los membres de la deuxième Commission, au 
cours de leur dernière réunion, ont exprimé les mêmes inquié
tudes ipie celles ressenties par M. Chaigneau.

Je remercie Al. Perronnet de la façon dont il a présenté son 
rapport. La deuxième Commission s'est trouvée, devant une 
situation un peu difficile, puisqu’ il s'agit, de travaux déjà 
entrepris, et dont la mise en chantier avait été décidée vague
ment au cours de notre dernière session. Un certain crédit 
avait été affecté à l'installation du chauffage central, mais 
aucun rapport chiffré par tranches de travaux ne nous avait 
été soumis.

Aujourd 'hui, nous sommes rnis en présence d'une installa
tion entreprise de chauffage, dont la dépense sera couverte par 
les crédits que nous avons votés sans précision au mois d ’avril 
dernier. •

Nous sommes obligés d ’accepter que ces travaux soient 
achevés tels qu'ils ont été commencés. Nous avons alors 
demandé à M. l’Architecte départemental de nous présenter, 
à la session budgétaire prochaine, un projet d ’ensemble sur 
les travaux à venir afin que le Conseil générai ne se trouve pas 
à nouveau placé brutalement en présence de travaux en cours 
d ’exécution.

Il faut que l’Assemblée départementale conserve son droit 
de donner un avis sur des travaux à entreprendre après étude 
d'un devis chiffré.

La Commission départementale qui a pu suivre les travaux 
entrepris n'avait d'ailleurs reçu aucune délégation pour exercer 
un contrôle quel qu ’il soit.

Nous nous trouvons devant un fait accompli. Ce n ’est pas la 
faute de la deuxième Commission et nous pensons que les 
conclusions du rapporteur rétabliront nos droits. Nous nous 
sommes décidés à reprendre contact avec toutes les Adm inis
trations avec lesquelles nous collaborons. Nous estimons juste* 
menl que le rôle du Conseil, général ne. consiste pas à entériner 
purement et simplement les décisions prises, mais à prendre 
ces décisions en connaissance de cause et en engageant sa 
responsabilité.

C’est en accord avec .M. l’ Ingénieur en chef des Ponts et 
Chaussées que nous lui avons demandé, pour la prochaine 
session budgétaire, de nous fournir un compte rendu exact des 
travaux qui ont élé effectués à l’aide des crédits votés et figu
rant au budget primitif de 1947. L’année dernière, nous avons 
voté des crédits considérables pour l'entretien des chemins 
départementaux; il serait intéressant pour nous de savoir quel 
emploi a été fait de ces sommes.
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C'est dans le. même esprii que nous avons deïnandé à M. l 'In
génieur des Ponts et Chaussées de reprendre la  form ule d ’avant- 
guerre concernant la réfection des chemins départementaux, 
afin que chaque conseiller général, dans son canton, puisse 
exercer un contrôle effectif sur la modernisation des chemins 
départementaux. Celle formule consiste à soumettre à chaque 
conseiller général le program m e des travaux envisagés par 
canton.

Celte formule se défend, car les conseillers généraux 
connaissent à fond ces chemins et savent les améliorations 
qu’il faut y apporter. Mis en présence d ’ un programme des 
travaux à entreprendre, ils auront la possibilité de présenter 
des objections.

Notre rôle ne consiste pas seulement à voter des crédits, mais 
aussi à surveiller leur affectation particulière à chaque canton. 
C'est pourquoi nous devons maintenir un contact étroit avec 
l ’Administration.

M. le PRESIDENT. —  Sous le bénéfice de ces observations, 
je  consulte le Conseil général sur l'adoption des conclusions 
du rapport.

.-I do-pté.

CLOTEUE DE TA SESSION

M. le* PRESIDENT. —  Personne ne demande plus la parole ?

L'ordre du jou r  étant épuisé, je  déclare close la deuxième 
session ordinaire de 1947.

I

(La séance esl. levée el la session  close à treize heures quinze 
m inutes).
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